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      Introduction

      
         Plus intéressé par l’étude de l’ensemble des aspects du monde maritime que par les processus théoriques, j’ai dans mes travaux
            et dans ce recueil en particulier essayé de renouveler l’histoire maritime par l’histoire économique et sociale et l’histoire
            des techniques1. Longtemps négligée, par exemple, l’histoire du navire permet de montrer que la séparation définitive entre le navire de
            guerre et le navire de commerce s’opéra en Europe de l’Ouest entre les années 1630 et les années 1660. Louis XIV et Colbert
            l’avaient bien compris, qui lancèrent à partir de 1662 un programme de constructions navales appuyé sur la création de nouveaux
            arsenaux comme Rochefort, Dunkerque et Le Havre, et l’agrandissement de Brest et Toulon. Profitant de l’alliance avec les Provinces-Unies, les arsenaux
            français réussirent l’exploit de disposer en moins de dix ans de 120 vaisseaux de guerre. Louis XIV a ainsi appliqué la recommandation
            que Richelieu avait faite à Louis XIII dans son Avis au roi de 1629 : « La première chose qu’il faut faire est de se rendre puissant sur la mer qui donne entrée à tous les États du monde. »
            En 1672, la marine française était devenue numériquement l’équivalent de la flotte de guerre de l’Angleterre ou des Provinces-Unies.
            Mais on ne le dira jamais assez : la marine de guerre était une arme technique, dont la mise au point et les qualités opérationnelles
            demandaient une longue formation des équipages et plus encore des officiers. En 1672, la marine française devait encore acquérir
            cela, d’où l’alliance nécessaire avec la marine anglaise que l’on venait de combattre à l’ombre de la marine hollandaise.
         

      

      
         Les facteurs qui amenèrent la France et l’Angleterre à déclarer la guerre à la Hollande en 1672 furent également commerciaux.
            Colbert et Louis XIV reprirent à leur compte le principe des « Actes de navigation » adopté par le Parlement anglais le 9 octobre 1651, optant ainsi pour le
            protectionnisme maritime afin de favoriser la croissance des ports français. Histoire navale et histoire maritime sont donc
            ici indissociables. On peut en dire autant de l’histoire coloniale, car Colbert appliqua également le principe de l’exclusif
            au commerce colonial, cherchant ainsi à exclure les Hollandais de l’approvisionnement des Antilles françaises, même si disons
            le tout net, Colbert n’a jamais pressenti le rôle du commerce colonial dans la croissance de la France. C’est la capture des
            riches navires hollandais et espagnols pendant la guerre de Hollande qui a fait prendre conscience aux milieux portuaires
            français de l’importance du commerce colonial. Parmi eux, ce sont les Pontchartrain qui ont le mieux compris cette importance
            et qui sont à l’origine de l’alliance avec l’Espagne. Le renversement de Jacques II par Guillaume d’Orange donnait en effet
            aux Anglo-Hollandais une écrasante supériorité numérique. De 1688 à 1815, sauf quand elle avait des alliés, la marine française
            eut à affronter des adversaires numériquement deux fois supérieurs. Dès lors, la victoire navale décisive devint un mythe.
            Par exemple, la défaite de La Hougue fut moins une défaite de la marine française – la perte des vaisseaux français brûlés
            sur la plage fut compensée l’année suivante – que l’échec de la stratégie d’une guerre courte.
         

      

      
         Le choix du type de vaisseaux devint alors décisif. Il revient à Seignelay d’avoir compris que la France ne pouvait dépasser
            100 000 gens de mer, soit une élite de 50 000 matelots. Le nombre de vaisseaux était ainsi limité à 120 sous Louis XIV, et à 60 de Louis XV à Napoléon Ier. L’étude des budgets et des constructions navales révèle que les choix français portaient en faveur de l’innovation dans
            la marine. Plus lourd, disposant d’une artillerie et d’un équipage plus nombreux que son homologue anglais ou hollandais,
            le vaisseau français était particulièrement apte à la défense. Seignelay puis les Pontchartrain mirent en place l’escorte
            des convois coloniaux, politique poursuivie avec succès par Maurepas puis par Sartine.
         

      

      
         Avec le retour des guerres maritimes de 1739 à 1815 se posa à nouveau la question essentielle du rôle de la marine. À la différence
            de l’Angleterre, la France n’avait pas de volonté d’expansion coloniale, mais voulait seulement tirer profit de son commerce
            colonial, dont la croissance était bien supérieure à celle de l’Angleterre. La stratégie française ne pouvait donc être que
            périphérique et l’organisation des convois coloniaux en devint une composante essentielle. De 1744 à 1815, l’Angleterre, qui
            disposait en moyenne de 120 vaisseaux contre 40 à 60 pour la France, rechercha à tout prix la bataille d’escadres, stratégie
            gagnante pendant la guerre de Sept Ans (1756-1763) qui conduisit à la perte des Indes et du Canada. Le combat en ligne de
            file s’imposa comme tactique de combat et favorisa une certaine homogénéisation de la flotte de guerre, particulièrement en
            France, où elle s’appuyait sur la recherche permanente du meilleur vaisseau possible. On le retrouve dans le vaisseau de 74 canons,
            promu par Duhamel du Monceau et porté à son apogée par des ingénieurs-constructeurs tels que les Coulomb, Groignard, puis Sané. En dépit de l’échec du débarquement
            en Angleterre de 1779, la marine française, renforcée par la marine espagnole, grignota les îles antillaises, fit passer avec
            succès les convois qui ravitaillaient les Antilles comme les Insurgents américains et remporta l’éclatante victoire de la
            Chesapeake, qui permit de s’attribuer Yorktown, exemple d’une stratégie combinée qui mena à la signature de la paix en 1783.
            Comme le rappelle Gérard Le Bouédec, « quand le commerce est l’enjeu de la guerre et que le commerce fait la guerre au commerce,
            la guerre change de nature. Le xviiie siècle invente la guerre totale2. »
         

      

      
         Parallèlement à la course menée par les armateurs privés, la stratégie corsaire, c’est-à-dire l’attaque du commerce ennemi
            par la marine de guerre, joua un rôle extrêmement variable d’une guerre à l’autre. Théorisée par l’amiral espagnol Colaert
            dans les années 1630 à Dunkerque, cette stratégie fut prônée par Vauban et appliquée par les Pontchartrain. Reprise par Maurepas
            de 1744 à 1748, elle fut également appliquée par les Anglais avec un succès presque total pendant la guerre de Sept Ans. Lors
            de la guerre d’Indépendance américaine, avec plus de 1 000 navires anglais capturés, les prises faites par la marine française
            furent en valeur très supérieures à celles faites par les corsaires particuliers. Cette stratégie corsaire reste encore largement
            à étudier en ce qui concerne la période allant de la Révolution à l’Empire. Mais dans ce domaine comme dans celui de la tactique navale,
            de la course privée ou du commerce colonial, il n’y a pas rupture mais continuité avec l’Ancien Régime.
         

      

      
         À travers ce choix d’articles rédigés de 1975 à aujourd’hui s’impose ainsi l’idée d’un monde maritime, portuaire et colonial
            français très innovant, très intégré à l’espace atlantique. Nos études ont surtout porté sur le temps de guerre. Les corsaires
            n’apparaissent pas seulement comme une survivance de la marine marchande du xvie siècle mais, avec la flibuste, comme un moyen original pour les négociants et les marins d’avoir une activité maritime en
            temps de guerre alors que la grande pêche s’arrête. À côté des batailles navales, l’étude des convois montre une marine qui,
            tant par ses navires que par ses hommes, jouait un rôle essentiel dans le maintien et le développement des échanges commerciaux
            de la France. Les résultats souvent flatteurs de cette marine étaient bien mal connus des élites de Versailles ou de Paris,
            et elle était régulièrement victime des arbitrages financiers, car jugée trop coûteuse. En va-t-il si différemment de nos
            jours ?
         

      

      
         Depuis quelques années, les recherches d’histoire quantitative se sont multipliées, en France comme en Angleterre. Il est
            maintenant possible de distinguer les exploits individuels d’un Jean Bart à Dunkerque, d’un Cassart à Nantes ou d’un Surcouf
            à Saint-Malo de l’ensemble des capitaines corsaires du xvie, du xviie, du xviiie, voire du xixe siècle, en général infiniment moins heureux. Distinguons tout d’abord corsaire barbaresque, pirate, corsaire et flibustier, ces termes étant trop souvent utilisés comme des synonymes.
         

      

      
         Le mot « corsaire » était surtout employé aux xvie et xviie siècles en Méditerranée où l’expression « corsaire barbaresque » désignait les marins musulmans de Salé, d’Alger ou de Tunis
            qui attaquaient les bâtiments chrétiens. En Espagne, 1492 marqua la fin de la Reconquista. Les religions juives et musulmanes
            furent alors interdites et le commerce maritime entre l’Espagne, le Maroc et l’Algérie chuta brutalement. Ne subsista alors
            qu’un petit cabotage. La course contre les chrétiens devint donc un recours pour maintenir une activité maritime pour Salé,
            Alger et Tunis. S’installa alors un « corso » musulman dominé par Alger et Tunis, surtout présent sur les côtes de Berbérie,
            d’où le nom de « barbaresques ». Les passagers et les équipages des navires pris par les corsaires barbaresques étaient vendus
            au profit du souverain, tandis que l’armateur et l’équipage se partageaient les marchandises et le navire capturés. Après
            la bataille de Lépante (1571) s’instaura un partage de facto de la Méditerranée. Les Espagnols se tournèrent vers le Nouveau Monde, alors que les Turcs faisaient face aux Perses. Venise
            trouva un terrain d’entente avec les Turcs et négocia le droit d’expédier des convois. En Méditerranée occidentale, les barbaresques
            en profitèrent, trouvant même des approvisionnements en navires et en hommes auprès des Hollandais et des Anglais, toujours
            prêts à attaquer un navire papiste. Les barbaresques entrèrent alors progressivement dans le jeu politique des puissances européennes. Les Français, alliés traditionnels des Turcs, passèrent
            des accords avec les cités barbaresques moyennant finances. Les « pirates » barbaresques devinrent alors des « corsaires »
            barbaresques, mais ne respectèrent pas toujours ces accords, d’où les débarquements anglais à Tunis et à Alger en 1655, ou
            les bombardements français d’Alger en 1682, en 1683 et 1688, suivis de traités plus ou moins appliqués. Cette course diminua
            progressivement au xviiie siècle sans pour autant disparaître totalement, ce qui conduisit à la prise d’Alger en 1830.
         

      

      
         Les corsaires barbaresques portaient le drapeau de leurs cités-États, les régences, et étaient armés par des marchands parfaitement
            identifiés. À leur retour, le partage des cargaisons des prises se faisait selon des lois précises. Les chrétiens étaient
            le plus souvent réservés au dey ou au bey. La répartition du produit de la prise suivait des règles qui fixaient un pourcentage
            variable d’une régence à l’autre. Quoi qu’il en soit, l’État, l’armateur, les marins et les janissaires se voyaient toujours
            réserver une part de la prise. La vente des captifs était souvent très complexe : les plus riches étaient libérés rapidement
            contre une rançon, tandis que les autres étaient vendus comme esclaves. Ils pouvaient toutefois être libérés grâce aux rachats
            collectifs des institutions chrétiennes, qui avaient le plus souvent lieu dans le cadre de négociations diplomatiques. L’ordre
            de Malte, qui défendait les valeurs catholiques au nom de la papauté, armait également presque chaque année des bâtiments contre la navigation musulmane. Cependant, alors que le corsaire ne pouvait combattre que si sa cité ou son État
            était en guerre, le corsaire barbaresque, « corsaire de la foi », avait théoriquement le droit d’attaquer en permanence tout navire
            chrétien. Ainsi, le corsaire barbaresque n’est en aucun cas un pirate.
         

      

      
         Dans son remarquable Vocabulaire des termes de marine anglais et français, Daniel Lescallier écrit qu’« il ne faut pas confondre corsaire avec forban ou pirate… Je ne sais pourquoi on trouve presque
            partout chez les auteurs qui ne sont pas introduits dans la marine le mot corsaire défini comme synonyme de forban3. » Au contraire, dans les ouvrages juridiques du temps, le mot « pirate » est parfaitement défini comme « celui qui court
            les mers pour piller et enlever les bâtiments de toutes les nations indistinctement, sans autorisation ni commission d’aucun
            souverain ». Le pirate, ou le forban, était d’abord un hors-la-loi rejetant même ses compatriotes. À partir du Moyen Âge,
            en Europe, il devint obligatoire pour tous les navires de porter le pavillon de leur cité ou de leur État afin de faciliter
            leur identification, ainsi que d’avoir des documents prouvant le nom de leur armateur et de leur propriétaire, d’où la naissance
            et la généralisation du « passe-port ». Le drapeau noir des pirates (à partir de 1700) fut d’abord rouge, mais surtout, le
            pirate s’est d’abord défini par l’absence de tout drapeau. Ainsi, en cas de capture, l’équipage et le capitaine d’un navire pirate pouvaient être immédiatement jugés, le plus souvent de manière expéditive. Dans
            la plupart des cas, le capitaine et la majorité des membres de son équipage étaient pendus, comme l’indique Vial du Clairbois
            dans l’Encyclopédie : « Pirate ou forban, c’est un voleur public sur la mer ; il attaque, prend quand il peut et pille toutes les nations. Aussi
            est-il traité en justice comme un scélérat et un assassin parce qu’il ne peut guère prendre sans meurtre, pour peu qu’on se
            défende4. »
         

      

      
         Dans la zone atlantique, une distinction entre les actes de banditisme isolés et les opérations de guerre autorisées ou encouragées
            par les autorités publiques s’instaura progressivement. Au Moyen Âge, lorsque le seigneur ou la cité se révélaient défaillants
            à assurer à leur vassal le retour de ses biens, celui-ci était autorisé à user de représailles. L’armateur dont le bâtiment
            avait été saisi pour fait de guerre avec une cité ou un État ennemi pouvait donc se retourner contre un armateur ou un marchand
            du même port que celui qui avait capturé son navire. Cette vendetta maritime se légalisa peu à peu. Les différents États créèrent
            en effet des cours de justice qui accordaient aux capitaines lésés une lettre de marque (qui permettait de franchir la « marque »
            ou « marche », c’est-à-dire la frontière) les autorisant à exercer des représailles. En France, la plus ancienne aurait été
            accordée le 25 mai 1206 par Philippe Auguste. Les lettres de marque furent progressivement délivrées par les amirautés. Baptisées également « commissions en guerre » ou
            « congés en guerre », elles autorisaient à « armer et équiper en guerre » et à « courir sus sur la mer aux ennemis du roi ».
            Elles légitimaient en temps de guerre toutes les prises effectuées sur la flotte marchande de la nation adverse. Le navire
            corsaire était donc un bâtiment marchand faisant une guerre sur mer que le suzerain était incapable d’entreprendre avec ses
            propres moyens. Quelle que soit sa taille, le navire était armé par des civils. Là réside la raison d’être de la course, et
            ultérieurement de la flibuste. Elle permettait à des princes, à des villes-États, voire à des nations pauvres sans tradition
            maritime ou en révolution de se constituer une flotte menant une action de guerre contre l’ennemi sans avoir à en apporter
            le capital.
         

      

      
         Le 4 mai 1493, le traité de Tordesillas vint remettre en cause cette normalisation de la guerre de course. Le monde était
            dorénavant partagé en deux par le méridien situé à cent lieues5 à l’ouest de l’île Flores des Açores. Par un accord mutuel du 7 mai 1494, Espagnols et Portugais reportèrent le méridien
            à 370 lieues vers l’ouest, ce qui accorda six ans plus tard le Brésil aux Portugais. Jusqu’à la fin du xviie siècle, l’Espagne et le Portugal refusèrent de reconnaître le droit de naviguer librement aux navires dans les eaux atlantiques
            à l’ouest des Açores. Lors de la signature du traité de Cateau-Cambrésis en 1499, Louis XII refusa le traité de Tordesillas
            et confia l’Atlantique aux corsaires. Mais c’est avec François Ier que les corsaires français prirent véritablement leur ampleur, notamment avec Ango, le grand armateur de Dieppe. Henri VIII
            fit de même en favorisant l’essor des corsaires anglais. Paradoxalement, les guerres entre la France et les Ibériques, sur
            fond de partage du monde, amenèrent les belligérants à approfondir la réalité de la course et à légiférer sur la violence
            à l’égard des équipages. Ambassadeurs et juristes se réunissaient pour déterminer ce qui constituait une bonne ou une mauvaise
            prise, ou encore pour fixer le statut des prisonniers. Vers 1550 fut mis au point le texte du Guidon de la mer, dont les principes reprirent ceux des Rôles d’Oléron et du Consulat de la mer

      

      
         La guerre de course s’intensifia alors, et tandis que les Espagnols qualifiaient indistinctement les corsaires français de
            « lutherianos » ou de « pirates », les corsaires de La Rochelle exterminaient les « papistes » jusque dans les eaux antillaises tout en
            reversant scrupuleusement 10 % à la cause. Ils soutinrent immédiatement les « gueux de mer », sous les ordres des Orange-Nassau,
            en révolte contre Philippe II. Les Espagnols considéraient les « révoltés » comme des terroristes et des pirates que l’on
            exécutait si on les capturait. Cependant, les succès maritimes des « gueux de mer » changèrent la donne. Les Espagnols furent
            chassés de la mer du Nord, à l’exception de Dunkerque et d’Ostende. Les corsaires de ce qui deviendrait les Provinces-Unies
            financèrent la guerre contre les Espagnols et formèrent l’embryon de la marine hollandaise. Le « terroriste » devint « résistant », puis marin officiel au cours de cette guerre de Quatre-Vingts Ans.
         

      

      
         Le statut du corsaire, considéré comme auxiliaire d’une armée régulière, émergea progressivement au cours du xviie siècle. Le recrutement du capitaine corsaire et de son équipage, la manière d’engager le combat, le retour des prises au
            port et leur jugement devinrent parfaitement définis. En 1672, à l’entrée en guerre de la France contre les Provinces-Unies,
            Colbert rappela que la justice de l’amirauté était souveraine et entreprit ensuite de réorganiser les textes de la marine,
            aboutissant à l’Ordonnance de la Marine de 1681. Selon cette ordonnance, le capitaine corsaire devait suivre un certain nombre de règles afin que le tribunal considérât
            le navire capturé comme une « bonne prise ». II devait être muni d’une lettre de marque délivrée par l’amiral de France. L’armateur
            devait déposer une caution élevée, qui était confisquée si le capitaine ou l’équipage pillait la prise. Pour arraisonner la
            prise, le capitaine devait porter le pavillon national (pour s’approcher de l’ennemi, il avait le droit de porter un faux
            pavillon, mais lorsqu’il tirait le premier coup de canon – le coup de semonce –, le pavillon national devait être hissé).
            D’autre part, on ne pouvait pas prendre n’importe quel navire. En cas d’erreur du corsaire, la prise était relâchée : c’était
            la « main levée », et l’armateur corsaire était condamné à verser des indemnités souvent élevées. Étaient de bonnes prises
            les navires qui 1) avaient refusé d’amener leur pavillon, 2) étaient munis de papiers prouvant leur appartenance à la nation
            ennemie, 3) étaient sans papiers, 4) étaient neutres, amis ou alliés, s’ils transportaient des marchandises appartenant à l’ennemi. Les
            deux derniers cas de figure étaient sujets à discussion et, dans les arrêts du Conseil des prises, il arrivait fréquemment
            qu’un neutre soit relâché bien qu’en infraction, le plus souvent pour des raisons politiques. Dès que le navire était arraisonné
            et considéré comme une bonne prise, le capitaine corsaire devait saisir les papiers et apposer des scellés sur la prise pour
            empêcher tout pillage. À son arrivée au port, la prise était visitée par les officiers de l’amirauté qui en dressaient un
            inventaire et plaçaient un gardien à bord en attendant le résultat du jugement. Le produit de la bonne prise était ensuite
            réparti en deux tiers pour les actionnaires, et un tiers pour le capitaine et l’équipage. En application d’une tradition issue
            des partages de la pêche, le capitaine recevait généralement 12 parts, le second 10, les lieutenants de 6 à 8 suivant leur
            grade, les canonniers de 2 à 4 parts, les matelots de 1 à 1,5 et les mousses de ¼ à ½. Les volontaires n’ayant aucun salaire
            recevaient des parts élevées, puisqu’elles s’étageaient de 1 à 2 en fonction de leur comportement. Dans le cas français, la
            Révolution et l’Empire reprirent cette législation corsaire pratiquement mot pour mot.
         

      

      
         Par certains côtés, la flibuste peut être considérée comme directement issue de la course européenne. « Flibustiers », « boucaniers »,
            « aventuriers », « habitants » ou « frères de la côte » étaient des mots utilisés le plus souvent indifféremment par les autorités
            coloniales pour désigner la population vivant aux Antilles aux xvie et xviie siècles, venue d’Europe. Dès les années 1550-1580, une petite population de marginaux s’était installée dans les îles explorées
            puis abandonnées par les Espagnols, qui ne s’étaient implantés qu’à Cuba et à Santo Domingo. Le retour de la paix en Europe
            à partir des années 1600 entraîna la démobilisation de milliers de marins. Beaucoup prirent le chemin de la mer Caraïbe, attirés
            par un nouveau monde loin des lois européennes et par « el dorado », le mirage des mines d’argent espagnoles. Dans les îles
            abandonnées, les marginaux créèrent ainsi des petites colonies de peuplement qui vivaient en travaillant le cuir des bœufs
            sauvages et en boucanant la viande, d’où leur surnom de « boucaniers ». D’autres se transformèrent en forestiers et abattirent
            le « bois Brésil » ou le bois de Campêche. Tous rêvaient de devenir propriétaires d’une plantation que l’on appelait « habitation »
            aux Antilles, d’où leur nom d’« habitants ». La guerre de Trente Ans à partir de 1618 puis la reprise de la guerre entre Espagnols
            et Hollandais à partir de 1621 relancèrent la course, particulièrement outre-mer. Le second peuplement fut franco-anglais
            avec celui des « engagés », transportés aux Antilles par les compagnies commerciales. La durée de cet engagement variait de
            trois ans à dix-huit mois dans les îles françaises. Cromwell déporta aux Antilles des milliers de catholiques ou de contestataires,
            les « Dissenters », dont il vendait l’engagement aux premiers colons, mais avec des conditions beaucoup plus dures : douze
            ans, ramenés ensuite à neuf ans de servitude. Beaucoup de ces engagés s’enfuirent et fournirent de nombreux équipages flibustiers.
         

      

      
         Le terme de flibustier ne rend pas compte des situations bien différentes de boucanier, d’habitant ou d’engagé. À bord du navire
            flibustier, les statuts s’effaçaient : on ne retenait que la fonction d’officier ou de matelot et le courage au combat. En
            1655, la conquête presque par hasard de la Jamaïque donna une base permanente aux Anglais, tandis que les Français consolidèrent
            leur position dans l’île de la Tortue. Contrairement à la flibuste d’Hollywood, les flibustiers français et anglais et, dans
            une certaine mesure, hollandais dirigeaient surtout leurs raids contre les villes espagnoles. Ils s’emparaient des caboteurs
            espagnols qui leur fournissaient l’essentiel des navires flibustiers. À partir de 1655, les flibustiers se regroupèrent donc
            pour former des expéditions redoutables. Ils remportèrent leurs premiers succès contre les Antilles espagnoles avant de se
            tourner vers la « terra firma ». La clé de leur succès reposait sur l’organisation. 
         

      

      
         Tout commençait avec la « chasse partie », inspirée des partages corsaires. Fins stratèges, les flibustiers entretenaient
            des espions dans les ports espagnols. Leurs navires étaient pour l’essentiel de petite taille : entre 50 et 150 tonneaux.
            
         

      

      
         En dépit des traités de paix signés en Europe de 1648 à 1672, les flibustiers refusèrent de rentrer dans le rang, et la flibuste
            se confondit alors totalement avec la piraterie, illustrée par Nau l’Olonnois et Henry Morgan. Avec la guerre de Hollande
            (1672-1678), puis la guerre de la Ligue d’Augsbourg, à partir de 1688, la plupart des flibustiers redevinrent des corsaires.
            À la fin de la guerre, la France et l’Angleterre cherchèrent à mettre fin à la flibuste. Les derniers flibustiers, se baptisant
            les « frères de la côte », redevinrent alors des habitants, mais beaucoup passèrent dans le Pacifique, à l’image de William
            Dampier ou de Raveneau de Lussan, qui raconta son épopée à son retour en France en 1689. L’attaque de Carthagène des Indes
            en 1697 fut la dernière grande expédition flibustière française. Le retour de la paix en 1712 vit des corsaires anglais des
            Antilles devenir des pirates, que Daniel Defoë a popularisés dans son Histoire générale des pirates. Arborant le pavillon noir, ils attaquaient les petits caboteurs de la Caraïbe. Évalués à plus d’un millier vers 1715, ils
            disparurent lorsque la Royal Navy décida de les attaquer. Les derniers flibustiers s’enfuirent alors dans l’océan Indien.
            Cependant, la république mythique à Madagascar décrite par certains romanciers n’a jamais existé. Les capitaines et les équipages
            tentés par l’aventure préféraient en effet la contrebande du rhum entre les Antilles françaises et les colonies anglaises
            de l’Amérique, très rentable et presque sans risque. C’est ainsi que disparut la flibuste, victime du développement du commerce
            colonial qui connut aux Antilles une croissance extraordinaire grâce à des produits comme le tabac, l’indigo, le sucre, le
            café et le coton. Cependant à chaque guerre, la course réapparut aux Antilles puis dans l’Océan Indien, mais une course avec
            la législation européenne.
         

      

      

         
            1 L’histoire maritime française couvre aujourd’hui tous les champs de la recherche historique, avec encore de larges zones d’ombre.
               La distinction entre l’histoire navale et l’histoire maritime a donné lieu à quelques controverses. Je reprendrai pour cet
               ouvrage la définition d’Hervé Couteau-Bégarie de l’histoire navale : « Si on adopte un point de vue conforme à l’étymologie,
               l’histoire navale devrait englober tout ce qui a trait aux navires eux-mêmes, tandis que l’histoire maritime serait celle,
               beaucoup plus englobante, du milieu. L’histoire navale n’est, au fond, qu’une branche particulière de l’histoire maritime
               […] L’histoire navale est entendue comme étant celle de la marine militaire et plus largement de la guerre sur mer tandis
               que l’histoire maritime comprend tout le reste. Cette coupure a l’avantage d’être aisément identifiable… » (Hervé Coutau-Bégarie,
               L’histoire maritime en France, Paris, Economica, 1997, p. 13). Cependant la séparation entre ces deux domaines n’est pas toujours évidente. La guerre de
               course ressort évidemment de l’histoire navale, mais qu’en est-il de l’étude des ports de commerce en temps de guerre ? Une
               telle dichotomie est à l’évidence discutable, et la frontière entre ces deux domaines ne doit pas être dogmatique.
            

         

         
            2 Gérard Le Bouédec, Activités maritimes et sociétés littorales de l’Europe Atlantique 1690-1790, Paris, Armand Colin, 1997.
            

         

         
            3 Daniel Lescallier, Vocabulaire des termes de marine anglais et français, Paris, an VI, articles « Corsaire » et « Pirate ».
            

         

         
            4 Vial du Clairbois, Encyclopédie. Marine, Paris, Panckoucke, 1786, articles « Forban » et « Pirate ».
            

         

         
            5 Il s’agit de la lieue marine de 5 924 mètres.
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      Chapitre I

      Des origines de la course
 à l’apogée du xviie siècle
      

      
         Alors que l’origine de la piraterie est immémoriale, la guerre de course naquit à la fin du Moyen Âge de la pratique féodale
            des représailles. Dans le contexte de guerre permanente de l’Europe du xve siècle, cette vendetta maritime se codifia peu à peu. Un navire coûtait cher par sa construction, par son entretien, par
            son équipage. Avant l’époque moderne, rares étaient les nations à disposer de flottes de guerre permanentes. Dans la plupart
            des cas, les États réquisitionnaient ou louaient à des marchands des navires qu’on utilisait pour la guerre sur mer pratiquement
            sans modification. Les différents États accordaient aux capitaines lésés des « lettres de marque » les autorisant à exercer
            des représailles. Par extension, en temps de guerre, ces lettres de marque devenaient des commissions en guerre autorisant
            les ressortissants d’un État à s’emparer de la flotte marchande de la nation ennemie. Ces lettres étaient surtout accordées à des ports atlantiques. En Méditerranée, la situation était très différente en raison de l’existence
            des cités marchandes italiennes telles que Venise, Gênes ou Pise, qui tiraient leur richesse de flottes marchandes puissamment
            armées et composées de galères, qui étaient tout autant des navires de combat que de commerce. Ces flottes devaient aussi
            bien affronter leurs rivales chrétiennes que les bâtiments turcs et barbaresques.
         

      

      
         La guerre de course fut profondément transformée par la révolte hollandaise et par les « gueux de mer » à partir de 1568.
            Jusqu’alors imprégnée par l’originalité française et notamment dieppoise, elle changea de nature. À l’autre bout, l’année
            1702 marqua le retour de l’historiographie française. C’est en effet l’année de la mort de Jean Bart, et avec lui disparaît
            celui qu’on qualifie le plus souvent de corsaire alors qu’il effectua la plus grande partie de sa carrière sous l’uniforme
            du roi de France. Avec Jean Bart, c’est une forme particulière de la guerre de course qui a été portée à son apogée. L’année
            1702 fut également celle du retournement spectaculaire des alliances, avec notamment le rapprochement franco-espagnol.
         

      

       

      
         C’est principalement en Atlantique, en Manche et en mer du Nord, voire ultérieurement dans l’océan Indien, que s’est développé
            le phénomène corsaire. La découverte du Nouveau Monde joua un rôle essentiel dans la guerre de course. En effet, à la fin
            xve siècle, le Portugal et l’Espagne refusaient toute existence légale aux corsaires. À l’origine de cette attitude intransigeante se trouvaient la bulle Romanus Pontifex de 1455 et le traité de Tordesillas de 1494, qui partageaient entre Espagnols et Portugais les terres nouvellement découvertes.
            En vertu de ces traités, les Ibériques considéraient comme des « pirates » ceux qui commerçaient ou pêchaient dans ces eaux1. En outre, à cette époque, le statut de prisonnier de guerre était quasiment inexistant dans le droit maritime. François Ier et Henri VIII refusèrent d’admettre ce point de vue. N’ayant pas ou peu de navires de guerre, ils déléguèrent aux corsaires
            leur pouvoir régalien de faire la guerre sur mer. La France étant pratiquement en état de guerre permanent contre les Ibériques
            et leurs alliés, les navires français n’avaient pas grand mal à obtenir une lettre de marque qui leur donnât le statut de
            corsaire. Dans la première moitié du xvie siècle, la France s’illustra donc comme la première nation corsaire d’Europe, notamment grâce aux ports de Dieppe et d’Honfleur.
            Par exemple, en 1516, Jean Ango, armateur de Dieppe, arma plus de 30 corsaires. En 1523, un de ses capitaines, Jean Fleury,
            s’empara de deux des trois caravelles qui rapportaient en Europe le fabuleux trésor de Cortès. François Ier préleva sa part de la prise qui s’élevait à 10 % et lui permit de financer ses aventures italiennes, et Charles Quint mit à prix la tête de Fleury. Capturé par les Portugais,
            Fleury fut revendu aux Espagnols, puis exécuté. Au cours de la guerre qui opposa les Français et les Portugais pendant la
            première moitié du xvie siècle, les corsaires français firent plus de 300 prises. Armateurs et équipages s’enrichirent indiscutablement. L’arrivée
            de ces richesses stimula les ports de la Manche, en France comme en Angleterre. La course sortit alors de l’anecdotique pour
            devenir une arme de guerre stratégique et gagna les mers étroites.
         

      

       

      
         En mer du Nord, en 1488, Maximilien d’Autriche publia une ordonnance sur la course qui donnait le monopole des lettres de
            marque à l’amirauté. À cette date, la frontière était très floue entre les lettres de marque accordant aux navires de pêche
            ou de cabotage le droit de se défendre et les lettres de marque permettant d’attaquer les marchands ennemis. L’ennemi lui-même
            était souvent défini de manière ambiguë. Ainsi, en 1547, Marie de Hongrie, sœur de Charles Quint et gouverneur des Pays-Bas,
            autorisa à résister « aux navires de guerre et autres pirates d’Écosse2 ». Plus généralement, pour diminuer les frais d’entretien d’une marine de guerre, Marie de Hongrie encouragea les corsaires.
            En mai 1552, 50 à 60 corsaires des Pays-Bas espagnols opéraient à partir des côtes de Hollande. Il s’agissait de petits bâtiments ne pouvant naviguer en haute mer plus d’une quinzaine de jours, mais
            qui importunaient fortement les lignes de communication et le commerce ennemi.
         

      

      
         Pour beaucoup d’historiens, suite à la victoire de Marignan (1515), François Ier aurait « compris que la prépondérance politique et économique en Europe se passait sur l’Atlantique » et en mer du Nord plutôt
            qu’en Méditerranée. En effet, c’est à la fin de 1516 que l’amiral Bonnivet, sur ordre de François Ier, choisit l’emplacement du port du Havre. Le rôle de ce nouveau port resta cependant très modeste ; il ne comptait que 3 000 habitants
            vers 1560. La présence maritime française en Manche et en mer du Nord à cette date reposait essentiellement sur les ports
            de Rouen, Dieppe, Fécamp et Honfleur. Boulogne, « la ville la plus frontière de France », était essentiellement une forteresse
            avec une activité de pêche au hareng et de petit cabotage. Dieppe se trouvait ainsi le port corsaire français le plus élevé
            en latitude.
         

      

      
         Vers 1500, l’Angleterre, avec seulement trois millions d’habitants, était un pays profondément rural. En 1496, Henri VII chargea
            Cabot d’explorer les terres à l’ouest de l’Angleterre (c’est l’année suivante qu’il découvrit la « Terra prima Vista3 »), mais c’est surtout avec Henri VIII que l’Angleterre se tourna vers la mer. La construction du Great Harry en 1514, le plus grand vaisseau de guerre de son temps, en est le symbole. La population maritime progressa rapidement et, en 1544, l’Angleterre était capable
            de mobiliser contre l’Écosse 212 navires capables de transporter 15 000 soldats. En 1562, la flotte anglaise s’empara du Havre
            qu’elle échangea contre Calais, repris par les Français en 1558. Le souverain anglais faisait largement appel aux capitaux
            marchands pour ces expéditions en Manche et en mer du Nord4. Ce renouveau militaire en Manche et en mer du Nord s’accompagna d’une expansion commerciale tournée surtout vers l’Atlantique
            et le commerce colonial ibérique. Les expéditions de Thomas Wyndham (1553) et surtout de John Hawkins à partir de 1562 nous
            montrent que les armateurs et les capitaines anglais ne s’embarrassaient pas de subtilités juridiques. La course anglaise
            s’apparentait plus, à ses débuts, à une piraterie maritime pour le profit qu’à une guerre de course réglementée. Le développement
            maritime de l’Angleterre au xvie siècle s’est ainsi appuyé sur une économie de prédation. Le rôle de la course-piraterie anglaise est d’autant plus important
            à cette date que l’Angleterre jouait un rôle très marginal dans un grand cabotage européen, dominé par les marins du continent.
            La grande originalité anglaise fut donc que la piraterie, contre le commerce régulier de l’Espagne et du Portugal, en Atlantique
            mais aussi en Manche et en mer du Nord, fut soutenue aux échelons les plus élevés de l’État. Cette originalité connut un premier apogée avec Élisabeth Ire à partir des années 1570. Tout changea avec la révolte des Pays-Bas flamands, lorsque les marins des Flandres, de la Zélande
            et de la Hollande, jusque-là fidèles sujets des Espagnes, se révoltèrent contre la métropole et s’allièrent avec les marins
            anglais et surtout avec les marins protestants français.
         

      

       

      
         Avec la révolte des Pays-Bas contre l’Espagne, les attaques des corsaires contre les marines ibériques s’amplifièrent en Atlantique
            comme en mer du Nord. Ces attaques changèrent de nature. La course-piraterie devint une course de la religion et une course
            pour la survie économique des révoltés. Il ne peut y avoir de guerre de course sans un port pour vendre les prises et pour
            armer en course. Or, les Espagnols, qui considéraient les révoltés hollandais comme des terroristes et les traitaient en pirates,
            ayant au début encore le contrôle des ports des Flandres et de Hollande, en expulsèrent les révoltés. Les Hollandais, dont
            beaucoup étaient sensibles aux idées de la Réforme, trouvèrent refuge à La Rochelle auprès des protestants français. Les corsaires
            de La Rochelle jouissaient d’une très mauvaise réputation auprès des Espagnols. On retrouve les premiers « gueux de mer »
            à La Rochelle en 1568. La reconnaissance de l’autre se déplaça ainsi du plan national au plan religieux. Autour de Jeanne
            d’Albret, reine de Navarre, et de l’amiral Coligny se créa une internationale des corsaires protestants. Un corsaire français
            joua alors un rôle primordial, Jacques de Sorre, qui s’était illustré en 1556 avec le pillage de La Havane. En février 1570, Maurice de Nassau délivra aux « gueux de mer »
            leurs premières lettres de marque, comprenant immédiatement l’importance de la course dans le financement de la révolte. Jonker
            Willem Blois van Treslong (env. 1529-1594), qui s’illustra à la bataille de Vlie en 1572, fut fait amiral de Hollande par
            Guillaume d’Orange en 1573, et de Zélande en 1576. La perte du commerce d’Anvers consécutive au blocus de la rivière Scheldt
            poussa aussi la Zélande à investir dans la course. De 1572 à 1577, les corsaires zélandais firent 323 prises vendues 513 984 guilders.
            La vente des cargaisons finança largement l’effort de guerre des révoltés. Les Insurgents, soutenus également par Élisabeth Ire, prirent progressivement le contrôle de la mer du Nord à partir des années 1580, s’assurant la maîtrise de la pêche au hareng,
            du commerce du blé, du bois de la Baltique et de la pêche à la baleine.
         

      

      
         La guerre de course fut ainsi à l’origine de la marine de guerre hollandaise, ce que les historiens ne soulignent pas assez.
            Les armateurs devaient reverser 33 % des gains qui permirent ainsi de financer la guerre contre les Tercios espagnols en Flandre5. L’échec de la répression aveugle et sanglante des Espagnols en Flandre les amena à reconnaître progressivement le « terroriste »
            ou le « pirate hérétique » des Provinces-Unies comme un « résistant », en partie grâce au soutien accordé officiellement aux Provinces-Unies par la France,
            puis par l’Angleterre. N’est-il pas paradoxal de voir Philippe III décider en 1598 de l’embargo dans les ports espagnols contre
            les navires venus de Hollande et de Zélande, provinces théoriquement en révolte ? À la suite de cet embargo, les États généraux
            poussèrent les corsaires à attaquer le commerce ibérique en Atlantique et dans l’océan Indien. Les expéditions vers les Moluques
            sont autant corsaires que commerciales.
         

      

      
         Avant la révolte hollandaise, Dunkerque n’avait pas de tradition corsaire établie. Mais, quand les « gueux de mer » chassèrent
            les Dunkerquois du Dogger Bank et détruisirent la flotte harenguière, les équipages de nombreux bateaux de pêche, restés fidèles
            au roi d’Espagne, se tournèrent vers la guerre de course comme moyens de survie dès 1567. À partir de 1574, Dunkerque devint
            le seul port flamand accessible aux vaisseaux du roi d’Espagne et ainsi la principale base navale de l’Espagne en mer du Nord
            dans la guerre de Quatre-Vingts Ans. Farnèse remit le port en état et y installa une escadre royale, armada qui travailla
            en étroite coopération avec les corsaires dunkerquois. Un conseil d’amirauté fut installé à Dunkerque en 1577. Un Règlement
            pour la Marine fut promulgué le 1er septembre 1583. En 1585, le vice-amiral de Wacken (ou Van Wacken), avec 14 vaisseaux, participa à la fermeture de l’Escaut.
            Le magistrat de Dunkerque favorisa la course en armant deux navires tandis qu’on dénombre une quinzaine de corsaires particuliers en 1585. En 1590, Farnèse fit publier un nouveau Code des Prises. À partir de 1598,
            Philippe III attribua le dixième et le trentième des prises faites dans les Flandres, plus les « droits d’attache » au financement
            de l’armée navale des Flandres et aux services de l’amirauté de Bruxelles. Encore fallait-il que la liquidation des prises
            fût faite ! Marins et officiers se plaignaient de la lenteur que les fonctionnaires espagnols déployaient pour juger les prises.
            On estime que 30 bâtiments corsaires et 52 armements furent pris par les Dunkerquois chaque année de 1596 à 1605 mais la durée
            d’un armement n’était pas encore codifiée comme à la fin du xviie siècle. Durait-il deux, trois ou quatre mois ? Quelques armateurs se distinguèrent, particulièrement Van de Walle et Jean
            Gamel. Si l’échec de l’Invincible Armada en 1588 fut le coup d’arrêt de la marine espagnole en mer du Nord, il marqua également
            l’essor des corsaires espagnols à partir d’Ostende et de Dunkerque, qui connurent de grands succès jusqu’en 1603 avant de
            décliner jusqu’en 1609. La course à Dunkerque est ainsi un des premiers exemples de la guerre de course comme moyen de survie
            pour un port dont les activités du temps de paix sont annihilées par la guerre.
         

      

      
         Le conflit entre les Provinces-Unies et l’Espagne vit également un développement spectaculaire des armements corsaires anglais
            et la naissance d’une course originale. Chez les Anglais, rappelons-le, dans les années 1585-1598, les pirates furent légitimés
            par Élisabeth Ire qui leur offrit de devenir corsaires puis d’entrer dans la Royal Navy. Plus de 100 corsaires anglais furent armés chaque année. La construction navale anglaise connut
            un essor remarquable, tout comme la population maritime qui passa de 16 000 à 48 000 marins. Leur proie n’était plus le cabotage
            espagnol entre l’Espagne et la mer du Nord mais le grand cabotage espagnol en Atlantique et en Méditerranée. On vit ainsi
            se développer une stratégie de collaboration entre la marine de guerre de l’État anglais et les corsaires de 1585 à 1603 puis
            de 1625 à 1630.
         

      

       

      
         Au cours des années 1598-1600, les échecs des Espagnols en Flandre leur firent inventer une stratégie que l’on peut baptiser
            sans anachronisme de stratégie de « guerre totale », à l’initiative de l’archiduc Albert en juillet 1600. Pour obliger Maurice
            de Nassau à relâcher sa pression sur Ostende et sur Dunkerque, Albert ordonna à l’amiral d’Arenberg, arrivé à Dunkerque le
            30 juillet, de « prendre son cours vers la pêcherie des rebelles, les envahir, et de mettre au fond tous les bateaux qu’il
            pourra atteindre, amenant prisonniers tous les hommes desquels se pourra tirer service ou rançon, et mettant quelque part
            à terre ceux qu’il ne pourra amener ; et au surplus faire tel dégât aux rets et instrument de pêcherie que pour cette année
            elle leur soit rendue inutile ». Cette mission fut confiée à Van Wacken, au commandement d’une flottille constituée de navires
            de l’armada et de corsaires dunkerquois, soit au total 12 bâtiments de 25 à 80 tonneaux, portant au total 100 canons et montés
            par 809 hommes. En dépit de la faiblesse relative de cette escadre, Van Wacken attaqua avec succès la flotte de pêche au hareng des Hollandais. Plusieurs
            dizaines de busses furent détruites. Cette stratégie fut systématisée à la reprise du conflit en 1621 et particulièrement
            dans les années 1630 à 1640. Elle sera reprise par la France sous Colbert de 1674 à 1678 mais surtout pendant la guerre de
            la Ligue d’Augsbourg avec Jean Bart et Forbin.
         

      

      
         Cette association entre escadre et corsaires illustre l’originalité de Dunkerque de 1621 à 1648. Cette armada gêna beaucoup
            le commerce hollandais. Elle combattit surtout les vaisseaux de guerre ennemis, permettant aux corsaires privés de s’emparer
            plus aisément des navires marchands. Néanmoins, une stratégie corsaire ne pouvait suffire à elle seule à remporter une guerre.
            Comme l’a montré A.P. Van Vliet, les pêcheurs hollandais souffrirent de l’armada de Dunkerque et d’Anvers, mais ils poursuivirent
            néanmoins leurs activités. La navigation hollandaise baissa, sans qu’on puisse mesurer cette baisse avec exactitude, mais
            les corsaires espagnols ne remirent pas en cause la maîtrise des Hollandais sur le commerce dans les mers du Nord.
         

      

      
         Avec la reprise des hostilités entre Espagnols et Hollandais en 1621, Dunkerque redevint la base et le quartier général d’une
            armada destinée à la guerre économique : attaque des convois et de la flotte de pêche. En 1622, un million de ducats par an,
            soit 15 % des dépenses de guerre espagnoles, fut affecté à la Junta de Armadas par Lerma, le prédécesseur d’Olivares, et une flotte de mer de 80 unités fut armée en Espagne. On peut dresser un tableau précis de la course dunkerquoise et de l’armada espagnole pendant la guerre de Trente Ans. Deux types
            d’actions doivent être totalement séparées en termes militaires, celles de l’armada, qui était composée de navires de guerre
            royaux, et celles menées par les « corsaires des particuliers ». La recherche des prises n’était pas la première mission de
            l’armada de Dunkerque. Sa priorité était le convoyage des transports de troupes, les Tercios envoyés en Flandres. La deuxième
            mission était d’opérer des raids de destruction contre la flotte de pêche hollandaise. Ces attaques furent très efficaces.
            En octobre 1625, Francisco de Ribera, avec une armada de 12 navires, détruisit entre 140 et 185 harenguiers hollandais au
            large de l’Écosse. L’année 1627 est révélatrice de la stratégie de l’armada. En dépit du blocus hollandais, Michel Jacobsen
            détruisit 50 navires de pêche au large du Groënland. L’amiral Ribera, renforcé par l’armateur particulier Van de Walle, s’empara
            de 18 navires hollandais, et Colaert, chef d’escadre, prit 13 marchands et brûla 70 barques de pêche. Les Anglais entrèrent
            à leur tour dans la guerre contre l’Espagne, puis contre la France (1624-1629). Au cours de cette période, les corsaires anglais
            s’emparèrent de 300 navires, résultat bien modeste par rapport à celui des Dunkerquois.
         

      

      
         De 1629 à 1635, les Provinces-Unies restèrent seules en lutte contre l’Espagne. En 1629, Piet Heyn, « la terreur des mers
            des Indes », célèbre par sa prise des galions d’argent à Matanzas en 1628, vint bloquer Dunkerque. Il y trouva la mort en
            combattant l’amiral Rombout. Au total, plus de 700 busses hollandaises furent anéanties de 1625 à 1635. Il faut savoir que l’armada de Dunkerque
            avait le droit de s’emparer des navires ennemis pour les revendre, mais seulement en troisième mission. La stratégie de l’armada
            et celle des corsaires flamands étaient donc très différentes. Les corsaires cherchaient à ramener le plus de prises ou de
            rançons possibles dans un port, alors que l’armada pratiquait indifféremment la destruction ou la simple capture. Il en sera
            de même sous Louis XIV pour l’escadre du roi de France basée à Dunkerque. Les résultats combinés des corsaires des Pays-Bas
            espagnols et de l’armada dunkerquoise sont impressionnants. R. A. Stradling propose 2 114 navires pris entre 1627 et 1638
            et 250 000 tonneaux. À titre de comparaison, la flotte de commerce anglaise vers 1615 était estimée à 120 000 tonneaux et
            celle de la France à 110 000-130 000 tonneaux (Méditerranée incluse). La meilleure année connue fut 1632, avec 252 prises
            pour la course privée, et l’année 1629, avec 55 prises pour l’armada. Sur 284 prises faites de 1630 à 1634, 69 % étaient hollandaises
            et 24 % anglaises.
         

      

      
         Devant de telles pertes, les Provinces-Unies durent construire de nombreux navires de commerce et organiser un système de
            convois complexe et coûteux, comme le montre l’exemple de la West India Company, dont les vaisseaux pouvaient également se livrer
            à la guerre de course. De 1621 à 1634, la W.I.C. expédia 800 navires à l’Amérique. Un amiral commandait le plus souvent la
            flotte. En mai 1624, la flotte commandée par le vice-amiral Piet Heyn s’empara de Bahia, au Brésil et, en 1628, dans la baie de Matanzas, à l’est de La Havane, elle captura
            la flotte d’argent de Vera Cruz, estimée à 15 millions de florins. Piet Heyn n’était en aucun cas un « corsaire particulier ».
            Le produit des prises était vendu par la W.I.C., qui pouvait ainsi distribuer ses premiers dividendes. Cette présence permanente
            des navires de guerre hollandais de la W.I.C. dans l’Atlantique leur permit de faire de nombreuses prises : 547 navires espagnols
            ou portugais valant 8 millions de florins furent capturés de 1623 à 1636 (soit 39 par an). Ce bilan est néanmoins très inférieur
            à celui des Espagnols.
         

      

       

      
         On présente très souvent les guerres anglo-hollandaises comme des guerres d’escadre. Certes, les batailles navales jouèrent
            un rôle souvent décisif, mais l’enjeu de ces guerres était le commerce maritime. Aussi, la guerre de course y joua un rôle
            de premier plan avec des résultats spectaculaires sur les flottes de commerce des deux protagonistes.
         

      

      
         Pendant la première guerre anglo-hollandaise (1652-1654), corsaires et Royal Navy firent plus de 1 000 prises sur les Hollandais.
            Que ce fût par la Manche ou par les Orcades, le commerce hollandais était contraint de longer les côtes britanniques. Les
            Hollandais adoptèrent alors une politique de convois6 mais les Anglais les attaquèrent le plus souvent avec succès en associant navires de guerre et corsaires. Les navires de pêche
            et les petits caboteurs payèrent un lourd tribut. Selon R. Davis, le tonnage saisi serait équivalent à celui de la totalité
            de la flotte de commerce anglaise, soit 140 000-150 000 tonneaux. Les marchands anglais ayant acheté la plupart des prises,
            la flotte anglaise doubla en 1653-1654. Au cours de la guerre anglo-espagnole de 1660 à 1665, les Anglais s’emparèrent de
            la Jamaïque et firent un blocus de dix mois du port de Cadix mais les corsaires espagnols capturèrent 1 500 à 1 880 navires,
            annihilant ainsi les gains faits sur les Hollandais, ce qui ramena la flotte anglaise à 200 000 tonneaux vers 1668 (soit 50 000 tonneaux
            de plus que la marine française d’après l’enquête de Colbert de 1664).
         

      

      
         Pendant la deuxième guerre anglo-hollandaise, le commerce, et plus particulièrement le commerce colonial, devint un enjeu
            stratégique. En 1664 et 1665, les Anglais s’emparèrent de la Nouvelle-Hollande et de nombreux comptoirs négriers en Afrique.
            Si la bataille de Lowescroft (juin 1665) fut une bataille navale où les Hollandais perdirent 30 bâtiments, le mois suivant,
            Sandwich chercha à tout prix à intercepter le convoi hollandais revenant des Indes. La tempête lui livra notamment 3 indiamen,
            permettant à Sandwich et à ses équipages de se livrer à un tel pillage qu’ils furent chassés de la Royal Navy. La bataille
            des Quatre-Jours (11-14 juin 1666) et celle de la Saint-Jacques (25 juillet 1666) virent deux flottes de guerre s’affronter.
            Le raid d’Holmes contre Vlieland, avec l’incendie de 144 navires marchands et de la ville de Terschelling (août 1666), est un exemple de stratégie de destruction auquel répondit
            le raid de Ruyter dans la Tamise et la Medway en juin 1667, probablement la défaite la plus humiliante de la Royal Navy. Les
            Anglais auraient pris 500 Hollandais de 1665 à 1667, mais l’escadre de Ruyter fit pour 165 000 florins de prises.
         

      

      
         La troisième guerre anglo-hollandaise, poursuivie par la guerre contre la France, vit une progression de la course hollandaise :
            75 lettres de marque furent délivrées par Amsterdam, et 184 par l’amirauté de Zélande de 1672 à 1678. Les corsaires hollandais
            firent 588 captures sur 649 de 1672 à 1674, dont 70 % sur les Anglais. Cent onze furent vendues à Amsterdam pour 1 487 000 florins.
            Les 71 autres prises furent faites par la flotte de guerre. Selon R. Davies, les Anglais auraient fait 500 prises hollandaises.
            Le bilan fut donc en faveur des Hollandais. En 1674, on dénombrait 14 corsaires hollandais basés à Cadix.
         

      

      
         De 1674 à 1678, le commerce français du Ponant souffrit de l’abandon de la Manche et de l’Atlantique aux Hollandais, annihilant
            en partie la croissance constatée depuis les années 1660. La course française est mal connue jusqu’à la guerre de la Ligue
            d’Augsbourg (1688-1697). Il est certain cependant que Dunkerque, Saint-Malo et même Nantes s’enrichirent pendant la guerre
            de Hollande. Les Dunkerquois firent de 450 captures vendues 5 millions de livres tournois7 pour 130 à 150 armements en course avec 27 corsaires armés en 1676, et 50 en 1678. Jean Bart s’imposa comme le meilleur corsaire
            avec 10 combats et 81 captures de 1674 à 1678. Indiscutablement, la course des particuliers mais aussi la stratégie corsaire
            furent particulièrement présentes dans les guerres maritimes des années 1660 aux années 1680, mais les documents sont particulièrement
            riches pour la période suivante et permettent de mieux cerner l’importance de la course dans les guerres navales.
         

      

       

      
         De 1688 à 1715, en effet, les Anglo-Hollandais comme les Français ou les Espagnols armèrent de nombreux corsaires. Ainsi,
            l’amirauté d’Amsterdam arma 95 corsaires et la Zélande, 31 pendant le seul hiver 1691-1692. Les corsaires hollandais furent
            surtout des croiseurs océaniques qui attaquèrent le commerce français de la Bretagne à la Biscaye en partant des ports alliés
            anglais et espagnols. Les prises vendues à Middelbourg et Flessingue pendant la Ligue d’Augsbourg se montèrent à 9 millions
            de livres, et celles vendues de 1703 à 1713 rapportèrent 11 millions de livres, soit au total trois années du budget de la
            marine hollandaise. Pendant la guerre de Succession d’Espagne (1701-1714), la Zélande distribua 300 commissions en course,
            dont 276 pour Middelbourg. En 1703, Flessingue employa 5 000 marins corsaires, surtout à bord de fortes frégates de 20 à 40 canons.
         

      

      
         Pour l’Angleterre pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg, la course eut des résultats très inférieurs aux guerres précédentes,
            car le Parlement prit une mesure véritablement dissuasive contre ses propres corsaires en prohibant l’entrée en Angleterre de toute marchandise française,
            même capturée. Les armateurs achetèrent seulement 420 lettres de marques de 1689 à 1697. Les ports principaux furent Londres,
            Bristol, Liverpool et les îles anglo-normandes, avec 55 corsaires. Ces derniers, venant de Jersey ou de Guernesey, firent
            233 prises dont 187 pour Guernesey. La présence de la flotte de guerre française en Irlande et en Manche, très dissuasive
            de 1689 à 1692, explique également la chute des résultats. En 1702, moyennant une taxe de 15 livres au tonneau sur les vins
            et alcools, les marchandises françaises purent à nouveau être vendues. La course anglaise connut alors son apogée avec 1 578 commissions
            délivrées de1702 à 1713, dont 420 achetées par Londres, mais ce chiffre comprend également des navires de commerce océanique
            qui prenaient aussi des lettres de marque, sans être des corsaires au sens strict. Les îles anglo-normandes y jouèrent à nouveau
            un rôle déterminant avec 184 lettres de marque pour Guernesey et 65 pour Jersey. D’après R. Davis, 2 203 prises furent incorporées
            à la flotte marchande anglaise de 1702 à 1713. Il faut y ajouter 141 rançons faites par les Anglais de 1707 à 1711, dont 109
            par Guernesey. Selon une source du xviiie siècle, la valeur des prises faites sur les Français et les Espagnols et introduites en Angleterre aurait été de 1 082 800 livres
            anglaises soit environ 15-18 millions de livres tournois. En Angleterre comme aux Provinces-Unies, ces chiffres montrent que
            la course ne pouvait être considérée comme accessoire, mais elle ne put obliger la France à mettre fin à la guerre.
         

      

       

      
         L’étude globale de la course européenne des origines au xviie siècle masque un phénomène très important : la course n’était pratiquée que par un nombre limité de ports. Les plus grands
            ports corsaires étaient situés dans les mers étroites : Flessingue, Londres, Dunkerque, Saint-Malo, Jersey, Guernesey, ou
            d’un passage commercial très intense : Cadix, la Martinique ou la Jamaïque. À partir des années 1620-1630, on peut distinguer
            trois types de corsaires : moins de 50 tonneaux, 50 à 200 tonneaux et plus de 200 tonneaux. Quel que soit le pays, on comptait
            en moyenne 0,5 à 1 homme par tonneau de jauge. Le premier type faisait de la course côtière, alors que les deux autres quittaient
            le port pour plusieurs jours ou plusieurs semaines. Dans le premier cas, l’investissement était d’origine locale. Dans le
            second, et surtout pour le troisième cas, l’investissement devenait régional, voire national. Chaque corsaire était l’objet
            d’une émission d’actions avec tenue de la comptabilité en partie double. Les actionnaires recevaient le détail des comptes
            d’armement. Il apparaît nettement que les corsaires de Dunkerque, de Guernesey ou de Middelbourg appartenaient au premier
            ou au second type, alors que ceux de Saint-Malo étaient plutôt du deuxième et troisième type, puisque les navires de 100 à
            400 tonneaux représentaient plus de 50 % de l’effectif connu. Les navires de Guernesey se rapprochaient de ceux de Dunkerque,
            tandis que ceux de Londres et de Flessingue étaient plus proches du modèle malouin. La situation géographique de Saint-Malo, de Londres, de Cadix ou d’Amsterdam
            obligeait les armateurs à choisir des croiseurs océaniques, alors que les ports anglo-normands ou du Pas-de-Calais pouvaient
            se contenter de navires de plus petit tonnage.
         

      

      
         Mais il fallait aussi des armateurs, des capitaines et des équipages. La comparaison entre les ports corsaires révèle que
            les meilleurs équipages venaient de la pêche à la morue en Islande ou à Terre-Neuve et/ou de la contrebande. Le capitaine
            devait d’abord faire ses preuves sur un petit corsaire mais les profits se faisaient avec les corsaires du type 2, ceux qui
            étaient capables d’aller en mer du Nord jusqu’à Bergen, en mer d’Irlande ou dans l’Atlantique. Les grands corsaires faisaient
            des prises coloniales mais beaucoup revenaient bredouille ou faisaient des campagnes catastrophiques pour les actionnaires.
            Le succès même de la course engendrait logiquement la contre-course, c’est-à-dire l’organisation de croisières ennemies visant
            à capturer les corsaires et le renforcement de l’escorte des convois. Dès 1625, les Hollandais firent le blocus de Dunkerque.
            Pendant la guerre de Succession d’Espagne, on peut estimer à plus de 100 le nombre de corsaires malouins capturés pour 236
            unités. À Dunkerque et à Guernesey, les corsaires furent plus chanceux. L’avantage géographique était, là encore, déterminant.
            On est donc loin d’une vision idyllique de la rentabilité de la guerre de course. En moyenne, les armateurs dunkerquois et
            leurs actionnaires investirent moins que les Malouins pour gagner plus. On peut en dire de même pour Guernesey, par rapport à Londres ou Flessingue et par rapport aux corsaires d’Amsterdam.
            Cette activité permit surtout aux petits armateurs de la Manche et de la mer du Nord de se maintenir. La guerre de course
            ne pouvait gagner la guerre, mais elle dynamisa certaines régions côtières. On retrouvera le phénomène mais avec d’importantes
            différences aux xviiie et xixe siècles. À la fin du règne de Louis XIV, la guerre de course est présente sur tout le littoral français de Dunkerque à Saint-Jean-de
            Luz, en Méditerranée comme aux Antilles et en Nouvelle France.
         

      

      

         
            1 Au tournant du xvie siècle, les Espagnols jouèrent un rôle essentiel dans la mise au point d’une législation corsaire européenne, particulièrement
               sous Charles Quint et Philippe II. Les premiers règlements relatifs aux corsaires remontent à 1487 et 1504, et furent suivis
               par l’ordonnance du 26 décembre 1540.
            

         

         
            2 L’Écosse à cette date est alliée de la France. Jacques V d’Écosse avait épousé Madeleine de France, puis devenu veuf s’était
               remarié avec Marie de Guise, fille de Claude.
            

         

         
            3 On ignore toujours s’il agit de Terre-Neuve, de la côte du Maine, du Labrador ou de la Nouvelle-Écosse.
            

         

         
            4 Les navires qui transportaient les troupes anglaises vers Boulogne ou Calais étaient des marchands. Les textes ne mentionnent
               pas si certains avaient des lettres de marque.
            

         

         
            5 Il faut se débarrasser de l’image romantique des « gueux de mer » et du mythe de Till Eulenspiegel. La guerre de Quatre-Vingts
               Ans fut une guerre de sièges et d’affrontements navals.
            

         

         
            6 Les armateurs marchands n’étaient auparavant pas obligés de naviguer en convois. Il devint obligatoire, sous peine de sanctions,
               de naviguer en convoi escorté.
            

         

         
            7 Sauf précision, il s’agit de la livre tournois de France.
            

         


   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre II

      Colaert et Vauban,
 théoriciens de la course royale
      

      
         Dans chaque camp apparut une stratégie corsaire qui vit les escadres de l’État tenter de s’emparer du grand commerce ennemi.
            Les prises étaient vendues au profit de l’État et des équipages. Inventée par les Espagnols en Flandre et théorisée par l’amiral
            Colaert, la stratégie corsaire fut reprise par l’Angleterre dans les guerres contre l’Espagne et les Provinces-Unies. En France,
            elle se mit en place à partir de 1670, mais y joua un rôle primordial de 1678 à 1715. Cette « course royale », que l’on confond
            trop souvent avec la course privée, fut d’abord illustrée par Jean Bart puis par Duguay-Trouin, Saint-Pol, Forbin, entre autres.
            À la fin du règne de Louis XIV, la guerre maritime avait donc une nouvelle fois changé d’aspect. À côté des batailles d’escadres,
            la protection du grand commerce devint une mission essentielle des marines de guerre. Avec la protection des colonies, elle
            deviendrait la mission primordiale des marines océaniques du xviiie siècle.
         

      

      
         En 1688, lorsque la guerre de la Ligue d’Augsbourg se déclara, Louis XIV et ses conseilleurs pouvaient espérer que la réconciliation
            entre les Anglais et les Hollandais, qui sortaient de trois guerres les uns contre les autres, ne durerait pas. La victoire
            de Béveziers en 1691 ne fut pas suivie d’un débarquement ; mais lorsque ce débarquement fut envisagé et préparé, en 1692,
            les Anglo-Hollandais étaient capables d’armer près de 150 vaisseaux et les Français seulement 80. Avec 44 vaisseaux, les Français
            remportèrent la victoire de Barfleur, mais la méconnaissance de la Manche par des capitaines habitués à la Méditerranée conduisit
            à la défaite de La Hougue, où onze vaisseaux furent contraints de s’échouer et où les ennemis réussirent à les brûler. Mais
            La Hougue fut pas le désastre si souvent décrit. Les équipages furent sauvés, la plupart des canons récupérés. L’année suivante
            vit les vaisseaux détruits remplacés par des navires plus puissants et plus homogènes. Bien plus, La Hougue conduisit à abandonner
            l’idée d’une guerre courte : dès lors, la stratégie corsaire consistant à attaquer le commerce ennemi et à ne pas rechercher
            systématiquement la bataille d’escadre revint en force. On a prêté à Vauban l’idée de cette guerre au commerce, nous allons
            voir qu’il n’en est rien. Les textes de Vauban liés à la guerre de course sont regroupés dans le tome II original des Oisivetés de monsieur de Vauban, un assemblage de sept documents différents. Au total, on peut isoler trente-six pages qui parlent de la course d’une manière ou d’une autre. Elles ont été écrites pour la plupart pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg,
            et concernent la guerre de course, qu’elle soit pratiquée par la marine royale ou par les particuliers. Le « Mémoire concernant
            la course et les privilèges dont elle a besoin pour se pouvoir établir, les moyens de la faire avec succès sans hasarder d’affaires
            générales et sans qu’il en puisse coûter que très peu de choses à Sa Majesté » du 30 novembre 1695 est le plus connu, mais
            il est souvent interprété de manière erronée.
         

      

       

      
         Plusieurs historiens, tout en notant que le Mémoire est daté du 30 novembre 1695, n’ont pas hésité à écrire que « les officiers
            de haut grade jusqu’alors réfractaires à la guérilla acceptent de partir sur de légers navires… », laissant ainsi croire que
            le mémoire de Vauban fut immédiatement suivi d’effets et que, avant ce Mémoire, officiers du roi et milieux de la Cour se
            désintéressaient des corsaires. Or la chronologie de la course parle d’elle-même. D’une part, contrairement à ce que l’on
            trouve écrit trop souvent, dès la guerre de Hollande, Colbert a fait naviguer l’hiver ses vaisseaux de guerre en croisière
            contre les navires de commerce ennemis et a encouragé ses officiers à naviguer également l’hiver sur les navires du roi prêtés
            aux armateurs au cinquième du profit. Déjà, en 1691, l’objectif donné à Tourville par Louis XIV et Louis de Pontchartrain
            avait été de s’emparer du convoi marchand anglo-hollandais venant de Smyrne et évalué à 30 millions de livres. La prise d’un
            tel convoi vendu au profit du roi aurait soulagé les finances royales et ruiné de nombreux armateurs ennemis. Mais Tourville, qui avait également à protéger les côtes françaises d’une descente ennemie, préféra
            ruser avec la flotte anglo-hollandaise et l’attirer en pleine mer. Cette « campagne du large » protégea la côte française
            des attaques anglaises mais le convoi de Smyrne ne fut pas intercepté. Deux ans plus tard, en 1693, Tourville, en capturant
            le convoi de Smyrne, finirait par montrer, avant l’analyse de Vauban, tout l’intérêt pour le roi de pratiquer une stratégie
            corsaire.
         

      

      
         Revenons sur ce texte et sur son originalité. Notons tout d’abord que Vauban ne définit pas la course avec précision et englobe
            sous le même terme la course faite par les navires du roi, qui relève de la stratégie corsaire, et la course faite par les navires
            « particuliers », notamment ceux de Saint-Malo et de Dunkerque. Vauban fait également allusion aux navires du roi prêtés au
            cinquième, ce qu’on appelle également les armements mixtes1. Arme des faibles, la guerre de course n’a jamais gagné une guerre maritime mais elle a souvent troublé très profondément
            le commerce de l’ennemi, l’amenant à organiser des convois qui mobilisent une partie importante de sa flotte de guerre et
            ralentissent fortement ses échanges. On a vu le succès des « gueux de la mer » hollandais contre la marine espagnole des années
            1580 aux années 1600 mais les câpres dunkerquois, sous pavillon espagnol, ont capturé 1 593 navires, soit 165 000 tonneaux,
            de 1629 à 1638, ce qui représente l’équivalent de la flotte de commerce de l’Angleterre à cette date. Vauban, par ses nombreux
            séjours à Dunkerque, connaît parfaitement l’histoire du port et les succès remportés par les capitaines dunkerquois, dont
            plusieurs furent recrutés par la marine espagnole et finirent au grade d’amiral. Parmi eux, une figure se détache : celle
            de l’amiral Colaert.
         

      

       

      
         En mars 1637, Jacques Colaert, amiral espagnol né à Dunkerque et commandant l’armada de Dunkerque, théorise le premier la
            stratégie corsaire pour une flotte de guerre. Son parcours n’est pas sans anticiper celui de Jean Bart. Colaert naquit en
            1584 dans une famille de capitaines marchands et de petits armateurs dunkerquois qui, fidèles à l’Espagne, s’étaient lancés
            dans la course à la suite de la révolte des Provinces-Unies. À dix-sept ans, il commença à naviguer avec son père et son oncle,
            tous deux capitaines corsaires. En dépit de la mort de ces deux derniers, pendus par les Hollandais en 1600, il repartit en
            course. En 1623, deux ans après la rupture de la trêve de 1609, le magistrat de Bergues lui confia le commandement d’une grosse
            chaloupe sur laquelle il s’illustra avec son ami Mathieu Roels. Au printemps, Colaert était à la tête de 5 navires aux ordres
            de l’infante Isabelle. Il livra un combat victorieux contre l’escadre de Van Dorp à qui il prit un vaisseau. À l’automne,
            il se retrouva à la tête de 12 navires et obtint sa première mission de destruction contre les pêcheries hollandaises. Il
            brûla plus de 100 harenguiers et reçut en récompense, en février 1626, une chaîne d’or de 200 écus et devint alors officier
            du roi d’Espagne. En 1628, Colaert prit le commandement de l’armada de Dunkerque et détruisit 70 vaisseaux de pêche hollandais au
            large de l’Écosse. En 1632, nommé capitaine de vaisseau, il obtint un des meilleurs résultats de l’armada de Dunkerque avec
            30 prises plus 6 coulées après combat. Corsaires et navires du roi croisaient ensemble et se partageaient les prises, bien
            que ce fussent les navires de l’armada qui livrassent le plus de combat. Au début de 1635, à la tête de 26 navires, dont plus
            d’une dizaine de corsaires, Colaert coula 89 harenguiers hollandais, avant de mener à Dunkerque deux mille soldats espagnols
            venus du Pays Basque. En août, avec 20 navires de guerre, il captura en deux semaines 89 navires dont 5 navires de guerre
            hollandais, mais fut capturé au début de 1636. Rapidement échangé, il conduisit en 1637 l’armada de Dunkerque à San Sebastian.
            Invité à Madrid par le roi Philippe IV, il fut nommé chevalier de Saint-Jacques et au grade d’amiral. Il mourut peu après
            dans des circonstances non élucidées, ayant passé trente-six années en mer et reçu dix-sept blessures. Au total, on lui attribue
            la capture de 130 navires, dont 27 de guerre. Peu avant sa mort, l’amiral Colaert avait rédigé plusieurs rapports, dont l’un
            sur les constructions navales et l’autre sur la stratégie. Résumons ses idées.
         

      

      
         Pourquoi chercher la bataille navale alors que capturer le commerce ennemi est plus rentable ? La force de la Hollande résidait
            dans son commerce sur mer. Il fallait donc refuser les batailles navales pour attaquer ses quatre principales activités :
            la flotte de pêche, qui rapportait 60 millions de florins, le grand cabotage du grain et du beurre, les baleiniers et la flotte du sel venant du Portugal. La stratégie corsaire permettait à l’État, en vendant les prises
            faites par ses vaisseaux de guerre, de se rembourser d’une partie des frais de la marine de guerre. De plus, l’ennemi devait
            organiser de coûteuses escortes et l’organisation des convois ralentissait les échanges. Dunkerque était le port idéal pour
            baser l’armada espagnole et y établir les nouveaux galions et les nouvelles frégates qui seraient construites avec les ressources
            du Pays Basque. Colaert mourut sans avoir pu appliquer cette stratégie. Son successeur, l’amiral Oquendo, voulut en octobre
            1639 affronter les Provinces-Unies en bataille d’escadre en mer du Nord. Il en résulta le désastre connu sous le nom de bataille
            des Dunes, car les Hollandais parvinrent à réunir une flotte trois fois supérieure aux vaisseaux espagnols. L’année 1639 vit
            ainsi la fin du rêve espagnol de reconquête de la mer du Nord. Le rôle militaire en mer du Nord fut alors dévolu aux corsaires
            dunkerquois qui firent encore en 1642 et 1646, 198 et 191 prises. Avec la prise de Dunkerque par les Hollandais en 1646, la
            menace corsaire espagnole disparut. Au contraire, les escadres hollandaises, de plus en plus présentes en Atlantique et en
            Méditerranée, attaquèrent avec succès les convois espagnols. En 1648, les Espagnols et les Hollandais mirent fin à quatre-vingts
            années de guerre. La course des particuliers, les convois, la stratégie corsaire étaient maintenant totalement intégrés dans
            les stratégies des marines européennes, comme le prouvèrent les deux guerres premières anglo-hollandaises (1652-1654 et 1665-1667).
         

      

      
         L’analyse de Vauban reprend presque mot pour mot le rapport que l’amiral Colaert avait adressé aux autorités espagnoles en
            1637. Dans le premier Mémoire, Vauban se livre à des généralités sur le déroulement de la guerre de la Ligue d’Augsbourg et
            sur les forces et faiblesses des ennemis de la France, notamment l’Angleterre et les Provinces-Unies, pour annoncer que c’est
            par la mer qu’on peut faire évoluer la situation internationale en cette fin de novembre 1695. Selon lui, la situation d’infériorité
            où se trouve la France résulte non seulement de la supériorité numérique des Anglo-Hollandais, mais également de la capacité
            de leurs économies à générer de l’argent par l’échange de leur production avec le reste du monde. Cette analyse n’est pas
            sans rappeler celle de Colbert dans les années 1660-1670, ou celle de Richelieu dans les années 1630, mais les propositions
            de Vauban sont radicalement différentes : « Ce ne sera point par la guerre sur mer en corps d’armée vu que quelques efforts
            que nous ayons pu faire jusqu’à présent, les forces qu’ils nous ont opposées ont toujours été égales aux nôtres et pour cela,
            leur commerce n’a pas laissé d’aller son train… » Cette phrase de Vauban a été oubliée de la plupart des exégètes de ce texte.
            Vauban, comme Seignelay avant lui, savait parfaitement que les populations maritimes de la Grande-Bretagne et des Provinces-Unies
            étaient supérieures à celle de la France. En conséquence, le nombre de vaisseaux de guerre ennemis était non seulement supérieur
            en nombre à celui de la France, mais en même temps les Anglo-Hollandais pouvaient continuer leur navigation commerciale et
            la pêche, alors que le roi de France devait mettre l’embargo sur les ports de commerce pour avoir des équipages pour ses navires de guerre2. Ce n’était pas non plus par une guerre terrestre que Louis XIV pouvait gagner puisque la France était en guerre avec le
            reste de l’Europe et contrainte à la défense : « Ce ne peut être que par la course qui est une guerre de mer subtile et dérobée. »
            Vauban revenait donc à la stratégie corsaire par l’analyse mercantiliste. Il ne fallait plus chercher les batailles navales
            mais détruire le commerce ennemi. Ainsi dans ce premier Mémoire, Vauban décrit une marine de guerre à qui l’on donne de nouvelles
            missions : la destruction et/ou la capture du commerce ennemi et la protection des côtes.
         

      

      
         Qui plus est, il analyse le rôle des officiers et des vaisseaux du roi sans introduire la moindre distinction entre officiers
            du roi et marins au commerce, ni entre navires de guerre et navires corsaires, passant sans transition de la course royale
            à celle pratiquée par les particuliers. Les corsaires privés et les navires du roi devaient travailler en étroite collaboration.
            Cette idée n’était pas nouvelle, les intendants de Dunkerque pendant la guerre de Hollande n’avaient cessé de la développer.
            La collaboration entre Panetié, officier du roi, et Jean Bart, alors jeune corsaire, en fut un brillant exemple que Vauban
            connaissait parfaitement. Pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg, l’escadre du Nord de Jean Bart appareillait toujours
            avec les corsaires de Dunkerque dont certains étaient armés par son propre frère3. Mais surtout Vauban propose, pour encourager la course, plusieurs types de sociétés. Le premier type est « un système avec
            le roi comme premier armateur », ce dernier fournissant matériaux et équipages, les armateurs payant la construction des navires,
            les vivres et le salaire des équipages ; ces sociétés se formeraient partout où il y a un arsenal royal avec un intendant.
            Le deuxième moyen est de créer des « sociétés volontaires » sans intervention du roi et le troisième moyen est d’autoriser
            « ceux qui veulent faire la course seuls, indépendamment et sans société ». Enfin le roi continuera à « faire la course pour
            son compte particulier […] avec les meilleurs voiliers de ses vaisseaux en y intéressant les officiers et matelots pour un
            tiers […] ou en leur donnant la solde ordinaire et le dixième des prises pour les officiers et équipages ». Vauban propose ici de généraliser
            des types de sociétés qui existaient déjà à Dunkerque ou à Saint-Malo. Sa principale nouveauté est de suggérer au roi de fournir
            les bois de construction.
         

      

      
         L’originalité est dans la suite du mémoire. Jugeant avec raison que le succès de la course amènera l’ennemi à réagir, Vauban
            propose une nouvelle organisation de la flotte de guerre française en trois escadres à Dunkerque, Brest et Toulon. Vauban
            analyse chacun de ces trois ports et démontre qu’avec une telle disposition, ils seraient imprenables et que les trois escadres
            prêtes en permanence à prendre la mer dissuaderaient l’ennemi d’attaquer le commerce côtier. En réalité, Vauban propose d’appliquer
            à Brest et à Toulon, où les grandes escadres désarmaient l’hiver, le modèle de Dunkerque, où l’escadre de Nord était toujours
            prête à appareiller, avec ou sans Jean Bart à sa tête.
         

      

      
         Au total, le nombre de ces vaisseaux serait de 40 à 60, ce qui est le nombre retenu par le Conseil du roi en 1695. On assiste
            ainsi à une évolution contradictoire entre l’augmentation de la puissance de feu des vaisseaux et leur emploi à la mer. De
            Colbert à Pontchartrain, notamment sous l’influence de Seignelay, la flotte de guerre française n’a cessé de construire des vaisseaux,
            portant sans cesse plus de canons, et d’un calibre de plus en plus puissant. Ces vaisseaux de 1er et de 2e rang, dont le Soleil Royal et le Saint-Philippe sont les archétypes, ont permis le succès de Béveziers et, à Barfleur, de tenir en échec la flotte anglo-hollandaise pourtant
            deux fois plus puissante. Mais ces vaisseaux ont un coût d’entretien faramineux et exigent des équipages très nombreux. Vauban a parfaitement compris
            que les vaisseaux de 3e, 4e et 5e rangs ont le meilleur rapport efficacité/coût. L’analyse des budgets de la marine et de la répartition des forces maritimes
            de la France en 1694 et 1695 montre que les mesures proposées par Vauban en novembre 1695 et en 1696 sont dans les faits appliquées
            depuis 1694.
         

      

      
         Ainsi, au terme de l’analyse des Mémoires de Vauban, c’est la demande de mesures en faveur des armateurs qui apparaît la plus
            intéressante. Cependant, Vauban revient à plusieurs reprises dans ses différents Mémoires sur le thème des faibles résultats
            du début de la guerre de la Ligue d’Augsbourg. Même si l’analyse de Vauban semble discutable au regard des résultats de la
            course tels que nous les connaissons aujourd’hui4, les problèmes qu’il soulève sont réels : lenteur des procédures et surtout un nombre élevé d’appels devant le Conseil des
            prises, impossibilité de vendre la plupart des produits étrangers sur le territoire français, dixième de l’amiral trop élevé,
            salaires des marins corsaires trop élevés, alors que la misère frappe les populations maritimes, etc. Mais pourquoi Vauban
            dissimule-t-il au pouvoir les succès locaux de la guerre de course ? Est-ce pour mieux appuyer ses demandes de réformes ?
            Le débat reste ouvert.
         

      

      

         
            1 Vauban ne précise pas ces définitions car il sait que ses lecteurs, le roi comme les Pontchartrain et leurs collaborateurs,
               connaissent parfaitement les différents types de courses.
            

         

         
            2 André Lespagnol a bien montré qu’à Saint-Malo la course avait été interrompue chaque année entre 1689 et 1693, de mai à septembre,
               pour ne pas faire concurrence aux armements royaux.
            

         

         
            3 Vauban a placé de l’argent dans la course, dans les armements particuliers, mais aussi dans les grands armements malouins
               et l’escadre de Gennes. Il a surtout acheté des actions de vaisseaux du roi prêtés aux particuliers, notamment en 1693, dans
               l’expédition au Spitzberg. Grâce à la savante étude de Philippe Henrat, nous en connaissons le déroulement et les résultats.
               Au vaisseau du roi le Pélican se joignirent le Prudent, corsaire de 500 tonneaux, et deux frégates malouines de 40 canons. Il s’agissait exclusivement de corsaires océaniques dont
               aucun n’existait encore à Dunkerque. Le 30 septembre, cette petite escadre intercepta 5 navires coloniaux et l’escorteur HMS
               Diamond de 48 canons. Aux millions de livres que rapporta cette expédition s’ajouta un impact militaire indiscutable, comme Vauban
               le souligne dans son premier mémoire. Vauban a investi également, en juillet 1695, 4 000 livres. sur un total de 183 000 livres
               dans l’expédition de Gennes composée de six navires destinés à croiser au long de la côte d’Afrique. Cette campagne fut beaucoup
               moins rentable et couvrit à peine ses frais. Les bénéfices de Vauban furent donc très variables mais globalement positifs.
            

         

         
            4 Pour Saint-Malo, je me permets de renvoyer à nouveau à André Lespagnol et, pour Dunkerque, à mes publications qui montrent
               des résultats de la course des particuliers très significatifs.
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      Chapitre III

      La flibuste au service de l’empire colonial

      
         En 1664, au moment où Colbert créait la Compagnie des Indes occidentales, la France possédait déjà dans la mer des Caraïbes
            un petit empire dont les pièces maîtresses étaient la Martinique, la Guadeloupe, Saint-Christophe et une implantation dans
            la partie occidentale de Saint-Domingue, à la faveur de la paix toute relative qui caractérisa les années 1620-1660. Il s’agissait
            d’une colonisation spontanée ayant pour origine de petits seigneurs en rupture avec la société rurale traditionnelle, tels
            Pierre Belain d’Esnambuc et Urbain de Roissey, sieur de Chardonville, originaires de Normandie. Le pouvoir central eut alors
            à définir sa politique de colonisation et à envisager à terme les moyens de défendre ces colonies. Quelle part devait être
            accordée aux colonies et au commerce colonial dans l’économie de la France et quel soutien pouvait-on leur attribuer ? Comment
            assurer le peuplement des îles et la protection de ces nouveaux intérêts français avec une marine aussi réduite ? La plupart des historiens des Antilles se sont attachés aux problèmes de peuplement et de mise
            en valeur des îles en ayant une vision beaucoup plus terrestre que maritime. Le rôle de l’économie maritime et de la flibuste
            est le plus souvent évacué ou réduit à une dimension presque folklorique. C’est ce rôle que je voudrais réhabiliter en comparant
            le développement de la Martinique à celui de Saint-Domingue des années 1640 aux années 1680.
         

      

      
         L’absence de moyens mena sous Richelieu, puis sous Mazarin, à la création du régime des compagnies à charte et du système des engagés. Sur le plan militaire, l’absence d’une flotte de guerre opérant aux Antilles
            poussa les autorités françaises à fermer les yeux sur l’existence de la flibuste qui se confondait souvent avec la piraterie
            et la contrebande.
         

      

      
         Cette population marginale, dont la nationalité française était pour le moins douteuse, se vit ainsi légitimée par la guerre
            et la course dans la mer Caraïbe, mais surtout, l’activité corsaire fut le facteur prépondérant de l’intégration des boucaniers,
            des engagés et autres déserteurs dans l’économie antillaise. Les succès de la flibuste eurent un effet multiplicateur sur
            une croissance coloniale balbutiante. On constate, en outre, à la fin de la guerre de Hollande, c’est-à-dire vers 1678-1681,
            une certaine reconversion des flibustiers en planteurs, en négriers, voire comme marins sur les navires d’escorte, principalement
            aux petites Antilles. Cette reconversion fut plus difficile à Saint-Domingue. Avant d’en arriver là, les petites Antilles
            étaient passées du système des compagnies à charte à celui des colonies. Sur le plan des hommes, le recours aux engagés fut
            abandonné au profit de l’esclavage. Sur le plan de la défense, en dépit de l’envoi de vaisseaux de guerre français aux Antilles,
            la politique navale française reposa dans le domaine défensif sur les habitants et dans le domaine offensif sur la flibuste.
         

      

      
         Richelieu et ses successeurs favorisèrent un régime de compagnie à charte et le système des engagés. Cet épisode est bien
            connu depuis les travaux de Gabriel Debien, mais il faut en souligner la logique économique et militaire. Le problème essentiel
            était celui du financement du prix élevé du transport du colon aux Antilles et de son établissement les premières années.
            En ce domaine, il n’y eut aucune aide véritable de l’État, avant comme après l’arrivée de Richelieu au pouvoir. En autorisant
            les colons établis les premiers à payer le voyage des nouveaux arrivants moyennant l’engagement de ces derniers à travailler
            sans salaire pendant trente-six mois, le pouvoir créa un système original de peuplement et de mise en valeur. Au départ, il
            ne s’agissait ni d’un esclavage blanc ni d’une politique de peuplement des colonies mais d’un moyen de compenser l’absence
            de capital dans ces colonies et dans les ports métropolitains. Par ses cours élevés, la culture du tabac permit de financer
            le premier défrichement. En outre, la plante à Nicot demandait une main-d’œuvre relativement faible. Il en ira tout différemment
            avec la culture de la canne à sucre.
         

      

      
         On peut ainsi mettre en évidence pour chacune de ces îles les étapes suivantes : tabac + vivres, tabac + sucre brut et un
            premier déclin des cultures vivrières, et enfin sucre + indigo + coton. Après Saint-Christophe, ce cycle se retrouva à la Martinique de 1640 à 1650, puis à la Guadeloupe,
            de 1650 à 1664. Selon Gabriel Debien, dès 1647, le coût des engagés ne cessa de croître. Dès lors, pour le colon, l’esclavage
            se présentait comme une alternative, mais le prix des esclaves était élevé, notamment parce que les Français avaient été exclus
            de ce trafic par les Hollandais. Seule la culture du sucre pouvait rentabiliser de tels investissements. En 1645, un esclave
            coûtait en moyenne 200 livres. Le prix du voyage d’un engagé se montait à 30 livres en 1646, somme à laquelle s’ajoutait une
            prime de 300 livres pesant en tabac à verser au terme du contrat de l’engagé. Le petun valait 10 livres le cent en 1645 et
            6 livres le cent en 1665, tandis que le prix du voyage se montait à 50 livres. En 1640, on estime qu’il y avait 6 000 à 8 000
            Français à Saint-Christophe, 1 000 à la Martinique, 500 à la Guadeloupe. On estimait à 1 000 le nombre des esclaves pour les
            trois îles, chiffre très faible1.
         

      

      
         Le recensement de 1669 note à la Martinique 950 hommes mariés et 801 domestiques (c’est-à-dire des engagés). Pour développer
            le nombre des engagés, le marquis de Baas, gouverneur général de la Martinique, demanda l’envoi de jeunes gens qui se trouvaient
            dans des hôpitaux de France, mais Colbert répondit : « Soyez persuadé qu’il n’est pas au pouvoir du roi quelque puissant qu’il soit, de peupler par force les dites isles. » En 1670, Baas obtint de Colbert la réduction de
            l’engagement de trente-six à dix-huit mois. L’année suivante, Colbert imposa à tout navire de moins de 60 tonneaux le passage
            gratuit de deux engagés. En 1673, on nota 1 000 engagés à la Martinique, chiffre qui ne cessa ensuite de décliner. Divers
            projets pour en faire augmenter le nombre échouèrent. Il fallut se rendre à l’évidence : d’un côté les habitants de la Martinique
            ne voulaient pas faire venir d’engagés, de l’autre, on ne trouvait plus de volontaires. La conjoncture de la guerre y était
            pour beaucoup mais aussi la possibilité de s’enfuir dans les îles du Vent, notamment à la Tortue et à Saint-Domingue. Comme
            l’a noté avec raison le professeur Butel, « n’imaginons pas un essor brutal de la colonisation dans toutes ces petites Antilles
            qui répondrait à l’apparente facilité d’installation dans une nature si accueillante. Seule la Barbade, et dans une moindre
            mesure Saint-Christophe, ont connu des densités rapidement élevées. Il fallut bien plus de temps, plus de deux générations,
            pour voir les colons des autres îles devenir assez nombreux : en 1700, après plus de soixante années de colonisation, la Guadeloupe
            n’avait pas plus de 2 700 colons, la Martinique en comptait 6 500 ».
         

      

      
         Ainsi, les archives confirment les écrits d’Exquemelin ou de Raveneau de Lussan et expliquent le faible développement du nombre
            des colons. Dès que les conditions des engagés devenaient trop rudes, ils désertaient pour devenir flibustiers : « Trop souvent
            déçus, ne recevant pas la terre qu’on leur avait promise, ces derniers ne pouvaient qu’aller grossir les rangs de tous les laissés-pour-compte
            de la colonisation et entrer dans l’aventure de la flibuste. » Dès 1630, Saint-Domingue, avec l’île à Vache et l’île de la
            Tortue, offrit un asile et une tentation pour les engagés. Dans ces conditions, on comprend mieux que Louis XIII ait autorisé
            la traite des noirs et l’esclavage dans les colonies françaises. La défense des colonies françaises reposa sur les habitants
            et surtout sur les engagés, de loin les plus nombreux en l’absence d’une flotte de guerre puissante. L’absence d’une aide
            de l’État contraignit les colons à créer une infrastructure minimale. Cette charge, combinée à la faiblesse relative du prix
            des denrées coloniales, entraîna une faible croissance des îles du Vent. Par voie de conséquence, les faibles bénéfices empêchèrent
            le recours massif aux engagés comme aux esclaves, d’un prix trop élevé pour les petits planteurs blancs français. Toute politique
            de développement des Antilles françaises nécessitait donc à la fois de reconquérir le marché colonial négligé par les armateurs
            français mais aussi d’assurer un approvisionnement régulier et à bas prix des îles en esclaves.
         

      

      
         Aux Antilles françaises, deux modèles vont s’opposer : celui des îles du Vent, avec la Martinique et la Guadeloupe, et celui
            de Saint-Domingue et de la Jamaïque. Dans le premier, on vit des escadres françaises et une guerre de course insignifiante.
            Dans le second, la flibuste joua un rôle déterminant jusqu’à la fin du siècle. L’analyse des chartes-parties entre flibustiers
            révèle qu’elles mentionnaient toutes que les blessures seraient indemnisées en esclaves, du moins si l’on en croit Exquemelin.
            Ce dernier, arrivé à l’île de la Tortue comme engagé, souligne le rôle de M. d’Ogeron pour la mise en valeur de la Tortue :
            « M. d’Ogeron, étant en possession de ce gouvernement, songea plus à l’accroissement de la colonie que tous les autres n’avaient
            fait. Il avait un navire à lui, dans lequel étaient venus beaucoup de Français, attirés par le bruit de sa bonne administration ;
            il faisait valoir les marchandises des habitants, et leur prêtait à crédit, afin de les obliger à demeurer sur le lieu et à
            oublier les commodités de la France. Il s’appliquait à garder les flibustiers et les boucaniers et tâchait d’en attirer d’autres.
            En ce temps-là, les Espagnols étaient en guerre contre les Portugais. Il procurait à ces flibustiers des commissions portugaises
            pour piller sur les Espagnols, et ces flibustiers amenaient leurs prises à la Tortue. Il a peuplé presque toute la bande Nord
            de l’île de Saint-Domingue, depuis le port Margot, où il avait une habitation, jusqu’aux trois rivières qui sont vis-à-vis
            de la Pointe du Ponant de la Tortue. Les habitations du Cul-de-Sac de Saint-Domingue ont été presque toutes fondées sous son
            gouvernement, ce qui a attiré beaucoup de monde des îles Antilles et de France. » D’Ogeron était arrivé à la Tortue en 1664
            avec une commission de gouverneur pour le roi et pour la Compagnie des Indes. Cette dernière avait obtenu la Tortue et les
            possessions de Saint-Domingue mais la Compagnie, d’après Exquemelin, se révéla incapable de ravitailler la colonie et d’en
            acheter les produits. Aussi les habitants commerçaient-ils avec les Hollandais. D’Ogeron voulut imposer le monopole de la Compagnie aux
            habitants qui se révoltèrent. Il fit alors appel à la petite escadre de M. de Sourdis pour réprimer les flibustiers mais,
            en même temps, il obtint de la Compagnie qu’elle renonçât à son monopole contre le versement d’une taxe de 5 %. D’Ogeron s’engagea
            à faire venir de France 12 navires chaque année et à approvisionner l’île en esclaves.
         

      

      
         S’il y a une leçon à tirer de ces premières expéditions françaises de traite, c’est qu’on ne s’improvisait pas négrier. En
            1664, Colbert voulut coordonner et regrouper les différentes Compagnies et créa la Compagnie des Indes occidentales. Cette
            dernière reçut le monopole de la traite et de l’approvisionnement des Antilles mais Baas, gouverneur de la Martinique, contesta
            cette politique en ces termes : « Il est à craindre que les capitaines qui achèteront des esclaves à la Compagnie et qui les
            transporteront, n’étant pas pratiques comme sont les Estrangers à traiter et à conduire cette sorte d’hommes, les laisseront
            mourir la moitié durant la longueur du voyage et que ceux qui resteront seront si décharnés et en si mauvais état qu’au lieu
            de vendre de bons esclaves, ils ne présenteront que des squelettes, de quoi nul ne se voudra charger. » Baas n’avait pas tort,
            les premiers résultats de la Compagnie furent médiocres : deux ou trois armements par an, quelques centaines de captifs vendus
            aux îles au lieu des deux ou trois mille promis. Colbert autorisa alors les armements négriers par les particuliers à condition
            qu’ils communiquent à leur retour leurs journaux de navigation afin qu’on puisse dresser des cartes plus exactes de la côte africaine. Montrant
            son intérêt pour le commerce négrier, Colbert envoya en 1671 deux marins du roi : l’amiral d’Estrées et le chevalier d’Hailly
            pour une mission de cartographie de la côte africaine. Au cours de cet exercice de navigation, ils devaient reconnaître et
            espionner les comptoirs africains des Hollandais. Dans leur rapport, ces deux marins conclurent : « Le commerce de Guinée
            ne peut être que très avantageux aux Français pourvu qu’ils y soient établis par deux forts qui puissent maintenir tout le
            commerce qui peut se faire depuis le Cap-Vert jusqu’à la coste de la Mine. » Ils posaient ainsi les grandes lignes de la politique
            africaine de la France au xviiie siècle, mais, en 1671, la marine française n’avait pas les moyens de cette politique et les Hollandais n’admettaient pas
            l’installation de concurrents sur leurs sites de traite.
         

      

      
         L’année suivante, la Compagnie des Indes occidentales fut mise en liquidation. Colbert décida alors de séparer l’approvisionnement
            des îles de la traite. Cette dernière activité fut confiée à plusieurs compagnies dont la plus connue est la Compagnie du
            Sénégal. Le développement de celle-ci fut profondément obéré par la guerre avec la Hollande. La traite supposait la paix.
            Un comptoir négrier ou un navire en traite sur la côte africaine était un objectif trop facile à capturer par une flotte ou
            par des corsaires. La protection, au contraire, en était très difficile et supposait une marine toute-puissante, ce qui n’était
            pas le cas de celle de la France au début du règne de Louis XIV. En revanche, capturer les négriers ennemis permettait de s’assurer à bas prix la main-d’œuvre indispensable
            à la mise en valeur des colonies. La course permit alors de suppléer une marine déficiente. Au début de 1678, la Compagnie
            du Sénégal chargea le corsaire nantais Ducasse de prendre pied en Sénégambie et d’en éliminer les Hollandais et les Anglais.
            Ducasse s’empara du fort d’Arguin et prépara avec succès les expéditions négrières de la Compagnie. Ducasse illustre parfaitement
            ces capitaines marchands tout à la fois corsaires, aventuriers et négriers, puis planteurs, travaillant pour leur compte ou
            pour celui d’actionnaires, sans que la frontière entre chacun des rôles fût bien nette. Ses équipages comportaient d’anciens
            boucaniers. La signature de la paix permit à la Compagnie de bénéficier d’une heureuse conjoncture. Entre le 1er août 1678 et le 20 mai 1679, elle arma 16 négriers.
         

      

      
         Cependant, en 1681, la Compagnie du Sénégal fit faillite. De mars 1679 à fin 1680, elle n’avait livré dans les îles que 700 captifs
            vivants. La mortalité à bord de ses négriers était catastrophique : 2 000 morts en sept traversées et 4 navires sucriers perdus
            corps et biens. Ducasse avait su obtenir le nombre de captifs demandé mais les capitaines des navires négriers s’étaient révélés
            trop inexpérimentés. Les créanciers obtinrent la liquidation et une nouvelle Compagnie du Sénégal fut créée dont les résultats
            furent très médiocres. Chargé d’enquêter pour le compte du secrétaire d’État, Morel de Boistiroux écrivait à propos du nouveau
            responsable : « Hors lui, je ne vois nul acteur dans cette compagnie et même, ni lui ni les autres qui sont ici ne sont négociants ni marins. » Ce problème de l’incompétence et de l’ignorance
            de la société africaine comme de la vie aux îles se retrouvait chez les engagés, les petits planteurs et les déserteurs de
            la marine de commerce ou du roi. Les habitudes prises avec la flibuste étaient difficilement compatibles avec la rigueur qu’exigeait
            la gestion des hommes à bord d’un négrier ou sur une plantation.
         

      

       

      
         L’exutoire qu’aurait pu constituer la traite des noirs ne fut pas probant. Cependant, les succès de la flibuste au cours de
            la guerre de Dévolution (1667-1668)2 puis dans la guerre de Hollande (1672-1678) contenaient en germe le développement des plantations. Outre les prises qu’ils
            ramenèrent en or ou en argent, les flibustiers revinrent avec un grand nombre d’esclaves. En 1685, on estimait que la partie
            française de Saint-Domingue comptait 4 400 blancs et 3 500 noirs, dont la majorité avaient été capturés par les flibustiers.
            Cet aspect fut rarement souligné par les chroniqueurs de cette époque et pourtant il préfigurait le nouveau destin de Saint-Domingue
            et de la Jamaïque, celui d’une colonie de plantations. La politique d’intégration des flibustiers comme planteurs menée par
            Colbert et Seignelay ne se fit pas sans réticences de leur part. En 1680, le gouvernement voulut donner à la Compagnie du Sénégal la tutelle sur Saint-Domingue mais, devant les troubles, il
            dut renoncer. En 1683, Seignelay donna comme instructions au nouveau gouverneur Cussy d’embrigader les frères de la côte sous
            le drapeau royal et dans des expéditions régulières, de les obliger à avoir des commissions régulièrement accordées et de
            liquider leurs prises en application de la loi métropolitaine. Cussy rencontra de grands problèmes, comme en 1686, où les
            flibustiers attaquèrent la ville de Campêche en dépit de ses interdictions3. En 1689, le marasme dû à l’effondrement des cours du tabac suscita de nouvelles contestations de l’autorité royale. La guerre
            de la Ligue d’Augsbourg accentua la précarité des activités de commerce ou de plantation. Mais elle fut providentielle pour
            l’économie antillaise car elle entraîna l’arrivée des esclaves indispensables pour entrer dans le cycle du sucre, seule culture
            capable par ses profits d’inciter les boucaniers à devenir planteurs.
         

      

      
         Le remplacement de Cussy par Ducasse en 1691 se révéla extrêmement habile. Ancien corsaire, habile négrier, représentant de
            la Compagnie du Sénégal, ses connaissances furent très précieuses pour concilier l’intérêt du roi, des colons et des boucaniers.
            Gouverneur, chef de guerre puis planteur, son évolution illustre l’intégration progressive des boucaniers. Celle de Morgan à la Jamaïque
            fut identique. Le pillage des villes espagnoles offrit l’occasion d’acquérir à peu de frais les esclaves. Cependant, si les
            flibustiers étaient toujours prêts à attaquer les villes ennemies, ils ne manifestaient pas une grande détermination pour
            défendre les plantations ou les ports de la partie française de Saint-Domingue. Ainsi, en 1691, les Espagnols purent sans
            opposition incendier la ville du Cap, dévaster la région et enlever des esclaves. Il en fut de même lors d’une attaque anglaise
            en 1695. 
         

      

      
         Cette absence d’une volonté défensive me semble témoigner d’une intégration encore insuffisante des boucaniers dans l’économie
            de plantation. À l’inverse, l’expédition menée contre Carthagène par Pointis et Ducasse mobilisa en 1696 sans aucune difficulté
            boucaniers et flibustiers. Une part non négligeable du butin fut réinvestie dans les plantations. Ducasse montra l’exemple
            et devint un des plus riches propriétaires de Saint-Domingue en plantant en canne la plantation Galbaud du Fort. Cependant,
            au cours de cette expédition, si les boucaniers avaient fait la preuve de leur courage et de leur connaissance du terrain,
            ils étaient apparus de moins en moins importants, numériquement parlant. 
         

      

      
         La guerre de Succession d’Espagne accéléra ce processus d’intégration des boucaniers dans la société des colons, mais avec
            des résultats très variables. Le renversement des alliances obligea les flibustiers à se séparer définitivement des Anglais. Les Anglais avaient combattu contre les Français pendant la guerre de la Ligue d’Augsbourg
            mais nombreux étaient ceux qui avaient déserté la Jamaïque pour participer aux expéditions contre les Espagnols. Ducasse et
            ses successeurs ne pouvaient plus autoriser des actions désordonnées loin de la métropole. Les flibustiers devaient impérativement
            devenir corsaires. Deux types de corsaires cohabitèrent alors aux Antilles, s’attaquant aux intérêts des Anglais et de leurs
            alliés : « L’un est le plus traditionnel, c’est celui du flibustier qui accepte de se battre pour le pavillon de son Roi et
            de verser à l’Amirauté sa part de prise. L’autre est celui du corsaire soutenu par les puissants intérêts marchands de Saint-Malo,
            de Nantes, soutenus par les financiers et même la noblesse de cour4 ».
         

      

      
         Encouragé par les Pontchartrain, Ducasse joua un rôle déterminant dans le développement des échanges entre les Antilles françaises
            et les possessions espagnoles, tant par le traité de l’Asiento que par la Compagnie de Saint-Domingue. Comme le souligne Charles
            Frostin : « Le marché hispano-américain fut littéralement assailli de tous côtés, de la mer du Sud, de la mer des Antilles,
            des rives du Mississippi, tandis qu’en Europe, à Lisbonne et à Madrid, nos agents intriguaient ferme pour soutenir et accélérer
            cette pénétration. »
         

      

      
         Sous l’impulsion de Ducasse, la culture de la canne à sucre à Saint-Domingue prit un tournant décisive. La première sucrerie
            ne s’y était installée que vers 1685. En 1701, « il y en avait déjà 52, 30 autres prêtes à rouler dans trois mois et 90 de
            commencées5 ». En France, le développement fut identique. Vers 1700, Nantes comptait plus de vingt raffineries de sucre. À Orléans l’art
            du raffinage fut introduit en 1663 par un Hollandais protégé par Colbert : Vandebergue. En 1690 et 1699, deux de ses cinq
            enfants épousaient deux Sarrebourse, une famille de puissants négociants orléanais. Trois raffineries existaient alors à Orléans,
            produisant treize cent milliers de sucre. Un état de 1710 note que les Sarrebourse, outre leur commerce avec Cadix, possédaient
            des parts dans 20 navires de Nantes, Marseille ou Saint-Malo dont 2 à la mer du Sud. Ce simple exemple illustre à quel point
            le commerce colonial avait pénétré les milieux marchands de l’intérieur de la France. Une synthèse des principaux chiffres
            de la flotte marchande contenus dans les États de la marine de 1698 à 1709 confirme ce phénomène. Ainsi, le commerce avec
            l’Espagne et surtout le commerce colonial compensèrent au-delà de toute espérance l’échec du cabotage vers l’Europe du Nord.
            Là encore, les initiatives de Colbert furent judicieuses mais c’est la guerre qui fut le moteur décisif du développement.
            Si les escadres envoyées pendant la guerre depuis la Hollande consolidèrent la fragile implantation française, la capture
            des esclaves appartenant aux planteurs hollandais puis espagnols et l’intégration des pirates en flibustiers puis en corsaires furent le
            fondement de la croissance de la partie française de Saint-Domingue.
         

      

      

         
            1 Cf. Paul Butel, Les Caraïbes au temps des flibustiers, Paris, 1982, p. 13. Cf. Léon Vignols, La piraterie sur l’Atlantique au xviiie siècle, Rennes, 1890, p. 45-59.
            

         

         
            2 En effet, pour faire valoir les droits de son épouse, princesse espagnole dont la dot n’avait pas encore été acquittée après
               sept ans de mariage, Louis XIV envahit les Pays-Bas espagnols, entamant une guerre avec l’Espagne qui dura un an : la guerre
               de Dévolution.
            

         

         
            3 Cf. Raveneau de Lussan, Flibustiers à la mer du sud, Paris, 1992, texte établi et présenté par Patrick Villiers. Il s’agit d’un récit étonnant dont le manuscrit est aux Archives
               nationales sous le titre Relation d’un voyage fait à la mer du Sud en 1684. Y sont relatés les pillages et les exactions des flibustiers français partis du Petit-Goave, port de Saint-Domingue, de
               novembre 1684 à 1688.
            

         

         
            4 Cf. Charles Frostin, « The French struggle for the West Indies », Revue Historique, 1968, tome CCXXXIX, no 2, p. 435 (nous traduisons).
            

         

         
            5 Ibid.
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      Chapitre IV

      Pirate ou corsaire ?
 Le destin de François Nau l’Olonnais
 dans les Antilles
      

      
         En ce qui concerne la flibuste, le document incontournable est l’Histoire des Aventuriers flibustiers d’Alexandre Olivier Exquemelin1. Cet ouvrage est paru pour la première fois en 1678, à Amsterdam, sous la forme d’un in-quarto de 186 pages intitulé De Americaensche Zee-Roovers. L’édition française ne parut qu’en 1686, bien après une édition allemande, espagnole et deux anglaises2. Alexandre Olivier Exquemelin3, longtemps considéré comme hollandais ou flamand, se révéla être un Français embarqué le 2 mai 1666 comme engagé au Havre
            par la Compagnie des Indes occidentales pour l’île de la Tortue. À la fin de ses trois ans, il devint flibustier et neuf ans
            plus tard, il publia son ouvrage dans lequel le chapitre IV était intitulé « Histoire de l’Olonnais, sixième aventurier »
            avec une gravure dont la légende était « François Lolonois, né à Olonne en France, général des aventuriers français de la
            Tortue ». François Nau, dit l’Olonnais, ou Lolonois, serait né aux Sables d’Olonne vers 1630. Selon un document des archives
            de la Vendée, un François Amelineau aurait signé un contrat d’engagé à destination de la Martinique, la Guadeloupe et Saint-Christophe
            pour trois ans en 1645. Il s’agit de notre Nau l’Olonnais, qui est vraisemblablement mort au Darien en 1669. Alexandre Exquemelin
            n’a probablement pas servi sous les ordres directs de l’Olonnais, mais il a rencontré des flibustiers qui l’ont parfaitement
            connu. Il est donc un témoin privilégié, mais à prendre avec beaucoup de précautions.
         

      

      
         Les Antilles auraient dû être mises valeur par les Espagnols, mais au xviie siècle, elles furent virtuellement abandonnées, à l’exception de Cuba et de Santo-Domingo au profit de l’Amérique continentale.
            Certains historiens y voient un choix stratégique des Espagnols qui auraient fait ainsi la part du feu face à l’expansionnisme des marines de l’Europe du Nord-Ouest. La guerre de Quatre-Vingts Ans qui oppose les révoltés
            des Provinces-Unies à l’Espagne de 1568 à 1648 avait en effet vu l’arrivée de corsaires hollandais puis de flottes de guerre
            bataves aux Antilles. Les Hollandais, après avoir remporté de grands succès, notamment au Brésil, furent progressivement repoussés
            en Guyane, à Curaçao et Saint-Eustache. Ils avaient cependant ouvert la voie à la colonisation française et anglaise à Saint-Christophe,
            puis à la Martinique, à la Guadeloupe, à la Barbade, etc. Cette colonisation resta cependant très limitée car le prix des hommes
            et leur mortalité sont des facteurs essentiels à prendre en compte dans l’économie antillaise. La guerre sur mer quasi permanente
            de 1621 à 1678 pesa lourdement sur le développement des Antilles, en perturbant les échanges, mais la guerre permit également
            à de nombreux engagés d’échapper à leur condition, tels L’Olonnais et Exquemelin.
         

      

      
         On oublie trop souvent que le prix du fret entre l’Europe et l’Amérique restait très élevé au xviie siècle. Il en allait de même pour le transport des passagers. L’essentiel des émigrants pauvres vers l’Amérique du Nord ou
            les Antilles devait se soumettre au système des engagés. En 1655, le missionnaire jésuite Pelleprat fut l’un des premiers
            à s’élever contre la situation de violence imposée à ces colons par « des maîtres qui les nourrissent très mal, les font travailler
            excessivement et au-dessus de leurs forces, et les traitent avec tant d’inhumanité que plusieurs y meurent dans peu de temps. Il serait à souhaiter qu’on apportât quelque police à un si grand désordre ». Exquemelin lui aussi décrit
            la dureté de cette existence, étudiant plus particulièrement les boucaniers, Européens, pour la plupart déserteurs et hors-la-loi,
            qui vivaient à Saint-Domingue de la chasse et de la vente des cuirs de bœufs sauvages, hors de toute contrainte. Il rapporte
            l’anecdote suivante :
         

      

      
         « Un de ses valets dit un jour à son maître qu’il n’avait pas raison de le faire travailler le dimanche et que Dieu l’avait
            établi pour se reposer, disant :
         

      

      
         “Tu travailleras six jours, et le septième tu te reposeras.

      

      
         — Et moi, reprit le boucanier, je dis que six jours tu tueras des taureaux pour en avoir les cuirs, et le septième tu les
            porteras au bord de la mer.”
         

      

      
         Et en lui faisant ce commandement, il le lui imprima sur le dos à grands coups de bâton. Il faut endurer, car il n’y a point
            là où se sauver : ce ne sont que des bois et des montagnes, et, si quelqu’un s’échappe et qu’il rencontre les Espagnols, il
            n’est pas sûr de sa vie, car, n’entendant point leur langue, ils le tuent avant qu’il se puisse expliquer et leur dire qu’il
            est esclave et fugitif. » Le châtiment physique pouvait aller jusqu’à la mort de l’engagé : « L’un d’entre eux, voyant un
            jour que son valet qui était nouveau venu de France ne le pouvait suivre, transporté de colère, lui donna un coup de la crosse
            de son fusil par la tête, qui fit tomber ce pauvre garçon en syncope ; le boucanier crut l’avoir tué et le laissa là ; et
            étant revenu, il dit aux autres que ce garçon était marron, et que peut-être il voulait s’aller rendre aux Espagnols… » Ces deux dernières anecdotes sont possibles
            car il n’existait pas encore d’autorité établie. Elles doivent cependant être prises avec précaution car les valets étaient
            armés comme leurs maîtres de couteaux et de fusils.
         

      

      
         À Saint-Domingue, beaucoup d’engagés cultivaient le tabac comme à la Martinique, à Saint-Christophe ou à la Guadeloupe. Leurs
            conditions étaient également très rudes. Exquemelin se réfère à un exemple dont il a été témoin : « J’ai connu un habitant
            qui avait un engagé malade à mourir ; il le fit lever afin de tourner une meule pour repasser ou aiguiser sa hache ; et ce
            pauvre misérable ne tournant point à son gré, car il n’en avait pas la force, il lui donna un coup de hache entre les deux
            épaules et le fit tomber sur le nez. Ce malheureux commença à jeter quantité de sang par la bouche et mourut deux heures après.
            Et cependant ces inhumains ne laissent pas de passer pour fort indulgents en comparaison de ceux des îles Antilles, car ces
            barbares ont tué une quantité prodigieuse d’engagés depuis que les colonies françaises y sont établies. » En revanche, l’exemple
            suivant, souvent cité, paraît très douteux sur le plan historique : « Un certain habitant de Saint-Christophe, nommé Belle-Tête,
            qui était à Dieppe, faisait gloire d’assommer un engagé qui ne travaillait pas à son gré. J’ai entendu dire à un de ses parents
            mêmes que ce Belle-Tête a assommé plus de trois cents engagés et disait après qu’ils étaient morts de paresse. Il leur faisait frotter la bouche de jaune d’œuf pour faire croire qu’il les avait fait solliciter jusqu’à la fin. » Ici, Exquemelin
            est pris en flagrant délit d’exagération. D’après les archives de la Martinique, en 1664, le sieur Loubière, le colon le plus
            riche de cette île, ne possédait que 7 engagés, 15 noirs et 10 négresses et enfants. En 1660, l’île n’avait que 2 753 blancs, hommes,
            femmes, enfants et engagés inclus. La partie française de Saint-Domingue n’avait pas 2 000 blancs, engagés inclus. L’essentiel
            des colons n’était pas capable de posséder plus d’une dizaine d’esclaves ou d’engagés. Bien que la valeur de la vie humaine
            fût faible aux Antilles, un engagé était une force de travail qu’on ménageait. Il était préférable de le vendre plutôt que
            de le tuer. Exquemelin fut ainsi vendu à un autre maître.
         

      

       

      
         C’est à ce type de vie que fut confronté François Nau l’Olonnais. Elle ne le prédisposait pas à la tolérance et au pardon.
            Un changement s’opéra cependant dans les îles du Vent. À partir de 1650, les Hollandais fournirent à bon marché crédits et
            esclaves en échange du rhum et du sucre des colons français ou anglais. En outre, leurs prix étaient largement inférieurs
            à ceux des compagnies françaises ou anglaises. À partir de 1656, un millier de Hollandais s’installèrent dans les possessions
            françaises, dont les deux tiers à la Martinique, apprenant la culture de la canne à sucre aux Français mais les chiffres de
            production restaient encore modestes : en 1674, à peine 5 400 tonnes de sucre. En 1650, les colons blancs, au total, dans les Antilles françaises étaient 15 000 mais déjà les esclaves, en majorité
            d’origine africaine, atteignaient près de 12 000 individus, principalement aux îles du Vent. Le sucre nécessitait une main-d’œuvre
            importante que les captifs africains livrés par les Hollandais allaient fournir. Cette arrivée des esclaves noirs aggrava
            la condition de vie des engagés, d’autant que le prix du tabac s’effondrait avec la concurrence du tabac de Virginie. Beaucoup
            d’engagés désertèrent alors et tentèrent leur chance comme flibustiers ou boucaniers. L’espace de liberté et les terres encore
            à défricher aux Antilles étaient à cette date la Jamaïque et la partie française de Saint-Domingue. Engagés en fuite, déserteurs,
            aventuriers de toutes sortes s’y ruèrent, attirés par des lieux mythiques dont le plus célèbre est l’île de la Tortue.
         

      

      
         Dans les Antilles françaises, l’arrivée du célèbre gouverneur d’Ogeron, qui délivra des commissions en course aux flibustiers
            français et même anglais, marqua une étape dans la volonté de normalisation de la flibuste. Pour lui, les flibustiers étaient
            avant tout des habitants, c’est-à-dire des propriétaires d’habitations, des colons. Effectivement, le premier rêve de la plupart
            des engagés ou des boucaniers était d’avoir une terre à eux. En apparence les gouvernants étaient généreux. Dans les possessions
            anglaises et françaises, les premiers émigrants recevaient gratuitement des lots de terre : 700 à 800 pas carrés, soit 600
            à 800 mètres carrés, ce qui correspondait à un terrain à défricher permettant de vivre en pratiquant la culture du tabac ou de l’indigo. À Saint-Domingue les lots étaient beaucoup plus importants,
            comme à la Jamaïque, conquise en 1655, où ils atteignaient 30 acres (12 ha) en 1661. Encore fallait-il disposer d’outils de
            défrichement et de main-d’œuvre. Leur achat était quasi impossible sans capitaux venus d’Europe. À défaut d’un capital fournit
            par une compagnie à charte, restait pour l’engagé l’entrée en flibuste avec l’espérance d’un gain résultant de la prise d’un navire
            ennemi ou du pillage d’une plantation ennemie. Comme nous allons le voir, la capture d’une riche prise était assez rare en
            flibuste, alors que l’attaque des villes ennemies était fréquente. À la même date, les corsaires qui opéraient dans les eaux
            européennes attaquaient exclusivement les navires ennemis. La flibuste est souvent décrite à raison comme une forme de piraterie
            mais elle a indiscutablement des points communs avec la course. Nau l’Olonnois fut-il un pirate ou un corsaire ?
         

      

       

      
         On ne sait rien de l’entrée en flibuste de François Nau. Son contrat d’engagement se serait terminé vers 1649-1650. A-t-il
            repris un second contrat ? A-t-il défriché une concession à laquelle il avait droit à la fin de ses trois ans ? Dans les documents
            fiables, il réapparaît seulement en 1665 où il est alors un personnage notoire de la flibuste à Saint-Domingue. Il a certainement
            profité de la conjoncture troublée de cette période. Au cours de ces années 1661-1666, Louis XIV concevait d’abord les îles
            françaises comme des bases d’attaque contre le commerce et les colonies espagnols en s’appuyant sur les flibustiers. Il fallait donc inciter les engagés
            à réinvestir aux Antilles, donc à ne pas déserter. Il fallait rendre leur situation moins dure et mieux les traiter, favoriser
            les mariages et encourager la propriété. Ils assureraient alors la défense des îles et fourniraient éventuellement des troupes
            contre l’empire espagnol. Louis XIV comme Colbert se refusa à envoyer massivement des déportés aux Antilles. Cependant, Gabriel
            Debien, en analysant les engagés partis de La Rochelle et du Poitou, a noté un nombre élevé d’engagés d’origine protestante.
         

      

      
         En juin 16664, l’Olonnais réunit 5 petits bâtiments à Bayaha, à la côte de Saint-Domingue, pour aller piller les Espagnols en terre ferme,
            avec une commission portugaise délivrée par d’Ogeron. Son second était Michel Le Basque, en réalité Michel de Maristegui.
            Il s’agissait d’une des plus grandes flottes sous pavillon français. En route, il prit un bâtiment, la Cacaoyère, chargé de cacao, qui fut envoyé à la Tortue et acheté par d’Ogeron pour le compte de la Compagnie des Indes. Ce dernier
            embarqua ses neveux, Pouancey et La Pigoterie, et son major, le sieur d’Artigny, sur la prise qui était armée de 16 canons,
            qu’il retourna vers l’Olonnais. Il s’associait ainsi totalement avec l’expédition de François Nau. Pendant ce temps, Nau était
            en station à l’île Saona, où il avait pris un petit bâtiment espagnol, la Poudrière, chargé de munitions. Sa flotte se monta ainsi à 7 bâtiments et 440 flibustiers. L’Olonnais prit comme objectif le lac de
            Maracaïbo, régulièrement attaqué par les flibustiers hollandais et anglais depuis les années 1640. Deux Français s’offrirent
            comme guides pour passer la barre séparant le lac de Maracaïbo du golfe de Venezuela. Après s’être réapprovisionné sur la
            petite île d’Aruba, l’Olonnais s’empara du fort de la Barre, à l’entrée du lac de Maracaïbo, puis, avec ses hommes, il attaqua
            la petite ville de Maracaïbo désertée par ses habitants. Après avoir pillé la ville et repoussé les secours arrivés de Merida
            la Grita, l’Olonnais et ses hommes poursuivirent les habitants qui s’étaient réfugiés au bourg de Gibraltar, de l’autre côté
            du vaste lagon, pour les rançonner.
         

      

      
         En débarquant à Gibraltar, qui comptait près de 4 000 habitants, les flibustiers rencontrèrent une forte opposition, celle
            de la troupe commandée par le gouverneur de la province de Mérida en personne, Gabriel Guerrero de Sandoval. Au prix d’un
            combat acharné, l’Olonnais et ses hommes remportèrent la victoire. Les Espagnols auraient perdu plus de 500 hommes, dont le
            gouverneur Sandoval, contre une quarantaine de morts et une trentaine de blessés chez les flibustiers. Après avoir torturé
            les habitants pour leur faire avouer les emplacements de leurs richesses, l’Olonnais et ses hommes pillèrent et brulèrent
            Gibraltar, puis Maracaïbo, avant de retourner à la Tortue. Selon d’Ogeron, le butin par homme se monta à 200 pièces de huit, ce qui représentait le salaire d’un matelot ou d’un
            boucanier pour quatre ans de labeur.
         

      

      
         Selon Exquemelin, l’Olonnais et ses flibustiers auraient dépensé tous leurs gains en six mois. Toujours est-il que la proposition
            de François Nau : aller faire une descente au lac de Nicaragua et de prendre la ville de Granada fut approuvée par près de
            600 flibustiers. Nau se proposait de refaire la même attaque que celle des flibustiers anglais de la Jamaïque deux ans plus
            tôt, dans les rangs desquels servait un certain Henry Morgan. Pour cette expédition, l’Olonnais réunit sous son commandement
            une flotte de 7 navires commandés par les capitaines Moïse Vauclin, Le Picard, Yupre, Jean Manse, Pedro Suco et Abricel avec
            à sa tête une flûte prise à Maracaïbo et servant de navire-amiral. Louis XIV ayant déclaré la guerre à l’Espagne, cette nouvelle
            expédition fut complètement cautionnée par le roi de France. L’Olonnais appareilla le 3 mai 1667 mais après une escale de
            ravitaillement aux cayes du sud de Cuba, sa flotte connut ses premiers déboires, ses bâtiments étant poussés par les courants
            dans le golfe des Honduras. L’Olonnais pilla Puerto Caballos et San Pedro de Ulua, mais les butins se révélèrent dérisoires.
            Il décida alors, en accord avec ses flibustiers, de guetter la hourque des Honduras, grand bâtiment à la riche cargaison qui
            venait d’Espagne commercer dans cette partie de l’Amérique espagnole éloignée des grands axes de commerce. Pendant six mois,
            les flibustiers installés sur l’ile de Roatan attendirent leur proie, forte de 40 canons et de 130 hommes dont ils se rendirent finalement maîtres. Mais la hourque ne contenait
            que des marchandises européennes : du fer, des livres, de l’huile et du papier et non l’argent et l’indigo que les flibustiers
            espéraient. La zizanie s’installa et, en 1668, près de 300 hommes choisirent de suivre les capitaines Vauclin et Picard.
         

      

      
         Furieux, l’Olonnais décida néanmoins de poursuivre l’expédition contre le Nicaragua pour attaquer les villes de Managua, Leon
            et Granada. Mais, près de l’embouchure de la rivière San Juan, il échoua à nouveau son bâtiment, à Cornelan, selon Exquemelin.
            Nau réagit avec détermination. Tous les canons furent mis à terre et il organisa la vie : « il occupa une partie de ses gens
            à planter des vivres sur cette île » et les autres à construire une barque longue. Dix mois plus tard, les aventuriers purent
            repartir et Nau, persévérant dans son idée d’attaquer les villes espagnoles, voulut remonter de la rivière San Juan. Le sort
            ne cessa de s’acharner sur l’expédition. Les Indiens, habituellement favorables aux aventuriers, comme Raveneau de Lussan
            le soulignera dans ses récits, dénoncèrent Nau et ses hommes. L’Olonnais se heurta à des Indiens favorables aux Espagnols
            et décidés à défendre leur territoire. Après de lourdes pertes, les aventuriers rebroussèrent chemin jusqu’à la mer. Là, ils
            se séparèrent en petits groupes. Certains parvinrent à regagner la haute mer et Saint-Domingue, mais l’Olonnais et quelques
            fidèles partirent croiser devant Carthagène. C’est alors que, selon Exquemelin, Nau aurait été capturé par les Indiens Bravos
            « qui le hachèrent par quartiers, le frirent et le mangèrent ». Rien ne le confirme mais, en 1669, d’Ogeron écrit à Colbert que, des
            600 flibustiers qui avaient quitté la Tortue avec l’Olonnais pour ce funeste voyage, seulement le tiers en était revenu.
         

      

      

         
            1 La source principale pour étudier les colonies françaises est bien évidemment le centre des Archives nationales d’outre-mer
               d’Aix-en-Provence mais les documents antérieurs aux années 1670 sont très rares.
            

         

         
            2 Pendant cinq ans, le professeur Réal Ouellet, de l’université Laval, et moi-même avons travaillé à l’édition critique de l’Histoire des Aventuriers flibustiers, travail qui a abouti à une publication en 2003 aux Presses universitaires de l’Université Laval de Québec et en 2004 aux
               Presses Universitaires de Paris-Sorbonne.
            

         

         
            3 On trouve beaucoup de publications qui écrivent Oexmelin mais la signature dans les archives est Exquemelin.
            

         

         
            4 Les exploits de François David Nau sont abondamment décrits par Exquemelin, auquel je renvoie. Je me contenterai de les résumer
               puis de replacer ces exploits dans le contexte de la flibuste.
            

         

   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre V

      La naissance d’une marine
 de guerre permanente
      

      
         Pour comprendre la politique navale de Louis XIV, il est intéressant de s’attarder sur la bataille de La Hougue, l’un des
            combats navals les plus cités, référence obligée de cette politique navale, comme Trafalgar de celle de Napoléon. Or, si la
            tactique navale a fait l’objet de publications, sans cesse plus nombreuses à partir du xviie siècle, il en est allé autrement des études stratégiques. La tactique navale concernait les professionnels de la mer, la
            stratégie, au contraire appartenait au domaine réservé du roi et plus tard de l’empereur. La Révolution française confia la
            stratégie aux représentants du peuple mais il fallut attendre la Troisième République pour voir l’opinion publique se préoccuper
            de problèmes stratégiques. Avec l’apparition de la torpille, du torpilleur puis ultérieurement du sous-marin naquit un mythe
            qui perdure encore de nos jours : le navire léger, grâce aux armes nouvelles, peut détruire des bâtiments de ligne, dès lors il est inutile d’investir dans des flottes de grands vaisseaux de
            guerre1. En France, les historiens de la marine furent appelés à la rescousse2. Ils choisirent de réétudier les batailles navales et le rôle des flottes de guerre dans la conduite des guerres françaises3. Ces nouvelles voies d’approche, avec un regain d’intérêt pour l’histoire de la croissance des grands ports mais aussi pour
            celle de la guerre de course et de l’architecture navale, et plus récemment de l’étude des convois, ont ainsi fortement remis
            en cause l’histoire bataille. D’où la nécessité de relire la bataille de La Hougue.
         

      

       

      
         Louis XIV a indiscutablement voulu une marine de guerre puissante pour des raisons de prestige mais cette analyse vaut principalement pour la flotte de galères. En 1661, à la mort de Mazarin, la flotte de galères ne comptait
            plus que six unités. L’effectif atteignit son maximum en 1694 avec quarante bâtiments en service. En dépit des dépenses considérables
            consacrées aux galères, leur efficacité militaire fut des plus minces. Depuis le début du xviie siècle, les vaisseaux constituaient la force militaire véritable. Colbert ne s’y trompa pas. Dès 1662, il passa commande
            de nombreux vaisseaux en France et à l’étranger. À la suite d’une enquête sur le commerce maritime qu’il avait demandée en
            1664, il estima à raison que la flotte française devait et pouvait être développée. De nombreux rapports signalaient en effet
            que, faute d’emplois, des marins français s’engageaient sur les navires étrangers. Reprenant les idées de Richelieu, Colbert
            pensait que la croissance de la flotte commerciale française ne pouvait se faire sans l’aide d’une marine de guerre puissante.
            Les deux conflits que l’Angleterre et la Hollande venaient de se livrer pour obtenir la maîtrise des mers ne pouvaient que
            le renforcer dans cette idée. Louis XIV partageant cette analyse, le nombre de vaisseaux de guerre connut alors une progression
            rapide. En 1660, la France ne disposait que de 9 bâtiments de ligne, encore étaient-ils de 3e rang. En 1671, la flotte de ligne en comptait 119, dont 16 de 1er rang. À la mort de Colbert, le tonnage de la flotte de guerre était de 130 000 à 140 000 tonneaux pour 186 navires. Sur le
            papier, cette flotte était la plus puissante du monde. En 1688, l’Angleterre alignait 174 navires de guerre jaugeant 101 000 tonneaux4.
         

      

      
         Les chiffres sont cependant une chose et la réalité une autre. Seul le combat permet d’évaluer la valeur réelle d’une marine.
            La jeune flotte de Louis XIV souffrait d’un véritable complexe d’infériorité face à ses homologues anglaise et hollandaise.
            La guerre de Hollande permit aux officiers et aux marins français d’apprendre les nouvelles méthodes de combat naval que le
            Hollandais Ruyter venait de porter au plus haut point. Après des débuts difficiles (semi-échec de Solebay en 1672 et les défaites
            de Schonevelt et du Texel en 1673 face à Ruyter), les victoires en Méditerranée d’Alicuri, d’Agosta et de Palerme en 1676
            donnèrent enfin confiance à Colbert. Dès lors, Louis XIV maintint les crédits à la marine. La mort de Colbert ne changea rien
            à cette situation, et Seignelay, le fils de Colbert, déjà secrétaire d’État à la marine, conserva son poste. Cette montée
            en puissance de la marine française ne pouvait qu’inquiéter l’Angleterre et l’amener à se réconcilier avec les Provinces-Unies.
            En 1687, Louis XIV envoya Torcy en Angleterre avec mission d’espionner la flotte anglaise.
         

      

      
         Le renversement de Jacques II précipita cette évolution. Les instructions que Seignelay adressa à Usson de Bonrepaus le 29 août
            1688 faisaient clairement allusion à une descente du Prince d’Orange en Angleterre et à une jonction possible d’une partie
            de la flotte anglaise avec celle des Hollandais. Dès lors quelle stratégie adopter ? Fallait-il débarquer en Angleterre ou
            en Irlande, observer les luttes fratricides entre Britanniques ou prendre délibérément parti pour Jacques II le catholique ?
            Louis XIV hésita avant de prendre le parti de Jacques II, et son entourage se divisa sur les moyens à utiliser. Le clan Louvois
            triompha et imposa des choix stratégiques qui témoignent de sa méconnaissance de la situation réelle des forces politiques
            en Angleterre et de son ignorance des réalités de la guerre maritime. Selon Louvois, les marines anglaise et hollandaise,
            même réunies sous un roi protestant, ne pouvaient oublier les trois guerres qu’elles venaient de se livrer. Il proposa de
            porter l’effort sur la destruction de la flotte anglo-hollandaise. Guillaume d’Orange adopta une stratégie terrestre : consolider
            ses positions en Angleterre, puis débarquer en Irlande pour écraser les derniers partisans irlandais de Jacques II.
         

      

      
         Louvois excepté, personne ne tentera plus sérieusement de remettre en cause la notion de marine permanente que Louis XIV et
            Colbert ont imposé définitivement. La flotte de Tourville était le fruit de trente ans d’efforts sans précédent dans l’histoire
            du royaume. Cet effort s’articula selon quatre axes : recrutement et formation de personnel, développement des structures
            administratives, constructions navales et création d’un réseau de bases et d’arsenaux. C’est à partir de 1660 qu’apparut le
            concept moderne d’arsenal. Deux arsenaux furent créés de toutes pièces : Rochefort et Lorient ; cinq connurent un développement
            plus ou moins important : Marseille pour les galères et Toulon pour les vaisseaux, et dans le Ponant, Brest, Le Havre et Dunkerque.
            Ce réseau de bases comportait deux faiblesses graves qui furent révélées par la guerre de la Ligue d’Augsbourg. La première
            était l’absence de bases outre-mer, alors que l’expansion coloniale française se précisait. La seconde était l’absence de
            toute possibilité d’abri ou d’appui logistique en Manche. La faute en revenait essentiellement à Louvois, qui avait remis
            en cause les premières réalisations de Vauban.
         

      

      
         La conduite de la guerre pendant la Ligue d’Augsbourg fit apparaître deux autres lacunes graves que l’on retrouve au cours
            de la plupart des conflits du xviiie siècle : l’absence d’un état-major auprès du roi et le manque de coordination entre la marine et l’armée de terre. Quand
            ils existaient, les plans d’opérations étaient élaborés dans l’entourage du roi et du secrétaire d’État sans que les officiers
            généraux chargés de les exécuter ne fussent associés ni consultés. L’influence de Louvois étant supérieure à celle de Seignelay, le secrétariat à
            la Guerre mettait au point la stratégie de la marine. Plus grave encore, les deux armes n’avaient pas de coordination. La
            campagne de 1690 en fut la triste illustration, en dépit de l’éclatante victoire de Béveziers.
         

      

      
         En 1689, les efforts français portèrent sur l’Irlande. Seignelay proposa de faire de la Manche l’objectif principal avec pour
            mission de détruire les flottes ennemies avant qu’elles n’aient fait leur jonction. Dans les instructions remises à Tourville
            pour la campagne de 1690, Seignelay fut très clair. Il fallait remporter « un avantage tel que les ennemis soient hors d’état
            de paraître à la mer de cette campagne ». Dans des instructions ultérieures, le secrétaire d’État à la Marine précisait qu’il
            faudrait ensuite détruire le commerce maritime anglais. Le point d’orgue de la campagne serait d’entrer dans la Tamise et
            de réitérer le raid victorieux de Ruyter et Cornelis de Witt du 18 au 23 juin 1667, avec le même but : détruire l’arsenal
            de la Medway. Si le vent ne permettait pas une telle stratégie, il fallait entrer hardiment en mer du Nord, tenter de détruire
            les vaisseaux hollandais au mouillage au Texel, intercepter le convoi venu des Indes et le commerce de la Moscovie et de la
            Baltique. L’arsenal de Brest réussit à armer une première flotte de 36 vaisseaux, et celui de Rochefort fournit 17 vaisseaux
            supplémentaires. Toulon en arma 17, que Châteaurenault réussit à amener à Brest. Le 29 juin, Tourville s’engageait dans la
            Manche avec 73 vaisseaux. Le 10 juillet, à Béveziers (Beachy-Head), il contraignait la flotte anglo-hollandaise à livrer combat et lui
            infligeait une cuisante défaite. Dix-sept vaisseaux ennemis furent coulés, brûlés ou contraints de se jeter à la côte. Les vaisseaux
            hollandais furent les plus touchés. L’amiral anglais Herbert sauva sa flotte du désastre total en profitant des courants et
            en se réfugiant dans la Tamise après avoir arraché tout le balisage.
         

      

      
         Tourville était maître de la Manche sans avoir perdu un seul vaisseau, mais il ne sut ni ne put exploiter sa victoire. Certes,
            il croisa trois semaines devant l’embouchure de la Tamise et paralysa le commerce ennemi. En Angleterre comme aux Provinces-Unies,
            chacun s’attendait en effet à voir les troupes françaises débarquer et donner la main aux partisans de Jacques II en Angleterre.
            Nul ne pouvait savoir qu’aucun corps de troupes de débarquement n’avait été prévu.
         

      

      
         Une telle lacune permet de mesurer la méconnaissance que la Cour de Versailles pouvait avoir d’un combat naval. À la différence
            d’une bataille terrestre, un combat naval ne permet pas la conquête d’un champ de bataille. Nul n’est le maître de la mer.
            Un combat naval doit être suivi d’une exploitation stratégique : destruction de la flotte ennemie, puis blocus des côtes,
            débarquement d’un corps de troupes, conquête d’une île ou d’une forteresse, etc. Aucun état-major n’avait véritablement assigné
            d’objectifs stratégiques à Tourville. En l’obligeant à conquérir la Manche, Seignelay avait abandonné la mer d’Irlande aux
            20 vaisseaux de Showel. Guillaume d’Orange put débarquer en Irlande le 23 juin. Le 9 juillet, veille de Béveziers, il battit Jacques II à La Boyne (une échauffourée pour le passage
            d’un gué plus qu’une bataille véritable). Jacques II abandonna alors ses partisans et le corps expéditionnaire français commandé
            par Lauzun pour retrouver les charmes de Versailles. Un simple échec en Irlande le découragea, alors qu’une cinglante défaite
            navale ne remit pas en cause le trône pourtant fragile de Guillaume d’Orange. Seignelay, mourant, reçut fraîchement Tourville,
            lui reprochant cette erreur stratégique. Ces reproches étaient injustifiés, et Seignelay connaissait parfaitement Tourville
            dont il avait favorisé la carrière.
         

      

      
         Anne Hilarion de Costentin était né à Tourville, dans le Cotentin, en 1642. Chevalier de Malte à quatre ans, il embarqua à
            dix-huit ans sur les bâtiments de l’ordre de Malte. Blond aux yeux bleus, le jeune Tourville avait une apparence physique
            presque féminine. Ses talents d’escrimeur et son courage le firent rapidement remarquer dans les combats contre les galères
            barbaresques. En 1666, son oncle, La Rochefoucault, obtint de Louis XIV son transfert sur un vaisseau du roi de France. Dès
            lors, le destin de Tourville se confondit avec celui de la marine royale. Le roi manquait d’officiers compétents. La promotion
            de Tourville fut d’autant plus rapide qu’à des capacités indiscutables il ajoutait celle d’un habile courtisan, devenant notamment
            l’ami intime de Seignelay. Sa promotion fut fulgurante. À vingt-sept ans, capitaine de vaisseau, il servit sous d’Estrées
            à Solebay, puis sous Duquesne à Agosta, à Stromboli et à Palerme. Dans ce dernier combat, il fit preuve d’un talent tactique exceptionnel et le duc de Vivonne
            lui obtint le grade de chef d’escadre. Tourville n’avait alors que trente-trois ans. Passionné de constructions navales, il
            devint rapidement un expert écouté par Colbert et Seignelay. En 1682, il fut promu lieutenant-général et, à la mort de Duquesne,
            commandant en chef des forces navales5.
         

      

      
         Face aux forces maritimes de l’Angleterre et des Provinces-Unies, la marine française ne pouvait remporter qu’une guerre courte.
            Lorsque Seignelay mourut, le 3 septembre 1691, la guerre d’Angleterre était perdue sauf si la flotte anglo-hollandaise était
            détruite, et pas seulement vaincue. Louis XIV fit appel à Pontchartrain, qui, n’ayant aucune connaissance maritime, fit d’Usson
            de Bonrepaus son conseiller maritime. Ordre fut donné à Tourville de détruire la flotte anglaise : « Comme par tous les avis
            que j’ai, écrivit Pontchartrain, il ne me paraît pas qu’ils doivent avoir plus de 70 vaisseaux de guerre, que comme nous avons
            d’ailleurs les avis certains qu’ils ont de très mauvais équipages qui tombent tous les jours malades, je vous prie d’examiner
            avec attention s’il ne conviendrait pas au service du roi de les attaquer au mouillage. » De tels ordres manquaient singulièrement de conviction. Tourville, conscient du prix d’une campagne maritime, imagina d’user
            à la mer la flotte ennemie, tactique qui fut baptisée plus tard « campagne du large ». L’état des finances françaises ne pouvait
            supporter longtemps une telle stratégie d’usure, d’autant que la France disposait d’un nombre de matelots limités, alors que
            les Anglo-Hollandais pouvaient en réunir le double.
         

      

      
         Bonrepaus imagina donc une stratégie totalement différente. Elle fut approuvée le 22 février 1692 par Louis XIV. Il s’agissait
            d’une opération combinée d’une rare ambition : débarquer un corps expéditionnaire de 25 000 hommes commandé par Jacques II
            près de l’île de Wight, puis marcher directement sur Londres en mettant à profit l’absence de Guillaume d’Orange, qui combattait
            en Flandres. Tenant compte de la « prudence » de Tourville, on ne lui demandait pas de remporter un nouveau Béveziers mais
            d’assurer le passage du corps expéditionnaire. Tout reposait sur la rapidité des armements navals et sur une coordination
            parfaite entre l’armée et la marine. Conséquence du manque de marins français, il fallait obligatoirement armer des vaisseaux
            à Toulon avant de les envoyer dans le Ponant. L’armement des escadres de Rochefort et de Toulon traîna en longueur. Louis XIV
            s’impatienta et reprocha cette lenteur à Tourville. Il était prévu de faire appareiller l’escadre de Brest en mars mais, le
            25 avril, elle était toujours en rade. Robert Challe, auteur des Illustres françaises, était alors écrivain du roi à Brest. Il a rapporté dans ses Mémoires la manière dont Pontchartrain fustigea Tourville : « Ce n’est point à vous, monsieur de discuter les ordres du Roi, c’est à vous de les
            exécuter et d’entrer dans la Manche. Mandez-moi si vous voulez le faire : sinon le Roi commettra à votre place quelqu’un plus
            obéissant et moins circonspect que vous. »
         

      

      
         Pour une fois, le service d’espionnage de Louis XIV fut pris en défaut. Les Anglo-Hollandais avaient armé non pas 70 bâtiments
            de ligne, mais 99 vaisseaux, plus 50 brûlots, caïches ou frégates. Tourville n’en avait que 44. 21 000 marins et 3 142 canons
            de France affrontèrent 53 465 marins et 2 160 canons d’Angleterre alliés à 9 182 marins et 2 160 canons de Hollande à sept
            lieues au large de Barfleur. Un plan dressé par un témoin oculaire, l’ingénieur Renau d’Éliçagaray, permet de résumer la tactique
            de Tourville en quelques phrases. Fidèle à son habitude, ce dernier décida de combattre en ligne de file, la brise faible
            et la mer belle favorisant les évolutions des deux armées navales. Russell ordonna à son avant-garde et son arrière-garde
            d’envelopper la flotte française, lui-même se chargeant de briser le centre et d’affronter Tourville. Obéissant aux signaux
            de Tourville, ses deux lieutenants, Nesmond et Gabaret, attirèrent l’un la division hollandaise conduite par le Prinz et le West-Friedland, l’autre dix vaisseaux anglais sous les ordres du vice-amiral John Asby sur le Victory. Le centre français résista à tous les assauts ennemis. Le Soleil-Royal de 112 canons, sur lequel Tourville avait mis son pavillon, coula 5 brûlots tout en combattant simultanément 4 puis 5 vaisseaux
            ennemis. Au soir du combat, Russell donna l’ordre de retraite, abandonnant une partie qu’il considérait comme perdue.
         

      

      
         Plusieurs vaisseaux coulés, 5 000 marins tués, 3 000 blessés contre 1 700 morts du côté français : le bilan est incontestablement
            en faveur de Tourville. Tourville donna à son tour le signal de la retraite. Il n’avait perdu aucun bâtiment mais la plupart
            de ses vaisseaux étaient à court de munitions. Tous avaient besoin d’être réparés dans un arsenal. Depuis l’abandon des travaux
            à Cherbourg, l’abri le plus proche était Saint-Malo. Encore fallait-il franchir les redoutables courants du Raz Blanchard !
            Conduits par Panétié, 22 vaisseaux, les moins atteints, réussirent à étaler la marée et à se réfugier sous les défenses de
            la cité-corsaire. Deux autres se réfugièrent au Havre et 3 commandés par Nesmond rentrèrent à Brest en ayant doublé l’Écosse
            et les côtes d’Irlande. Il en restait 13 naviguant avec un gréement de fortune insuffisant pour affronter les courants bretons.
            Russell, s’étant ressaisi, se lança alors à la poursuite des Français. Tourville abandonna 3 vaisseaux, dont son navire-amiral,
            devant Cherbourg, où ils furent incendiés. Sur le point d’être rejoint, il donna l’ordre d’échouer les vaisseaux sous les
            forts de Tatihou et de La Hougue. Un combat confus s’engagea sur la plage. Le 2 juin, les chaloupes anglo-hollandaises réussirent
            à incendier les vaisseaux échoués. L’artillerie, chose précieuse entre toutes, et les ancres, furent ultérieurement récupérées
            par les Français.
         

      

      
         L’attitude des Hollandais pendant la bataille fut ambiguë. Il est manifeste qu’ils hésitèrent à s’engager pleinement au début du combat. Toujours est-il que, dans les jours qui suivirent Barfleur, des pamphlets originaires de Hollande
            envahirent l’Europe, célébrant la victoire des Hollandais et jugeant infamante la conduite de Tourville échouant ses vaisseaux.
            L’un d’entre eux portait ce titre révélateur : Nouveau voyage de la Flotte de France à la rade des Enfers. Une médaille anglaise fut frappée avec cet exergue : Fuyez et dites à votre Roi que ce n’est pas à lui qu’appartient l’empire de la mer. L’opinion publique française reprit largement cette idée. Pour les Français, Barfleur devint La Hougue.
         

      

      
         Contrairement à qui a été souvent écrit, Louis XIV ne partageait pas cette analyse. Apprenant le combat naval du 29 mai, il
            eut ce mot sincère : « Tourville est-il sauf ? car des vaisseaux perdus se remplacent mais un homme comme lui ne se remplacerait
            pas » et, le recevant à Versailles, il l’accueillit en disant : « J’ai eu plus de joie à apprendre que 44 de mes vaisseaux
            ont battu 99 de mes ennemis pendant un jour que des pertes que j’ai faites. » Le roi ajouta ensuite : « Monsieur le comte,
            je suis très satisfait de vous et de toute la Marine… » La nomination de Tourville comme maréchal de France relança la polémique.
            Un distique cruel fit le tour de Paris : « La perte d’un combat naval/a fait Tourville maréchal. » L’historien américain Mahan,
            pourtant peu suspect de francophilie, a estimé que Tourville avait remporté à Barfleur la plus éclatante victoire navale du
            xviie siècle mais ce jugement est rarement cité. Les historiens maritimes français du xixe siècle ont voulu voir dans La Hougue le tournant de la politique maritime de Louis XIV et la fin de la stratégie d’escadre au profit
            de la guerre de course. Ils opposèrent ainsi la marine de Colbert et de Seignelay à celle des Pontchartrain, suivant en cela
            Saint-Simon.
         

      

      
         En réalité la stratégie que Louis XIV assignait à sa marine était impossible. Seignelay s’en rendit compte dès la fin de la
            guerre de Hollande. Le système des classes ne pouvait fournir plus de 50 000 matelots en début de conflit. Un tel nombre ne
            permettait pas l’armement simultané d’une marine de guerre et de commerce, sauf à sacrifier l’une à l’autre. Exceptionnellement,
            comme en 1693, on put mobiliser près de 45 000 hommes (dont 30 000 matelots) mais cet effort impossible l’année précédente
            ne put être répété.
         

      

      
         L’étude des techniques et des constructions navales révèle que Seignelay paria alors sur un nouveau type de vaisseau. Sous
            Colbert, les charpentiers français avaient appris leur métier en Hollande ou en Angleterre. Soucieux de posséder rapidement
            un grand nombre de vaisseaux, Colbert en avait fait acheter dans toute l’Europe. La plupart manifestèrent vite leurs médiocres
            qualités. Colbert lutta contre le « secret » des charpentiers et s’efforça d’améliorer leurs connaissances par des cours d’architecture
            navale. Dès 1672, certains vaisseaux français firent l’admiration des Anglais, tel le Superbe mais le 21 octobre 1679, le Sans Pareil, construit à Brest en 1666, fit naufrage au large de Belle-Isle avec Tourville à son bord. La même tempête détruisit le Conquérant, construit à Amsterdam en 1666. Tous deux s’étaient ouverts « faute de liaisons suffisantes ». Or ces vaisseaux étaient âgés de treize ans seulement.
            Avec des radoubs et des refontes correctement effectués, un vaisseau pouvait durer trente ans. Tourville, rescapé avec seulement
            60 hommes sur 400, prit la tête de la réforme des constructions navales avec l’appui de Seignelay, faisant notamment venir
            d’Italie le remarquable charpentier Blaise Pangolo.
         

      

      
         Entre 1680 et 1685, la construction navale française devint la meilleure d’Europe. Le tournant décisif fut atteint par la
            construction à partir d’un plan établi a priori, ce qui impliquait de savoir calculer à l’avance la poussée selon les principes d’Archimède. Le changement le plus important
            se fit au niveau de la coque elle-même. L’intervalle entre les couples, la « maille », fut ramenée de 40 centimètres environ
            à une vingtaine de centimètres. Sur les navires de guerre hollandais, elle allait jusqu’à 60 centimètres. C’est ce que soulignait
            déjà Seignelay dans le rapport envoyé à Colbert à la suite de sa visite dans les chantiers hollandais et anglais en 1672.
            Au niveau des couples, l’épaisseur de la coque d’un vaisseau français pouvait atteindre 60 à 80 centimètres de chêne. Compte
            tenu du diamètre des boulets de l’époque (17,5 cm pour le boulet de 36 livres et 15,2 cm pour le boulet de 24 livres), rapprocher
            l’intervalle entre les couples faisait du vaisseau français un véritable cuirassé. De plus, on put placer des canons plus
            lourds et au recul plus puissant. Un canon de 36 en fer pesait approximativement 3 700 kilos (3 300 kilos en bronze) et un
            de 24, 2 700 kilos. Les canons de 36, réservés jusqu’alors aux vaisseaux amiraux, se généralisèrent. En dépit de cette augmentation de puissance, la pénétration
            théorique optimale d’un boulet de 36 n’était que de 1 mètre 30 de chêne à 100 mètres et 1 mètre à 400 mètres. Compte tenu
            de la qualité des poudres, du tir oblique, du roulis et du tangage, il fallait donc combattre à moins de 200 mètres, surtout
            avec une artillerie de 24, pour espérer percer la coque d’un navire ennemi, ce que les marins appelaient tirer à portée de pistolet.

      

      
         Dès lors, on comprend mieux le succès de Tourville à Béveziers et à Barfleur. Face aux vaisseaux français, la tactique visant
            à tirer « à couler bas » était inefficace. Combinée avec la tactique de la ligne de file dont les règles furent codifiées
            par Tourville, la marine française était devenue une marine virtuellement indestructible. Cependant, Louis XIV voulait en
            faire un instrument destructeur, chose impossible compte tenu de la faiblesse de l’artillerie du xviie siècle. Il fallait donc inventer une stratégie pour cette marine. Louis XIV, qui avait en mémoire la victoire de Palerme
            le 2 juin 1676 où la flotte hispano-hollandaise avait été détruite, ne l’a pas compris.
         

      

      

         
            1 Cette idée d’une flotte légère et peu onéreuse employant une stratégie corsaire passionna l’opinion publique française et
               donna lieu à des débats d’une extraordinaire intensité. L’amiral Aube devint le représentant de cette « jeune école » dont
               les idées furent caricaturées à l’extrême. Aux États-Unis, l’amiral Mahan acquit une audience internationale en publiant en
               1889 son Influence de la puissance maritime dans l’histoire, 1660-1783, et contribua à l’attribution d’un grand budget naval en faveur des cuirassés américains.
            

         

         
            2 Jusqu’alors, les Histoires de la Marine, comme celle d’Eugène Sue ou des capitaines de vaisseau Chevalier et Troude, avaient surtout cherché à rappeler les pages
               glorieuses de la marine française. Cf E. Sue, Histoire de la Marine française, 5 vol., Paris, 1835-1836. Cf. E. Chevallier, Histoire de la Marine française pendant la guerre d’Indépendance américaine, Paris, 1877. Cf. O. Troude, Batailles Navales de la France, 4 vol., 1867.
            

         

         
            3 Leur enseignement puis leurs publications furent dominés par les théories de Mahan. Cf. G. Toudouze, La Bataille de La Hougue, Paris, 1899.
            

         

         
            4 Le tonnage des vaisseaux de guerre pose de nombreux problèmes. Il ne faut pas confondre le déplacement et le port. Aux xviie et xviiie siècles, le tonnage retenu est celui du port : « Les gens de mer savent bien qu’on se sert du mot de tonneau pour désigner
               la portée d’un vaisseau et que quand on parle ici d’un vaisseau de 50 tonneaux, cela veut dire qu’il ne peut porter que la
               charge de 50 tonneaux ou de mille quintaux, puisque le tonneau de mer est la pesanteur de 2000 livres ou vingt quintaux », in Allard, L’art de bastir les Vaisseaux, Paris, 1719, p. 15. Cet ouvrage est la traduction française des meilleurs auteurs hollandais des années 1660-1680. Il illustre
               donc parfaitement notre période. Les Anglais utilisaient eux aussi le tonneau de 2 000 livres mais en livres anglaises. Il
               importe donc de toujours faire la correction. Dans la pratique, le maître constructeur donnait le port exact du vaisseau après
               les essais à la mer car, selon le nombre des couples et la forme retenue, à dimensions égales, le port de deux navires de
               guerre pouvait varier de plus de 20 %. Ce port était ensuite reporté sur les États officiels de la marine.
            

         

         
            5 Tourville fut également favorisé par la diversité de ses commandements. Aucun commandant français au xviiie siècle n’a eu autant de temps de navigation. Jamais la marine française n’a eu de capitaine ayant une telle expérience maritime.
               Suffren, puis Nelson, le rappelleront sans cesse : c’est à la mer que se forment équipages et officiers. La victoire de Béveziers
               en fut l’illustration, celle de Barfleur, la confirmation.
            

         

   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre VI

      L’essor des convois coloniaux
 sous Louis XIV
      

      
         « Il importe de contester aux Anglais l’empire de la mer auquel ils ont de tout temps aspiré et dont ils se montrent aujourd’hui
            si avides qu’on peut dire que ce dessein et celui de s’emparer de tout le commerce du monde sont les véritables causes de
            tout le trouble et de toutes les querelles qu’ils suscitent », écrivait Colbert en 1664. Il soulignait ainsi que les guerres
            maritimes comportent deux aspects qui souvent s’imbriquent et interfèrent : la guerre d’escadre et la guerre des communications.
            L’histoire maritime a encore bien du mal à se débarrasser de l’influence de l’amiral américain Mahan et de ses disciples.
            Elle est trop souvent réduite à la seule histoire des batailles navales. Combien d’auteurs maritimes, écrivant sur les deux
            Guerres mondiales, oublient de rappeler qu’elles furent gagnées par la liberté de communication en Manche, en Atlantique et
            en Méditerranée pendant la Première Guerre mondiale, et sur tous les océans en 1939-1945. La lutte pour le maintien des communications entre une nation et ses alliés ou d’une métropole
            avec ses colonies peut effectivement apparaître comme une « non-bataille » mais on ne soulignera jamais assez l’importance
            du cabotage maritime et maritimo-fluvial dans l’économie française jusqu’à l’arrivée des chemins de fer. Détruire les attaquants
            ennemis (corsaires jusqu’au xixe siècle, sous-marins et croiseurs auxiliaires au xxe siècle) n’est qu’un des moyens d’assurer cette mission. Cette forme de guerre n’est pas nouvelle1. Protéger le commerce maritime en temps de guerre soulevait de nombreuses difficultés dont la première était de disposer
            d’une flotte de guerre permanente avec un nombre suffisant de navires.
         

      

      
         Dans le cas français ces conditions furent réunies sous Louis XIV. C’est entre la guerre de Hollande (1672-1678) et la guerre
            de la Ligue d’Augsbourg (1688-1697) que le commerce colonial commença sa croissance, mais son essor fut surtout spectaculaire
            entre la guerre de la Ligue d’Augsbourg et celle de Succession d’Espagne (1701-1714). Pour l’ensemble des ports du Ponant,
            on passa de 430 navires coloniaux en 1698 à 695 en 1709, de 50 à 151 à Nantes et de 100 à 181 à Saint-Malo. Les guerres maritimes
            sous Louis XIV ne ralentirent pas l’expansion coloniale. Et les victoires anglaises ou anglo-hollandaises ne doivent pas faire oublier que la supériorité sur mer n’était jamais définitivement acquise. Dès la guerre de Dévolution (1667-1668),
            Colbert se consacra au problème des convois. Il s’agissait alors surtout des communications côtières. Organiser un convoi
            pour les Antilles ou le Canada posait au xviie comme au xviiie siècle un ensemble de problèmes proches de ceux de l’envoi d’une escadre. D’ailleurs, toute escadre comportait des navires
            d’accompagnement : flûtes, gabarres, etc., c’est-à-dire des navires marchands. La vitesse de ces bâtiments était un élément
            essentiel. Sauf à abandonner les navires auxiliaires, l’ensemble de l’escadre devait se régler sur le moins rapide. Ainsi
            s’expliquent les traversées extraordinairement lentes souvent à l’origine de désastres sanitaires.
         

      

      
         Sous Colbert et jusqu’à la guerre de la Ligue d’Augsbourg, le problème des relations avec les colonies se posa surtout en
            termes de maintien des colons français aux Îles ou au Canada, voire en conquêtes, plus qu’en matière de protection du commerce.
            Les Français s’emparèrent en 1689 de Saint-Eustache et de Saint-Christophe, que les Anglo-Hollandais, reprirent l’année suivante,
            ainsi que Marie-Galante, en 1691, mais ils échouèrent à la Martinique et à la Guadeloupe. Les colons étaient constamment mobilisés.
            Lorsque la Royale revint en force dans les Caraïbes avec Petit-Renau en 1696, ce fut pour tenter de s’emparer de la flotte
            de galions espagnols. L’année suivante, Pontchartrain envoya le baron de Pointis avec 7 vaisseaux et 3 frégates pour s’emparer
            de Carthagène des Indes. La partie française de Saint-Domingue joua un rôle essentiel en fournissant 1 600 flibustiers. La flotte anglo-hollandaise
            de Jean Neville laissa échapper les vaisseaux de Pointis. Neville débarqua 900 hommes qui ravagèrent le Petit-Goave mais les
            colons menés par Ducasse résistèrent. L’expédition anglaise se termina piteusement. Une épidémie frappa la flotte qui rentra
            en Europe avec plus de 1 300 morts. En dépit de ces opérations militaires, la mise en valeur des colonies progressa fortement.
            Les ports français se lancèrent dans le commerce colonial car les guerres de Hollande et de la Ligue d’Augsbourg avaient été
            un déclic, comme le déclara le député du commerce de Nantes, Joachim Descazeaux du Hallay, dans un mémoire en date du 4 mars
            1702 : « Nous sortons d’une guerre qui nous a fait faire plus de progrès dans le commerce que nous eussions pu en acquérir
            nous-mêmes en un siècle entier […] Ces prises venant de toutes les parties du monde nous ont fait voir avec étonnement la
            grandeur, l’étendue et la qualité du commerce des Anglais et des Hollandais… » À la suite de Nantes, Bordeaux se lança dans
            le commerce colonial. De 1697 à 1699, 18 navires quittèrent le port chaque année dont la moitié seulement appartenaient à
            des armateurs girondins. L’essor se poursuivit avec 50 départs en 1702.
         

      

      
         La guerre de Succession d’Espagne bouleversa les données stratégiques et économiques. D’une part, les colonies espagnoles
            ne pouvaient plus être pillées, d’autre part le commerce colonial français, par son ampleur, nécessitait une protection. Enfin,
            l’alliance de l’Angleterre et de la Hollande leur permettait de disposer de 200 vaisseaux. La France disposait d’un effectif théorique
            de 130 vaisseaux mais n’en arma en réalité que 85 de 1702 à 1706. L’Espagne n’en avait qu’une dizaine. La bataille victorieuse
            de Velez-Malaga n’ayant pas permis de reprendre Gibraltar.
         

      

      
         Pontchartrain, tirant les conséquences de l’infériorité numérique des Franco-Espagnols, abandonna la bataille d’escadre pour
            une stratégie périphérique avec une concentration des forces en Méditerranée ; l’offensive en Manche, en Atlantique et aux
            Antilles fut confiée à des escadres mixtes : vaisseaux du roi et corsaires, voire corsaires seuls. Les Anglo-Hollandais portèrent
            la guerre navale en Méditerranée et détachèrent d’importantes escadres à faire un blocus en haute mer des côtes espagnoles
            et françaises. Le théâtre d’opérations de la mer Caraïbe et des côtes américaines fut donc pour chaque camp un théâtre secondaire
            mais il posa néanmoins un grave problème stratégique : quelle place donner à l’empire espagnol ? 
         

      

      
         Les Anglo-Hollandais, partisans de Charles III, ne pouvaient ravager son empire, surtout à partir du moment où les opérations
            en Catalogne laissèrent espérer une reconquête de l’Espagne. De son côté, Louis XIV ne pouvait refuser à Philippe V d’assurer
            la protection navale de son empire. La stratégie anglo-hollandaise porta donc sur l’attaque des convois espagnols et la conquête
            des îles françaises. Les forces françaises étaient incapables, et la Cour le savait, de conquérir durablement des îles anglo-hollandaises.
            La crise financière de la marine française obligea Pontchartrain à armer des escadres avec des capitaux mixtes privés + État,
            comme le professeur Bromley et l’inspecteur général Taillemite l’ont si bien montré. Leur but était plus le profit par le
            raid, le pillage et la guerre de course que la protection du commerce. Au total, les deux camps armèrent vingt et une expéditions
            géostratégiques dans l’espace américain : dix françaises, dont cinq consacrées à des raids2, et onze britanniques. De 1701 à juin 1703, les Anglais essayèrent d’empêcher les Français et les Espagnols de commercer
            avec leurs colonies et cherchèrent à conquérir de nouveaux territoires. Les Anglais, avec une escadre de 4 vaisseaux portant
            4 000 soldats, débarquèrent en avril 1702 à la Guadeloupe. Les colons français, renforcés par ceux de la Martinique, pratiquèrent
            avec habileté la guérilla dans les marécages et, quarante-cinq jours plus tard, les Anglais rembarquaient avec la moitié de
            leurs troupes hors de combat, victimes des fièvres. La politique initiée par Colbert qui reposait sur la défense des colonies
            françaises par les colons montra une nouvelle fois son efficacité. À la suite de cet échec cinglant, les escadres anglaises se concentrèrent contre les commerces
            espagnol et français en essayant de les intercepter à leur arrivée aux Antilles ou en Europe. Les résultats furent discutables.
            
         

      

      
         Les Anglais visaient principalement le commerce espagnol et les « flotas » d’argent. Chacun a en mémoire le « désastre de
            Vigo » où les 15 vaisseaux de Châteaurenault se sacrifièrent devant les 70 anglo-hollandais pour protéger les 30 galions espagnols.
            Les historiens savent aujourd’hui que l’essentiel de l’argent du roi d’Espagne avait déjà été débarqué depuis trente jours
            et que les Anglais n’ont pas ramené les trésors qu’ils ont annoncés3. De 1703 à 1705, aucune force anglaise ne sillonna la mer des Antilles mais, dès que le prétendant fut sur le trône de Madrid,
            en juin 1706, les Anglais envoyèrent deux forces navales, espérant que les gouverneurs espagnols abandonneraient Philippe V. Ces
            derniers résistèrent et les 22 vaisseaux anglais revinrent en mai 1707 après une croisière largement inutile. Après la victoire
            de Philippe V à Almanza et son retour à Madrid, les Anglais maintinrent en permanence une escadre aux Caraïbes avec pour mission
            d’intercepter les convois espagnols et de protéger les colonies anglo-hollandaises. De 1703 à la fin de la guerre, la Royal
            Navy s’avéra incapable d’intercepter en haute mer ou dans un port les flottes d’argent du roi d’Espagne dont l’escorte était
            dévolue à la France. Cependant, les finances de la marine royale étaient si basses que Pontchartrain présenta la facture :
         

      

      
         Frais d’armement des navires du roi de France
 employés à la protection du commerce colonial espagnol
 1701-1712

         
            
               	Coëtlogon*, 1701
               
               	?
            

            
               	Châteaurenault*, 1701
               
               	600 000 pesos
            

            
               	Ducasse*, 1702
               
               	450 000
            

            
               	Pointis*, 1704
               
               	1 056 350
            

            
               	Félix, Aurore, Aimable et Oriflamme
               	354 757
            

            
               	Ducasse*
               	890 000
            

            
               	Apollon et Triton, 1708
               
               	168 558
            

            
               	Ducasse*, 1711
               
               	316 191
            

            
               	Ducasse*, 1712
               
               	880 817
            

            
               	
               	
            

            
               	*Flotte commandée par un amiral
               
               	
            

         

      

      
         Sachant qu’un peso valait environ 3 livres, l’Espagne versa approximativement 14 150 000 livres à la marine royale, ce qui
            contribua à maintenir des armements à Brest et Rochefort. L’essentiel de la protection organisée en convois fut donc accordé
            aux Espagnols, cependant des frégates françaises ou des vaisseaux en mission particulière accordèrent une escorte aux navires
            particuliers français.
         

      

      
         Peut-on mesurer le commerce colonial français et ses pertes de 1702 à 1713 ? Les États de commerce ont disparu dans les archives de la marine comme dans celles des ports. Il est quasiment impossible pour l’historien de quantifier
            avec certitude, mais on peut apporter quelques éléments de réponse. Saint-Domingue opéra son décollage économique de 1702
            à 1713. La partie française, qui avait 3 358 esclaves en 1687, en recensait 24 146 en 1713. La compagnie de Saint-Domingue
            implanta 170 indigoteries de 1703 à 1713. En dépit de la présence anglaise, la compagnie de Guinée, qui a obtenu l’Asiento
            en 1701, livra 19 000 esclaves à l’empire espagnol sans compter ceux livrés aux Français. Les corsaires anglais furent donc
            incapables d’empêcher les négriers français d’opérer à la côte d’Afrique pendant la guerre de Succession d’Espagne. 
         

      

      
         La correspondance adressée par les gouverneurs des Antilles à Pontchartrain est riche d’informations. Ainsi, en décembre 1703,
            deux flûtes royales, la Maréchale et l’Élisabeth, escortées par le Héros, arrivèrent à la Martinique. Le 2 octobre 1704, on note l’arrivée à la Martinique d’un convoi escorté par la Thétis et, le 29 août 1706, celle de celui escorté par la Mutine. En 1707, la correspondance au départ des colonies révèle que Montaudouin de Nantes a envoyé 2 navires en droiture à la Martinique
            et un négrier. Jean Mettas recense 9 négriers partis de Nantes pendant la seule année 1709. Cette même année, l’escadre Duclerc
            se signala par le nombre des prises qu’elle fit aux Antilles. Elle s’empara du vaisseau anglais de 44 canons l’Adventure. On nota aussi le passage à la Grenade du Mignon et du Coventry chargés de 500 esclaves chacun. Le 22 juillet 1709, arrivée de la frégate du roi la Galathée, qui s’était emparée de l’île de San Thomé avec 3 navires malouins escortés et en en ramenant des prises. Le même mois, le
            corsaire Castra fit douze prises sur les Anglais. En 1710, les 5 frégates de l’expédition Duclerc rentrèrent de Rio de Janeiro :
            l’Oriflamme, l’Atalante, la Diane, la Valeur et la Vénus furent chargées à la Martinique de sucre pour les particuliers de Nantes, le fret étant versé au roi. On est donc loin du
            tableau si souvent décrit d’une mer sous domination anglaise.
         

      

      
         Les Anglo-Hollandais entravèrent cependant le commerce colonial. Ainsi en 1708, la Marie-Catherine de Nantes fut prise à son arrivée à la Guadeloupe. Huetz de Lemps note que les pertes subies par la flotte bordelaise de
            1702 à 1713 furent de 57 navires pris ou détruits par l’ennemi, soit 6 par an en moyenne, ce qui n’est pas négligeable, mais
            ne constitue pas un blocus du port. La chambre de commerce de Bordeaux écrit qu’en 1708 30 navires coloniaux ont quitté la
            Gironde et un nombre égal de navires à Nantes et à La Rochelle, pour les Antilles. Les ports de la Manche furent plus frappés
            que ceux de l’Atlantique et certains trafics plus que d’autres. À Saint-Malo, de 1698 à 1701, les Malouins ont expédié 90 navires
            à Terre-Neuve, 6 aux Antilles et 28 en Espagne. Ces chiffres tombèrent respectivement à 28, 4 et 7 durant l’ensemble de la
            guerre de Succession d’Espagne. L’impossibilité de protéger la pêche à la morue à Terre-Neuve entraîna son quasi-arrêt. Il
            en fut de même au Havre, mais le commerce des Malouins avec l’Espagne se poursuivit, de même que celui avec la mer du Sud si bien décrit par André Lespagnol. En mars 1709, Chabert revint de la mer du Sud avec 7 vaisseaux dont 5 appartenant
            aux Malouins. Ces derniers étaient estimés à 27-28 millions de livres.
         

      

      
         En conclusion, un commerce colonial indiscutable s’est maintenu de 1702 à 1712 mais l’état progressif de désorganisation de
            la marine n’a pas donné de cohérence à la politique des convois. Cette politique a cependant indiscutablement existé et a
            eu des résultats bien qu’on ne puisse pas la quantifier. Les armateurs ne s’y étaient pas trompés. Ainsi a-t-on pu parler
            d’une fièvre coloniale à Nantes, Bordeaux et La Rochelle qui envoyèrent des navires fortement armés, souvent prêts à se transformer
            en corsaires au cours du voyage et de leur séjour aux Antilles.
         

      

      

         
            1 Huguette et Pierre Chaunu ont montré le degré d’efficacité des flottes d’argent espagnoles aux xvie et xviie siècles, mettant fin à une tenace légende sur les succès des pirates ou des flibustiers.
            

         

         
            2 La razzia contre Nièves en 1706 coûta 1 million de livres à l’Angleterre au titre des destructions et des 3 200 esclaves pris
               par les Français. D’Iberville vendit 1 400 esclaves de Nièves aux habitants de la Martinique mais la suite de son expédition
               fut interrompue pour cause de mortalité trop importante. La campagne de Duclerc contre Rio de Janeiro fut un échec. En revanche,
               celles de Duguay-Trouin contre Rio de Janeiro et celle de Cassard contre les îles du Cap-Vert, Montserrat et Antigua, Surinam,
               Saint-Eustache et Curaçao furent d’éclatantes réussites. Duguay-Trouin rapporta au moins 4 millions de livres et un bénéfice
               de 92 %. Cassart aurait pris 9,2 millions de livres aux alliés.
            

         

         
            3 Restait l’argent illégal, qui fit le bonheur des officiers anglo-hollandais, mais qui fut beaucoup moins élevé que ne l’affirma
               la propagande anglaise, qui avait à dissimuler le fiasco du débarquement de Cadix en septembre 1702.
            

         

   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre VII

      La politique des convois sous Louis XV

      
         Le traité d’Utrecht, en 1713, marqua un premier démantèlement de l’empire français. La France perdit essentiellement l’Acadie
            et Terre-Neuve, la baie d’Hudson et une partie des Grands Lacs, mais conserva le droit de pêcher à Terre-Neuve. Elle garda
            l’essentiel de ses possessions aux Antilles et la possibilité de se développer dans l’océan Indien. Le Régent, puis le cardinal
            Fleury donnèrent priorité à la paix en sacrifiant la marine française. Le commerce colonial français connut une croissance
            extraordinaire à partir de 1712, tandis que le nombre de vaisseaux de guerre français resta globalement à la moitié de la
            flotte anglaise. En déclarant la guerre à l’Espagne en 1739, le Parlement anglais choisit d’utiliser cette supériorité navale
            pour imposer sa politique impérialiste. Dès lors, la France et l’Espagne durent choisir comment utiliser leurs forces navales
            numériquement inférieures. La politique des convois sera l’une des réponses. Les tentatives de débarquement en Angleterre, en Méditerranée ou aux colonies en seront une autre.
         

      

      
         Selon les États de la balance du commerce, la valeur des denrées coloniales entrées en France en 1717 se montait à 11 191 000 livres.
            En 1740, elle quadrupla pour atteindre 45 961 000 livres. Cette croissance du commerce colonial français amena les milieux
            négociants anglais à remettre en cause les choix diplomatiques de Walpole et de Fleury qui avaient donné priorité à la paix.
            Les hostilités anglaises se portèrent cependant d’abord contre l’Espagne. Maurepas, secrétaire d’État à la Marine effectif
            depuis 1725, avait cherché à attirer l’attention de Louis XV sur les crédits insuffisants qui lui étaient accordés. De 1720
            à 1740, le budget annuel de la Marine était d’environ 8 millions de livres, alors que la Guerre en recevait 60. Le nombre
            de vaisseaux français ne cessa de décliner. Il passa de 50 à 38 mais dans la réalité à peine 20 vaisseaux étaient en état
            vers 1735. Au cours de cette période, l’Angleterre lança 155 000 tonneaux de tonnage militaire, l’Espagne, en plein renouveau,
            122 000, mais la France seulement 74 000. À partir de 1740, à la suite des hostilités entre l’Angleterre et l’Espagne, de
            nombreux vaisseaux de guerre anglais étant présents dans les Caraïbes, Maurepas vit ses crédits doubler. Il lança alors un
            programme de vaisseaux neufs sur des principes novateurs élaborés par Duhamel du Monceau et envoya des divisions de trois
            à quatre vaisseaux de guerre pour protéger le commerce colonial et montrer le pavillon. Le 18 juin 1741, 6 vaisseaux anglais
            de 64 canons attaquèrent devant Saint-Domingue 4 vaisseaux français commandés par le chevalier d’Épinay sur l’Ardent. Après un violent combat, les Anglais, tenus en échec, se retirèrent en prétendant les avoir pris pour des Espagnols. Le
            5 août de la même année, un épisode identique se produisit au large de Gibraltar alors que le Borée, l’Aquilon et la Flore revenaient des Antilles. Cette politique française permit au commerce colonial de se maintenir, les importations atteignant
            51 millions de livres en 1743.
         

      

      
         Le 19 février 1744, 15 vaisseaux français escortant 13 vaisseaux espagnols battaient les 32 vaisseaux anglais de Matthews
            et rompaient le blocus de Toulon. Cette victoire marqua l’entrée en guerre de la France dans la guerre de Succession d’Autriche
            (1740-1748). Maurepas demanda alors 20 millions de livres pour 1744 pour protéger les Îles et le commerce colonial, écrivant
            notamment : « J’ai trop souvent entendu dire par des ministres étrangers que notre Marine était trop négligée, qu’il vaudrait
            mieux que le roi eût cinquante mille hommes de moins et cinquante vaisseaux de plus, qu’on ne pourrait imaginer l’effet que
            cette augmentation de vaisseaux produirait sur les cours étrangères, que ce serait le moyen le plus sûr de se faire craindre
            et respecter, de se procurer des alliés et de prévenir les guerres que l’agrandissement de notre commerce et la faiblesse
            de nos forces navales pourraient nous occasionne. » Le roi ne lui accorda que 10 millions. L’absence de moyens navals suffisants
            apparaît bien par la manière dont les 44 vaisseaux français étaient répartis en mai 1744 : 5 vaisseaux du Cap Saint-Vincent au détroit de Gibraltar, 5 autres sur le cap Finisterre et 5 en escadre
            à l’entrée de la Manche, le Saint-Louis de 64 canons croisait de Belle-Isle à Groix et l’Auguste de 50 canons de l’île de Batz à Morlaix. Le Content de 60 canons et le Mars de 64 canons étaient chargés de protéger Saint-Domingue, tandis que l’Ardent de 64 canons et le Caribou de 50 canons étaient à l’île Royale. Les autres étaient basés à Toulon et réparaient les dégâts de la bataille victorieuse
            de Toulon remportée sur la flotte anglaise. Ainsi, sur 44 vaisseaux disponibles, Maurepas en réserva 21 aux escortes, privilégiant
            donc la protection du commerce maritime, et tout particulièrement du commerce colonial. Il ne mit pas en place des convois
            mais adopta une tactique qui fut reprise pendant la Première Guerre mondiale sous le nom de « route patrouillée ». Les escadres
            françaises patrouillaient à l’arrivée des routes adoptées par les marchands revenant du Canada ou des Antilles. Les marchands
            étaient escortés au départ des ports français jusqu’à 40 lieues à l’ouest du cap Ortegal. Cette tactique permettait de ne
            pas immobiliser les vaisseaux français dont le nombre était insuffisant. Elle exerçait aussi une pression offensive sur le
            commerce anglais, car les chefs d’escadre français étaient aussi incités à attaquer les marchands anglais. Cependant, cette
            tactique se révéla très coûteuse pour le commerce français. D’après les Anglais, 173 bâtiments français auraient été capturés
            aux Antilles par les corsaires et les vaisseaux anglais du 1er mars 1744 au 1er avril 1745. Dans ce total sont compris les navires saisis lors de la prise de l’île de Saint-Barthélemy, puis de celle de Saint-Martin. À noter que
            les Anglais ne firent pas d’autres tentatives contre les îles françaises des Caraïbes pendant le reste de la guerre.
         

      

      
         Jugeant la protection insuffisante, les chambres de commerce réclamèrent et obtinrent la promulgation de l’ordonnance du 14 mai
            1745 concernant la formation et l’organisation de convois escortés de bout en bout. Le roi demanda aux négociants une taxe
            de 5 % sur les marchandises à l’aller et 12 % sur les retours, taxe qui fut ramenée à 8 %. La première escorte pour les Antilles
            fut fournie par le comte de Conflans sur le Content avec le Mars, commandé par Périer l’aîné. Au large du Portugal, ils s’emparèrent le 19 mai 1745 du vaisseau de guerre anglais le Northumberland. À partir de 1745, Maurepas tenta d’organiser des convois de moyenne importance avec une escorte de 2 ou 3 vaisseaux, mais
            il fut contraint d’augmenter les escortes et la taille des convois. Cette politique ne pouvait que renforcer chez les Anglais
            l’intérêt d’intercepter de tels convois. Dès 1745, ils consacrèrent des forces importantes au blocus du Canada, puis des îles
            du Vent et enfin de Saint-Domingue. Elles étaient complétées par des escadres en croisière dans le golfe de Gascogne. En septembre
            1745, le blocus de la Martinique et de la Guadeloupe fut assuré par l’amiral Townsend avec une force de 8 vaisseaux. En dépit
            de cette force, les deux tiers du convoi escorté par Duguay réussirent à passer. En février 1746, les Anglais portèrent leurs
            forces à 13 vaisseaux. En mars, ils ramenèrent cette escadre à 5 navires. Duguay, à bord du Magnanime, en profita pour s’échapper avec 42 marchands. Les forces anglaises à la Jamaïque furent à nouveau renforcées et Mac Nemara
            se trouva bloqué à Saint-Domingue jusqu’en juillet par 20 vaisseaux. L’arrivée de l’escadre de Conflans et de son convoi rendit
            la liberté du commerce à la Martinique et à Saint-Domingue. Après le départ de Folligny sur l’Aquilon, le 2 janvier 1747, la Martinique ne reçut plus aucun convoi, à l’exception de celui de La Bourbonnais qui revenait de l’île
            de France. Il fallut attendre quelques navires rescapés du convoi de la Jonquière et surtout ceux du convoi de l’Étenduère, arrivés à partir en 1747, pour que les Antilles retrouvent une activité commerciale digne de ce nom. L’Étenduère, face aux 14 vaisseaux de Hawke, perdit 6 vaisseaux sur 8 mais sauva l’essentiel du convoi, fort de 252 voiles. En termes
            économiques, le prix des navires de guerre français perdus était égal à 3 % de la valeur du convoi.
         

      

      
         La balance du commerce confirme cette poursuite du commerce colonial de la France de 1744 à 1748. Les exportations vers les
            Antilles, de 24 millions de livres en 1743, chutèrent à 16 millions l’année suivante et à 10 millions en 1745, pour se redresser
            à 18 millions en 1746, puis 25 millions en 1747. Les entrées de produits coloniaux en métropole, qui étaient à 51 millions
            en 1743, baissèrent à 32 millions en 1744 et 1745, puis à 21 millions en 1746. La situation s’améliora en 1747, avec 29 millions
            de livres, mais chuta à 20 millions en 1748 et revint à 59 millions en 1749. On peut donc dire que, pendant la guerre de Succession d’Autriche, les Anglais ne réussirent pas à gagner cette bataille de l’Atlantique
            en dépit de leur supériorité numérique. Le commerce français subit des pertes indiscutables, mais la liaison maritime avec
            la métropole fut maintenue. Ainsi, à Nantes, 1745 fut la plus mauvaise année avec 38 départs, mais on en compta 84 en 1746,
            alors qu’on en dénombrait une centaine en année moyenne. Les colons souffrirent diversement de la hausse du prix des produits
            métropolitains et de l’effondrement des prix des produits coloniaux. L’interlope et le recours aux navires neutres hollandais
            de Saint-Eustache permirent à quelques-uns de profiter de la conjoncture mais la plupart souffrirent fortement. 
         

      

      
         La guerre de course à la Martinique et à Saint-Domingue joua un rôle décisif pour la survie des îles. Il est certain que la
            Guadeloupe eut un grand commerce interlope avec les Anglais. Maurepas, compte tenu de ses faibles moyens, assura assez bien
            la protection des îles et du commerce colonial. Moufle d’Angerville a pu écrire à raison à son propos : « Si l’on considère
            l’état de faiblesse où il trouva la Marine au commencement de la guerre, le défaut de fonds qui lui manquèrent toujours dans
            ces temps malheureux, on sera surpris des choses qu’il fit avec si peu de moyen. » En 1745, Maurepas avait adressé à Louis XV
            un mémoire visant à mieux protéger le commerce maritime. À l’issue de la guerre, Maurepas proposa un plan très ambitieux consistant
            à porter la flotte de guerre à 60 vaisseaux puis 80. Ce plan fut refusé, et ce fut une des causes de son départ. Un effort indiscutable fut certes accompli avec la mise en service de 5 vaisseaux de 80 canons, 20 de 74 et 18
            de 64, de 1748 à 1755, tous sur les nouveaux principes de Maurepas, mais les Anglais, par les vaisseaux capturés et leurs
            nouvelles constructions, gardaient toujours un rapport de deux contre un. De plus, ils tirèrent les leçons de leur échec et
            adoptèrent pendant la guerre de Sept Ans (1756-1763) une stratégie très différente.
         

      

      
         Les Anglais avaient en effet constaté que la force de la marine française au début des conflits était son système des classes
            qui lui procurait rapidement les équipages des marchands pour les vaisseaux de guerre. Mais le blocus anglais n’était pas
            total. De juin à décembre 1755, 148 navires coloniaux jaugeant 38 780 tonneaux partirent pour les colonies, dont 68 bordelais
            de 17 250 tonneaux et 28 nantais de 6 630 tonneaux. Dès le 20 novembre 1755, Bompar, gouverneur de la Martinique, obligea
            les capitaines de navires marchands à délaisser la rade Saint-Pierre ou celle de Fort-Royal, soutenu par ses supérieurs. Le
            10 janvier 1756, la frégate du roi la Pomone, commandée par Saurins de Murat, mouilla à la Martinique. Poursuivie par 4 vaisseaux anglais, elle n’avait pu empêcher la
            capture de 3 marchands qu’elle escortait. De nombreux négriers échappèrent aux Anglais pendant l’automne 1755 et en 1756.
            À Nantes, sur les 58 négriers partis en 1754 et en 1755, 5 furent capturés mais, à partir de 1756, l’étau anglais se resserra
            inexorablement. Ils décidèrent de s’emparer des navires de commerce et de pêche français, et de leurs équipages. C’est ce qu’on appelle la rafle de l’amiral Boscawen, que j’ai appelée
            ailleurs un véritable « Pearl Harbour » commercial et naval avant la lettre. Plus de 300 navires de commerce français furent
            capturés, ainsi que 6 000 matelots (l’équivalent de la prise de 12 vaisseaux de guerre, soit le cinquième des forces françaises).
            Les Anglais refusèrent de les échanger et les gardèrent dans des conditions inhumaines sur des pontons pendant sept ans. À
            peine 25 % reviendront de ces mouroirs. À cette première catastrophe s’ajouta le désastre de l’expédition de La Motte au Canada
            en 1757. L’escadre revint à Brest le 23 novembre avec 4 000 malades atteints du typhus. La ville et la région eurent 10 000 morts
            dont beaucoup de marins. Ces pertes humaines expliquent à elles seules les désastres navals des années suivantes, et notamment
            celui des Cardinaux en 1759.
         

      

      
         À la différence de la guerre précédente, il n’y eut aucune politique obligatoire de convois. En 1756 et 1757, 3 convois partirent
            pour les Antilles et 4 en 1758. En 1759, Bompar avec 8 vaisseaux et 3 frégates, parvint à ravitailler la Martinique mais ne
            put empêcher en mai la capitulation de la Guadeloupe. Après la défaite des Cardinaux, quelques vaisseaux isolés quittèrent
            Brest pour les Antilles en échappant au « closed blockade », mais, profitant de son écrasante supériorité numérique, l’escadre Rodney s’empara à partir du 15 avril 1761 de la Dominique,
            de la Grenade, de Sainte-Lucie et de Tobago. Le 1er mars 1762, la Martinique capitula mais l’escadre de 8 vaisseaux de Blénac parvint cependant à Saint-Domingue et évita la capitulation. Les navires marchands qui le souhaitaient naviguaient
            sous la protection des escadres du roi quand il y en avait mais la présence des escadres anglaises découragea les négociants
            des grands ports. L’étude de la conjoncture de Bordeaux et de Nantes confirme ce phénomène. À Bordeaux, les résultats furent
            les suivants : les départs vers les Antilles chutèrent de 147 en 1755 à 103 en 1756 et s’effondrèrent à 38 en 1757 et 4 en
            1759. Si Bordeaux avait reçu 97 navires des Antilles en 1754, ce chiffre tomba à 57 en 1755 et à 7 en 1756. 
         

      

      
         Dès que les escadres françaises furent virtuellement éliminées, c’est-à-dire à partir de 1757, la protection du commerce en
            provenance des Antilles fut un échec. Sur les 300 navires capturés par Boscawen, 96 étaient bordelais. Pendant l’ensemble
            de la guerre de Sept Ans, Bordeaux perdit 236 navires, soit la quasi-totalité de son tonnage marchand d’avant-guerre. La conjoncture
            coloniale nantaise fut très proche de celle de Bordeaux. Les départs vers les Antilles chutèrent de 59 en 1755 à 39 en 1756
            puis à 25 en 1757 et s’effondrèrent à 9 en 1758. La remontée à 39 en 1759 s’explique par la réquisition de navires pour l’expédition
            de Conflans. En 1760, les départs retombèrent à 7 et à 1 en 1761. Un petit cabotage se maintint cependant. À partir de Bordeaux
            et de Nantes, on peut généraliser aux autres ports français et conclure que le commerce en provenance des Antilles fut virtuellement
            interrompu à partir de 1758. À quelques exceptions près, la plupart des armateurs coloniaux français préférèrent désarmer leurs navires ou armer en course. Aux Antilles, la situation
            devint dramatique. Les gouverneurs favorisèrent alors l’abandon de l’exclusif colonial. À Saint-Domingue on recourut massivement
            au pavillon espagnol pour exporter les denrées coloniales. Les Anglais réagirent en imposant un nouveau droit des neutres
            qui pénalisait les colons français. Seule Saint-Domingue ne fut pas envahie mais les colons souffrirent lourdement. Pendant
            toute cette guerre, la stratégie navale de la France dans l’Atlantique fut une stratégie subie. « Quand le feu est à la maison,
            on ne s’occupe pas des écuries », avait dit Berryer à Bougainville. La guerre de Sept Ans illustre qu’avec des moyens navals
            insuffisants et un empire dispersé, la France ne pouvait défendre ses colonies.
         

      

   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre VIII

      La guerre de course antillaise

      
         Les historiens de la guerre de course française ont surtout envisagé l’activité corsaire du point de vue de la métropole.
            Or la course antillaise n’est pas née de la Révolution. La course existait pendant les guerres de Louis XIV et sous les règnes
            de ses successeurs. Les grandes lacunes des archives coloniales ont amené les historiens à la passer sous silence. Quelques
            documents permettent cependant, au moins pour la guerre de Succession d’Autriche, de montrer que la course a joué un grand
            rôle dans l’économie des petites Antilles. De 1744 à 1748, la chute du commerce colonial fut indéniable. La moyenne des sorties
            des cinq années de guerre vers les colonies (traite non comprise) par rapport aux cinq années de paix précédentes présenta
            une baisse de 19,4 % et celle des entrées en provenance des colonies françaises de 41 %. Dans les deux cas, cependant, le
            commerce ne fut pas interrompu. Les convois jouèrent un rôle essentiel dans le maintien du commerce colonial, tout en privilégiant Saint-Domingue. Monsieur de Caylus, gouverneur de la Martinique et de la Guadeloupe, s’en inquiéta
            souvent. Ainsi, le 10 mars 1748, à la suite de l’entrée en guerre contre la Hollande, la Martinique ne pouvait plus recourir
            aux neutres hollandais de Saint-Eustache et de Curaçao. Caylus s’en émut vivement dans une lettre envoyée en code à Maurepas :
            « La situation où je me trouve me fait faire des réflexions accablantes. Je crains de ne tomber dans le malheur de voir une
            famine affreuse dans le pays pendant mon gouvernement malgré tous mes soins pour la prévenir et que les habitants ne se livrent
            au désespoir dont les suites seraient funestes. J’implore votre secours… » En attendant l’arrivée des marchands de France,
            le seul secours possible ne pouvait venir que des prises faites par les corsaires ou des navires battant pavillon neutre.
            Dans sa correspondance, Caylus souligne régulièrement le rôle des corsaires de la Martinique dans l’approvisionnement de l’île.
            La Martinique et Saint-Domingue armèrent de nombreux corsaires mais il n’y en eut qu’un nombre très faible à la Guadeloupe.
            En revanche, le recours massif de la Guadeloupe aux neutres et à l’interlope américain fut notoire.
         

      

      
         Les seules statistiques de la course aux Antilles subsistant pour les règnes de Louis XV et Louis XVI concernent la Martinique
            pendant la guerre de Succession d’Autriche. Elles sont assez disparates, mais permettent de mettre en œuvre une certaine approche
            quantitative. En 1744, les corsaires martiniquais firent 31 prises valant 921 956 livres, l’année suivante 53 prises pour 1 116 548 livres, 122 prises pour 4 679 522 livres en 1746 et 99 prises vendues 4 441 650 livres en 1748. Les États ne
            précisent pas si les valeurs sont exprimées en livres coloniales ou en livres de France mais il est vraisemblable que la livre
            coloniale ait été l’unité retenue. Il faut donc minorer les valeurs d’environ de 33 % pour les obtenir en livres tournois.
            Les chiffres du dernier trimestre 1747 manquent ainsi que ceux de 1748. En se fondant sur la correspondance, on peut admettre
            que ces résultats de la course devraient être majorés d’environ 50 prises que l’on peut estimer à 2 millions de livres. On
            atteindrait ainsi un total supérieur à 13 millions en monnaie coloniale, soit 10 millions en livres tournois pour plus de
            350 prises. Il faut souligner que ne sont comptées que les prises conduites à Saint-Pierre de la Martinique et jugées de bonnes
            prises par le tribunal de Saint-Pierre. Les prises faites par les vaisseaux du roi ne sont pas comprises dans ces États. Il
            s’agit donc d’une estimation minimale. 
         

      

      
         Pendant cette même guerre, Dunkerque aurait fait 176 prises et 138 rançons pour une valeur totale de 12 millions de livres
            tournois et Saint-Malo, 315 prises et 23 rançons pour une valeur variant entre 9 et 12 millions de livres. La Martinique apparaît
            comme équivalente aux deux premiers ports corsaires de la métropole. Cette importance se retrouve dans le nombre des campagnes
            corsaires. Dunkerque arma de 28 navires en 1744 à 15 navires en 1748, Saint-Malo de 28 à 13 et Bayonne de 11 à 27. À la Martinique,
            seuls les corsaires ayant fait au moins une prise sont connus. Le nombre de corsaires bredouilles et capturés n’a pas fait l’objet de recensement connu. Au total 144 corsaires firent au moins une prise, dont
            13 en 1744, 21 en 1745, 43 en 1746 et 47 en 1747. La moitié d’entre eux fit 2 à 5 prises et 15 d’entre eux firent plus de
            5 prises à chaque campagne.
         

      

      
         Une lettre de Caylus nous donne le nombre des corsaires en mer ou en armement à Saint-Pierre au 10 mars 1748, et permet de
            connaître leur type et leur armement : 4 n’ont aucun canon, 7 ont 2 canons seulement, 9 portent 6 canons, 7 portent 8 canons,
            la Parfaite et la Bellone portent 10 canons et le Rubis en a 12. L’armement de ces bâtiments est donc très faible. Si tous ces corsaires étaient armés de pierriers, petits canons
            tirant des boulets en pierre, leur force résidait dans leur équipage et surtout leur détermination. Il semble qu’en dépit
            du blocus étroit de l’île par les escadres anglaises, le nombre de corsaires martiniquais capturés ait été faible. L’explication
            principale se trouve dans l’inadaptation des vaisseaux et frégates de guerre anglais pour intercepter des bâtiments rapides
            aux équipages connaissant admirablement la côte. Les corsaires martiniquais utilisaient exclusivement deux types de bâtiments :
            les goélettes et les bateaux1. La goélette était un bâtiment à deux mâts pouvant dépasser les 200 tonneaux mais, à la Martinique, les 8 goélettes recensées
            étaient de faible tonnage ; leur armement variait de 2 pierriers à 6 canons. Le bateau, dont le dérivé européen était le cutter ou cotre, n’avait qu’un seul mât mais
            les Martiniquais, à l’instar des Nord-Américains, lui donnèrent un tonnage élevé. À partir de divers recoupements, on peut
            estimer que les corsaires de moins de 2 canons avaient un tonnage de 10 à 25 tonneaux, ceux de 2 à 6 canons variaient de 25
            à 50 tonneaux, les autres de 50 à 80 tonneaux. Seul le Rubis de 12 canons dépassait probablement 100 tonneaux.
         

      

      
         Caylus estimait à 3 000 le nombre total des marins corsaires de la Martinique mais il mettait en doute leur capacité à attaquer
            les grands navires hollandais. Les corsaires antillais relevaient de deux types. Les uns, ayant un équipage d’une quarantaine
            d’hommes, croisaient dans les eaux martiniquaises et ne restaient en mer que quelques jours consécutifs. Les autres croisaient
            au large d’Antigua ou de la Barbade, tentant d’intercepter les navires isolés au moment de l’atterrage aux îles du Vent et
            n’hésitaient pas à croiser le long des côtes de l’Amérique espagnole. 
         

      

      
         J’ai pu établir, pour 1745 et 1747, un tableau mensuel des prises. Les plus nombreuses et les plus chères furent capturées
            d’avril à septembre et surtout en mai, juin et juillet. En 1745, le mois de juin fut le plus profitable, avec 9 prises vendues
            225 154 livres, suivi par le mois d’avril, avec 6 prises vendues 200 213 livres, tandis qu’en 1747, avril fut le meilleur
            mois, avec 16 prises vendues 996 806 livres, suivi par le mois de mai, avec 15 prises d’une valeur de 856 523 livres. Il n’existe
            plus, du moins aux Archives nationales, de registres des congés en guerre ou des lettres de marque vendus aux Antilles. Aussi, il n’est pas possible de savoir si les congés ont été pris
            pour deux mois, trois mois ou quatre mois. D’après mes recoupements, les campagnes duraient quatre mois, escales comprises.
            Le nombre de corsaires simultanément en mer variait de cinq à quinze selon les mois. Exceptionnellement, certains mois, il
            pouvait y en avoir une vingtaine mais la saison des ouragans d’août à octobre limitait les sorties des corsaires comme celles
            des marchands anglais. La plupart des corsaires martiniquais opéraient seuls ; quelques-uns naviguaient en association, généralement
            par deux. Ce nombre resta presque constant pendant toute la guerre, deux ou trois par an. L’armateur François Bacquet pratiqua
            le plus cette tactique qui lui rapporta quelques belles prises mais les profits les plus élevés furent le fait des capitaines
            naviguant en solitaires.
         

      

      
         Les sources qui subsistent ne permettent qu’une approche globale. La correspondance officielle ne mentionne aucun exemple
            de mise-hors de corsaire antillais ni de partage d’une campagne de course. Aucune source sur le dixième de l’amiral ou les
            6 deniers pour livres des Invalides de la Marine2 ne semble avoir été conservée. On ne peut donc faire qu’un classement par armateur, et seulement jusqu’en octobre 1746. Le
            nombre des armateurs martiniquais était réduit et l’autofinancement joua un rôle essentiel dans la croissance de cette course.
            On dénombrait 9 armateurs en 1744 dont 4 seulement firent des prises supérieures à 50 000 livres coloniales3. Cette réussite explique pourquoi on en retrouva 19 en 1746, dont beaucoup étaient déjà présents en 1744. Le succès fut au
            rendez-vous, puisque 11 firent une campagne supérieure à 100 000 livres, dont Caulonque, avec 1 074 784 livres, suivi par
            Desabaye, 672 125 livres, et Bacquet, avec 370 547 livres. 
         

      

      
         Le nombre des armateurs augmenta fortement en 1746, conséquence logique de l’augmentation du nombre et surtout de la valeur
            des prises. La cause principale me semble résider dans le choix du type de corsaire. L’étude des résultats de 1747 confirme
            que les navires les plus puissants firent les plus belles prises. En 1746, Caulonque possédait deux corsaires de 10 canons
            et 14 pierriers chacun, le Parfait et la Parfaite. Desabaye arma la Réale de 8 canons et 16 pierriers et la Marie-Catherine de 6 canons et 6 pierriers. Canqueret arma le César de 8 canons et 12 pierriers. Le Parfait, le César et la Parfaite firent les trois plus belles courses de 1746, avec un montant brut respectivement de 681 794 livres, 357 582 livres et 253 258 livres.
            Il fallait cependant que la chance fût au rendez-vous. Dailhencq, capitaine du Parfait, ne fit à sa seconde campagne que 21 000 livres. Il commandait précédemment la Réale, avec laquelle il avait fait 4 prises d’un montant brut de 189 260 livres. La réussite de ses campagnes résulta chaque fois
            de la capture de bâtiments de grande valeur : trois valant respectivement 335 219, 138 911 et 114 539 livres en une seule
            course du Parfait, deux vendus 88 576 et 73 208 livres au profit de la Réale. La plus belle prise fut faite le 2 avril 1747 par Desarnault, qui captura l’Espérance, valant 500 000 livres, un négrier selon toute vraisemblance. Son bâtiment ne portait que 4 canons et 8 pierriers mais, lors
            des deux courses suivantes, il ne fit que 70 589 et 35 000 livres de prises. 
         

      

      
         Cette irrégularité des résultats se retrouve chez tous les capitaines, cependant il est indiscutable que les corsaires de
            moins de 4 canons firent en moyenne des prises de valeur beaucoup plus faible que celles des corsaires à l’armement supérieur.
            Les armateurs qui purent investir dans ces navires furent les mieux récompensés. Caulonque, absent en 1744, se lança dans
            l’armement corsaire en 1745 avec la Parfaite de 10 canons. Les deux campagnes de ce navire le placèrent au premier rang des armateurs en 1745. Réarmant la Parfaite et lui adjoignant le Parfait, armé lui aussi de 10 canons, Caulonque fut encore premier en 1746. Desabaye eut moins de réussite avec ses deux corsaires
            en 1745, mais l’année suivante le dédommagea largement. L’absence de renseignements sur le montant des mises-hors interdit
            toute analyse approfondie. On peut cependant remarquer que les corsaires martiniquais semblent avoir été réarmés plus souvent
            que les corsaires métropolitains. Ainsi, la Réale fut armée 7 fois, la Marie-Catherine 7 fois et la Parfaite 6 fois. En mars 1748, sur les 28 corsaires recensés, 4 naviguaient à la course depuis 1745 et 10 depuis 1746. Une telle longévité,
            très favorable aux intéressés à l’armement, ne se retrouve qu’à Bayonne.
         

      

      
         L’île souffrant du blocus, la course joua un rôle très important à la fois pour la vie de l’île et en matière d’emploi. On
            imagine volontiers les dépenses que les hommes firent dans les diverses tavernes et commerces de Saint-Pierre ou de Fort-Royal.
            Les équipages corsaires se composaient de déserteurs des navires marchands, désertions quelquefois encouragées par leurs propres
            capitaines qui n’avaient pas à payer de salaires à des marins désœuvrés attendant la formation d’un convoi. Il pouvait aussi
            s’agir de déserteurs étrangers. Caylus nota l’arrivée de plus de 1 000 flibustiers extérieurs à la Martinique. Cependant,
            beaucoup étaient tout simplement les hommes d’équipage des caboteurs qui naviguaient en temps de paix entre la Martinique,
            la Guadeloupe, les autres îles des petites Antilles et l’Amérique espagnole. On nota aussi la présence d’hommes de couleur
            libres et même d’esclaves qui pouvaient gagner leur liberté en cas d’action d’éclat. De nombreux patrons de petits caboteurs
            étaient des descendants de mulâtres affranchis. Ce groupe social joua un rôle décisif à la Guadeloupe en armant des corsaires
            pendant la Révolution et l’Empire. La Martinique ne disposait pas de chantiers de construction mais la réparation navale y
            était fort soutenue.
         

      

      
         Les corsaires martiniquais se sont surtout attaqués au commerce le moins protégé : le commerce entre les Antilles britanniques
            et le commerce avec la Nouvelle-Angleterre. Dans la plupart des cas, ces navires naviguaient sans escorte. Ce n’est qu’à partir
            de 1746 que le commerce venant de Grande-Bretagne fut touché de manière significative. Deux éléments se conjuguèrent pour
            aider les corsaires : le mauvais temps qui dispersa souvent les convois et l’indiscipline des capitaines anglais qui tentaient
            de naviguer hors convoi pour arriver les premiers au port et bénéficier de plus hauts cours pour vendre leurs cargaisons.
            En 1747, le nombre de prises de plus de 130 000 livres fut largement supérieur à 1746, confirmant ce phénomène. La course
            a été beaucoup plus rentable à la Martinique du fait des frais de mise-hors et de campagne plus faibles qu’en métropole mais
            il n’existe aucun exemple de mise hors d’un corsaire antillais. Le gouverneur Caylus a dressé pour Maurepas le bilan de cette
            course4. Son jugement, qui porte sur les trois premières années, peut être appliqué à l’ensemble de la guerre : « Il vous sera facile de
            juger par cet état, de quelle importance ont été pour la Colonie les secours que ces mêmes prises lui ont procurés et conséquemment
            d’exalter le zèle de ceux qui font la course en ces mers par les avantages qui en résultent. C’est la multiplicité seule de
            ces prises qui nous a procuré des vivres en assez grande quantité pour nous dédommager du peu que nous apportait le commerce
            de France et d’assez mauvaise qualité quant au bœuf… » Le gouverneur Caylus soulignait la bravoure des Martiniquais et concluait
            en demandant l’envoi de brevets du roi pour la campagne, des épées d’honneur et des médailles. Le contraste est frappant entre
            la correspondance de Guillot, commissaire aux classes de Saint-Malo, qui se plaignait du manque d’esprit combatif de certains
            Malouins, et celle en provenance de la Martinique. 
         

      

      
         On peut donc conclure à une efficacité indiscutable de la course martiniquaise sur le double plan du profit pour les actionnaires
            et les équipages. Elle permit aux habitants d’éviter la disette. L’importance des prises faites en 1747 permit à l’île d’attendre l’arrivée du convoi de l’Étenduère. La vente des cargaisons des navires capturés et la distribution des parts de prise aux équipages profitèrent largement aux
            fonctionnaires, hommes de justice, prêteurs sur gages, commerçants et artisans de Saint-Pierre, et aux habitants des bourgades
            en général. Il n’en alla pas de même pour l’économie de plantation. La guerre priva les planteurs de l’arrivée des captifs
            africains et du débouché régulier de leur production vers la France. Cependant, les corsaires martiniquais s’emparèrent de
            plusieurs négriers anglais et on peut estimer à 1 000 les captifs ainsi introduits de 1744 à 1747. Le 29 décembre 1747, 400
            noirs pris par un corsaire furent vendus dans la matinée pour un prix moyen variant entre 1 200 et 1 300 livres. En 1748,
            la capture de deux négriers hollandais en amena plus de 800. Ce problème, sensible à la Martinique, aurait dû l’être à la
            Guadeloupe et y susciter une vague d’armements corsaires. Il n’en fut rien.
         

      

       

      
         Deux corsaires guadeloupéens seulement furent signalés de 1744 à 1746. Le bateau l’Aimable Vainqueur, armé en 1744, et commandé par Roulleau père, s’empara de la goélette corsaire la Rébecca. Il y eut un combat au cours duquel le capitaine anglais et plusieurs de ses hommes furent tués. Cette seule prise connue
            fut vendue 15 000 livres. Le 8 février 1745, le bateau l’Union, commandé par Lacut, s’empara de la Charmante Sally de Philadelphie qui fut vendue 117 820 livres. L’armateur guadeloupéen se nommait Aucane. Là encore, une seule prise fut mentionnée pour cette campagne. Roulleau père passa ensuite sur un corsaire martiniquais,
            le Saint-André, sur lequel il trouva la mort. La faiblesse de la course à partir de la Guadeloupe pose problème. Plusieurs explications
            se conjuguent : le désintérêt pour la Guadeloupe de la part du commerce de France, la dépendance des Guadeloupéens vis-à-vis des messieurs de Saint-Pierre et le recours permanent à l’interlope.
         

      

      
         La Guadeloupe a toujours été délaissée par les armateurs métropolitains, que ce soit pour les marchandises sèches et les farines
            ou pour la traite. Cette situation était largement antérieure à la guerre, comme le montrent les États de 1730 et 1738. Alors
            que la Martinique recevait 167 navires de la métropole chargés de 9 millions de livres de marchandises, la Guadeloupe n’en
            recevait que 28 chargés de 1,3 million de livres. Pour les exportations, la situation n’était guère meilleure, la première
            exportant pour 12 millions de livres sur 166 navires et la seconde exportant par 19 navires chargés seulement pour 1 million
            de livres de produits coloniaux. Huit ans plus tard, la situation n’avait pas changé : 112 navires quittèrent la Martinique
            chargés de 14 622 354 livres pour la métropole contre 13 la Guadeloupe avec 771 765 livres. La réduction du nombre de navires
            métropolitains aux Petites Antilles de 1730 à 1738 fut encore plus sensible à la Guadeloupe qu’à la Martinique. Cette baisse
            était essentiellement due à la croissance de Saint-Domingue. 
         

      

      
         En 1735, dans un rapport à Maurepas, l’intendant de la Martinique d’Orgeville expliquait la concentration du commerce des
            îles du Vent à Saint-Pierre de la Martinique par l’existence des commissionnaires. Les capitaines pouvaient leur vendre la
            quasi-totalité de leur cargaison et se fournir en produits pour le retour sans avoir à démarcher les planteurs. La durée des
            escales des navires était ainsi considérablement réduite. Dans la même lettre, il attribuait la faiblesse du commerce métropolitain
            à la Guadeloupe à l’absence d’un siège d’amirauté au Petit-Cul-de-Sac, port plus fréquenté que celui de Basse-Terre. En cas
            de litige sur les prix, les capitaines s’adressaient à l’amirauté qui pouvait désigner des arbitres. Les planteurs de la Guadeloupe,
            particulièrement ceux à proximité de Basse-Terre, avaient mauvaise réputation et les capitaines français, excédés, préféraient
            faire leurs affaires à la Martinique. Les planteurs guadeloupéens se trouvaient donc obligés d’envoyer leurs produits à la
            Martinique à leurs frais et devaient verser en outre aux commissionnaires de Saint-Pierre une commission qui se montait habituellement
            à 5 %. Dans ces conditions, le recours à l’interlope était tentant. Il l’était d’autant plus que les négriers anglais et hollandais
            étaient pratiquement les seuls à fournir la Guadeloupe. Aucun négrier français ne fit escale à la Guadeloupe de 1740 à 1744.
            Enfin, le tafia, sous-produit naturel de la distillation du sucre, dont l’exportation était interdite en France, était au
            contraire très recherché par les interlopes. Les États de commerce ne fournissent jamais de renseignements sur l’importance
            du cabotage entre la Martinique et la Guadeloupe. Les statistiques de la Martinique sont donc toujours majorées de ce cabotage dont il est impossible d’apprécier la valeur exacte. De la même manière, le commerce avec
            les îles anglaises, interdit en théorie, n’était jamais signalé, sauf exception. De nombreux gouverneurs fermaient les yeux
            sur son existence pour se concilier les planteurs.
         

      

      
         Une enquête de 1735 permet de saisir l’importance économique des îles du Vent les unes par rapport aux autres. La Martinique
            avait 67 000 habitants et 447 sucreries et la Guadeloupe 41 000 habitants et 346 sucreries. On peut donc estimer que la Guadeloupe
            représentait environ les deux tiers de la production de la Martinique, proportion sans aucune commune mesure avec son activité
            maritime avec la France. Pendant la guerre, le recours aux neutres fut le seul moyen pour les planteurs d’éviter l’asphyxie
            économique. Il se doubla d’un développement de l’interlope avec les îles anglaises favorisé par la présence quasi permanente
            des escadres anglaises. La plupart de la correspondance échangée entre la Guadeloupe et la France ayant disparu, il est impossible
            de savoir si les autorités guadeloupéennes toléraient ou encourageaient cet état de fait. Il faut cependant remarquer que
            la Guadeloupe, notoirement mal défendue, n’a subi qu’une seule véritable attaque, celle du vaisseau le Superbe, le 20 janvier 1746, qui fut un échec. Il était accompagné de 4 petits bâtiments et de 2 corsaires. L’historiographie anglaise
            confirme cette analyse. 
         

      

      
         Deux groupes de pression s’opposèrent dans les Antilles anglaises comme dans les Antilles françaises mais, à l’inverse du cas français, les négociants gagnaient plus à développer l’interlope que les planteurs. Deux grands moyens
            furent utilisés : les maisons anglaises traditionnellement installées à Saint-Eustache, et les navires parlementaires. Saint-Eustache
            était en théorie hollandaise mais, dans les faits, tous les pavillons s’y donnaient rendez-vous ; les pavillons hollandais
            et danois couvraient indistinctement les marchandises françaises, espagnoles ou anglaises. Dans une enquête menée en 1750,
            l’amiral Knowles rappela que, déjà en 1739, il avait vu 15 à 16 navires venant des colonies anglaises de l’Amérique déchargeant
            en fraude à Saint-Eustache. En 1758, le gouverneur des îles du Vent anglaises reconnaissait que le commerce de bœuf salé entre
            la France et l’Irlande s’était continué par Saint-Eustache. Les navires parlementaires permirent aussi un commerce direct
            entre les îles des Antilles. En France comme en Angleterre, l’armateur corsaire était en théorie tenu de nourrir l’équipage
            des prises qui avaient été faites. L’intérêt de l’armateur était qu’il y eût le plus d’échanges de prisonniers pour diminuer
            ce fardeau. Chez les Anglais, rien n’avait été prévu pour héberger les prisonniers qui furent très nombreux au début de la
            guerre. Il en résulta que les corsaires martiniquais furent libérés très peu de temps après leur capture, ce qui favorisa
            le développement de la course martiniquaise. Il en fut de même pour les corsaires de la Barbade ou d’Antigua. Les navires
            parlementaires destinés aux échanges de prisonniers donnèrent lieu à un trafic extraordinaire. Certains négociants anglais
            achetèrent des prisonniers français pour pouvoir les ramener à la Martinique mais surtout à la Guadeloupe sous pavillon parlementaire.
            L’amiral Knowles affirma en 1750 que la Martinique aurait été prise si elle n’avait pas été ravitaillée par le pavillon parlementaire,
            ce qui vaut a fortiori pour la Guadeloupe. Les négociants anglais gagnaient plus à commercer avec les planteurs guadeloupéens par navires interlopes
            que si l’île avait été conquise, comme le prouva la guerre de Sept Ans. Ils étaient en effet payés comptant.
         

      

      
         L’absence de la course à la Guadeloupe apparaît donc comme la conséquence logique du choix de l’interlope. Le nombre réduit
            de grands négociants et de fonctionnaires étroitement dépendants de l’activité maritime avec la France explique ce choix,
            qui en favorisa les planteurs. Le quasi-monopole de Saint-Pierre de la Martinique en matière de liaison entre les deux îles
            avait entraîné une trop faible tradition maritime à la Guadeloupe, donc l’absence d’un milieu favorable au développement des
            corsaires. L’incapacité de la marine à assurer les liaisons entre la Martinique et la Guadeloupe amena les Guadeloupéens à
            remettre en cause l’exclusif colonial. À l’inverse, la course à la Martinique prouve sa plus grande intégration à l’économie
            métropolitaine. Comme en métropole, le choix des milieux négociants en faveur de la course apparaît dicté au moins autant
            par les préoccupations économiques et sociales que patriotiques.
         

      

      

         
            1 Pendant la paix, ces bâtiments étaient employés au cabotage et à l’interlope. Pendant la guerre, les armateurs corsaires les
               achetaient dans les îles neutres ou utilisaient les meilleures prises à la course.
            

         

         
            2 1 livre = 12 sous et 24 deniers. C’est la taxe fondatrice de la Sécurité sociale des marins.
            

         

         
            3 Bouscaillou avec 105 948 livres, Canqueret avec 189 264 livres et Desabaye avec 277 779 livres se distinguèrent. Ils étaient
               toujours 9 l’année suivante, mais seul Desabaye était présent en 1747. Ils étaient cinq à dépasser les 100 000 livres, dont
               Desabaye, avec 157 878 livres, Plumaugat, avec 180 678 livres et surtout Caulonque, avec 282 627.
            

         

         
            4 La valeur de 308 prises a pu être identifiée. Si l’on tente un classement par valeur, on peut mettre en évidence quatre groupes.
               Le premier regroupe 209 prises vendues moins de 13 300 livres coloniales, dont 36 moins de 6660 livres. Sauf à faire plusieurs
               de ces prises, la campagne corsaire est peu ou pas rentable. Le deuxième est de 173 prises valant de 13 300 à 66 600 livres.
               Chacune d’entre elles peut rentabiliser la campagne corsaire. Avec le troisième groupe, qui comporte 32 prises allant de 66 600 livres
               à 133 300 livres, le bénéfice a pu assurer plusieurs campagnes corsaires successives. Il faut ajouter à ce bilan les prises
               de plus de 133 300 livres coloniales, une de 161 811 livres en 1744, une de 117 820 livres en 1745, 5 d’un total de 968 299 livres
               pour les neuf premiers mois de 1746, et 7 en 1747 d’un total de 1 577 025 livres. Ces prises étaient pour l’essentiel des navires
               chargés de vivres venant de Grande-Bretagne et des négriers. Les prises vendues de 33 600 à 133 300 livres étaient pour l’essentiel
               des navires venant de Nouvelle-Angleterre chargés de poissons : morues et maquereaux salés, nourriture particulièrement recherchée
               pour nourrir les esclaves. Chacune d’elle a assuré le succès de l’armement et des actionnaires, et bien au-delà. Pour faire
               de telles prises, il fallait attaquer des navires avec un fort armement défensif et naviguant souvent en escorte.
            

         


   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre IX

      Les bases internationales
 de l’armement maritime
 Les Foäche et la guerre de Sept Ans
      

      
         La guerre de Sept Ans fut une des périodes les plus difficiles pour les armateurs français. En pleine paix, on l’a vu, la
            flotte anglaise, sous les ordres de l’amiral Boscawen, s’était emparée de plus de 300 navires naviguant pour la plupart au
            commerce colonial. Profitant de sa supériorité, la marine anglaise tenta de paralyser les échanges entre la France et ses
            colonies. La baisse continue des pertes à partir de 1756 ne s’explique pas par un redressement de la marine française mais
            par le découragement des armateurs qui préférèrent laisser leurs navires désarmées dans des havres bien protégés. L’analyse
            des tonnages montre l’envoi de chasse-marées et de goélettes de 50 à 100 tonneaux. Les armateurs parièrent sur la vitesse
            de ces navires et sur leur faible prix de revient, mais ces bâtiments étaient souvent capturés. Le blocus des côtes atlantiques
            par la marine anglaise fut d’une grande efficacité : les armateurs nantais firent le choix de désarmer leurs navires. La question
            se pose alors de savoir si d’autres ports imitèrent les Nantais.
         

      

      
         Dans sa remarquable étude sur la flotte de commerce du Havre, Robert Richard a mis en évidence pour ce port l’immobilisation
            des bâtiments, notamment les navires coloniaux, pendant cette guerre1. En 1754, l’amirauté du Havre dénombrait 138 navires inscrits pour un tonnage de 22 053 tonneaux, 127 navires d’un tonnage
            de 20 263 étaient réellement en activité, 9 navires jaugeant 1 170 tonneaux sortirent des chantiers havrais et 4 jaugeant
            810 tonneaux furent achetés à l’extérieur. L’année suivante vit une chute des constructions navales havraises mais un maintien
            global de l’activité avec 122 navires d’un tonnage total de 20 028 tonneaux. Grâce aux dénombrements de Robert Richard, il
            apparaît que la flotte inscrite passa à 108 navires en 1756, puis à 57 en 1759, et à 48 en 1761. La flotte en activité suivit
            le même déclin, avec 73 navires en 1756, puis 26 en 1761. Les armateurs eurent bien évidemment des navires capturés mais ils
            vendirent également leurs navires ou laissèrent à l’abandon des bâtiments trop âgés. Le commerce colonial ayant presque intégralement
            cessé, deux activités subsistaient : quelques corsaires et surtout le cabotage. Ainsi, la conjoncture du Havre présentait de nombreuses similitudes avec celle des ports de l’Atlantique mais le déclin se produisit surtout après 1757 et
            l’activité se maintint à un niveau un peu plus important qu’à Nantes et à Bordeaux grâce à un petit cabotage vers Dieppe,
            Honfleur ou Rouen. Il faut noter qu’à Nantes et à Bordeaux, nos statistiques ne portent que sur l’activité coloniale. Le cabotage
            et l’activité corsaire y étaient faibles.
         

      

      
         La découverte dans des archives privées d’une correspondance échangée en temps de guerre par de grands armateurs du Havre,
            les Foäche, va nous permettre de mieux saisir les tentatives de certains négociants pour échapper à la domination des mers
            par les flottes anglaises, navires de guerre ou corsaires. Ces lettres, qui débutent en décembre 1759, permettent de saisir
            l’état des affaires de la famille Foäche et les divers choix économiques entre lesquels ils eurent à opter2. En 1759, Foäche, négociant au Havre, était alors beaucoup plus qu’une raison sociale, c’était une famille profondément unie
            comprenant le père, Martin Foäche, son épouse, Catherine, née Jore, deux fils et quatre filles, tous vivants. Si les quatre
            filles ne semblaient pas participer aux affaires, en revanche, Martin, l’aîné, et Stanislas, le benjamin de la famille, étaient étroitement associés aux décisions prises par le patriarche Martin-Pierre Foäche. Martin Foäche naquit à Caen en 1687.
            Sa mère, Marie-Catherine Hellot, fille d’un marchand de Rouen donna naissance à sept autres enfants mais seul Martin-Pierre
            et Marie-Catherine atteignirent l’âge adulte. Leur père, d’abord marchand mercier et petit joaillier au Havre, partit pour
            Caen avant de revenir au Havre à la fin du xviie siècle, où il fonda pendant la guerre de Succession d’Espagne un petit comptoir maritime. Après avoir secondé son père, Martin-Pierre
            embarqua comme pilotin sur les navires coloniaux. La guerre ne fut pas un obstacle à sa carrière puisque le 16 janvier 1715,
            il devint capitaine au long cours. Dès la signature de la paix d’Utrecht, il fonda un petit comptoir à Saint-Domingue tout
            en continuant à naviguer. En 1720, il épousa Catherine Jore, fille de marchands de Rouen, et reprit le comptoir paternel du
            Havre. Sa femme gérait les affaires du Havre. Lui même navigua jusqu’à la fin des années 1730. En 1740, il devint échevin
            de la ville du Havre. Il était alors correspondant de Rigaud, Vernet et Cie, firme marseillaise liée à la finance protestante
            et particulièrement à la banque parisienne Vernet. Pendant la guerre de Succession d’Autriche, en 1745, Foäche fut chargée
            d’affréter une flûte hollandaise destinée à Nantes et Marseille pour le compte de cette compagnie3.
         

      

      
         On n’en sait malheureusement pas plus sur les affaires des Foäche de la Régence à la guerre. En 1749, le fils aîné Martin,
            né en 1728, partit à Saint-Domingue gérer le comptoir paternel et reçut en propre une habitation et divers capitaux. Dans
            une lettre du 30 novembre 1759, Mme Foäche rappelait à Martin l’aide que ses parents lui avaient apportée : « Vous savez mon
            fils ce que nous avons fait pour vous. Vous auriez dû faire vostre fortune et la nostre et ce n’est pas aujourd’hui notre
            faute si le commerce n’a pas rendu. Il s’agit aujourd’hui de faire pour votre frère, non pas ce que nous avons fait pour vous
            car nous n’en sommes plus en état, mais ce que nous pourrons pour le faire travailler, non seulement pour lui mais aussi pour
            nous… » La matricule des navires de commerce du Havre signale qu’en 1751, date où commence cette source, l’armement Foäche
            possédait : l’Indien, la Ville du Havre, la Minerve, rebaptisée ensuite le Normand, et la Diane de moitié avec Joseph Bailleul du Port-de-Paix (Saint-Domingue). Ce dernier bâtiment de 170 tonneaux fut armé à la traite
            des noirs en Guinée le 29 octobre 1751 sous le commandement de Luc David Auvray4. Il s’agit de la première date certaine d’une participation négrière des Foäche. Ce navire fit ensuite deux campagnes en
            droiture avant de repartir en traite le 10 mai 1755. Luc Auvray mourut à Louango le 16 décembre 1755. La Diane parvint cependant à joindre le Cap-Français en 1756 sans être capturée par les vaisseaux de Boscawen et y désarma. Jugée
            en trop mauvais état, elle fut condamnée au Cap-Français en 1758. Le Normandie, senau de 200 tonneaux, fut envoyé en Guinée le 22 avril 1754 et revint au Havre au moment de la rafle de Boscawen mais échappa
            aux Anglais et resta désarmé jusqu’en 1762. La matricule du Havre signale sans précision que Foäche aurait été lié avec Guillaume
            Debray et Cie pour un armement négrier de la Sainte-Geneviève de 120 tonneaux, partie le 23 décembre 1754 sous les ordres du capitaine Pierre-Jacques Lamoisse. La correspondance Foäche
            mentionne ce capitaine comme lié aux Foäche. Ainsi, il semble que la famille se soit lancée dans la traite après la guerre
            de Succession d’Autriche vers 1750. Ils auraient donc armé ou participé à 4 armements négriers avant la guerre de Sept Ans.
            Par une lettre de Stanislas à son frère Martin, nous apprenons que les Foäche ont acheté leurs captifs à un comptoir anglais
            de la Côte de l’Or. Au cours de leurs opérations de traite, les capitaines négriers pouvaient pratiquer la traite volante,
            c’est-à-dire rechercher auprès des roitelets noirs leurs captifs. Cette méthode était la plus longue, mais la moins onéreuse.
            L’autre solution consistait à acheter des captifs à un comptoir, soit de la Compagnie des Indes, soit aux courtiers portugais
            d’Angola. Foäche adopta une solution très originale pour des négriers français. Il acheta ses captifs à des courtiers anglais
            sur la base de 21 livres sterling par captif. Ces courtiers dépendaient du grand négociant de Londres Oswall et le capitaine
            de la Sainte-Geneviève régla, semble-t-il, cet achat par lettres de change. Une telle méthode impliquait d’avoir des relations très organisées avec des banques parisiennes et étrangères. Foäche en disposait grâce à ses relations étroites
            avec la banque Vernet mais aussi avec ses correspondants étrangers. Alors que les négriers français avaient pour la plupart
            renoncé à fréquenter les sites de traite où séjournaient les Anglais, son navire n’eut aucun problème.
         

      

      
         La guerre obligea la famille à faire des choix dans l’emploi de leurs navires. L’Indien et la Ville du Havre, jugés trop vieux par l’amirauté, furent condamnés et dépecés. Le Normandie, après son expédition négrière en Guinée, rentra au Havre en provenance de Saint-Domingue le 4 octobre 1755 sans avoir rencontré
            les Anglais. La Sainte-Geneviève arriva sans encombres au Havre le 26 janvier 1756. Les Foäche connurent donc un début de guerre heureux. Alors que le Normandie resta désarmé, la Sainte-Geneviève fut armée en course à l’automne 1756 sous les ordres du capitaine Lamoisse. Lamoisse passa sans trop de difficulté du rôle
            de capitaine négrier à celui de corsaire, puisqu’il captura deux navires, la Marie, vendue à Cherbourg 328 livres, et le Diamant, vendu au Havre 73 366 livres. La campagne de course fut rentable puisque les Foäche versèrent 476 livres au titre des 6 deniers
            pour livres des Invalides de la marine. On peut donc estimer que les frais de mise-hors et de désarmement de la Sainte-Geneviève furent de 56 326 livres et qu’il restait à se partager entre les actionnaires et l’équipage 18 544 livres. Sachant que le
            partage usuel était d’un tiers pour l’équipage et deux tiers pour les actionnaires, ces derniers auraient reçu 22 %, mais la deuxième campagne de course ne fut pas aussi rentable. Partie du Havre le 24 janvier 1757, la Sainte-Geneviève fut capturée le 6 février suivant. Les Foäche ne réarmèrent plus aucun navire en course. 
         

      

      
         Pourtant, en janvier 1756, Machault, alors secrétaire d’État à la Marine, avait écrit aux négociants du Havre pour les encourager
            à armer en course des navires de 24 canons et plus mais ceux-ci avaient répondu : « Où les armateurs trouveront-ils des intéressés
            qui s’engageront à fournir des fonds pour subvenir à des armements qui seront fort chers ? […] Les armateurs de tous les ports
            se trouvant en perte de peut-être 50 millions de livres ou plus depuis six mois que les Anglais exercent une piraterie odieuse
            ne peuvent faire autant d’efforts que lorsque leur fortune était entière… » Les armateurs havrais estimaient que l’armement
            d’une frégate corsaire de 24 canons de 12 livres de balle coûterait 200 à 250 000 livres sans compter les réparations éventuelles.
            Espérant une paix prochaine, les Foäche préférèrent désarmer leurs navires, mais il leur fallut mobiliser leurs relations
            parisiennes et étrangères pour continuer leurs activités commerciales. En 1759, Mme Foäche rappela à son fils Martin, qui
            était à Port-de-Paix, qu’il y avait encore ses deux sœurs à marier et à établir, et que les dots se montaient à 120 000 livres,
            mais surtout « nous devons gros à l’étranger et nous payons tout cela en intérêts ». Quelques jours plus tard, elle lui écrivit :
            « Je fais le projet aussitôt la paix d’acheter un navire pour aller à Sierra-Leone chercher des noirs. Les premiers fonds
            qui me parviendront serviront à partie de nos dettes et à faire un second armement pour la Guinée. Vous voyez que pour cela j’ai besoin d’un grand et prompt secours et que s’il me
            manquait je serais dans l’embarras… » Martin répondit alors en faisant le bilan des créances à recouvrer à Saint-Domingue
            et de ses prochains envois pour la France qui au cours de l’année 1760 seraient de plus de 100 000 livres en indigo et en
            sucres, principalement sur les navires le Prince Édouard et le Duc de Choiseul. Malheureusement le premier fit naufrage en sortant de Saint-Domingue.
         

      

      
         Au cours de l’automne 1759, Stanislas Foäche acquit la conviction qu’il lui fallait faire sa fortune en créant un comptoir
            à Saint-Domingue. Se fondant sur l’expérience de ses parents, il pensait que les armateurs avaient intérêt à laisser à un
            commissionnaire résidant aux Îles le soin de vendre les cargaisons venant de France et de leur préparer une cargaison de retour.
            Mme Foäche présenta ainsi le projet à Rigaud, l’armateur marseillais : « Ce navire sera adressé à mon fils Stanislas pour
            gérer et vendre la cargaison dont il aurait la commission de 5 % pour la vente et 5 % sur les retours […] Il n’est pas possible
            qu’un capitaine gère une cargaison et en rapporte les retours à moins de faire un voyage de douze à quatorze mois. Encore
            est-il obligé de laisser souvent nombre de marchandises parce qu’il ne peut pas bien connaître tous ceux avec lesquels il
            traite, ni fixer un prix aussi avantageux que ceux qui restent. La longueur des voyages est un objet très désavantageux pour
            le dépérissement du navire et de ses agrès, consommation des vivres qu’il faut acheter dans le pays bien cher, les équipages sujets à tomber malades et qui, dans les hôpitaux, coûtent beaucoup, ce
            qui n’arrive point quand le voyage est court, 5 à 6 mois de plus de gage d’équipage à payer à 1 200 livres par mois, tous
            ces articles sont d’un objet considérable… » Pendant l’hiver 1760, Stanislas alla à Rouen puis à Paris se présenter aux relations
            de sa famille et essayer d’en trouver d’autres avant de partir à Saint-Domingue. Toutes ces démarches reposaient sur l’idée
            d’une paix prochaine mais si les contacts furent très fructueux, la guerre continuait. 
         

      

      
         Stanislas proposa alors à ses parents d’aller visiter leurs correspondants à l’étranger, principalement ceux de Hollande,
            de Prusse et d’Angleterre. Il s’agissait d’un voyage relativement onéreux dont la dépense ne se justifiait pas seulement par
            le souci de maintenir des contacts étroits et personnels. Le but était de mettre au point l’armement d’un négrier sous pavillon
            neutre pour amener à Saint-Domingue des captifs dont la colonie commençait à manquer. Les États de commerce entre la France
            et la Martinique reflètent l’effondrement des arrivées de navires français à partir de 1756, on l’a vu, mais aussi l’arrivée
            de plus en plus grande des navires étrangers. Celui de mars 1759 signale l’absence totale de bâtiments français, le commerce
            se faisant grâce aux neutres, principalement espagnols et hollandais. À ces entrées licites il faut ajouter l’interlope avec
            les navires sous pavillon prussien, voire même anglais. À Saint-Domingue, les Foäche avaient beaucoup prêté à un planteur,
            d’Hanache qui, pour les rembourser, envisageait des achats clandestins avec les Anglais par l’intermédiaire des Espagnols. Mais il s’agissait de ne pas être capturé
            par un vaisseau ou un corsaire anglais qui faisaient un blocus sévère de Saint-Domingue ni par un corsaire français. L’affaire
            devenait alors un problème de droit des neutres avec le double problème de la nationalité du navire et de celle de la cargaison5.Il y avait gros à gagner si l’on réussissait à faire passer un navire faussement neutre mais il fallait des capitaux, des
            appuis et des papiers capables de résister aux cours de justice anglaises si soupçonneuses. Stanislas Foäche avait donc besoin
            de faux certificats à caractère authentique et éventuellement de correspondants étrangers à qui faire un abandon fictif du navire
            en cas de capture.
         

      

      
         Il proposa d’armer un négrier de 300 tonneaux pour acheter 500 esclaves, qui serait assuré à Londres avec des capitaux du
            Havre, de Londres et de Hambourg. Par les lettres de Stanislas à ses parents, nous apprenons qu’il a pris pension chez Mme Demeaux,
            de la famille Bégouen-Demeaux, avec qui les Foäche étaient en famille. Mme Demeaux était très liée à George Thélusson et Stanislas
            eut de nombreux entretiens avec lui. Thélusson n’était autre que le premier banquier privé de Paris, associé depuis 1756 à
            Jacques Necker pour succéder à Isaac Vernet. Comme le soulignait Herbert Luthy, on sait peu de choses sur Thélusson et Necker
            à cette époque. Foäche père était en relation avec Vernet, il continua avec les successeurs. Lors de ses rencontres parisiennes,
            Stanislas fit la connaissance de Vincent, Montz et Dangirard. Ce dernier était associé à Bouffé dans la banque Bouffé et Dangirard,
            très lié à l’armement maritime par des participations dans la Compagnie des Indes et des liens étroits avec l’armateur Feray
            du Havre. Vincent était un très grand négociant de Cadix qui avait participé à des armements corsaires à Bayonne pour Maurepas
            pendant la guerre de Succession d’Autriche. Montz résidait à Paris où il était locataire de Vernet depuis 1745. Il avait fait
            sa fortune dans les armements corsaires et négriers, et, semble-t-il, dans l’interlope. Ce fut à Vincent que les Foäche proposèrent
            de neutraliser la Tamise, le navire destiné à la traite des noirs, en lui faisant une vente fictive sous pavillon espagnol. 
         

      

      
         Nanti de lettres de recommandation et de bons conseils, Stanislas partit en juillet 1760 pour la Hollande. Arrivé le 2 août
            à Rotterdam, il logea chez Baalde, correspondant de son père et armateur négrier hollandais dont les navires venaient de connaître
            des fortunes diverses. Ce dernier avait opéré de la même manière que les Foäche et avec le même correspondant anglais, Oswall,
            de Londres. Le voyage du négrier de Baalde avait été extraordinairement court, car ayant acheté les captifs au comptoir, il
            n’y avait pas eu les délais habituels aux autres modes de traite. Dix jours plus tard, Stanislas fut reçu par Horneca, un
            des premiers banquiers de Hollande et un des bailleurs de fonds habituels des Foäche. Dressant le bilan de cette visite, Stanislas
            conclut : « M. Horneca m’a reçu fort amicalement. Nous avons beaucoup parlé commerce ; je ne doute pas qu’il ne vous permette
            de tirer sur lui lorsqu’à la paix vous aurez besoin de fonds. » Stanislas quitta les Horneca pour aller à Hambourg chez des relations d’affaires, amis de ses parents, les His, grands acheteurs de
            sucre de Saint-Domingue qu’ils raffinaient à Hambourg avant de le revendre en Prusse. Les His étaient en outre représentants
            à Hambourg des intérêts du roi du Danemark. La famille était également très liée aux milieux d’affaires londoniens, en particulier
            aux frères Oswall. His père conseilla d’aller voir le deuxième frère Oswall à Londres. 
         

      

      
         Le 17 octobre, le benjamin des Foäche débarqua à Londres, après une traversée contrariée par le mauvais temps. Il fut aussitôt
            longuement reçu par Oswall et Simond. Oswall accepta de lui fournir des captifs sur la base de 18 livres sterling à prendre
            au comptoir des Oswall sur la côte de Guinée et s’engagea à lui fournir des cautions. Grâce à Hubert Luthy, nous savons que
            Simond était associé à Hankey sous le nom de Simond et Hankey de Londres6. Lors de la mort d’Isaac Vernet en 1773, son testament révéla que ce dernier avait placé 450 000 livres à Londres dont les
            trois quarts chez les banquiers Van Neck et Cie et le dernier quart chez Simond et Hankey. Dans plusieurs lettres, Stanislas
            souligne les liens très étroits entre Thélusson, Necker et Simond. Pendant la guerre de Sept Ans, Simond fut chargé d’instruire
            les litiges en appel entre les corsaires anglais et les neutres, en particulier les Espagnols et les Hollandais, capturés
            aux Antilles. Il s’agissait d’un des meilleurs connaisseurs en matière de fausse neutralisation.
         

      

      
         Stanislas Foäche rentra ensuite à Paris pour faire le bilan de son voyage avec Thélusson et Necker, puis avec ses parents.
            La correspondance s’arrête logiquement, puisque Stanislas est rentré au Havre. Martin-Pierre Foäche voulut alors réaliser
            ce projet et écrivit à Baalde, Horneca, His, Simond et Vincent. Il ne subsiste que les réponses de His et Simond. Le premier
            refusa en arguant de son inexpérience dans la traite des noirs. Le second, parce que les expéditions cachées finissent toujours
            par être découvertes : « J’ai été dans cette guerre et la précédente chargé de réclamer un grand nombre de vaisseaux neutres,
            hollandais, danois et espagnols et portugais pris par nos corsaires sur des soupçons qu’ils n’étaient pas ce qu’ils disaient
            être et qu’ils étaient tout ou partie la propriété d’ennemis et j’ai trouvé que le déguisement se trouvait dans tous ceux
            qui étaient déguisés… » 
         

      

      
         L’avis de Simond était d’autant plus fondé que, quelques mois plus tard, l’Espagne et l’Angleterre entraient en conflit, et
            qu’avoir eu recours au pavillon espagnol n’aurait pas servi les Foäche. Peut-on en déduire que Simond considérait le conflit
            entre l’Angleterre et l’Espagne comme inévitable, mais qu’il ne voulait pas le dire, sous peine de trahir un secret connu
            de quelques anglais influents ? Comme l’a montré Richard Pares, le tribunal des prises à Londres était un des lieux privilégiés
            où se discutait et se décidait la politique économique et commerciale de l’Angleterre. Simond y était bien en place et ne
            pouvait pas ne pas connaître les futures lignes de la politique étrangère de l’Angleterre. Il est à noter que les Foäche expédièrent du Havre le Normandie, ex-Minerve, le 30 décembre 1762. Les premières négociations de paix avaient commencé à la mi-novembre 1762 et l’accord de paix ne fut
            signé que le 10 février 1763. À Nantes, les premiers départs pour les Antilles eurent lieu le 5 mars. En expédiant leur navire
            trois mois avant leurs principaux concurrents, les Foäche prouvaient qu’ils avaient eu avant les autres une information sûre
            leur permettant de partir sans risque. Le Normandie, arrivant ainsi le premier à Saint-Domingue, profita tout à la fois des prix élevés des marchandises venant de France et
            du bas prix des denrées coloniales à Saint-Domingue.
         

      

      
         Les correspondances, même privées, ne disent pas tout, mais celle de la famille Foäche pendant la guerre de Sept Ans révèle
            une circulation de l’information presque parfaite et le rôle déterminant de la grande banque protestante. Si cette dernière
            a trouvé son historien en la personne d’Herbert Luthy, le commerce neutre en temps de guerre, avec ou sans pavillon de complaisance,
            attend toujours le sien.
         

      

      

         
            1 Cf. Robert Richard, « La flotte de commerce du Havre (1751-1816 ), Étude statistique d’après les archives des Classes de la
               Marine », in Aires et structures du commerce français au xviiie siècle, Lyon, 1975, p. 201-235. 
            

         

         
            2 Stanislas Foäche est relativement bien connu grâce à un ouvrage écrit par un de ses descendants, M. Maurice Bégouen-Demeaux
               mais celui-ci ne semble pas avoir eu connaissance de ces papiers familiaux qui éclairent l’origine des Foäche. Ces lettres
               se trouvaient parmi des documents aimablement communiqués par des descendants de la famille Foäche vivant à Orléans.
            

         

         
            3 Cf. Maurice Begouen-Demeaux, Mémorial d’une famille du Havre, tome 2, Stanislas Foäche, 1737-1806, Paris, 1951.
            

         

         
            4 Correspondance Foäche.
            

         

         
            5 Le droit français en matière de neutres pouvait se résumer ainsi : aucun navire neutre ne pouvait transporter de marchandises
               appartenant à l’ennemi et dans certains cas, ce principe était étendu à des biens manufacturés chez l’ennemi. D’autres restrictions
               existaient : un neutre pouvait aller vendre à l’ennemi de la France des produits venant de son propre pays et au retour transporter
               des marchandises ennemies à condition qu’il rentrât directement à son port de départ. Il ne pouvait réexporter de produits
               ennemis depuis ou vers un port neutre, ni d’un port neutre vers un port ennemi, mais le transport de marchandises neutres
               vers l’ennemi, lui, était autorisé. Cette règle générale pouvait être modifiée dans le cas de traités particuliers comme ceux
               conclus avec la Hollande ou l’Espagne. Au cours du xviiie siècle, l’Angleterre tendit à généraliser le principe « Navires libres, marchandises libres, navires ennemis, marchandises
               ennemies » (Free ships, free goods, unfree ships, unfree goods), c’est-à-dire qu’un neutre pouvait transporter des marchandises ennemies mais que les marchandises neutres trouvées sur
               un navire ennemi devenaient ennemies, donc étaient confisquées. Cependant, il ne s’agissait que de principes généraux. Dans
               la réalité, les tribunaux des prises jugeaient et appliquaient des principes très variables. Le tribunal de New York pouvait
               prendre des décisions différentes de celui de la Jamaïque, comme l’a si bien démontré Richard Pares. Dès 1756, les négociants
               des Antilles tentèrent d’utiliser la position privilégiée des Antilles hollandaises pour vendre ou acheter aux Hollandais
               et surtout tenter de leur faire transporter des sucres et des indigos vers la France. Les négociants nantais imaginèrent des
               fausses factures, des billets à paiement différé pour « neutraliser » des cargaisons françaises. Les cours anglaises des Antilles
               réagirent avec une grande brutalité et condamnèrent les Hollandais ayant participé à ces manœuvres, remettant ainsi en cause
               le principe free ships, free goods. En fait, sous la pression des négociants des ports, le gouvernement anglais définit à partir de 1756 une nouvelle règle :
               « trading with the ennemy or trading for the ennemy ». Le premier cas était licite ; dans le deuxième cas, le navire neutre devenait une bonne prise.
            

         

         
            6 Herbert Luthy, La Banque protestante, tome 2, p. 233 et suiv.
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      Chapitre X

      La renaissance de la marine française
 de Minorque (1756) à Minorque (1782)
      

      
         Jean Meyer écrivait en 2001 : « L’histoire bataille a fort mauvaise presse. Elle passe pour le type même de l’étude superfétatoire,
            inutile parce que trop connue1. » À ce titre, tout semble avoir été dit sur cette bataille navale et sur la prise de l’île de Minorque en 1756. En revanche,
            la deuxième prise de l’île en 1781-1782 est presque toujours oubliée des histoires de la guerre d’Indépendance. La comparaison
            entre les deux est cependant très riche et éclaire l’évolution de la stratégie comme de la tactique navale de la guerre de
            Sept Ans à la guerre d’Indépendance.
         

      

      
         En août 1755, la Royal Navy s’empara par surprise des navires de pêche à Terre-Neuve et des navires coloniaux. Louis XV se
            refusa à déclarer la guerre en 1755, c’est seulement le 1er mai 1756 que l’alliance fut signée entre Paris et Vienne. Louis XV a cependant profité de l’hiver pour préparer le ravitaillement
            en soldats de Saint-Domingue et du Canada (Montcalm débarque en mai avec 1 500 hommes), mais surtout l’attaque de Minorque.
         

      

      
         L’alliance maritime avec l’Espagne était essentielle pour la France. Pour obtenir ce soutien, il fallait reprendre Gibraltar
            ou Minorque. Le Conseil du roi chargea Machaut, le secrétaire d’État à la Marine, d’organiser l’expédition. Il fallait d’abord
            recruter des matelots. La Galissonnière proposa alors d’augmenter la proportion d’officiers-mariniers par vaisseau pour compenser
            le manque de marins formés et pour encadrer les novices. Portalis, commissaire aux Guerres, confirma cette analyse le 3 mars
            à d’Argenson, secrétaire d’État à la Guerre : il fallait faire vite car une escadre anglaise destinée à renforcer Minorque
            était en cours d’armement en Angleterre. Les instructions de la Cour données à La Galissonnière y faisaient expressément référence.
         

      

      
         Un tel débarquement était ainsi une rude affaire logistique. Les vingt-cinq bataillons jugés nécessaires pour le débarquement
            furent réunis avec célérité et embarqués sur 180 bâtiments de transports venus pour la plupart de Marseille. Ils se décomposaient
            en 49 transports d’infanterie, 9 transports de chevaux, 25 pour l’artillerie, 47 pour les bœufs destinés à nourrir la flotte
            et la troupe, 12 pour les moutons, le fourrage et l’eau, et 38 pour les vivres et les divers effets pour les hôpitaux. Le
            mauvais temps retarda l’appareillage au 10 avril. La traversée fut marquée par la brume et les vents contraires qui dispersèrent le convoi. L’armée navale ne se présenta que le 18 avril devant
            Minorque. En deux jours, sans rencontrer de résistance, les troupes terrestres, l’artillerie et les divers approvisionnements
            furent débarqués. Il restait à s’emparer de la citadelle puissamment fortifiée par les Anglais et dont les Français n’avaient
            pas le moindre plan. Les instructions de La Galissonnière sont révélatrices de la médiocrité de l’espionnage français. Le
            Conseil du roi s’attendait à une certaine résistance au moment du débarquement mais à une conquête facile du fort Saint-Philippe,
            et il n’envisage pas de livrer un combat naval. Or les opérations du siège se révélèrent plus longues que prévues, en dépit
            des efforts et des qualités du maréchal de Richelieu, car la forteresse était construite sur du roc et le terrain rendait
            très difficile la construction de sapes. 
         

      

      
         Une fois le débarquement achevé, La Galissonnière aurait pu choisir une tactique de retraite comme ses instructions l’y autorisaient.
            Il se refusa à laisser le duc de Richelieu courir le risque d’être pris entre le feu de la forteresse et l’arrivée d’un corps
            expéditionnaire anglais et il ordonna de se préparer à une bataille navale à laquelle il entraîna ses équipages. Le 17 mai,
            la flotte anglaise fut aperçue. Pendant trois jours les deux flottes se disputèrent le vent. Le 20 mai, le temps étant devenu
            plus manœuvrant, La Galissonnière ordonna de se mettre en ordre de bataille. À 7 heures, la flotte anglaise fut entrevue au
            milieu d’une forte brume se dirigeant vers le port de Mahon. Le vent vira au sud, adonnant pour les Anglais qui se formèrent eux aussi en ligne de file, ayant ainsi l’avantage du vent avant même que le combat ne commençât
            – avantage que beaucoup de chefs anglais considéraient comme décisif. L’amiral Byng, né en 1704, nommé contre-amiral en 1745,
            et vice-amiral deux ans après, était en 1756 en pleine possession de son talent, et son courage était reconnu par tous. Ne
            pas engager le combat contre La Galissonnière, sorti pour le combattre, aurait été une faute contre l’honneur, au moins autant
            qu’une erreur de tactique navale. Cependant, Byng était encombré par son convoi portant 4 000 soldats de renforts. La Galissonnière
            n’avait plus cette contrainte. En outre, si l’engagement tournait mal, les Français qui combattaient sous le vent pouvaient
            revenir s’embosser devant Mahon, position jugée la meilleure pour défendre une terre.
         

      

      
         On l’oublie trop souvent, le combat en ligne de file, au xviie comme au xviiie siècle, ne pouvait que déboucher sur un match nul lorsque les forces étaient égales et bien commandées, ce qui était le cas
            à Minorque, où les deux camps avaient l’expérience maritime de la guerre précédente. Les Français avaient 12 vaisseaux, 5 frégates
            et 934 canons ; les Anglais, 13 vaisseaux, 4 frégates et une corvette portant 850 canons. Le combat est trop connu pour être
            décrit à nouveau. Les pertes dans chaque camp furent relativement faibles, confirmant la faiblesse relative des canons contre
            la muraille de bois des vaisseaux : 38 morts et 184 blessés pour les Français, 45 morts et 162 blessés chez les Anglais, qui
            se retirèrent. Le 29 juin 1756, le gouverneur anglais Blackney capitula et rendit le fort Saint-Philippe. Le duc de Richelieu
            y fit 4 178 prisonniers. Minorque fut la conséquence de la bataille en ligne de file où les navires devaient se suivre à une
            encablure, c’est-à-dire à environ 185 mètres, ce que théorise Bigot de Morogues dans son Traité des évolutions navales : « La destination d’un vaisseau pendant le combat se borne à se tenir immobile dans sa ligne et à suivre avec attention
            les manœuvres générales. » La tâche essentielle d’un commandant de vaisseau était de veiller à ce qu’un bâtiment ennemi ne
            coupe la ligne, ce qui aurait permis aux ennemis de combattre la ligne rompue des deux bords : « Si cet événement arrive,
            le commandant qui n’a pu l’empêcher sera mis en conseil de guerre » (article 1174). Au combat de Minorque, la ligne de file
            française n’ayant pas été rompue, Byng ne put contourner la flotte française et atteindre Minorque.
         

      

      
         Deux tactiques navales s’opposaient au xviiie siècle. La tactique anglaise reposait sur sa supériorité numérique. Ainsi, à la fin de 1751, la France disposait de 60 vaisseaux
            aptes au combat, et l’Angleterre de 137 vaisseaux, rapport de forces que l’on retrouva globalement pendant la guerre d’Indépendance américaine. Forts d’un rapport de deux contre un, les Anglais recherchaient la bataille navale
            pure qui, à pertes égales, aurait amené la disparition de la flotte française. La tactique française, développée par Maurepas
            pendant la guerre de Succession d’Autriche, a permis de maintenir à plus de 50 % le commerce colonial en n’engageant la bataille
            navale qu’avec un objectif : la protection d’un convoi colonial, ou la conquête d’un port ou d’une île. La tactique victorieuse
            de Minorque fut reprise avec succès pendant la guerre d’Indépendance américaine. L’amiral d’Estaing ne pouvait remporter de
            victoires décisives sur la côte américaine en 1778, cependant, son combat naval devant Newport empêcha les tentatives anglaises
            contre Boston, capitale des Insurgents en Nouvelle-Angleterre. Mais ce furent surtout les combats victorieux pour s’emparer
            de l’île de la Grenade, en 1779, qui furent la quasi-répétition de Minorque : débarquement de troupes le 2 juillet et combat
            naval le 5 juillet pour protéger les troupes à terre. La flotte française tira 20 700 boulets en quatre heures et compta 176
            tués et 774 blessés ; la flotte anglaise, 180 morts et 350 blessés. 
         

      

      
         Le jugement de Maurepas sur ce combat : « Je regarde Monsieur d’Estaing comme un des plus braves hommes qu’il y ait au service
            du Roi. Mais s’il se bat bien, il ne manœuvre pas de même. Heureusement, il a eu affaire à Byron, le plus sot et le moins
            courageux des amiraux anglais… » fut très injuste. Byron s’était bien battu, mais l’égalité en matière de vaisseaux ne lui
            permettait pas une victoire décisive. De même, Suffren eut beau écrire à propos du comte d’Estaing qu’un vrai marin n’aurait
            pas laissé échapper 4 vaisseaux anglais désemparés, la tactique de l’amiral français laissant Byron se retirer et conservant
            l’île de la Grenade aux Français fut la même que celle de La Galissonnière permettant à Byng de se replier vers Gibraltar
            et gardant Minorque aux troupes françaises de Richelieu.
         

      

      
         Au moment même où de Grasse et Rochambeau étaient victorieux en Amérique se déroulait en Europe un second siège de Minorque.
            Rappelons que les Espagnols, officiellement, ne voulaient pas reconnaître les Insurgents, par peur d’un effet d’imitation dans leurs colonies.
            Pour s’allier à la France contre l’Angleterre, ils posèrent leurs conditions. La France devait remporter une victoire navale,
            chose faite avec la victoire d’Ouessant, en juin 1778, seul exemple de bataille navale « pure » de la guerre d’Amérique. Ils
            demandèrent ensuite comme buts de guerre la Floride et la reprise de Gibraltar et de Minorque. Au traité de Paris de 1763,
            l’île était retournée à l’Angleterre qui y avait placé une garnison de 2 000 hommes. Pour cela, les deux camps avaient décidé
            une guerre courte en misant tout sur un débarquement en Angleterre en 1779. Mais une épidémie effroyable de typhus amenée
            à bord par les troupes terrestres françaises ravagea la flotte française et fit annuler un débarquement prêt à réussir. Les
            Alliés adoptèrent alors une stratégie périphérique. En Europe, elle passait par le contrôle de la Méditerranée et le blocus
            de Gibraltar. Cette tactique imitée du « closed blockade » des Anglais fut coûteuse en hommes et en navires, et les Espagnols n’arrivèrent pas à empêcher le ravitaillement de Gibraltar
            et de Minorque. Au début de mars 1781, Floridablanca, ministre des Affaires étrangères d’Espagne, proposa à Vergennes, le
            secrétaire des Affaires étrangères, une attaque en Méditerranée, et notamment sur Minorque. Montmorin, secrétaire d’État à
            la Guerre, était plutôt pour, mais Castries, nouveau secrétaire d’État à la Marine, se montra réticent, car il pensait qu’on
            ne pouvait réitérer le succès de 1756. Les autorités espagnoles persistèrent et, à partir de mai, commencèrent à réunir à Cadix les navires de transports nécessaires.
         

      

      
         Comme pour la tentative de débarquement de 1779, ce fut une opération combinée aussi bien pour les troupes terrestres que
            pour les navires. Les troupes terrestres étaient sous le commandement du duc de Crillon, passé au service du roi d’Espagne.
            Crillon arriva à Cadix le 22 juin 1781. Le 6 juillet, Guichen, au nom de la participation française, arriva à son tour avec
            la flotte de Brest. La flotte combinée était forte de 49 vaisseaux de ligne, mais les Espagnols, craignant une expédition
            anglaise pour reprendre Pensacola, qui venait d’être prise par les forces espagnoles et françaises, proposèrent d’établir
            une croisière des Açores aux îles Scilly. 
         

      

      
         En réalité, il ne restait aux Anglais comme force vive que la flotte de Darby, forte de 21 vaisseaux, qui croisait au large
            du cap Finisterre. La flotte combinée de don Luis de Cordova et du comte de Guichen servit donc de diversion. Le 23 juillet,
            elle appareilla de Cadix. Elle escorta en Méditerranée Crillon, avec 7 500 hommes de troupe sur 85 transports, avec une escorte
            particulière par 2 vaisseaux de ligne et 6 frégates, des corvettes et des chebeks, soit 20 bâtiments commandés par le contre-amiral
            don Buonaventura Moreno. Lorsque Cordova n’eut plus de crainte sur la sûreté du convoi, il repassa l’Atlantique et remonta
            vers les côtes françaises. L’amiral anglais Darby fit alors retraite sur Torbay, laissant la Méditerranée libre de tout vaisseau
            anglais. Cette maîtrise de la mer permit à la flotte de débarquement de Crillon de mouiller devant Minorque le 23 août 1781, soit presque un mois après son appareillage.
         

      

      
         La surprise fut complète. L’armée espagnole débarqua sur la côte nord de l’île et se dirigea à marche forcée vers la capitale.
            L’avance espagnole fut si rapide que Mahon tomba sans véritable combat. Selon un officier de l’état-major de Crillon, les
            Espagnols s’emparèrent alors entre autres « d’un arsenal très grand avec un entrepôt de bois de construction, des mâts de
            la première grandeur, des voiles, des cordages propres à équiper des vaisseaux de premier ordre et en assez grande quantité
            pour armer deux escadres, bien plus qu’il n’y en a dans les trois départements de Cadix, de Carthagène ou du Ferrol ». 
         

      

      
         Crillon proclama aussitôt que les habitants de l’île seraient traités comme des Espagnols et il se prépara à l’attaque du
            fort Saint-Philippe. La moitié de la garnison fut surprise hors de la forteresse mais à l’intérieur, on comptait encore 2 500 hommes,
            soit deux bataillons hanovriens, un anglais et 400 matelots. Jugeant ses forces insuffisantes, Crillon demanda un « renfort
            de huit à dix mille hommes d’infanterie, six cents dragons et deux cents artilleurs ». Floridablanca se tourna alors vers
            Vergennes, Castries et Montmarin, qui acceptèrent. Toulon fut chargé d’organiser l’envoi des forces françaises. Le 22 octobre,
            un corps de 4 000 hommes sous le commandement du baron Falkenhayn quitta Toulon pour Minorque sous l’escorte de la Sultane, frégate de 12 canons commandée par le capitaine de vaisseau Barjeton de Montaise, de la frégate de 8 canons la Flore, et des corvettes la Badine et la Poulette. Le trajet se déroula sans encombres avec un vent très favorable et la Sultane et sa division furent de retour à Toulon le 30 novembre 1781. Crillon mena méthodiquement les opérations de siège et, en
            dépit d’une belle défense, le gouverneur Murray se rendit le 4 février 1782. Le gouvernement de Charles III donna à Crillon
            le titre de duc de Mahon. Après la victoire, Missiessy, avec les frégates la Sérieuse, la Montréal, commandée par Barlatier du Mas, et la corvette la Blonde, par le chevalier de Sparre, fut chargé de conduire de corps de Falkenhayn à Algérisas en mai 1782 pour préparer une attaque
            de Gibraltar.
         

      

      
         Ces deux sièges de Mahon qui se sont terminés en victoire illustrent la réussite de cette politique d’opérations combinées.
            Le premier fut une opération entièrement française, le deuxième fut une opération combinée à large majorité espagnole. En
            1756, le siège fut court, en 1782, le siège dura plus de six mois. Dans les deux cas, il y eut unité de commandement tant
            pour l’armée que pour la marine. Il est certain que la réussite du premier siège reposa largement sur la surprise, puis sur
            la victoire navale de La Galissonnière. Paradoxalement, le deuxième siège de Mahon n’a pas vu de bataille navale ; l’explication
            en est la maîtrise de la Méditerranée par les marines française et espagnole pendant toute la guerre d’Indépendance, maîtrise
            qui permit de soutenir un siège aussi long.
         

      

      

         
            1 Dans un article paru en septembre 2001 dans le numéro 44 de la Chronique d’histoire maritime.
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      Chapitre XI

      Le déclin de la course

      
         Haut lieu de la mythologie corsaire, le combat, à la lumière de l’analyse historique, tient-il toutes ses promesses ? Il faut
            bien avouer, hélas, que la réalité est bien moins riche en couleurs que les récits d’un Duguay-Trouin ou d’un Garneray. L’étude
            systématique des rapports de mer des capitaines à leur retour de course en 1692, 1699, 1709, 1744, 1756, 1757, 1758, 1763,
            démontre que, sur 23 201 marins embarqués sur les corsaires français, 133 sont morts au combat et 108 blessés. La course apparaît
            donc comme un risque calculé : « Les corsaires s’enfuient autant qu’ils attaquent », a dit un historien contemporain. L’abordage
            et le sang coulant à flot apparaissent comme une légende. On peut expliquer de diverses façons le faible nombre de morts au
            combat : la guerre sans haine, la faible efficacité de l’artillerie corsaire et le refus de se faire tuer au combat. Avant
            la Révolution française, le patriotisme était une notion très floue, les Anglais n’hésitaient pas à embarquer sur les navires français et réciproquement, attitude considérée comme normale à cette époque.
            Buor, commandant la frégate du roi l’Andromaque, fit prisonniers trois marins français sur un brick anglais. Déserteurs, ils risquaient les galères, la peine de mort pour
            désertion n’étant pas appliquée au xviiie siècle dans la marine. Dans sa lettre au secrétaire d’État à la Marine, Buor demanda comme seule punition qu’ils restassent
            sur son bâtiment jusqu’à la fin des hostilités car « ils avaient très bien combattu un corsaire anglais de 26 canons ». Le
            ministre l’accorda d’autant plus facilement que, devant l’importance des désertions, le roi publiait presque tous les ans
            une amnistie générale pour les déserteurs acceptant de servir sur ses vaisseaux. Le faible nombre de canons et leur relative
            inefficacité expliquaient aussi que les combats fussent peu mortels. La plupart des corsaires étaient équipés de pierriers,
            efficaces seulement pendant les quelques instants qui précédaient l’abordage. Les canons étaient le plus souvent de 2, 3 ou
            4 (c’est-à-dire que le poids du boulet est de 2, 3 ou 4 livres). Ce n’est que sur les corsaires de 200 tonneaux et plus que
            l’on vit apparaître une artillerie de 6 augmentée de quelques canons de 8 et exceptionnellement de 12. À titre de comparaison,
            l’artillerie des frégates françaises ou anglaises était de 6 sur les gaillards, de 8 pour les frégates de 2nd rang, et de 12 en batterie pour celles de 1er rang. Quant aux fusils, leur portée efficace ne dépassait pas 120 mètres, et encore fallait-il des tireurs d’élite. Enfin,
            on ne se battait pas jusqu’à la mort. « Vaincre ou mourir » était une attitude rarissime sur des corsaires dont l’équipage était souvent international, et savait qu’en cas de capture il serait presque
            immédiatement échangé contre des prisonniers ennemis. Quand deux corsaires ou navires « armés en guerre et marchandises »
            se rencontraient, le plus faible se rendait généralement sans combat ou tentait de s’enfuir1. Dût notre patriotisme en souffrir, la vérité historique nous oblige à dire que nombreux furent les corsaires qui, tout au
            long du xviie et du xviiie siècles, refusèrent de combattre un bâtiment de taille égale ou supérieure.
         

      

      
         Notons au passage que, pour un corsaire, la première des qualités était la vitesse. Elle lui permettait de rejoindre sa future
            prise ou de s’échapper si elle apparaissait trop puissante. Les capitaines étaient très conscients du fait qu’en cas de combat
            leur navire pouvait être abîmé et que les frais viendraient en déduction de leur part de prise. Les armateurs n’aimaient pas
            les capitaines qui faisaient trop de zèle au détriment des bénéfices.
         

      

      
         Le roi, au contraire, pour les engager à combattre les corsaires, voire les navires de guerre ennemis, institua en 1778 un
            système de primes d’un montant non négligeable : 100 livres pour chaque canon de calibre de 4 à 12 pris sur un navire de commerce,
            150 livres quand il était pris sur un corsaire, et 200 livres pour un navire du roi d’Angleterre ; 150 livres, 225 et 300
            livres pour les canons de plus de 12 suivant la même appartenance que celle décrite précédemment. De la même manière, il fut
            attribué une prime par prisonnier capturé : 30 livres par homme venant d’un navire de commerce, 40 livres s’il était pris
            sur un corsaire et 50 livres sur un bâtiment de guerre. Le roi s’engagea à fournir ou à rembourser les canons de 8 et de 12
            pour les grands corsaires de 95 pieds de quille (plus de 30 m de long). La même ordonnance de 1778 accorda des épées d’honneur
            aux capitaines accomplissant des exploits. Exceptionnellement, ils pouvaient même être nommés enseignes ou lieutenants de frégate
            après avis du Conseil de la Marine. C’est ainsi que Jean Bart, sous Louis XIV, devint capitaine de vaisseau, puis chef d’escadre
            en ayant commencé capitaine corsaire roturier. 
         

      

      
         Un Dunkerquois obtint en 1779 de telles distinctions. Il s’agit du capitaine Royer, à la tête du dogre le Commandant, de 70 hommes d’équipage et armé de 12 canons de 4. Au mois de janvier, avec l’aide des corsaires le Calonne, la Fleur de mer et le Frelon, il s’empara d’un corsaire anglais de 85 tonneaux, armé de 16 canons. Pour ce fait d’armes, il reçut une épée d’honneur.
            Son navire fut alors vendu pour « incapacité de la course » et il obtint de son armateur, le sieur Marchand, le commandement
            du corsaire capturé, rebaptisé le Commandant, comme son capteur. Avec ce nouveau navire plus puissant, il captura du 27 juin au 17 octobre 1779 6 prises et 11 rançons
            et prit à l’abordage un corsaire de 14 canons. C’est la seule mention que nous ayons trouvée d’un abordage au cours de la
            guerre d’Indépendance. C’est probablement ce qui explique sa nomination comme « lieutenant de frégate en pied ».
         

      

      
         Le 12 octobre, cinq jours avant la fin de la campagne, l’équipage du Commandant refusa de combattre un corsaire de 10 canons. Un des officiers gentilshommes, le sieur Chavé, conduisait la révolte. Sur
            plainte de Royer, l’équipage fut condamné par Sartine à servir sur les navires du roi et les deux officiers « à servir sans
            solde sur un cutter du roi où ils apprendront courage et discipline ». Ils durent en plus faire quinze jours de cachot. La
            punition semble peu sévère pour une mutinerie avec désertion devant l’ennemi. La justice royale était-elle moins sévère que
            celle de la République, et pourquoi ? Les mutineries étaient en réalité des « grèves du combat ». L’étude de la révolte à
            bord du Commandant, comme celle de la plupart des autres cas, révèle que les corsaires à bord desquels se produisaient ces révoltes avaient
            déjà effectué de nombreuses captures. L’équipage voulait rentrer au port, le plus vite possible, pour toucher sa part de prise.
            L’armateur et le capitaine souhaitaient continuer la campagne durant la totalité des quatre mois prévus pour obtenir les résultats
            les meilleurs possible. À la date du 12 octobre 1779, le Commandant effectuait ainsi sa deuxième campagne. La première avait été fructueuse : 2 prises de 60 et 180 tonneaux chacune, et une
            rançon. Le tout ayant produit 90 000 livres. La seconde fut un succès : 6 prises en onze jours, représentant 695 tonneaux
            d’une valeur de 96 000 livres, 11 rançons d’un total de 140 000 livres, sans compter les primes pour les canons et les prisonniers.
            On conçoit que les marins aient été pressés de rentrer, d’autant que, si l’on compte les « relâches », la campagne avait dépassé les deux mois habituels à Dunkerque contre quatre à Saint-Malo.
         

      

      
         Le phénomène était surtout fréquent à Dunkerque, dont les équipages étaient réputés être particulièrement indisciplinés. Le
            15 du même mois, un autre armateur de Dunkerque, Aget, se plaignit d’une « mutinerie » à bord de son navire, la Dunkerquoise. L’équipage, après s’être emparé d’une prise anglaise estimée 100 000 livres, la conduisit à Middelbourg en Zélande et exigea
            le désarmement immédiat et la distribution des parts de prise. La campagne semblait assez réussie, puisque 20 rançons avaient
            été faites, dont 17 avec le Necker. La prise concluait à point ces trois mois et quinze jours de course, tel était l’avis de l’équipage. 
         

      

      
         Il en allait tout autrement de l’armateur, qui en appela à l’amirauté, cependant que le capitaine distribua un mois de solde
            supplémentaire pour empêcher les désertions. L’amirauté trancha en accordant un mois de solde supplémentaire, mais en obligeant
            les marins de la Dunkerquoise à continuer un mois et quinze jours de plus. Pendant cette prolongation, la Dunkerquoise fit 4 prises d’un montant total de 39 000 livres et livra un violent combat contre une frégate de 26 canons. Au cours de
            cette bataille qui dura six heures, deux hommes furent tués et douze blessés ; l’un d’eux mourut quelques jours plus tard
            de ses blessures. La Dunkerquoise, grâce à sa rapidité, parvint à s’enfuir. On peut se demander ce qui poussa un équipage, qui risquait un mois de prison et
            la perte de ses parts de prise, à un tel comportement, d’autant que ce phénomène était fréquent à Dunkerque ; l’historien
            anglais J. S. Bromley n’en compte pas moins de 200 pour la seule guerre de Succession d’Espagne, dont 17 pour l’année 1707. Dans le cas ci-dessus,
            les renseignements abondent. La course semblait réussie, puisque la liquidation générale nette se montait à 255 992 livres,
            mais la Dunkerquoise était un superbe navire dont l’armement s’était monté à 217 226 livres. L’équipage avait reçu 44 457 livres à titre d’avances
            pour les deux premiers mois. Les parts de prise se montaient à 80 708 livres, avances non déduites, soit 36 262 livres, ce
            qui équivalait à un mois et trois semaines de salaire par matelot. Cette « mutinerie » n’était pas autre chose qu’une grève
            pour toucher immédiatement, sous forme d’avances, des parts de prise que l’armateur payait avec beaucoup de lenteur. Au cœur
            de la course se trouvait donc posé le problème de l’équipage, de son origine, de sa paye et de sa combativité. Les témoignages
            ou les descriptions de marins corsaires comme de ceux embarqués sur les navires de pêche ou de commerce colonial sont très
            rares. Les principales sources sont les rôles d’équipage qui ne donnent que des caractéristiques physiques souvent sommaires,
            d’âge et de lieu de résidence. La vie quotidienne est rarement décrite, seulement quand elle était « extraordinaire », c’est-à-dire
            quand les salaires étaient jugés trop élevés par les armateurs, qu’une épidémie sévissait ou qu’une mutinerie se déclenchait.
            Alors, la correspondance échangée entre le ministre, les commissaires aux classes et les armateurs donnait quelques détails
            rarement objectifs sur la rude réalité de la vie des marins au xviiie siècle. Ce problème se complique par la concurrence acharnée que se livraient les commissaires aux classes, les armateurs au commerce colonial et les corsaires pour se procurer les meilleurs
            éléments aux gages les plus bas possible. Parler de l’équipage, c’était alors étudier son coût et sa composition en fonction
            des intérêts contradictoires des marins qui tentaient de tirer parti d’une conjoncture, pour une fois favorable, face à leurs
            employeurs potentiels.
         

      

      
         La préoccupation première de Sartine, puis de son successeur, Castries, fut de fournir à la marine royale les équipages dont
            elle avait besoin, compte tenu des pertes et de sa rapide croissance. En France, à la différence de l’Angleterre, la presse
            était interdite, le recrutement des marins était régi par le système des classes institué par Colbert. Seuls pouvaient être
            retenus pour le service du roi les matelots, à ne pas confondre avec les marins. Pour être matelot, en plus de critères physiques,
            il fallait être âgé de plus de dix-huit ans et avoir effectué deux campagnes sur les navires du roi. En cas de maladie ou
            d’accident, voire de blessure, les matelots pouvaient être dispensés du service actif et toucher une pension d’invalidité
            souvent misérable ; si leur état le permettait, ils pouvaient naviguer au commerce ou comme corsaire comme « hors classe »2. En contrepartie, ils étaient soumis à la réquisition royale « à tour de rôle », c’est-à-dire chacun à leur tour en fonction
            de la classe d’âge à laquelle ils appartenaient. Ils ne pouvaient embarquer sur un bâtiment de commerce, de pêche ou corsaire sans l’autorisation écrite d’un officier des classes, sous peine d’être
            considérés comme déserteurs. Avant d’être matelots, les marins retenus pour le service du roi étaient mousses ou novices.
            Les mousses étaient plus jeunes, surtout utilisés en période de guerre. Pendant la paix, les besoins du service étaient assez
            réduits et on utilisait les mousses les plus âgés, souvent appelés novices. Il fallait commencer jeune pour être gabier et
            escalader des mâts qui pouvaient atteindre 30 à 40 mètres de hauteur. Quand les navires du roi étaient au complet, le ministre
            pouvait accorder des matelots aux armateurs qui se les disputaient. Dans la pratique, les matelots non retenus allaient à
            l’armateur qui offrait les gages les plus élevés. Certains armateurs écrivaient au ministre pour lui demander d’intervenir.
            La majeure partie de ces correspondances a été conservée, permettant d’éclairer d’un jour nouveau le problème. En 1778, le
            ministre ou ses commissaires accordèrent à l’ensemble des demandeurs (corsaires inclus) 464 matelots classés et en refusèrent
            60. En 1779, 129 furent accordés et 157 refusés pour le commerce. En revanche, les corsaires furent moins bien traités : 46 matelots
            accordés et 476 refusés3. 
         

      

      
         Dans la plupart des cas, Sartine demandait une enquête aux commissaires aux classes et suivait leur avis. Le système des classes
            était presque parfait en théorie, mais, dans la réalité, il gênait trop de monde : tous avaient intérêt à entraver sa bonne
            marche. C’est ainsi que Cuillot, commissaire aux classes à Saint-Malo, prétendit, en mars 1780, que le quartier de Saint-Malo
            était épuisé et ne pouvait fournir les 60 matelots requis pour la frégate la Vénus. Le mois précédent il avait qualifié l’équipage des corsaires du Duc de Chartres et du Duc de Mortemart (280 hommes) « d’étrangers, de vieillards, d’enfants et de volontaires étrangers à la marine ». Sartine refusa cette vision
            pessimiste, avec quelque raison, semble-t-il, puisque ces deux corsaires avaient fait à eux deux 6 prises, 5 rançons d’une
            valeur totale supérieure à 700 000 livres. Le commissaire était en effet pris entre plusieurs feux : d’un côté, représentant
            tout puissant du ministre, de l’autre, soumis aux pressions des armateurs et à sa conscience professionnelle. Il essayait
            souvent de noircir la situation pour être moins soumis aux pressions. La dernière possibilité était la désertion, bête noire
            des commissaires aux classes. Elle se produisait en paix comme en guerre. En 1776, une enquête sur les équipages servant au
            long cours montre que, sur les 20 171 matelots classés ou hors service, novices et mousses, 784 étaient morts dans l’année
            et 1 370 avaient déserté. Un autre rapport du bureau des classes, fait à Paris en date du 30 octobre 1783, estimait leur nombre
            à 5 248 pour la période 1778-1782.
         

      

      
         Pour obtenir des matelots, Sartine décida en 1780 un embargo général sur les navires de commerce colonial et les corsaires,
            jusqu’à ce que les vaisseaux du roi eussent complété leurs équipages. Le commerce fut paralysé 75 jours et les corsaires 105
            jours (seul le port de Dunkerque, grâce à son statut privilégié, y échappa). En 1781, Castries fit de même : les corsaires
            furent bloqués dans les ports du 30 mars au 15 novembre, et les bâtiments de commerce, exception faite de ceux frétés par
            le roi, du 3 août au 15 novembre. Cet embargo paraît très dur mais en réalité il ne frappa que les corsaires en armement ;
            les autres continuèrent leurs campagnes de quatre mois. Pour être efficace, l’embargo devait nécessairement être long. L’étalement
            dans le temps était indispensable, compte tenu de la durée des campagnes de course qui variait de deux à quatre mois. 
         

      

      
         À la suite de ces enquêtes, Castries, ayant acquis la conviction que les armateurs pouvaient trouver des équipages, imagina
            un système entièrement différent. Les armateurs pouvaient désormais embaucher qui ils voulaient, déserteurs compris, mais
            ils ne pouvaient demander au roi des matelots et devaient débarquer leurs équipages à Brest à la fin de la campagne de course.
            Là, les marins étaient passés en revue par le commissaire aux classes, et seuls pouvaient réembarquer ceux qui n’étaient pas
            retenus pour le service du roi. Avec cette méthode, le problème des équipages disparut, semble-t-il, du moins dans la correspondance
            échangée avec le secrétaire d’État.
         

      

      
         L’importance de l’équipage se justifiait par la nécessité de remplacer l’équipage de la prise par des membres de l’équipage
            du corsaire. On comptait en moyenne un homme par tonneau de jauge au lieu d’un homme pour 10 tonneaux pour un navire de commerce.
            Ce nombre pouvait être encore plus élevé si le corsaire possédait une artillerie importante et il était décidé à s’en servir.
            Généralement, les petits corsaires avaient un armement symbolique et s’attaquaient à des navires désarmés : bâtiments côtiers
            sur lest ou charbonniers qu’ils préféraient rançonner. 
         

      

      
         Au contraire, les grands corsaires avaient des canonniers généralement bien payés (150 livres par mois, exceptionnellement
            250 livres, contre 120 à 200 livres pour un canonnier au commerce colonial, mais seulement 42 à 48 livres pour un canonnier
            du roi). L’écart était également très fort pour un pilote ou un maître de prise : 66 livres à 90 livres sur un navire du roi,
            et jusqu’à 250 livres sur un corsaire. Un novice âgé de seize à dix-huit ans recevait 28 livres sur un navire du roi, 48 à
            100 livres sur un navire colonial, et 50 à 110 livres sur un corsaire. Même un grand mousse recevait jusqu’à 37 livres sur
            un corsaire, contre 20 à 28 sur un navire du roi.
         

      

      
         Les salaires très élevés des corsaires doivent être pondérés par le fait qu’aux escales on ne versait que des demi-gages.
            De plus, il était très rare qu’on embarquât plusieurs fois consécutives et il fallait retirer les périodes sans salaire particulièrement
            importantes pour les corsaires, et dans une moindre mesure pour le commerce colonial. À Dunkerque, les salaires auraient été encore plus élevés. Un actionnaire se plaignit qu’on eût versé 450 livres
            d’avances à « un mauvais matelot canonnier ». Un autre, que les salaires moyens des matelots fussent à 200 livres par mois.
            Les salaires cités ici pour Dunkerque étaient cependant exceptionnels, car, à Nantes, à la même époque, le capitaine de la
            Bonne Mère (500 tonneaux et 46 hommes) recevait 280 livres d’avance4. Il est vrai qu’il se voyait verser une commission de 2 % sur l’ensemble des ventes de la cargaison. En cas de capture par
            les Anglais, ce qui était fréquent, les prisonniers ne recevaient aucune indemnité. Le salaire incluait ainsi le risque de
            capture. La nourriture et la boisson étaient aux frais des armateurs. La nourriture était presque toujours fraîche sur les
            petits corsaires car ils faisaient des escales tous les deux ou trois jours. Il en allait différemment des corsaires océaniques,
            qui pouvaient rester un à deux mois en croisière sans faire escale. Les rations étaient alors très proches de celles données sur les navires de guerre. L’alimentation en poisson devait être très importante car les eaux de la Manche
            et de la mer du Nord étaient très poissonneuses et que beaucoup à bord étaient d’anciens pêcheurs. La boisson était le plus
            souvent de l’eau, du vin, de la bière et de l’eau-de-vie. Les quantités d’alcool consommées étaient très importantes et expliquaient
            peut-être la turbulence des marins. Par exemple, le Chanlieu de Dunkerque (14 canons, 90 tonneaux) embarqua pour 90 hommes et six semaines de course des vivres et de la boisson dont
            la valeur était la suivante : 737 livres pour le brasseur, 612 livres pour le boulanger, 1 286 livres pour le boucher et 584 livres
            pour le lardier.
         

      

      
         Une impression se dégage à la lecture des liquidations de course et de la correspondance avec le ministre : c’était du capitaine
            que dépendait la réussite de la course. Les salaires élevés prouvent que celui qui réussissait une campagne – par la chance
            ou par ses qualités – devenait l’objet des convoitises de tous les armateurs. À terre, il recevait des demi-gages pour surveiller
            la construction ou l’armement du navire. En mer, il touchait son plein salaire : 500 livres par mois plus une commission de
            2 % sur le montant total de la course. Ces avances étaient déduites des parts de prise mais restaient acquises si le corsaire
            était bredouille ou capturé. À Dunkerque, grâce à un copiste anonyme, ont été conservées les 30 premières liquidations de
            la guerre d’Indépendance. Elles permettent de déterminer approximativement les gains de quelques capitaines, et en particulier
            de celui dont nous avons déjà souligné la bravoure, Royer. Son premier commandement était un bateau acheté à Dunkerque, le Maurepas, 4 canons de 4, 37 hommes d’équipage, armé par Taverne de Montdhiver. Du 30 septembre au 2 novembre 1778, il fit 3 prises
            chargées de charbon dont la vente couvrit seulement les frais d’armement. Il ne reçut donc rien, puisque les avances avaient
            été supérieures aux parts de prise, mais garda ses avances de 800 livres et toucha 2 % du montant des ventes. Il quitta son
            armateur pour embarquer sur une plus grosse unité, le Commandant, dogre de 12 canons de 4, 70 hommes, armé par Marchand, lui aussi de Dunkerque. Il réussit une rançon et 2 prises dont un corsaire.
            Encore une fois, les avances étaient supérieures aux parts. Mais Marchand sembla avoir eu raison de lui faire confiance, puisque
            Royer fit ensuite 7 prises dont un autre corsaire de 14 canons et 11 rançons valant au total 508 332 livres, une des plus
            belles courses de Dunkerque. 
         

      

      
         Au total, il obtint 11 000 livres environ, et quitta Marchand pour le plus grand armateur dunkerquois, Robert Coppens, Cilliez
            et Cie, qui lui proposa une frégate construite au Havre spécialement pour la course, le Tartare, rebaptisé à son arrivée à Dunkerque le Calonne, 20 canons de 8, 200 hommes d’équipage. Ce changement de nom s’explique aisément. Calonne était à l’origine du projet visant
            à réunir une petite escadre de corsaires de Dunkerque sous la conduite de Royer. Le roi et des nobles de Versailles prirent
            des intérêts dans cette tentative. Le 10 avril 1780, le Calonne, accompagné de deux autres frégates du même tonnage, 350 tonneaux environ, le Robecq et le Rohan-Soubise, et de deux autres, l’Alexandrine et le Jackall, quittèrent la rade. En quelques jours, ils capturèrent 8 navires et firent 6 rançons mais ils durent se battre contre 4 frégates
            anglaises. Au cours du combat, une frégate anglaise fut durement touchée et les Anglais préférèrent rompre. Royer fut gravement
            blessé d’un coup de pierrier qui lui fracassa le haut de la jambe et mourut deux jours plus tard, à l’âge de trente-trois ans.
            La course rapporta 381 241 livres, mais était lourdement déficitaire. Le Calonne fut ensuite vendu à l’armateur américain Jean Torris.
         

      

      
         Un autre capitaine au nom prestigieux connut lui aussi une brillante promotion, Cornelis Bart. Il débuta avec un petit caïche
            de 70 tonneaux, 8 canons de 3, monté par 45 marins. Baptisé le Maraudeur et armé par Haussoulier, il effectua 10 rançons valant 121 066 livres du 1er octobre au 4 novembre 1778. La campagne fut rentable pour tous. L’investissement total avait été de 41 021 livres et les
            actionnaires reçurent 80 044 livres soit un bénéfice de 95 %. L’équipage eut droit à 40 022 livres dont il fallait déduire
            les avances, soit 30 744 livres ; l’armateur toucha 2 420 livres au titre de sa commission de 2 %, et Bart 2 357 livres, sans
            compter ses parts de prise. Son armateur lui offrit le commandement d’un senau acheté au Havre, le Necker, de 150 tonneaux, 12 canons de 6 et 8 de 4, et 135 hommes. Bart le remercia de sa confiance en effectuant du 15 février au
            28 août 1779, 2 prises, dont un corsaire, et 7 rançons ; avec un corsaire de Saint-Malo, le Comte d’Orvilliers, il s’empara d’une prise de 160 tonneaux et de 10 200 livres de rançons, sans compter 4 prises et 17 rançons faites avec
            la Dunkerquoise de Dunkerque. La mise-hors fut de 139 532 livres, plus 106 501 livres de frais de relâche, de nouvelles avances et de désarmement.
            Le montant total de la campagne ayant atteint 246 011 livres, l’équipage obtint 76 623 livres pour les parts, dont il faut
            déduire 65 822 livres d’avances. On peut estimer celles de Cornelis Bart à 2 000 livres plus 5 000 livres de commission. En
            quittant Haussoulier pour un autre armateur dunkerquois, Pierre Etienne Fiquois, Bart, pour la première fois, ne commanda
            pas un navire neuf. La Comtesse d’Artois avait été construite avec sa sœur jumelle pour la firme dunkerquoise Carpeau de Maricourt et Cie en novembre 1778. D’une
            taille sensiblement égale à celle du Necker, elles portaient 18 canons de 4 et 130 hommes chacune. 
         

      

      
         Elles avaient toujours croisé ensemble. Leur première campagne, sous la direction des capitaines Honoré Roux et Everaert avait
            été rentable : 7 prises et 4 rançons d’un montant total de 334 888 livres du 27 novembre 1778 au 19 mars 1779. La deuxième
            fut en perte, 5 rançons seulement, et Carpeau de Maricourt vendit ses deux frégates 85 558 livres. Pour les deux courses la perte des actionnaires fut de 14 872 livres pour une dépense totale de 545 215 livres soit 2,7 %.
            Les deux capitaines reçurent chacun 5 252 livres tout compris. Pour trouver des actionnaires, le nouvel armateur, Fiquois,
            s’était engagé à réaliser beaucoup d’économies et à faire en sorte que la mise-hors ne dépassât pas 180 000 livres pour les
            deux. Nous ignorons s’il a réussi. Parties le 3 juin 1780, les deux frégates commandées par Bart et Blanckeman capturèrent
            3 prises et 5 rançons d’un montant total de 291 376 livres mais elles furent à leur tour capturées le 11 novembre 1780 ; cependant
            l’armement fut probablement légèrement bénéficiaire.
         

      

      
         Ces deux cas sont ceux pour lesquels nous disposons du plus de renseignements. Il est certes très difficile de généraliser,
            mais il apparaît cependant que le nombre de capitaines n’ayant commandé qu’une seule fois en course est très élevé. L’explication
            logique semble être le nombre important de capitaines capturés. Pour autant que les documents existent, on note 78 noms de
            capitaines pour 130 expéditions connues, et 31 pour 43 à Saint-Malo. À Dunkerque, 49 capitaines n’ont eu qu’un seul commandement
            corsaire, 22 à Saint-Malo, soit en pourcentage 37,6 % et 51 %. Ce taux élevé démontre à quel point le bon capitaine corsaire
            était un oiseau rare. 
         

      

      
         Les armateurs recherchaient les hommes nouveaux, mais s’en débarrassaient s’ils ne faisaient pas l’affaire. Dès que l’armateur
            pensait avoir trouvé l’homme idéal, il lui offrait de nombreux commandements. À Dunkerque, un seul capitaine obtint sept commandements
            à la course ; six, quatre commandements ; sept, trois ; et quinze, deux commandements. À Saint-Malo, un seul obtint quatre
            fois un commandement ; un, trois fois ; et sept, deux fois. Dans l’immense majorité des cas, pour avoir un deuxième commandement,
            il fallait avoir fait une première campagne victorieuse, sinon toujours rentable. Le capitaine bredouille n’avait presque
            jamais de seconde chance, les actionnaires comme les équipages lui accordant alors chichement leur confiance. Très souvent, le deuxième
            commandement s’accompagnait d’un changement de navire dont le tonnage et l’équipage étaient plus importants. Comme l’armement
            d’un corsaire était très élevé, les armateurs hésitaient à le confier à qui n’avait pas fait ses preuves.
         

      

      
         Durant la guerre d’Indépendance, on peut estimer à un minimum de 900 prises d’une valeur au moins égale à 35 000 000 livres
            l’ensemble des captures faites par la marine royale. La valeur moyenne des prises connues fut de 25 000 livres en 1778, 38 000 livres
            en 1779, 40 000 livres en 1780, 23 000 livres en 1781 et 62 000 livres en 1782. À titre de comparaison, la valeur des prises
            à Dunkerque fut de 60 250 livres en 1778, 21 000 livres en 1779 et 14 000 livres en 1780. Celle des rançons fut de 8 150 livres
            en 1778, 9 900 livres en 1779, et 10 300 livres en 1780 (nous ignorons les valeurs pour 1781 et 1782). 
         

      

      
         Ainsi, à Dunkerque, durant la guerre d’Indépendance, la moyenne des prises fut de 38 793 livres, et celle des rançons de 10 982 livres,
            et la moyenne globale (prises et rançons) fut de 22 127 livres. Pendant la guerre de Sept Ans, la moyenne globale avait été
            de 22 233 livres. La baisse de valeur des prises était devenue aussi spectaculaire depuis que les convois anglais étaient
            organisés. Les belles prises allaient aux navires du roi, seuls capables d’attaquer et de capturer un riche convoi. Certes,
            les Dunkerquois tentèrent de se regrouper à plusieurs pour obtenir de meilleurs résultats mais ils capturaient principalement des navires sur lest ou chargés de charbon qu’il était plus rentable de rançonner. Les navires du roi étaient
            indiscutablement de redoutables concurrents, raclant les meilleures prises, celles du commerce colonial. Ce phénomène n’était
            pas propre à la France ; il apparut en Grande-Bretagne dès la fin de la guerre de Succession d’Autriche5.
         

      

      
         Le déclin de la course pendant la guerre d’Indépendance doit ainsi se situer dans une perspective plus large, celle du rôle
            et du développement du commerce maritime dans les économies du xviiie siècle. En 1778, la politique de Vauban n’avait plus de sens, car la France, pour la première fois, n’avait pas à se battre
            sur terre, en Europe tout au moins. II faut saluer le génie de Choiseul et de Sartine, qui comprirent que le sort de la guerre
            dépendait de la marine et de ses capacités, non pas à vaincre la flotte anglaise, mais à assurer les communications maritimes.
            La course apparut ainsi à l’évidence comme une activité de substitution hautement aléatoire. On ne s’y livrait que lorsque
            toutes les autres activités étaient interrompues. Par sa réussite, l’organisation des convois, nécessairement liée à une marine
            puissante, condamna inéluctablement la course. La guerre devint une affaire de professionnels ; c’est ce qui donna à ce conflit
            son caractère si moderne.
         

      

      

         
            1 On peut ajouter une batterie de canons factices pour impressionner l’adversaire, comme Prévost, capitaine de la Peine, du Havre, parti du Cap-Français le 28 août 1778, navire armé en guerre et marchandises de 14 canons de 4.
            

         

         
            2 Les avantages d’être hors classe sont tels que les maladies et les mutilations volontaires sont fréquentes comme le révèle
               l’enquête de M. de Barre dans les quartiers de Calais et de Saint-Valéry-sur-Somme en 1781.
            

         

         
            3 Il est nécessaire de nuancer. De nombreuses demandes furent manifestement exagérées, comme le prouve le cas suivant. À Dunkerque,
               où les matelots devaient être volontaires pour servir le roi (ordonnance du 6 février 1759), on ne pouvait considérer les
               réquisitions royales comme la cause de la rareté. Un armateur dunkerquois écrivit néanmoins à Sartine pour demander 80 matelots.
               Sartine, évidemment, refusa.
            

         

         
            4 Ces hauts salaires ne mettaient pas toujours les actionnaires à l’abri des surprises car les marins n’hésitaient pas à utiliser
               des avocats pour se défendre, témoin l’aventure suivante survenue aux Comtesse d’Artois et Comtesse de Provence de Dunkerque : « L’engagement des équipages ayant été convenu de trois mois, le capitaine et les officiers d’état-major de
               retour au bout de six semaines de course de mer, convaincus non seulement qu’il n’y avait pas de quoi réarmer mais encore
               de la médiocrité de leurs équipages avec lesquels il leur était impossible de tenir la mer, n’ont point fait de difficulté
               de désarmer […] les officiers mariniers, matelots volontaires et mousses firent assigner les armateurs qui furent condamnés
               à payer environ 16 000 livres par forme de dédommagement. »
            

         

         
            5 Sur les 2 528 prises faites par les Anglais de 1745 à 1748, 1 462 le furent par la Royal Navy, et 1 066 par les corsaires.
               De ce succès de la marine royale anglaise découle, selon l’historien anglais Walter Minchinton, le déclin des corsaires anglais.
               Les armateurs anglais ne s’engageaient dans la course qu’à la condition qu’elle offrît une plus grande possibilité de profit
               que tout autre emploi des navires et du capital.
            

         

   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre XII

      Le commerce colonial
 au fondement du financement
 de la guerre d’Indépendance américaine
      

      
         Après les lourdes pertes subies pendant la guerre de Sept Ans, le commerce colonial français connut une croissance inégalée
            à 1763 à 1778. Plus que jamais, les exportations de sucre, de café, de coton ou d’indigo furent le moteur du commerce extérieur
            de la France et de la croissance portuaire. Cette croissance s’accompagna d’un intérêt de la Cour et de la France de l’intérieur
            pour la mer. Choiseul en profita pour obtenir des crédits et imposer l’ordonnance de 1765 qui modernisa la marine de guerre.
            En 1770, la France disposait ainsi de 59 vaisseaux de ligne, pour la plupart supérieurs à 64 canons. Cependant, la flotte
            anglaise étant passée de 139 vaisseaux en 1765 à 126 en 1770, plus que jamais l’alliance avec la marine espagnole, la troisième
            du monde, lui était nécessaire. Dès 1762, Choiseul avait pressenti que les treize colonies d’Amérique du Nord se révolteraient. La guerre de Sept Ans avait lourdement endetté la Grande-Bretagne, qui
            estimait que les colons américains devaient participer au remboursement de la dette. La maladresse de George III accentua
            la crise. Avec la bataille de Bunker Hill, en juin 1775, la rupture fut consommée, mais canons, fusils et autres munitions
            de guerre ne pouvaient venir que d’Europe. La future guerre fut une guerre de convois dans l’Atlantique Nord. Le gouvernement
            espagnol refusa absolument de soutenir les révoltés américains par peur d’un effet d’imitation dans ses colonies. Ainsi s’expliquent
            les revirements de la stratégie française pendant la guerre de l’Indépendance américaine, qui passa par trois phases : 1778
            et la recherche de l’alliance espagnole, 1779 ou l’échec de la guerre courte, 1780-1783 : le triomphe de la stratégie périphérique
            et de la guerre des convois. La guerre de course, pour être secondaire, joua cependant un rôle non négligeable de 1778 à 1783.
         

      

      
         Les diplomates espagnols avaient mis une victoire navale de la marine française comme condition sine qua non à l’entrée de l’Espagne dans la guerre. Une escadre commandée par l’amiral d’Estaing quitta Toulon en avril 1778 pour tenter
            de remporter cette victoire sur la côte américaine, mais c’est finalement d’Orvilliers qui battit l’amiral Keppel le 27 juillet
            à Ouessant. L’escadre de l’amiral d’Estaing n’ayant pas obtenu de victoires décisives en 1778, Sartine renonça à une stratégie
            directe et à une guerre courte au profit d’une alliance avec l’Espagne, une stratégie indirecte, donc une guerre longue. Les Îles et le commerce colonial
            jouèrent alors le premier rôle. D’Estaing remporta la bataille navale de la Grenade le 6 juillet 1779. Il exploita sa victoire
            en s’emparant de l’île, de ses navires de commerce et de sa production. S’emparer d’une grande île permettait de contrôler
            le prix du sucre sur le marché européen et d’obtenir des liquidités monétaires dont le royaume avait besoin par la réexportation
            en Europe des denrées coloniales. Encore fallait-il qu’elles arrivent en France ! 
         

      

      
         Au début de la guerre, Sartine avait adopté le système des « routes patrouillées ». Devant l’importance des pertes subies
            par le commerce colonial, il décida le 30 octobre 1778 la navigation obligatoire en convoi. Le système se roda au cours de
            l’année 1779. Dans la plupart des cas, l’île d’Aix fut le lieu de concentration des bâtiments marchands. Des frégates et des
            corvettes convoyaient les marchands. La Touche à Rochefort était le grand coordonnateur de ces escortes. L’escorte fut alors
            considérée comme une des missions essentielles de la marine, comme en témoignent les instructions que reçut Guichen en février
            1780 : « Le second objet du sieur Guichen doit être de protéger les navires de commerce, de maintenir la libre circulation
            entre les îles appartenant à Sa Majesté et d’assurer leurs subsistances… » La taille des convois ne cessa de grandir de 1778
            à 1782 comme le montre le tableau suivant :

      

      
         Convois coloniaux vers les Antilles de 1778 à 1782

         
            
               	Date de départ
               	Escorté par
               	Lieu de départ
               	Nombre
               	Arrivée
               	Pertes
            

            
               	1778
            

            
               	Mai
               	Junon
               	Aix
               	 ?
               	Juillet
               	Néant
            

            
               	Mai
               	Courageuse
               	Bordeaux
               	10
               	Juillet
               	 ?
            

            
               	Août
               	Ménagère (flûte)
               
               	Nantes
               	2
               	Septembre
               	Néant
            

            
               	Septembre
               	Terpsichore
               	Île d’Aix
               	12
               	 ?
               	 ?
            

            
               	Septembre
               	Aigrette
               	Nantes
               	9 + 5
               	 ?
               	 ?
            

            
               	Octobre
               	Iphigénie
               	Bordeaux
               	10
               	 ?
               	 ?
            

            
               	Octobre
               	Sibylle
               	Rochefort
               	9+
               	 ?
               	 ?
            

            
               	1779
            

            
               	Février
               	Fier, Renommée
               	Aix
               	53
               	Avril
               	3
            

            
               	Avril
               	Annibal + 3 vaisseaux
               
               	Brest
               	117
               	Juin
               	Néant
            

            
               	Juillet
               	2 flûtes
               	Aix
               	16
               	Août
               	Néant
            

            
               	Août
               	Renommée
               	Aix
               	32
               	Octobre
               	Néant
            

            
               	1780
            

            
               	Février
               	Guichen + 16 vaisseaux
               	Aix-Brest
               	100
               	Mars
               	Néant
            

            
               	Mai
               	Experiment + 2 flûtes
               
               	Marseille
               	35
               	Juin
               	Néant
            

            
               	Juin
               	Destin + 2 flûtes
               
               	Brest
               	7+
               	 ?
               	 ?
            

            
               	Juin
               	Guerrier + 3 flûtes
               
               	Aix
               	60
               	Octobre
               	Néant
            

            
               	Juin
               	2 flûtes
               	Brest
               	14
               	Août
               	Néant
            

            
               	Juillet
               	2 flûtes
               	Rochefort
               	20
               	Novembre
               	 ?
            

            
               	Septembre
               	Victoire + 3 vaisseaux
               
               	Aix
               	24+
               	Décembre
               	Néant
            

            
               	1781
            

            
               	Février
               	Fier
               	Bordeaux-Brest
               	13
               	 ?
               	
            

            
               	Mars
               	Grasse + 21 vaisseaux
               	Brest
               	150-200
               	Avril
               	Néant
            

            
               	Mars
               	Alceste
               	Marseille
               	13
               	Juillet
               	Néant
            

            
               	Juillet
               	2 flûtes
               	Aix
               	60
               	Août
               	Néant
            

            
               	Octobre
               	Iphigénie
               	Aix
               	12
               	Décembre
               	Néant
            

            
               	Décembre
               	Guichen
               	Brest
               	100
               	Convoi intercepté par Kempenfelt et annulé
               	21 pris
            

            
               	1782
            

            
               	Janvier
               	Alceste
               	Marseille
               	84
               	20 mars
               	 ?
            

            
               	Février
               	Couronne + 2 vaisseaux
               
               	Brest
               	50
               	22 mars
               	Néant
            

            
               	Avril
               	Protecteur + 2 vaisseaux
               
               	Brest
               	16
               	Convoi intercepté et annulé
               	
            

            
               	Juin
               	Atalante
               	Nantes
               	9
               	
               	Néant
            

            
               	Août
               	Protecteur
               	Aix
               	176
               	Octobre
               	Néant
            

            
               	Septembre
               	Mac Nemara
               	Aix
               	
               	Octobre
               	1
            

            
               	Septembre
               	Solitaire (Borda) + Vénus
               	Aix
               	
               	Novembre
               	Néant (convoi sauvé grâce au sacrifice de Borda)
            

            
               	Décembre
               	Marseillais + 5 vaisseaux
               
               	Brest
               	33
               	Annulé à Cadix
               	
            

         

      

      
         Convois Antilles-France de 1778 à 1782

         
            
               	Date de départ
               	Escorté par
               	Départ
               	Nombre
               	Arrivée
               	Pertes
            

            
               	1778
            

            
               	Juillet
               	Protée + 1 flûtes
               
               	Martinique
               	22
               	Août
               	Néant
            

            
               	Août
               	Inconstante
               	St-
Domingue
               
               	19
               	Octobre
               	5+
            

            
               	Septembre
               	Terpsichore
               	St-
Domingue
               
               	8+
               	Octobre
               	Néant
            

            
               	Octobre
               	Dédaigneuse
               	St-
Domingue
               
               	100+
               	Novembre
               	Faible
            

            
               	1779
            

            
               	Janvier
               	Charmante
               	Port-au-
Prince
               
               	52
               	Mars
               	8+
            

            
               	Janvier
               	2 flûtes
               	Cap-Fr.
               	34
               	Février
               	2
            

            
               	Février
               	3 flûtes
               	Martinique
               	45
               	Avril
               	13
            

            
               	Mai
               	1vaisseau + 1 flûte
               	Cap-Fr.
               	23
               	Juillet
               	 ?
            

            
               	Mai
               	Charmante
               	St-
Domingue
               
               	21
               	Juillet
               	 ?
            

            
               	Août
               	Fier + 2 flûtes
               
               	Martinique, St-
Domingue
               
               	80
               	Octobre
               	11
            

            
               	Novembre
               	Renommée
               	Martinique
               	 ?
               	Décembre
               	Néant
            

            
               	1780
            

            
               	Janvier
               	Tonnant + 1 flûte
               
               	St-
Domingue
               
               	56
               	Mars
               	Néant
            

            
               	Avril
               	Tourterelle
               	Martinique
               	5
               	Juin
               	Néant
            

            
               	Mai
               	Fier
               	Port-au-
Prince
               
               	21
               	Juillet
               	10
            

            
               	Juin
               	Boudeuse
               	St-
Domingue
               
               	25
               	Août
               	Néant
            

            
               	Août
               	Guichen + 13 vaisseaux
               	Cap-Fr.
               	95
               	Janvier
               	Néant
            

            
               	Septembre
               	Iphigénie
               	Martinique
               	 ?
               	 ?
               	 ?
            

            
               	1781
            

            
               	Mars
               	2 flûtes
               	Cap-Fr.
               	35
               	Juin
               	Néant
            

            
               	Juin
               	
               	Cap-Fr.
               	 ?
               	Fin août
               	 ?
            

            
               	Septembre
               	Convoi Martinique pour St-Domingue
               	 ?
               	 ?
               	 ?
               	 ?
            

            
               	Octobre
               	Actionnaire + 2 vaisseaux
               
               	Cap-Fr.
               	135
               	Décembre
               	5
            

            
               	1782
            

            
               	Février
               	Victoire + 3 vaisseaux
               
               	St-
Domingue
               
               	150
               	Mai
               	Néant
            

            
               	Mars
               	Solitaire + 1 flûte
               
               	St-
Domingue
               
               	19
               	Mai
               	Néant
            

            
               	Mai
               	St-Esprit + 3 vaisseaux
               
               	Cap-Fr.
               	124
               	Juillet
               	Néant
            

            
               	Juillet
               	Languedoc + 3 vaisseaux
               
               	St-
Domingue
               
               	45
               	Août
               	Néant
            

            
               	Juillet
               	Triomphant + 1 flûte
               
               	Martinique
               	30
               	Août
               	 ?
            

            
               	Août
               	2 flûtes + 1 vaisseau
               	Cap-Fr.
               	100
               	Septembre
               	 ?
            

            
               	Octobre
               	Palmier + 3 flûtes
               
               	Cap-Fr.
               	52
               	Novembre
               	4 coulés
            

         

      

      
         Afin de mieux protéger les navires marchands, les vaisseaux du roi essayèrent diverses tactiques. La meilleure fut fournie
            par de Grasse en mars 1781. Il devait escorter 150 voiles. En avant du convoi se trouvaient les frégates chargées d’éclairer
            la route. De part et d’autre des marchands étaient placés 4 vaisseaux armés en flûte qui formaient l’escorte rapprochée. L’armée
            navale, rangée sur trois colonnes, se trouvait au vent. Entre elle et les marchands se trouvait un vaisseau répétiteur ayant
            pour mission de transmettre au convoi les ordres du comte de Grasse. En adoptant une telle tactique, de Grasse s’assurait
            l’avantage essentiel en cas de combat, celui d’être au vent de l’ennemi. Pour accélérer la traversée de l’Atlantique, de Grasse imagina de faire remorquer les marchands les plus
            lents par certains de ses vaisseaux. Il évita ainsi de se faire rattraper par la flotte anglaise qui le cherchait. Cet ordre
            de marche ne fut pas toujours respecté, et l’oubli se révéla désastreux en décembre 1781. Le 12, au large d’Ouessant, Kempenfelt,
            au vent de la flotte, profita de la brume et s’empara de 20 marchands (sur 150), en majorité chargés de troupes destinées
            à renforcer de Grasse en dépit de Guichen et de ses 19 vaisseaux. Cette erreur resta unique et, conséquence du bon fonctionnement
            général des convois, le nombre de marchands escortés ne cessa d’augmenter au cours de la guerre, comme le montre le tableau
            ci-dessous :
         

      

      
         Bâtiments de commerce coloniaux de la Manche 
et de l’Atlantique ayant navigué en convois

         
            
               	
               	1778
               	1779
               	1780
               	1781
               	1782
            

            
               	Nombre de navires aller
               	57+
               	218
               	260+
               	222+
               	335+
            

            
               	Nombre de convois aller
               	3
               	5
               	6
               	6
               	8
            

            
               	Nombre de navires retour
               	119
               	255+
               	192+
               	170+
               	520
            

            
               	Nombre de convois retours
               	3
               	7
               	6
               	3
               	6
            

            
               	Nombre de navires coloniaux français capturés
               	110
               	65
               	11+
               	26+
               	16+
            

         

      

      
         Le nombre de navires coloniaux capturés ne cessa de baisser, mais ne figurent ici que les navires capturés en convois coloniaux.
            Ainsi, si l’on compare ce bilan à celui de la guerre de Succession d’Autriche, et plus encore à celui de la guerre de Sept
            Ans, on peut affirmer que la marine royale a gagné la victoire des convois coloniaux pendant la guerre d’Indépendance américaine,
            préalable indispensable pour poursuivre une politique maritime aux Îles. Les historiens maritimes, même contemporains, ne
            se sont pas intéressés à cet aspect de la guerre navale pourtant fondamental.
         

      

      
         Si Louis XVI, après bien des hésitations, s’était décidé à déclarer la guerre pour l’Indépendance de l’Amérique, c’est en
            partie parce que Necker et les milieux financiers lui avaient promis de financer la guerre par l’emprunt et sans impôt à la
            condition du maintien du commerce colonial. On oublie aussi que, si de Grasse affronta Rodney aux Saintes, c’est parce qu’il
            avait un convoi de 200 navires à protéger. De Grasse perdit 8 vaisseaux, mais, en 1782, il y eut plus de navires coloniaux
            français traversant sans pertes l’Atlantique que pendant les années de paix 1775-1777. Le succès de la guerre des convois
            fut donc déterminant pendant la guerre d’Amérique, comme il l’avait déjà été au temps de la guerre de la Succession d’Espagne.
         

      

   

  
    La France sur mer
    
  




  
      

      Chapitre XIII

      Une ténébreuse affaire
 Le premier voyage de La Fayette en
 Amérique
      

      
         Le 26 avril 1777, à la marée montante, un navire marchand nommé la Victoire, appareilla subrepticement du Passage (Los Passajes), port basque près de San Sebastian pour arriver à South Inlet, près
            de Georgetown (Caroline du Sud) le 13 juin 1777. À son bord, le marquis de La Fayette, alors âgé de dix-neuf ans, dont le
            nom est aujourd’hui porté par une de nos cinq frégates furtives, la F 710 La Fayette, entrée en service le 22 mars 1996. Beaucoup d’interrogations subsistent sur ce voyage peu étudié par les biographes du marquis
            qui se sont surtout appuyés sur les Mémoires la Fayette1. Ce dernier, comme beaucoup de mémorialistes, n’a pas échappé à la tentation d’arranger la réalité, voire de la falsifier à son avantage. Quant à sa correspondance, elle était en partie codée ou délibérément faussée. Sileas Deane avait
            été envoyé en France en 1776 par le Congrès américain pour recruter des officiers et acheter des armes. La Fayette affirme
            lui avoir proposé sa candidature en ces termes : « J’achète un bâtiment qui portera vos officiers » ; en contrepartie, Deane
            lui donna une commission de major général dans l’armée américaine. La Fayette ajoute qu’« il fallait ensuite trouver de l’argent,
            acheter et armer secrètement un navire ; tout fut exécuté avec promptitude ». Pour l’historien, l’affaire n’est pas aussi
            simple et, aujourd’hui encore, il reste de nombreuses contradictions et invraisemblances. L’étude de l’organisation du départ
            du navire de La Fayette et de la cargaison du navire peut apporter un éclairage nouveau sur une affaire passablement embrouillée.
         

      

      
         La Fayette, officier au régiment des dragons de Noailles, en garnison à Metz, a découvert la révolte des Insurgents en août
            1775 lors d’un repas organisé par le comte de Broglie avec le duc de Gloucester, frère du roi d’Angleterre. Sans emploi à
            partir de juin 1776 à la suite d’une réorganisation de son régiment, Gilbert ne parvint pas à s’intéresser à la vie de Cour.
            Il rêvait de gloire et de grands commandements, mais n’avait aucune réelle expérience militaire. Depuis juillet 1776, Louis XVI,
            par l’intermédiaire de Beaumarchais, soutenait en secret les Insurgents. Le duc d’Ayen, beau-père de Gilbert, et le vicomte
            de Noailles, son beau-frère, envisageaient également de servir mais les défaites des Insurgents en novembre 1776 découragèrent
            de nombreuses volontés. La Fayette persista. Louis XVI, devant les réclamations de lord Stormont, ambassadeur d’Angleterre, désavoua
            officiellement les engagements de la noblesse française. La Fayette, soutenu par le comte de Broglie, signa en secret le 7 décembre
            un engagement comme major général dans l’armée américaine sans prétendre à aucune solde. Le même mois, Louis XVI interdit
            officiellement le départ pour l’Amérique des navires de Beaumarchais, la Seine et l’Amphitrite, pourtant armés par les services secrets français. Néanmoins, l’aide aux Insurgents se poursuivit en devant échapper aux
            espions anglais. Il en résulta fausses lettres, vraies et fausses déclarations, désinformation.
         

      

      
         La Fayette, gauche et timide, était tiraillé entre les influences du duc d’Ayen et du comte de Broglie, dont les ambitions
            étaient contradictoires. Plus ou moins méprisé par le premier, brillant courtisan qui s’était illustré pendant la guerre de
            Sept Ans, il ne sut comment obtenir son soutien à son projet américain. En revanche, le comte de Broglie, grand ami de son
            père et de son oncle, tous deux morts au combat, le soutint, l’engagement de La Fayette chez les Insurgents pouvant servir
            ses propres ambitions. Le comte de Broglie, chef des services secrets sous Louis XV, était un farouche opposant de l’Angleterre.
            En demie disgrâce sous Louis XVI, il imagina de devenir le généralissime des Insurgents, qui ne disposaient d’aucun général
            professionnel. Pour cela, il recruta un état-major devant préparer sa venue, dont Kalb était à la tête. D’origine allemande,
            Kalb dut toute à sa carrière à Broglie sous les ordres duquel il s’était illustré dans les services secrets et comme combattant. Son rêve,
            comme celui de La Fayette, était de devenir en France maréchal de camp. Servir en Amérique était le moyen d’obtenir cette
            promotion. À la demande de Broglie, Deane donna ce grade dans l’armée insurgente à La Fayette et à Kalb, mais le blocage des navires
            de Beaumarchais fit échouer un premier départ de Kalb pour l’Amérique. Il lui fallait trouver un autre navire, celui que proposait
            La Fayette serait parfait.
         

      

      
         « Parmi mes discrets confidents, je dois beaucoup à M. Boismartin, secrétaire du comte de Broglie, et au comte de Broglie
            lui-même », affirme Gilbert sans mentionner un autre Dubois-Martin, François Augustin, frère du secrétaire de Broglie, qui
            embarqua à ses côtés. Or c’est François Augustin qui acheta à Bordeaux la Victoire. Lieutenant dans le régiment de Port-au-Prince où son frère était capitaine, il fut chargé secrètement par Broglie de préparer
            sa venue aux États-Unis. François Augustin, le seul des officiers de Broglie à avoir une expérience maritime et commerciale
            (son autre frère était planteur), annonça le 11 février avoir trouvé à Bordeaux un navire nommé la Clary, auprès de la maison Reculés de Basmarein, Raimbaux et Cie, pour 29 000 livres. Ce ne fut pas La Fayette mais le comte de
            Broglie qui régla le premier versement de 26 000 livres, le beau-frère de Dubois-Martin, Pierre de Larquier, prêtant les 3 000 livres
            manquantes. François Augustin, cadet de la famille, n’avait en aucun cas les moyens d’acheter le navire, d’autant que s’y
            ajoutait une cargaison, ce qui portait l’investissement total à 112 000 livres, une somme exorbitante. La Fayette affirme que c’est
            à sa demande qu’elle fut renommée la Victoire le 7 mars 1777. C’est Dubois-Martin qui recruta Le Boursier, le futur capitaine, et selon l’habitude de l’époque, c’est ce
            dernier qui embaucha l’équipage. Kalb et La Fayette arrivèrent à Bordeaux le 19 mars et signèrent l’acte d’embarquement le
            22 mars avec leurs domestiques et les autres officiers. C’est seulement à ce moment que Gilbert rencontra l’armateur Basmarein
            et signa les lettres de change pour payer sa part du navire et de la cargaison d’armes.
         

      

      
         Une chose est certaine, pour tromper le duc d’Ayen et les espions anglais, La Fayette partit le 16 février pour Londres, où
            le frère du duc d’Ayen était ambassadeur. Après avoir été reçu par la Cour anglaise, y compris par George III, Gilbert s’échappa
            pour la France. Le 16 mars, il était à Paris et, avec Kalb, il partit pour Bordeaux en carrosse. Le 26 mars, la Victoire appareilla, mais mouilla deux jours plus tard à San Sebastian. Or cette escale n’avait aucun sens pour qui voulait aller
            aux États-Unis. Pourquoi La Fayette quitta-t-il le bord pour aller à Bordeaux ? Selon les mémoires de Gilbert, la colère du
            duc d’Ayen, à qui il avait exposé ses intentions, aurait failli le faire renoncer à son voyage. Une lettre de cachet aurait
            même été envoyée par le roi pour lui interdire le départ, mais il s’agit d’une affabulation. Il est cependant exact que plusieurs
            lettres de son beau-père existent, sommant La Fayette de se rendre à Marseille pour rejoindre le duc qui partait pour l’Italie.
            Finalement, Gilbert, « au nom d’une liberté idolâtrée », repartit de Bordeaux pour l’Espagne et rejoignit la Victoire, après avoir rencontré une nouvelle fois le comte de Broglie.
         

      

      
         Le navire et la cargaison cessent alors d’intéresser les biographes. Or, des archives privées provenant des descendants du
            comte de Broglie confirment que l’expédition a bien coûté au moins 112 000 livres, financée par Broglie, par Kalb, par La
            Fayette, mais qu’une partie de ces fonds seraient venus de Louis XVI. Deux choses sont sûres. La Fayette ne devint majeur
            qu’en 1782. Il ne pouvait signer les traites sans l’accord de son avocat Gérard et du duc ou de la duchesse d’Ayen. Pour aller
            en Amérique, il n’avait pas besoin d’une cargaison ; or celle-ci existait. La Fayette y a investi au moins 40 000 livres,
            Dubois-Martin, au nom de Broglie, la même somme, et Kalb, le solde. Le comte de Ségur nous apprend que la cargaison était
            essentiellement composée d’armes et de munitions. Selon mes calculs, il y avait au moins 5 000 fusils à bord. D’où venaient-ils ?
            Les fusils et autres armes étaient en vente libre, car les négriers les achetaient par centaines pour les vendre en Afrique.
            Beaumarchais, chargé d’approvisionner en armes les Insurgents, avait été fourni en fusils par les arsenaux royaux, dont celui
            de Bordeaux. Or le maréchal de Mouchy, gouverneur de Bordeaux, était le frère du duc d’Ayen, et La Fayette avait été reçu
            chez lui. Enfin, Broglie, qui habitait Ruffec (aux environs de Bordeaux) possédait une forge de canons et de boulets en Saintonge.
            C’est du château de Broglie à Ruffec que La Fayette partit directement pour l’Espagne et qu’il appareilla enfin. Le Pays Basque espagnol était renommé pour
            ses fabriques d’armes et le roi d’Espagne venait de donner 2 millions de livres à Beaumarchais pour acheter des armes pour
            les Insurgents. L’escale à San Sebastian avait donc pour but de charger des armes en évitant les regards des espions anglais.
         

      

      
         Le voyage dura près de sept semaines marqué par les vents contraires, car la Victoire évita les Antilles. La Fayette eut le mal de mer pendant près de trois semaines : « J’ai été bien malade les premiers temps. »
            Kalb, pour sa part, fut malade durant tout le trajet. Gilbert n’aima pas ce voyage : « Ici les jours se suivent et qui pire
            est, se ressemblent. Toujours le ciel, toujours l’eau et puis le lendemain c’est la même chose… » Le vendredi 12 juin 1777,
            à 14 heures, la Victoire mouilla à South Inlet, près de Georgetown, en Caroline du Sud. Les deux chefs, cinq autres officiers et deux domestiques
            débarquèrent, ne voulant plus continuer par mer. Le 17 juin, après avoir affronté les marécages et les moustiques, ils arrivèrent
            à Charleston. La Fayette fut ensuite reçu par « le gouverneur Rutledge, les généraux Howe, Moultrie et Gulden ». Il n’en dit
            pas plus dans ses Mémoires, mais note au passage qu’en ressortant du port, la Victoire fit naufrage. Ni dans ses lettres connues, ni dans ses Mémoires La Fayette ne fait la moindre allusion à la vente de la cargaison
            de la Victoire au négociant Cribbs ou s’attarde sur le sort funeste de son navire, naufrage qui lève cependant bien des zones d’ombres.
            En effet, le 18 juin, ayant échappé au blocus anglais, la Victoire entra dans le port de Charleston, à cette date modeste ville de 12 000 habitants. La cargaison fut vendue par l’intermédiaire
            de Cribbs et May, correspondants de Basmarein, donnant ainsi un statut social et financier à La Fayette et à ses associés.
            Le navire fut immédiatement rechargé mais, en sortant, la Victoire fit naufrage le 14 août dans la rivière de Charleston. La cargaison du retour fut en grande partie perdue mais l’équipage
            fut sauvé.
         

      

      
         Quelle était la composition et la valeur de cette cargaison du retour ? Un dossier conservé dans les archives La Grange nous
            donne la réponse. Dans une première lettre, Mme d’Ayen ordonna à l’avocat Gérard de faire assurer la cargaison retour de la
            Victoire, pour une valeur de 100 000 livres. Et, en bas de cette lettre, un post-scriptum, signé par Adrienne, l’épouse de La Fayette, mentionne : « Je n’ai rien à ajouter, Monsieur, à la lettre de maman. Vous sentirez
            aussi bien que nous tous l’importance qu’il est de ne pas manquer le courrier de demain et de ne pas exposer par là M. de
            La Fayette à perdre un capital de 150 à 200 000 F dont nous serons alors assurées de tout événement. » Cette première lettre
            est primordiale : elle confirme que La Fayette avait bien l’intention de vendre à Charleston la cargaison chargée en Europe.
            Une autre lettre du même dossier nous apprend que la cargaison du retour était du riz destiné à être revendu à Saint-Domingue,
            la Victoire devant ensuite revenir en Europe comme un navire colonial ordinaire au profit de Basmarein. Les autres lettres voient Mme d’Ayen
            chercher à récupérer le montant de l’assurance auprès de Reculés de Basmarein. Mme d’Ayen était donc parfaitement au courant
            du montage financier de l’aventure américaine de La Fayette, et Adrienne également. Sachant que Beaumarchais estimait qu’une
            cargaison de France se vendait au moins trois à quatre fois son prix à Charleston, nous pouvons donc affirmer que la cargaison
            de la Victoire a été vendue au moins 350 à 400 000 livres. Si La Fayette possédait 40 000 livres de la cargaison aller de la Victoire, cette cargaison se serait vendue au moins 120 000 à 150 000 livres. Nous savons par le naufrage qu’une partie, les 100 000 livres
            assurées au nom de La Fayette, a été convertie en riz, troc habituel à l’époque, et le reste de la vente d’armes en lettres
            de change sur les négociants américains. Kalb et Dubois-Martin ont également vendu leurs parts. Il serait resté au moins 50 000 livres
            à La Fayette. On comprend mieux le don de 27 000 livres du marquis aux Insurgents de Charleston à son arrivée dans la ville,
            alors qu’il n’avait avec lui aucun argent, et surtout pourquoi La Fayette n’a demandé aucune solde pour être au service du
            Congrès : « Je viens servir à mes dépens », affirme-t-il à ce Congrès, qui finit par l’accepter comme major général. La Fayette
            n’est donc pas aussi ignorant des réalités économiques qu’il a cherché à le faire croire dans ses Mémoires.
         

      

      
         Les lettres de La Fayette sont dispersées entre les fondations, les universités et les collectionneurs. Les lettres économiques
            n’ont pas beaucoup intéressé les biographes, cependant elles éclairent mieux le financement de la campagne 1777-1778 de La Fayette aux côtés des Insurgents. Non seulement il finança une partie du déplacement
            des autres officiers, mais il équipa les soldats américains qui lui furent confiés après la bataille de Brandywine. Selon
            un document de l’avocat Gérard, La Fayette aurait engagé près de 300 000 livres de dépenses en 1777 (armement de la Victoire inclus) : les profits sur la revente de la cargaison n’ont donc pas couvert ces dépenses.
         

      

      

         
            1 Gilbert du Motier de La Fayette, Mémoires, correspondances et manuscrits, Paris, 1837, 2 tomes.
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      Chapitre XIV

      La tentative franco-espagnole de
 débarquement en Angleterre en 1779
      

      
         Le 12 avril 1779, Montmorin et Florida-Blanca, plénipotentiaires de la France et de l’Espagne, signaient à Aranjuez un traité
            d’alliance offensive et défensive, un plus d’un an après que la France eut signé un traité de commerce et d’amitié avec les
            États-Unis, véritable déclaration de guerre à l’Angleterre. Pourquoi un tel retard ? Le 30 juillet 1779, 30 vaisseaux français
            et 36 vaisseaux espagnols réunis en une armée combinée quittèrent les côtes espagnoles pour la Manche, avec mission de vaincre
            la flotte anglaise de la Manche et de protéger un débarquement en Angleterre. Cette tentative est peu connue et pourtant,
            les archives françaises et anglaises montrent que cette attaque, appelée outre-manche « the other armada » fut bien près de réussir. Pourquoi une telle stratégie, comment s’est-elle traduite dans les faits ? La défaite est toujours
            orpheline, dit-on. Dans ce cas, cependant peut-on déterminer des responsabilités ? L’analyse historique montre que, lorsque deux alliés décidaient d’organiser une puissante offensive militaire, que ce soit
            sur terre ou sur mer, de nombreux problèmes se posaient notamment dans le domaine du calendrier des opérations, du partage
            du commandement comme dans celui des choix tactiques et stratégiques. L’offensive franco-espagnole de 1779 rencontra de telles
            difficultés mais, à côté des fautes humaines, l’épidémie de dysenterie bacillaire qui frappa la flotte française ne fut-elle
            pas le meilleur allié de l’Angleterre ?
         

      

      
         Entre 1740 et 1763, l’Espagne et la France n’avaient pas pu s’entendre pour coordonner sur mer leur lutte contre l’Angleterre.
            En 1778, les autorités espagnoles, ayant en mémoire les lourdes défaites maritimes de la France au cours des deux conflits
            précédents, choisirent d’attendre les premiers résultats de la stratégie maritime française avant de se décider à entrer en
            lutte contre l’Angleterre. L’attitude espagnole, quoique compréhensible, fut très préjudiciable à la France, car elle permit
            à l’Angleterre de bénéficier d’un avantage numérique indiscutable. Ainsi, en août 1774, l’effectif théorique de la marine
            française était de 44 vaisseaux, mais une analyse navire par navire révèle que 22 seulement étaient capables d’aller à la
            mer sans une demi-refonte ou une refonte complète. En février 1775, la Grande-Bretagne avait à la mer ou dans les ports d’Amérique
            du Nord 16 vaisseaux, 22 frégates et 32 corvettes. De plus, elle pouvait aisément réarmer une quarantaine de vaisseaux et
            appliquer ainsi le principe qui fit sa supériorité pendant la guerre de Succession d’Autriche et la guerre de Sept Ans, à
            savoir mettre à la mer deux vaisseaux pour un chez les Français. Lutter contre l’Angleterre impliquait d’accorder d’énormes crédits à la marine.
            Turgot, qui avait en charge les finances, s’y refusa le 6 avril 1775 en tentant de démontrer qu’une guerre ruinerait toutes
            les tentatives de réformes de la monarchie. Vergennes, qui dirigeait les Affaires étrangères, répliqua qu’une guerre avec
            l’Angleterre étant inévitable, il fallait saisir l’opportunité du soulèvement des colons américains. Louis XVI soutint ce
            dernier point de vue et accorda les crédits.
         

      

      
         Ainsi, au 1er juin 1778, à la suite d’un effort maritime exceptionnel, 52 vaisseaux français étaient à la mer, tandis que l’Angleterre
            en avait 66 à la même date1. L’infériorité numérique des Français n’était que de 14 vaisseaux, mais les rapports des espions étaient formels : les années
            suivantes, les Anglais pourraient armer 95 vaisseaux, alors que la France n’en armerait que 70 sauf à mobiliser tous les marins
            du commerce, de la pêche et de la course sur les navires de guerre. Il fallait donc soit gagner une guerre courte, soit trouver
            un allié, en l’occurrence l’Espagne, qui était capable d’armer une cinquantaine de vaisseaux.
         

      

      
         Comme ses prédécesseurs, Sartine, secrétaire d’État de la Marine et des Colonies depuis le 24 août 1774, ne disposait pas d’un état-major général responsable de la stratégie maritime. La plupart des plans d’opérations lui étaient
            proposés par des collaborateurs mais aussi par des personnalités qui pouvaient être extérieures à la marine (le comte de Broglie
            en fut un des meilleurs exemples). La plupart des projets conservés aux Archives nationales sont de la main de Fleurieu2 et annotés par le ministre. Si les talents d’organisateur de Fleurieu ne peuvent être niés, il n’en est pas de même dans
            le domaine de la tactique et de la stratégie maritimes. 
         

      

      
         Dans un premier temps, il reprit les idées développées par le comte de Broglie dans un mémoire remis à Sartine en décembre
            1777. L’idée essentielle de Broglie était particulièrement audacieuse : débarquer en Angleterre en profitant de la dispersion
            des forces anglaises sur les côtes nord-américaines. Toutes nos forces dans une seule mer, une bataille décisive dès le début,
            une guerre courte et vive. Il fallait rassembler les escadres de Toulon, Rochefort et Brest en une flotte unique. Utiliser
            éventuellement les Espagnols pour faire diversion et obliger les Anglais à diviser leurs forces, puis attaquer et traverser
            la Manche. Selon Broglie, avec une escadre homogène de 40 vaisseaux et un corps de débarquement de 60 000 hommes, le succès
            était infaillible. Cependant, Fleurieu dénatura ce projet, probablement sous l’influence de Vergennes. Ce dernier ne croyait
            pas au succès de la France sans l’Espagne, comme le prouve son rapport au roi du 9 janvier 1778. D’après Vergennes, l’Angleterre ne pouvait pas armer plus de 56 vaisseaux sauf à interrompre
            son commerce maritime. Le recours à la presse ne pourrait pas lui donner de bons équipages avant un an. La France au contraire,
            grâce aux classes, pouvait disposer immédiatement de bons équipages et soutenir une guerre navale pendant la première année.
            En 1779, l’Angleterre disposerait de 80 vaisseaux et de 80 000 hommes. À cette date, l’alliance avec l’Espagne devrait avoir été obtenue. Ainsi pour Vergennes, il fallait mener une stratégie d’attente : soutenir
            les Insurgents tout en négociant avec l’Espagne.
         

      

      
         Sartine, écartelé entre les divers projets, adopta finalement une stratégie périphérique reposant sur la guerre de course
            contre le commerce anglais et sur l’envoi à la mer de deux flottes, l’une commandée par l’amiral d’Estaing, l’autre par le
            lieutenant-général d’Orvilliers. Les résultats de cette stratégie sont bien connus. L’escadre de 12 vaisseaux, partie de Toulon
            le 13 avril, arriva tardivement sur la côte américaine. D’Estaing ne put remporter d’avantages décisifs sur les Anglais, cependant
            la présence française conforta les Insurgents. Les succès de l’escadre d’Estaing n’arrivèrent qu’en 1779. L’essentiel reposa
            donc sur la flotte du Ponant. Au cours de l’hiver 1778-1779, Français et Espagnols finirent par se mettre d’accord. L’alliance
            tant attendue avec l’Espagne se réalisa. Floridablanca exigea une guerre courte et une stratégie directe de débarquement en
            Grande-Bretagne car il se méfiait des buts de guerre des Français et il recherchait un gage qui obligeât l’Angleterre à rendre
            Gibraltar. Vergennes, persuadé que l’alliance avec l’Espagne permettrait une guerre courte, imposa ce projet à Louis XVI et
            à Sartine. Du côté français, les idées du comte de Broglie furent partiellement reprises. Le projet présenté à Maurepas le
            20 juillet 1778 proposait une flotte qui barrerait l’entrée de la Manche tandis qu’un convoi français débarquerait ses troupes
            près de Bristol. De leur côté, les Espagnols exécuteraient une descente à Milford dans le pays de Galles. Les deux actions
            seraient simultanées mais chaque nation serait responsable de l’organisation et du commandement de son corps de débarquement.
            
         

      

      
         Vergennes tenait à des commandements séparés, un pour chaque nation, car, avait-il écrit le 4 janvier 1777, « la jalousie
            du commandement fait naître des divisions entre les chefs qui se répandent parmi les subalternes et fait échouer les opérations
            les mieux concertées ». Cette idée fut cependant abandonnée à la fin de 1778, mais, dans ses grandes lignes, l’idée de Vergennes
            servit de base aux discussions franco-espagnoles pendant l’hiver 1778-1779. Ce projet fut d’ailleurs indirectement favorisé
            par une mauvaise répartition de la flotte anglaise. En effet, en réponse à la stratégie périphérique de la France de 1778,
            l’amirauté anglaise ne laissa en Manche au printemps que 35 vaisseaux. En agissant vite, c’est-à-dire en signant rapidement
            une alliance puis en mobilisant les arsenaux espagnols, les Alliés pouvaient réunir une soixantaine de vaisseaux en Manche
            et disposer de la supériorité numérique.
         

      

      
         Une correspondance très active s’échangea alors entre le Prado et Versailles. On peut y noter que le projet irlandais passa
            au second plan puis fut abandonné au profit de l’île de Wight et de Portsmouth. Fin mars, le plan fut agréé dans ses grandes lignes par les deux partenaires. Il fut décidé
            d’organiser deux corps de débarquement de 20 000 hommes qui seraient embarqués à partir du Havre et de Saint-Malo. Leur mission :
            s’emparer de l’île de Wight et de sa rade Sainte-Hélène, débarquer à Gosport et bombarder la flotte anglaise. Pour les protéger :
            une flotte combinée franco-espagnole commandée par d’Orvilliers, le vainqueur d’Ouessant. Si l’idée des deux convois était
            toujours retenue, le recours à un corps de troupes espagnoles fut abandonné. La France seule aurait à fournir les troupes
            de débarquement et à organiser leur approvisionnement. L’Espagne s’engageait à fournir au moins 20 vaisseaux et le ministère
            espagnol ordonna effectivement aux arsenaux de Cadix et de La Corogne de préparer les vaisseaux pour la fin avril. 
         

      

      
         Le 12 avril, l’ambassadeur de Louis XVI signa à Madrid la convention définitive. On estimait alors que la réunion des flottes
            alliées pourrait se faire fin mai. Les instructions adressées le 29 mai 1779 à d’Orvilliers révèlent la priorité accordée
            à la réunion des deux flottes. Il lui était en outre précisé que « l’Espagne s’est décidée à joindre ses forces navales à
            celles de la France et que le premier objet de l’armée du roi doit être d’effectuer une jonction d’après laquelle toutes les
            opérations de la campagne seront déterminées », et que tout combat avec les Anglais avant cette jonction devait être refusé.
            Si les instructions envoyées au comte d’Orvilliers avaient été limitées à cela, sa tâche en aurait été facilitée, mais la
            nécessité de ménager les susceptibilités entre alliés amena de nombreux ordres et contre-ordres, eux-mêmes générateurs de retards. La décision de réunir les 40 000 hommes en deux camps impliquait deux commandements. 
         

      

      
         L’escadre de Brest appareilla finalement le 3 juin et se présenta au point de rendez-vous convenu ; c’était le groupe des
            rochers des Sisargas, trois petits îlots proches du cap Saint-Adrian, à vingt milles environ à l’ouest de La Corogne. Du côté
            espagnol, les retards furent pires. Le 7 février 1780, le capitaine de vaisseau Bausset, commandant la Bourgogne, en rade de Cadix, fit une description accablante de la marine espagnole et de l’arsenal de Cadix. Déjà au xviiie siècle, pour se préparer à la guerre, une marine nécessitait des approvisionnements qui devaient être faits des années à
            l’avance ainsi que des plans de mobilisation et de formation des officiers et des équipages. À l’évidence, la marine espagnole
            n’était pas prête. D’ailleurs, l’Espagne ne déclara la guerre que le 16 juillet et, six jours plus tard, l’escadre commandée
            par Cordova joignait les vaisseaux français. Les Espagnols avaient ainsi retardé la date de déclaration de guerre à l’Angleterre
            pour la faire coïncider avec celle de l’appareillage de leur flotte de guerre. Dans le plan initial, il avait été prévu que
            la flotte française vînt faire sa jonction avec son homologue espagnole au large de La Corogne afin de masquer le projet aux
            Anglais. Les Français avaient en outre ajouté deux conditions : 1) les vaisseaux espagnols devaient être prêts lors du rendez-vous ;
            2) les escadres devaient disposer de quinze jours pour apprendre à manœuvrer ensemble. Si la première condition ne fut pas
            remplie, on ne put éviter la deuxième. Mais deux semaines constituent un temps bien court pour apprendre à des vaisseaux de nationalité différente à manœuvrer ensemble. Ainsi, lors de la jonction entre
            les deux flottes, on découvrit que les codes de signaux n’avaient pas été traduits et, plus grave encore, que les Espagnols
            manquaient d’entraînement pour naviguer en escadre. Là encore, un temps précieux fut perdu. L’enfermement à la mer des équipages
            français favorisa la propagation des maladies.
         

      

      
         Une partie des retards français s’expliquait par les problèmes d’équipage. Comme souvent, les équipages basés à Brest avaient
            été frappés par la maladie pendant l’hiver. Fin mars, il manquait 4 000 matelots. Pour disposer d’un nombre de matelots suffisant
            par vaisseau, d’Orvilliers avait décidé de désarmer plusieurs bâtiments et d’embarquer 2 000 soldats pour servir de matelots
            de pont. Dans un premier temps, les maladies semblèrent avoir disparu. La correspondance échangée au cours du mois de juin
            entre d’Orvilliers et Sartine ne signale pas de problèmes liés à la santé des équipages. Cependant, début juillet, la Ville de Paris, le Bien-Aimé, l’Auguste, le Caton, le Saint-Esprit et la Couronne signalèrent un nombre important de malades. Le commandant en chef ordonna d’envoyer successivement ces navires au repos à
            La Corogne. Dans ce port, le chef d’escadre Ternay signala sur le Saint-Esprit 130 malades et 87 à bord du Bien-Aimé, soit près de 15 % de l’équipage. L’épidémie prit des proportions inquiétantes à partir du 15 juillet mais d’Orvilliers voulait
            continuer à combattre. Le 20 juillet, il proposa une entorse aux dispositions réglementant l’organisation à bord des vaisseaux
            pour pouvoir combattre la flotte anglaise en dépit d’un nombre élevé de malades. Le 23, Cordova paraissait avec 28 vaisseaux. La réunion des deux escadres mobilisa toutes les attentions. L’épidémie
            fut temporairement oubliée.
         

      

      
         Alors que la flotte française croisait au large de la côte espagnole, les diplomates changèrent le projet. Ce qui devait être
            un coup de main limité sur l’île de Wight et Portsmouth devint une invasion en règle de l’Angleterre. La flotte combinée devait
            bloquer les vaisseaux ennemis à Plymouth. Les deux corps de troupes français devaient être débarqués sur la côte de Cornouailles
            et devaient s’emparer des ports de Falmouth et de Helfort, puis les remettre en état, afin d’en faire la base de ravitaillement
            du corps expéditionnaire pendant l’hiver. Les diplomates proposaient de porter les effectifs de 40 000 à 60 000 hommes sans
            se rendre compte des difficultés qu’impliquait le ravitaillement de 20 000 hommes supplémentaires. D’Orvilliers reçut ses
            nouveaux ordres le 9 août. Après de nombreuses concertations avec ses officiers, il décida de modifier ses plans. Initialement,
            il avait accepté l’idée de la Cour : faire traverser la Manche aux corps de débarquement, même si la flotte anglaise n’avait
            pas été vaincue. Devant les nouvelles exigences des deux couronnes, d’Orvilliers décida qu’il ne donnerait l’ordre d’embarquer
            les troupes pour l’Angleterre qu’après avoir engagé et détruit les vaisseaux anglais commandés par Hardy. Autrement, l’opération
            était totalement irréaliste. La situation des vaisseaux français était effectivement dramatique. L’épidémie avait repris de
            plus belle et le ravitaillement faisait défaut. Pour joindre plus rapidement son homologue espagnole, l’escadre de Brest avait
            appareillé le 10 juin avec seulement deux mois d’eau et deux mois de vivres alors qu’habituellement on embarquait quatre mois d’eau et six mois de vivres. Sartine avait répondu
            à d’Orvilliers qu’à sa remontée sur Brest, il serait joint par un convoi de ravitaillement. Le 6 août, la flotte combinée,
            au large d’Ouessant, attendit en vain pendant six jours le convoi de ravitaillement indispensable à la flotte française. Le
            commandant du convoi, trompé par le brouillard, et serrant la côte par crainte d’être intercepté par Hardy, ne trouva pas
            la flotte alliée. D’Orvilliers demandait en outre des pilotes pour diriger ses vaisseaux. Sartine fut incapable de les lui
            procurer.
         

      

      
         Sans le convoi de ravitaillement et sans les pilotes, d’Orvilliers donna cependant l’ordre de continuer les opérations mais
            l’absence de vivres le conforta dans son idée de rechercher la flotte ennemie et de la vaincre. L’épidémie ne cessa de s’amplifier.
            Le lieutenant de vaisseau d’Orvilliers, fils unique du commandant en chef, atteint depuis le 22 juillet, mourut le 2 août.
            Le 8, d’Orvilliers signala à Sartine que la Ville de Paris, trois ponts de 104 canons, avait 280 malades, inaptes au combat, pour un équipage théorique de 1 100 hommes et qu’il avait
            fallu prendre des hommes sur les frégates pour maintenir ce vaisseau en état opérationnel. D’autres vaisseaux étaient presque
            aussi mal en point. Cependant, évoquant avec pudeur la mort de son fils, d’Orvilliers écrivit : « Le seigneur m’a ôté tout
            ce que j’avais dans ce monde, mais il m’a laissé la force de terminer cette campagne et le plus grand désir que ce soit à
            votre satisfaction. » D’Orvilliers poursuivit effectivement sa mission mais jusqu’au 14 août, les vents refusèrent à la flotte
            combinée l’entrée de la Manche. Ils devinrent ensuite favorables : le 16, le vaisseau amiral, la Bretagne, mouilla au large de Plymouth, à trois lieues de la rade. La panique s’empara des Londoniens.
         

      

      
         Si le plan initial avait été respecté, l’ordre du débarquement aurait pu être donné immédiatement mais d’Orvilliers voulait
            d’abord affronter Hardy. Le 17 août, un vaisseau anglais de 64 canons, l’Ardent, fut capturé au large de Plymouth. Un ensemble d’informations contradictoires fit croire aux Alliés que Hardy était là. D’Orvilliers
            donna l’ordre de branle-bas de combat et attendit la sortie de la flotte anglaise, qui en réalité avait quitté Portsmouth.
            Cette faillite de l’espionnage français fit que la plus belle occasion d’une guerre courte fut alors perdue. Le 19, un coup
            de vent obligea la flotte à lever l’ancre. Le 22, un conseil de guerre réuni à bord du vaisseau amiral prévint Sartine qu’en
            l’absence d’un convoi de ravitaillement et devant l’augmentation du nombre des malades, la flotte combinée rentrerait à Brest
            le 8 septembre. Le 25, les Alliés apprirent que Hardy croisait aux Sorlingues. Fidèle à ses idées, d’Orvilliers se lança à
            la poursuite de la flotte anglaise mais se refusa à ordonner aux deux corps de débarquement de tenter de forcer le passage.
         

      

      
         Chez les Anglais, la situation était tout aussi confuse. L’opinion publique ne pouvait admettre que la Manche fût franco-espagnole.
            En revanche, Hardy, ayant en mémoire la défaite d’Ouessant, ne voulait pas affronter les 45 vaisseaux commandés par d’Orvilliers,
            renforcés par les 16 vaisseaux de Cordova et les 5 de l’escadre légère avec ses seuls 39 vaisseaux. Il trouva un soutien chez
            l’amiral Kempenfelt, qui souligna la médiocrité des commandants anglais de la flotte de la Manche, car les meilleurs capitaines se
            trouvaient dans l’Atlantique ou aux Indes. 
         

      

      
         George III pensait au contraire qu’une armée combinée ne pouvait être efficace et qu’en cas de combat naval les Espagnols
            s’effondreraient. Loin d’être une aide pour les Français, leurs alliés seraient un terrible handicap. Cependant Hardy se refusa
            à toute attaque directe de l’armée combinée. Sommé par le roi de prendre une initiative, il choisit alors de quitter la Manche
            pour les Sorlingues, laissant la Manche sans protection. D’Orvilliers se lança à sa recherche. Le 31 août, les deux flottes
            étaient en vue. Loin d’accepter le combat, Hardy se réfugia le long des côtes anglaises, prêt à s’embosser en cas de combat.
            Sa tactique était d’user à la mer la flotte française, stratégie que l’on appellera au xixe siècle « fleet in being3 ». Il eut probablement connaissance de la mauvaise santé des équipages français, mais le phénomène des épidémies à bord des
            grandes flottes était une des grandes constantes de l’épidémiologie maritime des xviie et xviiie siècles. Il est plus probable que Hardy ait cherché à faire perdre à d’Orvilliers la meilleure saison pour un débarquement.
            Toute la flotte anglaise était doublée en cuivre, innovation technologique inventée depuis une dizaine d’années, alors que
            quelques vaisseaux français seulement avaient reçu un doublage en cuivre4. Obligée de s’aligner sur la marche du vaisseau le plus lent, sauf à se disperser, la flotte française chassa en vain la flotte
            anglaise pendant trois jours. D’Orvilliers avait demandé à ce que les escadres fussent composées de vaisseaux de même nationalité.
            Ainsi, les vaisseaux français, plus rapides, auraient pu engager le combat les premiers, donnant ainsi le temps aux Espagnols
            de rejoindre. Pour des raisons diplomatiques, Sartine, Vergennes et Floridablanca avaient refusé. 
         

      

      
         Les quelques vaisseaux français de tête doublés en cuivre durent attendre les autres sans pouvoir engager le combat. Après
            avoir entraîné l’armée combinée vers l’Atlantique, Hardy vira de bord, rentra dans la Manche. Le 2 septembre, la flotte française
            avait un peu gagné sur les Anglais, qui avaient cependant encore quatre lieues d’avance ; et qui purent mouiller à Plymouth
            sans avoir été véritablement inquiétés. Cette manœuvre peu glorieuse, voire honteuse pour une flotte anglaise, habituée à
            montrer fièrement son pavillon, sonna le glas de la tentative de débarquement comme d’Orvilliers l’avait prévu dès le 16 août.
         

      

      
         Les équipages français se comportèrent avec courage lors de la chasse aux vaisseaux anglais, en dépit de leur état sanitaire
            était déplorable. « Jamais, écrivit d’Orvilliers à Sartine dans une lettre relatant la poursuite de l’amiral Hardy, la nation
            française n’a montré plus de bonne volonté et de bravoure que dans cette occasion. Cela s’est manifesté au point que, loin de réfléchir sur l’état fâcheux et trop diminué des équipages, chacun a dit ne plus
            sentir son mal depuis qu’on chassait l’ennemi. » Le 3 septembre, d’Orvilliers fut autorisé à rentrer à Brest. Il expédia alors
            les navires les plus touchés par l’épidémie : le Bien-Aimé, la Victoire, l’Actif, l’Intrépide, le Saint-Michel, le Caton, l’Auguste et la Ville de Paris. La Ville de Paris avait alors 560 malades et l’Auguste, 500. L’Intrépide, de 74 canons, avec un effectif théorique de 680 hommes, avait 569 malades et comptait 70 morts ; l’Actif avait 400 malades et le 64 canons, le Caton, 300. La flotte combinée croisa à l’entrée de la Manche jusqu’au 11 septembre avant de rentrer à Brest le 14. Les Français
            débarquèrent 9 000 malades au total. Les vaisseaux français avaient tenu la mer 104 jours mais le corps de débarquement n’avait
            pas quitté ses ports d’embarquement. Les retards espagnols et l’épidémie sauvèrent davantage les Anglais que leur flotte de
            la Manche, d’autant que les côtes anglaises n’avaient aucune fortification.
         

      

      
         L’échec du débarquement révéla un ensemble de faiblesses chez les Français et des faiblesses plus graves encore chez les Espagnols.
            Les principales furent la faillite de l’espionnage français, l’incapacité à éclairer une armée navale avec des bâtiments rapides,
            le retard technique dans le doublage en cuivre et, plus grave encore, l’insuffisance de la formation à la mer des officiers
            supérieurs français et l’incohérence de leur mode de désignation. Sartine invita d’Orvilliers à présenter ses droits à la
            retraite. Le commandant français fut ainsi le bouc émissaire d’une opération dont l’échec reposait principalement sur les
            diplomates. Le chevalier du Pavillon, major de l’escadre, prit courageusement la défense de d’Orvilliers5. Les Affaires étrangères avaient dicté les choix maritimes de l’été 1779. Un article de la convention d’Aranjuez faisait
            nommément référence à un débarquement commun en Angleterre. Chez les Espagnols, on ne mentionna jamais parmi les intervenants
            le nom du ministre espagnol de la Marine, le marquis de Castejon, qui devait son poste à Floridablanca. Aranda, le responsable
            du deuxième projet, était un ambassadeur et non un marin. De même, ni Sartine ni Fleurieu ne surent prouver à Vergennes que
            le deuxième projet de débarquement était totalement irréalisable, compte tenu de la logistique disponible. Floridablanca,
            Vergennes et Sartine firent preuve d’une méconnaissance profonde des choses de la mer. La tentative de blocus de Gibraltar
            adoptée au cours de l’automne 1779 en fut une autre confirmation. Il fallut attendre 1780 et surtout 1781 pour qu’une stratégie
            cohérente fût enfin adoptée. Elle eut pour conséquence la victoire de la Chesapeake et la prise de Yorktown, scellant ainsi
            le destin victorieux des Insurgents.
         

      

      

         
            1 Si le nombre des vaisseaux a joué un rôle indiscutable, le problème de la qualité des bâtiments aurait pu jouer un rôle décisif
               dans la tactique à adopter contre les Anglais, comme le prouve l’étude des combats navals livrés par de Grasse et Suffren
               en 1781 et 1782. Castries, en dépit d’indiscutables qualités d’administrateur, ne s’en rendit pas compte et laissa échapper
               la possibilité d’une tactique de la concentration de forces en regroupant ensemble les vaisseaux doublés en cuivre.
            

         

         
            2 Charles Claret, chevalier de Fleurieu, qui s’était illustré comme navigateur, fut nommé le 1er novembre 1775 directeur central des ports et arsenaux, poste spécialement créé pour lui. Il fut le principal conseiller maritime
               de Sartine.
            

         

         
            3 Que l’on peut traduire par « flotte prête à intervenir ».
            

         

         
            4 Toute coque immergée d’un navire est attaquée par des parasites qui ralentissent également la vitesse du navire. Il fallait
               donc régulièrement caréner les navires, ce qui était difficile outre-mer. Le doublage en cuivre mis au point dans les années
               1770 protégeait des parasites et augmentait également la vitesse des navires. Son coût très élevé et le manque de cuivre en
               France empêchèrent sa généralisation avant les années 1782-1785.
            

         

         
            5 Ce point de vue a été confirmé notamment par François Lebrun. En Angleterre, cette même épidémie fit 20 000 morts. En septembre,
               après avoir touché la Bretagne, elle frappa à son tour les troupes stationnées au Havre. En conséquence, il fallut attendre
               le printemps pour pouvoir disposer d’un nombre suffisant de marins français pour armer la flotte de Brest. À propos de cette
               épidémie, cf. François Lebrun, « Une grande épidémie en France au xviiie siècle, la dysenterie de 1779 », in Hommage à Marcel Reinhard, Paris, 1973, p. 403-415.
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      Chapitre XV

      La Chesapeake, la bataille qui a gagné
 la guerre d’Indépendance
      

      
         Le 5 septembre 1781, 24 vaisseaux, commandés par le comte de Grasse, infligèrent une défaite cuisante à la flotte anglaise
            qui lui était opposée et firent basculer le sort de la guerre d’Indépendance des États-Unis. On connaît surtout la bataille
            navale de la Chesapeake, victoire française encore largement ignorée du grand public, par la composante terrestre de cette
            victoire : Yorktown. Pourtant, les conséquences de cette victoire navale sont les plus importantes du xviiie siècle et peut-être du xixe siècle. C’est également une des rares batailles navales dont on peut dire qu’elle a gagné la guerre. Ce combat est enfin
            le point d’orgue d’une stratégie mûrement réfléchie et totalement novatrice.
         

      

      
         Les Français voyaient d’un bon œil la Boston Tea Party, première des grandes révoltes des Insurgents, mais attendaient de voir ces révoltes devenir une révolution. Après la mort
            de Louis XV, la diplomatie française, conduite par Vergennes, devint plus agressive. Par le biais de Beaumarchais et sa maison de commerce Roderigue, Hortelez et
            Cie, la France et l’Espagne fournirent 4 millions de livres en argent, mais également en fusils, canons, uniformes et autres
            munitions pour armer les troupes de Washington. À cela s’ajoutèrent les initiatives privées et les commandes directes par
            Benjamin Franklin et Sileas Deane. À Marseille, Le Havre, Nantes ou Bordeaux, les armateurs se lancèrent dans la fourniture
            d’armes aux Insurgents, mais les risques étaient grands. De 1776 à juillet 1778, les Anglais s’étaient emparés de 132 navires
            français estimés à 15 600 000 livres, soit un an du budget de la marine. Mais, avec les armes qui avaient échappé au blocus,
            les Insurgents remportèrent des succès qui amenèrent les Français à un soutien officiel par le traité de commerce de février
            1778. À la différence des Anglais qui, pendant la guerre de Sept Ans, voulaient s’emparer de la totalité du Canada et des
            Indes, la France ne voulait pas de nouvelles conquêtes coloniales. Une clause du traité de 1778 précisait que si le Canada
            était reconquis, il passerait sous la domination des futurs États-Unis. La France recherchait et demandait un traité d’amitié
            et surtout de commerce préférentiel avec ces derniers.
         

      

      
         Après la victoire d’Ouessant le 27 juillet 1778 par le lieutenant-général d’Orvilliers, la flotte française traversa trop
            lentement l’Atlantique. Lorsqu’elle se présenta devant Philadelphie, le 11 juillet, pour y surprendre la division de Howe,
            ce dernier avait quitté le port depuis deux jours pour Sandy Hook. D’Estaing, en accord avec Washington, décida de porter
            son effort sur Rhode Island et le port de Newport. Les Français forcèrent les passes mais les forces insurgentes, commandées par Sullivan, traînaient.
            Le 11 août, Howe, renforcé par une escadre venue d’Angleterre, se présenta au secours de l’île. L’escadre française appareilla
            pour livrer combat mais une tempête dispersa les deux flottes. D’Estaing répara ses vaisseaux à Boston, et brisant le blocus,
            arriva aux Antilles où les Anglais venaient de s’emparer de Sainte-Lucie. 
         

      

      
         Plutôt que de tenter une bataille navale, d’Estaing tenta un contre-débarquement qui échoua. Suffren lui reprocha de combattre
            en terrien plutôt qu’en marin. Cependant, Bouillé s’était emparé de la Dominique le 7 septembre et, le 25 février 1779, la frégate
            Lively reprit Saint-Martin. L’amiral, basé au Fort-Royal de la Martinique, réengagea l’offensive en juin avec l’aide du marquis
            de Vaudreuil arrivé en renfort et s’empara de Saint-Vincent. Renforcé par les divisions de La Motte-Picquet et de Grasse,
            il s’empara de l’île de la Grenade le 5 juillet, participant en personne au débarquement au côté des troupes commandées par
            le marquis de Bouillé. Cette victoire terrestre fut suivie d’une bataille navale où d’Estaing battit la flotte anglaise de
            Byron. Là encore, Suffren le critiqua, lui reprochant d’avoir laissé échapper 5 vaisseaux anglais pour mieux garder l’île.
            
         

      

      
         D’Estaing, au mépris des ordres de Sartine, décida de garder la Grenade. Cette décision, souvent critiquée, fut cependant
            judicieuse. Certes, elle obligea à maintenir une garnison, mais la production de l’île resta aux mains des Français pour toute
            la guerre, privant les Anglais d’une ressource coloniale précieuse. De plus, elle fut également un gage de négociations ultérieures. Mais surtout l’attaque de la Grenade anticipa la stratégie du comte de Grasse en 1781.
            En effet Barrington comme Byron ou Howe refusaient de livrer combat s’ils n’avaient pas la supériorité numérique. Seule l’attaque
            d’une île les contraignit à l’offensive. Il était loin le temps de la guerre de Sept Ans où les escadres anglaises contrôlaient
            les océans.
         

      

      
         Depuis le 30 octobre 1778, Sartine avait décidé de protéger les convois français sur la totalité du voyage aller et retour
            des Antilles car le commerce colonial était le moteur de l’économie française. Des dizaines de corsaires anglais furent capturés,
            et à l’inverse, le nombre de navires coloniaux français capturés baissa de manière spectaculaire : 120 en 1778, moins de 20
            en 1780. Les convois, devenus des objectifs stratégiques, étaient escortés par de véritables flottes de guerre comme celle
            de Guichen en 1780. 
         

      

      
         Les Anglais ne s’y trompèrent pas : ils envoyèrent leur meilleur amiral, Rodney, avec pour mission de s’emparer des navires
            coloniaux et de prendre une ou plusieurs îles. En protégeant le convoi par sa flotte, Guichen obligea Rodney à rechercher
            la bataille navale et, par trois fois, il le tint en échec. Ces trois combats illustrent que deux flottes de guerre bien entraînées
            et commandées par des chefs de valeur ne pouvaient se détruire et faisaient « match nul ». Il fallait donc adopter une stratégie
            de guerre d’usure : protéger ses intérêts commerciaux et coloniaux, attaquer des objectifs que l’ennemi protégeait mal, donc
            reprendre la politique de l’amiral d’Estaing et du marquis de Bouillé. Ainsi, l’attaque de Savannah en septembre 1779 par d’Estaing, même si elle échoua et se révéla coûteuse en hommes, obligea les Anglais à disperser leurs forces terrestres
            et maritimes en Amérique du Nord. Ils se virent donc contraints d’abandonner Newport, où Rochambeau atterrit par la suite.
            Il fallait également contrôler l’Atlantique. La stratégie périphérique impliquait de débarquer un corps de troupes en Amérique
            du Nord. Les soldats étaient prêts : il suffisait de reprendre ceux qui avaient été réunis pour le débarquement en Angleterre.
            Louis XVI refusa d’en confier le commandement à La Fayette, et choisit Rochambeau. De son côté, Ternay fut chargé de faire
            passer les 6 000 hommes de troupes destinés à combattre aux côtés des Insurgents. Il appareilla le 2 mai 1780 et, après un
            engagement contre une division commandée par Cornwallis, frère du futur vaincu de Yorktown, il débarqua les troupes françaises
            le 11 juillet à Newport. Les Anglais tentèrent immédiatement de l’attaquer, mais Ternay organisa une habile défense de sa
            flotte et des forces de Rochambeau. 
         

      

      
         Il espérait que Guichen, avant de rentrer en France, viendrait le soutenir, mais Guichen n’était pas de Grasse, et Ternay
            resta isolé. Il mourut pendant l’hiver. En Amérique comme aux Antilles et en Europe la situation s’enlisa. En dépit des succès
            de Guichen et d’Estaing, l’opinion publique, manipulée par Necker, reprochait à Sartine ses dépenses navales excessives. Castries
            lui succéda en octobre 1780. Militaire appartenant à l’armée de terre, Castries fit appel à des hommes neufs : Barras, Suffren
            et de Grasse, à qui il donna l’initiative stratégique pour rendre la victoire navale décisive. Chacun reçut l’autorisation de « démonter » tout capitaine de vaisseau qui refuserait d’obéir. Pour obliger les Anglais à combattre,
            de Grasse attaqua et prit Tobago, mais cette prise et la satisfaction de voir la flotte anglaise déguerpir ou refuser le combat
            ne suffisaient à satisfaire Castries. Au même moment Suffren remporta la victoire de la Praya. Là encore, les Anglais souffrirent
            mais ils ne furent pas vaincus. Toutefois, l’initiative de Suffren sauva la colonie hollandaise du Cap et porta l’offensive
            dans l’océan Indien, obligeant les Anglais à envoyer des renforts pour protéger leurs intérêts. C’est alors que Rochambeau
            et Washington appellèrent au secours.
         

      

      
         En dépit du débarquement de troupes françaises soutenues par l’escadre Ternay, Washington et ses Insurgents n’arrivèrent pas
            à prendre New York, capitale des Loyalistes. Dans le sud, s’appuyant sur la supériorité de la Royal Navy, les troupes anglaises
            de Cornwallis ravagèrent les États fidèles aux Insurgents, particulièrement la Virginie et la Caroline. La Fayette n’avait
            plus que quelques centaines de soldats. Cornwallis commit alors une faute énorme : établir sa base d’opérations dans une presqu’île
            de la baie de la Chesapeake : Yorktown. S’il était menacé par la terre, il pourrait s’échapper par mer uniquement si la Royal Navy était
            victorieuse. Rochambeau, mandaté par Washington, appela à son secours de Grasse et sa flotte, lui laissant le choix du théâtre
            d’opérations. De Grasse, qui avait compris qu’il ne pourrait pas remporter de victoire tactique décisive par une bataille
            en ligne de file, choisit la victoire stratégique. Il décida d’abord que les navires marchands français attendraient son retour
            d’Amérique et opta pour la Chesapeake, répondant ainsi à l’appel au secours de Washington le 23 mai : « L’arrivée et l’aide
            [de la flotte française] sont d’une importance capitale. » Outre les troupes d’infanterie présentes à bord de sa flotte, de
            Grasse embarqua aux Antilles les régiments Gâtinais, Royal Marine, Agénois, Brissac, Barrois, Béarn, Touraine, plus un détachement
            de la légion de Lauzun et des hussards de M. de Saint-Simon, soit plus de 3 500 soldats. Après avoir obtenu 500 000 piastres
            des banquiers espagnols de Cuba, de Grasse quitta le Cap-Français le 4 août 1781.
         

      

      
         Pour tromper les Anglais, il longea la côte nord de Cuba, emprunta l’ancien canal des Bahamas et mouilla le 30 août à la Chesapeake.
            Hood, passé le 25, était parti pour New York. Les troupes françaises débarquèrent immédiatement à Jamestown, enfermant Cornwallis
            dans la presqu’île de Yorktown. L’amiral Graves, à l’arrivée de Hood, comprenant la stratégie française, prit le commandement
            des forces navales anglaises et, à la tête de 19 vaisseaux, se porta immédiatement vers la Chesapeake. Le 5 septembre au matin,
            la flotte anglaise fut signalée. De Grasse donna l’ordre d’appareiller et d’engager le combat par ordre de vitesse. En dépit
            des courants et des vents contraires, l’escadre de Bougainville sortit du chenal la première, suivie par la Ville de Paris à 13 heures 45, soit 24 vaisseaux contre 19 pour les Anglais, qui avaient l’avantage du vent. Alors que Graves ordonna de
            se porter sur les Français, Hood continua sa manœuvre l’éloignant de la flotte française, pressentant probablement que la
            bataille était perdue d’avance. L’engagement fut très violent, le tir français se révéla précis et dévastateur. En deux heures
            de combat, les Anglais comptèrent 90 morts, 246 blessés, les vaisseaux Ajax et Terrible eurent de graves voies d’eau, l’Intrepid, le Montagu et le Shrewsbury, leur mâture prête à s’effondrer. Les deux flottes s’observèrent pendant deux jours, de Grasse gardant l’entrée de la Chesapeake
            et protégeant l’arrivée de la flotte de Barras. Le 7, Graves donna le signal de retourner réparer à New York. Le sort de Cornwallis
            était scellé. Le lendemain, le Terrible hissa le signal de détresse, le 11, les Anglais se résignèrent à le brûler. Cornwallis s’était enfermé derrière les redoutes
            de Yorktown, encore fallait-il l’obliger à se rendre ! Après avoir évité les brûlots envoyés par Cornwallis, les navires français
            amenèrent devant Yorktown les troupes de Rochambeau venues par le nord de la baie de la Chesapeake et l’artillerie de siège
            par l’escadre Barras, arrivée le 10 septembre.
         

      

      
         Les troupes françaises, renforcées par plus de 800 marins débarqués des vaisseaux et par les troupes américaines, se livrèrent
            alors à un assaut à l’européenne à partir du 28 septembre. Les canons, avec système Gribeauval, montrèrent leur redoutable
            efficacité. Après un premier bombardement le 10 octobre, 2 redoutes furent prises le 14. Le 17, la contre-attaque anglaise
            fut brisée et la reddition se fit le 19 octobre. De Grasse et sa flotte appareillèrent aussitôt pour retourner protéger les
            Antilles et la rentrée du convoi vers la France. Le Sénat américain entama immédiatement des négociations secrètes avec les
            Anglais.
         

      

      
         Le rôle de la marine dans Yorktown fut extraordinaire ; on y retrouve la projection de forces, la direction des opérations
            combinées, la victoire navale, l’appui-feu pour le débarquement de troupes et la protection des troupes au sol, et le débarquement des compagnies des vaisseaux. Mais, surtout,
            en jouant le rôle déterminant dans la capture de quasiment un tiers des troupes anglaises en opérations aux États-Unis, la
            marine française scellait le sort de la guerre. À la différence de Trafalgar, qui n’a empêché ni Ulm ni Austerlitz, la Chesapeake
            est une des rares victoires navales au monde qui ait véritablement pesé sur la fin d’un conflit. Le président du congrès des
            États-Unis, Thomas McKean, ne s’y est pas trompé en écrivant à de Grasse : « Votre nom sera à jamais cher au bon peuple de
            ces États aussi longtemps que la gratitude sera une vertu. » Ainsi s’explique qu’il y ait régulièrement un bâtiment de l’US
            Navy qui porte le nom de de Grasse. Cette victoire fut cependant occultée par la défaite des Saintes.
         

      

      
         Après cette victoire, le comte de Grasse revient à sa stratégie périphérique : protéger les convois et continuer à s’emparer
            des îles à sucre anglaises. À peine arrivé à la Martinique, de Grasse rechercha le combat mais Hood s’y refusa, attendant
            Rodney et ses renforts. Le général tenta alors un débarquement contre la Barbade mais, la météo étant défavorable, il chercha
            à s’emparer de Saint-Christophe avec les troupes commandées par Bouillé. Il obligea également Hood à venir mais ses navires
            doublés en cuivre lui permettaient de s’échapper de nuit. Saint-Christophe tomba aux mains des Français. De Grasse, fatigué,
            demanda son retour en France mais Castries refusa, lui promettant des renforts qui n’arriveraient pas, et lui demandant de
            préparer un débarquement combiné à la Jamaïque. Il fallait faire passer le convoi de 150 voiles à Saint-Domingue ; or la prise de Sainte-Lucie fournissait une base d’observation idéale à
            la flotte anglaise. De Grasse ne pouvait quitter la Martinique sans être vu des Anglais, renforcés par Rodney et de nouveaux vaisseaux
            tous aussi doublés en cuivre. Le 9 avril, il attaqua l’avant-garde anglaise dans le canal de la Dominique, ce qui permit au
            convoi de s’échapper, mais la flotte française subit à nouveau des pertes en hommes et en matériel qui se traduisirent par
            des manques à virer et des abordages qui occasionnèrent le rapprochement des Anglais. Le 12 avril, pour protéger le Zélé, démâté et en remorque pour la Guadeloupe, de Grasse réitéra sa manœuvre du 9 avril mais le vent adonna pour les Anglais,
            qui purent rompre la ligne de file française et entourer la Ville de Paris : de Grasse dut se rendre.
         

      

      
         Cette victoire indiscutable des Anglais, qui leur permit de mettre fin à une série de défaites, doit être relativisée. Le
            convoi dont était chargé de Grasse arriva sans aucune perte à Saint-Domingue. Les vaisseaux français arrivèrent en ordre dispersé
            mais retrouvèrent les 12 vaisseaux espagnols de Solano, ce qui redonna sur le papier l’égalité numérique à l’armée combinée.
            L’arrivée de Rodney à la Jamaïque fit repousser le débarquement. Au même moment, La Pérouse attaqua les comptoirs de la baie
            d’Hudson, et la flotte de Suffren s’illustra aux Indes. En Europe, Mahon et l’amiral d’Estaing à Cadix préparaient une expédition
            de la Jamaïque pour 1783. Cette menace accéléra des pourparlers de paix qui furent finalement signés en février 1783 et annoncés
            le 24 mars suivant.
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      Chapitre XVI

      Les combats de Prairial (1794)
 ou comment le blé d’Amérique
 a sauvé la Révolution
      

      
         Au bord de l’effondrement en septembre 1793, la marine française se redressa sous l’impulsion du conventionnel Jeanbon-Saint-André.
            Le 13 Prairial an II, sacrifiant au combat 7 vaisseaux de ligne, la flotte de Brest permit l’arrivée d’un immense convoi de
            blé d’Amérique qui sauva la France révolutionnaire de la famine. La valeur et l’héroïsme des soldats de l’an II ont été maintes
            fois soulignés. Il en va tout autrement pour les marins, qui sont de nos jours des grands oubliés de l’histoire. En 1792 comme
            en 1793, les équipages se mutinèrent en grand nombre, ternissant la belle image de la mobilisation générale pour sauver la
            patrie en danger. Le remplacement des officiers nobles par des officiers « bleus » ou issus de la marine marchande fut souvent
            présenté par les historiens favorables à la royauté comme la cause principale des échecs de la marine sous la Convention et le Directoire. Historiens de gauche et historiens contre-révolutionnaires se sont ainsi déchirés
            à l’envi pour chercher à tout prix des causes idéologiques aux défaites navales. N’était-ce pas oublier bien vite la puissance
            de la marine anglaise ? La stratégie et la tactique assignées aux marins de l’an II étaient-elles compatibles avec la situation
            réelle de la nation ? Ne faut-il pas mesurer les résultats de 1794 à la lumière d’une crise qui frappa la marine dès 1789 ?
         

      

      
         Arme technique, la marine était beaucoup plus sensible que l’armée aux événements révolutionnaires dont l’origine se trouve
            dans les victoires navales de la guerre d’Amérique. La guerre victorieuse de l’Indépendance américaine avait coûté au budget
            de la France environ 1 milliard de livres, somme globalement égale à celle perdue pendant la guerre de Sept Ans et à comparer
            aux 750 millions de la guerre de Succession d’Autriche. L’impossibilité de rembourser les emprunts de guerre obligea la royauté
            à convoquer les États généraux. Dans les arsenaux, les arriérés de salaires ne furent pas versés et de nombreux ouvriers furent
            licenciés. L’arsenal de Toulon devint rapidement un des plus révolutionnaires. La décision de payer une partie des salaires
            en assignats précipita l’évolution. Les autorités maritimes des ports de guerre appartenaient toutes à la noblesse. Elles
            avaient absolument besoin du pouvoir central pour maintenir leur l’ordre. Or les assemblées successives, en lutte jusqu’au
            10 août 1792 contre une Cour et une aristocratie dont elles se méfiaient, considérèrent la marine comme un outil politicien
            plutôt que comme une institution nationale. Ainsi, à la fin de 1792, la Convention et son ministre de la Marine, Gaspard Monge, ne savaient
            pas comment trancher le paradoxe de la nécessité d’une flotte disciplinée pour la défense du pays, mais qui impliquait un
            risque politique qu’ils ne voulaient pas accepter.
         

      

      
         Pendant la seule année 1792, onze mutineries éclatèrent sur des bâtiments de guerre. Les jurys nommés en application du Code
            pénal du 21 août 1790 désavouèrent les officiers. Monge, dont la compétence maritime était purement livresque, car il était
            examinateur des épreuves de mathématiques de la marine depuis 1783, se refusa à intervenir. Le 10 septembre, Flotte, commandant
            des armes de Toulon, fut assassiné, et le pouvoir dans l’arsenal passa aux mains des autorités civiles locales. En octobre,
            Monge autorisa les équipages à refuser d’embarquer pour une campagne qui ne leur plaisait pas. Beaucoup d’officiers démissionnèrent
            ou prirent un congé diplomatique. Monge dissimula constamment la crise à la Convention, qui déclara la guerre à l’Angleterre
            et à la Hollande le 1er février 1793. Alors que la France disposait de 52 vaisseaux de guerre contre 66 pour les Anglais en 1778, elle n’en avait
            que 20 à la mer en février 1793, dont 10 pour lutter contre l’Autriche en Méditerranée. Fin mars, l’arsenal de Brest ne pouvait
            en armer que 8.
         

      

      
         Le 6 avril, le Comité de salut public remplaça Monge dont l’incompétence maritime avait fini par transparaître, par un ancien
            corsaire, Jean Dalbarade (1743-1819). Né à Biarritz, fils d’un professeur d’hydrographie, il s’était illustré comme capitaine corsaire en 1779 dans un combat contre deux navires de guerre anglais. Gravement blessé,
            prisonnier puis échangé, il reçut le commandement de la frégate corsaire l’Aigle avec laquelle il fit 28 prises. Louis XVI le recruta comme capitaine de frégate puis le fit chevalier de Saint-Louis en 1787.
            Il adhéra aux idées de la révolution, et, en 1793, fut chargé de mission pour étudier le recrutement des matelots du Ponant
            et le problème de l’indiscipline dans les arsenaux. Nommé adjoint de Monge, il lui succéda en pleine Terreur. Si sa connaissance
            de la marine de guerre et de commerce était indiscutable, il ne put imposer ses choix tactiques et stratégiques au Comité
            de salut public, largement ignorant des réalités maritimes.
         

      

      
         Ce Comité définit en juin sa stratégie pour la fin 1793 et 1794. La marine devait armer une flotte de 100 vaisseaux de ligne.
            Elle devait protéger le cabotage et attaquer le commerce anglais sur les côtes de l’Angleterre, de l’Espagne et du Maroc.
            Il lui fallait en outre se préparer à attaquer les vaisseaux de guerre ennemis et à débarquer en Angleterre. L’été 1793 remit
            en cause ces utopies. La rive gauche du Rhin fut perdue et Valenciennes, occupée. La rébellion fédéraliste s’étendit à Lyon,
            Bordeaux, Caen, Marseille et Brest. L’insurrection de Vendée ne cessa de grandir. Le 27 août, Toulon, aux mains des royalistes,
            remit l’arsenal et le port à la flotte de guerre anglaise. Les arsenaux de Rochefort, de Lorient et de Brest restaient encore
            fidèles mais, en septembre, l’escadre de Morard de Galles, qui avait mission d’empêcher les Anglais de faire leur jonction avec les Vendéens, se mutina et rentra à Brest
            le 29 septembre. La marine semblait avoir cessé d’exister. C’est alors que furent désignés Prieur de la Marne et Jeanbon-Saint-André
            comme représentants en mission pour la flotte du Ponant avec un seul ordre : « sauver Brest et la flotte ».
         

      

      
         Ancien avocat, Prieur de la Marne était un brillant orateur mais il ignorait tout de la marine. Jeanbon-Saint-André, âgé de
            quarante-quatre ans, natif de Montauban, avait été capitaine au commerce, mais avait eu le malheur de faire trois naufrages.
            Abandonnant la navigation et le catholicisme, il devint pasteur à Castres puis à Montauban avant d’être élu à la Convention
            où il siégea aux côtés de Robespierre. Ce pur jacobin, farouche partisan de l’élimination des officiers nobles, mata la révolte
            en révoquant le plus souvent injustement la plupart des officiers d’origine noble, mais, ayant ainsi donné des gages aux matelots,
            il révoqua l’ancien code de discipline. Le 24 octobre, la Société populaire de Brest était dissoute pour être remplacé par
            un Comité des 48, tous nommés par Jeanbon, qui s’assurait ainsi le pouvoir absolu. Le problème essentiel de la nouvelle marine
            était d’avoir des cadres et qu’ils fussent obéis. C’est alors que Jeanbon donna toute sa mesure. Le proconsul jacobin devint
            un administrateur exceptionnel, n’hésitant pas à oublier ses convictions politiques pour s’entourer d’hommes compétents. Les
            ingénieurs-constructeurs de vaisseaux, tous formés sous la royauté, furent conservés, dont le plus compétent, Sané, qui devint d’ailleurs un des rares familiers du conventionnel. Les arsenaux de Rochefort, de
            Lorient et de Brest furent relancés avec succès. Jeanbon se refusa à sanctionner les matelots mutins, expliquant leur révolte
            par l’ignorance : « Ces hommes perpétuellement errants d’un hémisphère à l’autre ne peuvent pas participer aux bienfaits de
            l’éducation, de là vient qu’ils sont plus faciles à tromper. » 
         

      

      
         Jeanbon demanda et obtint la nomination d’instituteurs de vaisseaux pour enseigner l’écriture et la lecture. Sur chaque navire
            fut instituée une école de matelotage car le manque de matelots avait amené le recrutement de « volontaires » et de soldats
            à raison de 50 % des effectifs. La Convention reprit la plupart des mesures de Jeanbon sous forme de lois, notamment pour
            le code de discipline. La loi du 16 Nivôse an II proclamait que le commandant en chef répondait sur sa tête de l’exécution
            des ordres de la Convention, que tout capitaine perdant son navire était passible du tribunal révolutionnaire, que les matelots
            mutins étaient passibles des fers ou du supplice de la cale. Comme l’avait souligné Jeanbon, on ne bat pas un homme, on le
            punit car « ce n’est plus à l’homme que vous obéissez c’est à la loi ». Restait le cas des commandants de navires et des officiers
            supérieurs. Sur les 25 commandants de la flotte de Prairial, un, Langlois, était un ancien maître d’équipage, douze étaient
            capitaines de commerce mais on oublie trop souvent que les douze autres avaient fait la guerre d’Amérique, le plus souvent
            brillamment, comme enseignes de vaisseau. Si Jeanbon avait destitué Morard de Galles et Kerguelen comme aristocrates, il avait nommé au commandement en chef Villaret de Joyeuse, de vieille noblesse provençale,
            qui s’était illustré aux Indes sous Suffren. Les cinq autres contre-amiraux, pour être roturiers, avaient tous de brillants
            états de service sous Louis XVI, notamment Bouvet et Vanstabel.
         

      

      
         À peine cette marine était-elle sur le chemin du redressement que le Comité de salut public lui assigna deux missions : débarquer
            en Angleterre et protéger le convoi d’Amérique. Croyant à une guerre courte, le Comité chargea Jeanbon, qui était rentré à
            Paris, de retourner à Brest avec pour mission de préparer le débarquement. Nul ne peut le contester, Jeanbon sut alors insuffler
            une énergie nouvelle à l’ensemble des administrations maritimes : de septembre à juin 1794, 26 vaisseaux et 14 frégates furent
            armés dans le Ponant. 
         

      

      
         La récolte de 1793 ayant été catastrophique, Dalbarade proposa d’aller chercher aux États-Unis un convoi de blé américain
            et en chargea le contre-amiral Vanstabel. La mission était fondamentale. La famine qui sévissait en France menaçait d’emporter
            le régime. Né à Dunkerque en 1744 d’un père pilote, Pierre Jean Vanstabel fut d’abord capitaine au commerce. Il fut un des
            plus grands capitaines corsaires de Dunkerque pendant la guerre d’Indépendance et s’empara d’un corsaire de 22 canons. Il
            reçut une épée d’honneur et fut recruté comme lieutenant de frégate par Louis XVI en novembre 1782, puis affecté aux classes
            de Dunkerque. Il fut nommé lieutenant de vaisseau en 1792 et affecté aux Antilles sur la frégate la Proserpine. Il adhéra aux idées révolutionnaires et Monge le nomma capitaine de vaisseau en février 1793. À la déclaration des hostilités, nommé sur
            la frégate la Thétis, il fit plus de 40 prises dans la Manche vendues au profit de la République qui le nomma contre-amiral en novembre 1793.
            Vanstabel mit son pavillon sur le Tigre de 74 canons et prit la tête d’une division de 6 vaisseaux de 74 canons, 3 frégates et 3 corvettes. Après quarante-sept jours
            de traversée, il arriva à la baie de la Chesapeake le 12 février 1794, avec à son bord le ministre plénipotentiaire chargé
            de négocier l’achat du blé et l’affrètement des bâtiments. Rien n’était prêt et Vanstabel se chargea de recruter les marchands
            américains. Les Américains acceptèrent de fournir le blé moyennant l’énorme somme de 5 millions de livres payables en or.
            Au total, 127 bâtiments furent regroupés.
         

      

      
         Les Anglais étaient évidemment au courant grâce à leurs espions, et décidés à intercepter le convoi à tout prix. Vanstabel
            demanda à Dalbarrade d’assurer sa protection à l’arrivée sur Brest : « Je sais que le consul et le ministre du Tyran breton
            [le roi d’Angleterre] ont expédié des avisos en Europe pour prévenir qu’un convoi ennemi partait de ce continent pour l’Europe
            dans le mois d’avril. Je te conjure au nom sacré de la Patrie d’envoyer au-devant de moi des forces suffisantes pour mettre
            ce trésor important à l’abri des insultes des satellites des despotes coalisés. » La division de Vanstabel était suffisante
            pour éloigner les corsaires anglais, mais non pour repousser une escadre, voire une flotte de guerre. Le Comité de salut public
            envoya immédiatement une petite escadre commandée par le contre-amiral Nielly, forte de six vaisseaux, mais l’amirauté anglaise
            assigna à lord Howe la mission de capturer le convoi avec une flotte composée de 32 vaisseaux de ligne et 10 frégates.
         

      

      
         À Brest, Jeanbon-Saint-André et Villaret de Joyeuse furent chargés d’achever leurs préparatifs et de soutenir à tout prix
            l’arrivée de Vanstabel. Dès lors, le débarquement fut repoussé et le convoi devint l’enjeu stratégique de l’an II. « Le salut
            du convoi devra être le seul but, la seule règle de conduite du commandant de l’armée », écrivit Dalbarade à Villaret de Joyeuse.
            Le convoi de Vanstabel n’appareilla que le 20 Germinal (10 avril) tandis que Howe établissait sa croisière à partir du 4 mai
            par 46 à 49 degrés de latitude et par 8 de longitude. Le convoi étant attendu pour la fin mai, une seule tactique s’imposait :
            rechercher Howe et l’entraîner vers l’ouest afin de libérer l’atterrage de Brest. Seule la perspective d’un combat naval pouvait
            éloigner les Anglais du convoi. Villaret de Joyeuse et Jeanbon le savaient en appareillant de Brest le 16 mai avec 25 vaisseaux
            dont la plupart des commandants n’avaient jamais commandé de vaisseaux, encore moins livré de bataille navale ni même navigué
            ensemble. Les premières manœuvres d’escadre furent catastrophiques mais la cohésion s’améliora au cours des jours suivants,
            comme le nota Jeanbon dans son Journal de navigation. Le 9 Prairial (28 mai), la flotte anglaise fut aperçue à 400 milles
            au large de Brest. N’ayant aucune nouvelle de Vanstabel, Villaret prit immédiatement le cap vers l’ouest. À cinq heures du soir, l’avant-garde anglaise attaqua le Révolutionnaire, serre-file des Français. L’Audacious fut si maltraité qu’il dut partir pour Plymouth mais le Révolutionnaire eut sa mâture gravement endommagée et se replia sur Brest. Villaret avait gagné une première journée. Le lendemain, le combat
            commença dès 10 heures du matin. Villaret, sur la Montagne de 120 canons, n’engagea d’abord que son avant-garde, retardant un combat général trop risqué. La canonnade dura neuf heures.
            De part et d’autre, on tira surtout à démâter. Le Thyrannicide et l’Indomptable, désemparés, furent sauvés par une habile manœuvre de Villaret, qui constata avec amertume que l’avant-garde avait mis plus
            d’une heure avant d’obéir à l’ordre de virer de bord.
         

      

      
         Trois Anglais étaient fortement endommagés. Villaret avait encore gagné une journée, mais Howe savait maintenant que si les
            équipages français étaient courageux, ils étaient de médiocres manœuvriers. Le 31 mai, Villaret fut rejoint par la division
            Nielly, dont les 3 vaisseaux compensèrent les 3 navires hors de combat, et il apprit que le convoi de blé n’était qu’à un
            jour ou deux de navigation de la flotte française. Il fallait donc continuer vers l’ouest et livrer une nouvelle bataille.
            La brume enveloppa les protagonistes pendant les trente-six heures suivantes. Nul ne pouvait le savoir, compte tenu des communications
            de l’époque, mais le convoi passa alors sur les lieux du combat du 9 Prairial, sauvé par la tactique de Villaret. Le combat
            s’engagea le 13 Prairial (1er juin) à 8 heures du matin. Appliquant la tactique de Suffren, Howe, sur la Queen Charlotte, ordonna de couper la ligne de file des Français et de rechercher la concentration de forces. Il s’ensuivit une mêlée confuse
            où les deux camps se battirent à portée de pistolet. Vers midi, la Montagne se dégagea de la Queen Charlotte, ayant reçu 230 boulets et comptant un tiers de l’équipage hors de combat. Villaret de Joyeuse se fit alors une idée de la
            situation. Douze vaisseaux français étaient encore engagés, dont 9 totalement démâtés. Il parvint à en sauver 5, pris en remorque
            par des frégates mais Howe le coupa des 7 autres, dont le Vengeur, qui coulait bas. Howe avait 11 vaisseaux gravement endommagés. Plus expérimentés, les Français auraient probablement pu
            sauver les vaisseaux menacés mais Jeanbon, obnubilé par le sort du convoi, préféra se replier. Howe rentra directement en
            Angleterre, clamant sa victoire. Pour diminuer la perte de ces vaisseaux dans l’opinion publique française, Barrère créa la
            légende du Vengeur. En Angleterre, Howe fut fêté en héros mais s’il avait gagné sur le plan tactique, le convoi de blé était arrivé sain et
            sauf.
         

      

      
         Au prix de 7 vaisseaux, la Révolution fut sauvée de la famine et le pouvoir du Comité de salut public renforcé. Dalbarade
            resta ministre de la Marine jusqu’en juillet 1795 puis prit le commandement du port arsenal de Lorient. La Convention nationale
            décréta que « Vanstabel avait bien mérité de la patrie ». Il passa sous les ordres de Villaret, avec qui il participa à la
            croisière du Grand Hiver (1794-1795). Il s’illustra en 1795 en forçant les passes de l’Escaut et en entrant un convoi à Ostende. Il fut alors nommé au commandement de la division de Flessingue et collabora au projet de débarquement en
            Angleterre proposé par le Flamand Muskeyn. Il mourut soudainement au début de 1797. Le ministre de la Marine écrivit alors :
            « Un homme de son caractère n’est pas facile à remplacer. »
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      Chapitre XVII

      Un amiral de la Révolution,
 Édouard-Jacques Burgues de Missiessy
      

      
         Burgues de Missiessy, né à Toulon en 1756, fut en 1805 le seul amiral français à accomplir ses instructions, s’illustrant
            en ravitaillant les Antilles et en causant de nombreux dégâts aux îles anglaises, tout en ramenant son escadre à bon port.
            Remarqué pour son Traité d’arrimage des 74 canons par Louis XVI, qui le nomma capitaine de vaisseau, il accepta les idées nouvelles et, après diverses aventures, fut nommé
            amiral par la Révolution. Rétabli dans son grade par le Directoire, il fut nommé préfet maritime par Bonaparte. Il s’illustra
            d’abord comme un « officier savant », puis comme un brillant administrateur mais il fut tout autant un brillant combattant.
         

      

      
         Né dans une famille de la petite noblesse, Missiessy eut son premier embarquement à dix ans sur le vaisseau l’Altier, commandé par son père, capitaine de vaisseau dans l’escadre de Beauffremont chargée de montrer le pavillon dans le Levant en 1766. Il navigua huit mois, puis entra comme garde-marine à Toulon le 26 novembre 1770.
            Il embarqua successivement sur les frégates la Topaze, l’Engageante et la Flore, accomplissant cinq campagnes de 1770 à 1776. Promu enseigne de vaisseau en avril 1777, il fut affecté à la frégate la Sultane, chargée de protéger le commerce français contre les Barbaresques. Il fit ensuite une brillante guerre d’Amérique. Il embarqua
            sur le Vaillant de 64 canons dans l’escadre d’Estaing le 9 avril 1778 sous les ordres du marquis de Chabert, capitaine de vaisseau commandant,
            et de Chaussegros, lieutenant de vaisseau, second capitaine. Le 13 avril, le Vaillant quitta Toulon pour l’Amérique. Missiessy participa aux engagements de Newport, aux combats de Sainte-Lucie, les 13 et 15 décembre
            1778, puis de la Grenade, les 2 et 6 juillet 1779, et de Savannah, de septembre à octobre. Le 21 décembre, le Vaillant désarma à Lorient.
         

      

      
         En février 1780, Missiessy fut nommé second sur la frégate la Surveillante, qui venait de s’illustrer brillamment sous le commandement de Du Couédic en coulant la frégate Québec. Du Couédic, mort de ses blessures, fut remplacé par le chevalier de Cillard. La frégate fut affectée à l’escadre de Ternay.
            Partie de Brest le 2 mai 1780, elle assista au débarquement de Rochambeau aux États-Unis, le 11 juillet, à Rhode Island. La frégate
            resta sous les ordres de Ternay et hiverna à Boston. En division avec l’Éveillé, la Surveillante participa à la prise de plusieurs corsaires et du vaisseau le Romulus de 44 canons. D’avril 1781 à août 1781, la Surveillante escorta des navires des États-Unis à Saint-Domingue et porta des dépêches, notamment l’accord du chef d’escadre Barras, successeur
            de Ternay à la tête de l’escadre française mouillée à Boston, à l’opération de la Chesapeake-Yorktown. En juin, la Surveillante engagea un très brillant combat contre le vaisseau de 50 canons, HMS Ulysses. Un boulet anglais à la flottaison empêcha la Surveillante de remporter la victoire. L’Anglais, en feu, parvint à s’enfuir pendant la nuit, tandis que la Surveillante réparait. 
         

      

      
         En août, la frégate attaqua le James de 44 canons. De retour à Boston, elle repassa sous les ordres de Barras et mouilla le 10 octobre dans la Chesapeake avec
            l’artillerie indispensable à la victoire de Yorktown. Le 22 octobre, le comte de Grasse chargea la Surveillante de rapporter en France la défaite de Cornwallis. Avec à son bord le duc de Lauzun, la frégate mouilla à Brest le 16 novembre,
            où elle fut aussitôt désarmée. En mars 1782, Missiessy reçut alors son premier commandement, le cutter le Pygmée de 14 canons, navire neuf construit à Dunkerque. Chargé de missions d’escortes, il fut pris par 2 vaisseaux en protégeant
            un convoi côtier en Manche. Échangé en septembre 1782, Missiessy fut nommé second du Réfléchi de 64 canons, à Brest, puis, en février 1783, sur le Censeur de 74 canons, qui revint de Cadix à Toulon. La paix revenue, Missiessy proposa alors à Castries, secrétaire d’État à la Marine
            et aux Colonies, une amélioration du Code de signaux du pavillon qui fut approuvée. Il fut ensuite nommé commandant de la
            gabarre la Guyane, chargée d’aller chercher à Riga des bois de mâture pour la flotte de guerre. Au retour de cette mission de huit mois, il repartit comme commandant
            de la Durance à Riga puis aux îles du Vent. En 1786, il embarqua comme second sur le Patriote de 74 canons, dans l’escadre d’évolutions d’Albert de Rioms, et fit campagne en Manche, en Norvège et le tour de l’Angleterre
            par les Orcades. En 1787, Kersaint fut chargé de tester le Léopard de 74 canons, navire neuf construit sur les plans Sané-Borda, mais aussi de nouveaux aménagements tels une cuisine au charbon,
            de nouveaux arrangements dans la mâture et dans le gréement. Kersaint choisit Missiessy comme second.
         

      

      
         C’est à la suite de cette campagne que Missiessy rédigea son Traité d’arrimage, publié en 1789 « par ordre du roi »1 et de La Luzerne, nouveau secrétaire d’État à la Marine et aux Colonies. L’année précédente, Castries avait fait publié le
            Traité élémentaire de la mâture des vaisseaux à l’usage des élèves de la Marine de Forfait, du même format, 294 pages et 24 planches. Dans ce traité, il « établit pour tout ce qui compte la charge d’un vaisseau
            la division simple en objets inconsommables et consommables, ce qui le conduisit à déterminer la répartition des objets consommables
            de manière à ce que la consommation journalière n’altérât en rien l’assiette la plus avantageuse pour la marche du vaisseau. »
            L’ouvrage fait partie de la remarquable série de livres publiés sous Louis XVI pour mieux former les officiers de marine. Missiessy étudia l’arrimage du Léopard, premier vaisseau français construit sur le plan type Sané-Borda du concours de 1786. Son but : porter à la perfection ce navire.
            « La méthode pour obtenir toutes les conditions de l’arrimage exige préalablement la connaissance des moyens que l’on a :
            c’est toujours en les mesurant avec le but que l’on veut atteindre que l’on en approche le plus près possible. » Ayant déterminé
            « le poids du déplacement d’eau », qui était de « 3 010 tonneaux avec 5 pieds 4 pouces de batterie pour un tirant d’eau avant
            de 19 pieds 9 pouces et arrière de 22 pieds 1 pouce », le « poids de la coque », de 1520 tonneaux, le « poids de la charge »,
            de 1490 tonneaux, Missiessy divisa le vaisseau « en huit tranches verticales » dont il calcula le poids « d’après le développement
            intérieur et extérieur de la charpente de chaque tranche ». Il ajouta : « J’ai trouvé par cette approximation vague dont l’exactitude
            ne doit pas être loin de 7 à 8 tonneaux par tranche. » Il obtint ainsi les poids suivants d’où il déduisit que les poids des
            extrémités étaient supérieurs aux déplacements des tranches correspondantes. Ces données étant intangibles, restait ce que
            Missiessy appelle « la charge », c’est-à-dire l’ensemble des objets qui sont à bord du navire, que Missiessy classa en « inamovibles »,
            « consommables » et « inconsommables », soit au total 939 tonneaux. Il décrivit alors les points sur lesquels il ferait porter
            les changements : déplacement des bossoirs au niveau des porte-haubans de misaine, soit 7 tonneaux à 2000 livres passant de
            la 1re à la 2e tranche avant. Il proposa la suppression du four à pain, habituellement placé en avant du mât de misaine. Celui-ci faisait
            double emploi avec le four à pain à double étage mis en service sur le Léopard, four qui s’était révélé excellent, ce qui supprimerait 3 tonneaux, etc. Au cours de la croisière 1787, Missiessy, en accord
            avec Kersaint, avait ramené dans les tranches centrales du vaisseau tout ce qui pouvait l’être. 
         

      

      
         Deux points furent particulièrement mis en œuvre : les biscuits et le charbon de terre pour les cuisines. Le Léopard testa les nouvelles cuisines du comte de Kersaint qui utilisaient le bois comme le charbon. Missiessy n’utilisa que le charbon,
            ce qui lui permit de charger sept mois de charbon et de dégager de l’espace dans la cale, alors qu’il aurait été impossible
            de mettre tout le bois nécessaire. Il put également jouer sur le stockage du biscuit de mer destiné à l’équipage. Ce livre2 fut communiqué à tous les commandants de vaisseaux de 74 canons. En récompense, il reçut le commandement de la corvette de
            28 canons, la Belette, du 6 août 1789 au 12 mai 1790, avec pour mission d’escorter le commerce français contre les Barbaresques. Le 2 novembre
            1791, il passa au commandement de la frégate la Modeste de 36 canons et fut chargé de renégocier le traité de paix avec la Régence d’Alger. Le roi le félicita, lui donna un portrait
            de Louis XVI en pied et le promut capitaine de vaisseau le 1er janvier 1792. Le 6 janvier, il désarma sa frégate à Toulon. Il fut alors rattrapé par les événements révolutionnaires. Acceptant
            le nouveau régime, il reçut le 10 juin 1792 le commandement du Centaure de 74 canons, dans l’escadre de l’amiral Truguet. Cette dernière, renforcée par la division de Latouche-Tréville venue de
            Brest, forte de 15 vaisseaux et 8 frégates, attaqua le port d’Onéglia, à l’est de Villefranche, les 26 et 27 octobre 1792.
            
         

      

      
         Une division commandée par Truguet, composée du Tonnant, du Languedoc et du Centaure, fit escale pendant un mois à Gênes, puis l’ensemble des forces se porta contre la Corse et la Sardaigne en janvier et février
            1793. Missiessy, promu contre-amiral le 1er janvier 1793 par Monge, ministre de la Marine, était toujours rattaché à la division Truguet. Il participa à l’opération
            contre Naples, puis Cagliari, avant de rentrer désarmer à Toulon le 8 mars 1793. La tension était vive à l’arsenal entre révolutionnaires
            et royalistes. Au désarmement de son vaisseau le Centaure, Missiessy fut accusé d’être hostile à la Révolution et incarcéré au fort Lamalgue à Toulon. Il fut libéré par le soulèvement
            de Toulon, le 12 juillet, qui proclama Louis XVII roi. Missiessy resta dans la ville lors de l’occupation anglaise mais, lors
            de la reprise de Toulon en 1794, il passa en Italie pour échapper à la Terreur. À la chute de Robespierre, il rentra en 1795.
            Il fut alors emprisonné mais, après trois mois d’enquête, le tribunal l’acquitta. Il fut réintégré comme adjoint de Borda
            à la direction des cartes et plans à Paris, avec mission de faire adopter le système métrique dans la marine. Il se fait alors appeler Missiessy-Burgues.
         

      

      
         En 1797, le Directoire le nomma directeur adjoint des constructions navales et ordonna la publication de l’ouvrage l’Installation des vaisseaux…, qu’il venait de rédiger3. Ce livre était précédé d’un rapport élogieux de huit pages de la commission chargée de l’examiner, rapport signé par des
            noms indiscutables : Rosily4, Borda et Gautier, ingénieur en chef depuis 1765, qui s’était illustré par une carrière en Espagne où il avait construit
            la Santissima Trinidad de 120 canons. La commission souligna que l’ouvrage était particulièrement important car « depuis longtemps la Marine désire
            une unité de disposition dans tous les détails du vaisseau ». La commission rappela qu’il y avait trop de différences dans
            l’organisation du service d’un vaisseau à l’autre. En effet, jusqu’à cette date, « chaque capitaine a réglé ces objets à peu
            près selon sa méthode particulière […] Aussi un officier un peu habitué au service est-il frappé dès en montant à bord de
            la tenue d’un vaisseau ou d’un autre et encore plus lorsqu’il examine les détails soit dans les rôles de combat, abordage, etc. » Elle conclut que « le citoyen
            Missiessy présente des méthodes fixes qui dans la pratique prépareront et faciliteront à établir par une loi générale un ordre
            qui sera proportionnellement le même à bord des vaisseaux de la République. » En soulignant l’importance de l’ouvrage de Missiessy
            et la nécessité de le faire imprimer, la commission condamnait implicitement le désordre, pour ne pas dire l’anarchie, qui
            régnait à bord de certains vaisseaux de la République, notamment lorsque le mathématicien Monge avait été ministre de la Marine.
         

      

      
         Ce rapport était suivi d’une introduction de deux pages dans laquelle Missiessy détaillait le plan de son ouvrage et justifiait
            sa démarche qui se voulait scientifique : « L’installation des vaisseaux est une des parties de la Marine la moins avancée
            […] Peut-être que les rapports de l’installation avec le gréement et l’arrimage sont cause qu’on a négligé de l’envisager
            théoriquement et ont empêché de lui donner cette attention particulière qui compare les dispositions usitées avec les principes
            résultant de nos connaissances, marche qui doit tenir l’esprit pour faire des progrès dans les arts et réformer les erreurs… »
            Avec le mot arrimage, il faisait ainsi implicitement référence à son ouvrage sur l’Arrimage des vaisseaux sans cependant le nommer. Dès l’introduction, l’accent est mis sur ce qui concerne le combat et l’amélioration des conditions
            pour mieux se battre. Ainsi, dans le premier chapitre consacré à l’organisation de la cale, Missiessy annonce clairement les
            raisons qui ont présidé à ses choix : « La célérité du service de l’artillerie pendant le combat exige que l’on distribue par deux
            endroits le service des gargousses. » L’ouvrage est divisé en sept chapitres qui examinent la disposition des objets et des hommes
            par lieu : la cale, le faux-pont, la 1re batterie, la 2e batterie, les gaillards, les hunes et les dehors du vaisseau. Mais l’accent est surtout mis sur l’organisation des hommes
            dans tous les cas possibles : chaque homme de l’équipage est désigné par un numéro particulier et il est ensuite désigné pour
            tous les rôles possibles à bord d’un vaisseau (rôle de combat pour un bord et pour deux bords, rôle de mouillage, de plat,
            de couchage, etc.). 
         

      

      
         Cette analyse par rôle est étonnamment moderne, et est adoptée de nos jours à bord de tous les navires de guerre. Missiessy
            se doutait que son organisation serait très coercitive et qu’elle risquait de n’être pas appréciée par les commandants des vaisseaux.
            Il se réfugia derrière une justification scientifique en présentant cette partie de l’ouvrage comme presque anodine : « La
            répartition de l’équipage pour les différentes manœuvres à l’ancre et à la voile, pour le combat, l’abordage une descente,
            etc., devant être considérée comme une dépendance de l’installation, nous avons terminé l’ouvrage par ce travail5. » L’ouvrage était accompagné de planches qui reprenaient celles du Traité de l’arrimage. Les planches furent dessinées par des spécialistes en constructions navales, « les citoyens Le Gras et Simon, sous-ingénieurs constructeurs », ce qui les rend encore plus intéressantes pour l’étude des vaisseaux
            de la Révolution et de l’Empire. À la suite de cette publication, le Directoire le nomma directeur-adjoint des constructions
            navales et le chargea d’établir un nouveau Code de signaux de combat.
         

      

      
         En 1801, le premier consul Bonaparte réintégra Missiessy dans le service à la mer comme chef d’état-major de son ancien chef,
            l’amiral Truguet, à Cadix. L’année suivante, Bonaparte le nomma à Paris « préfet maritime de tous les travaux relatifs à la
            flottille » de Boulogne. C’est à Paris que Missiessy publia les Moyens de procurer aux bâtiments de différents rangs des qualités pareilles en adoptant les plans du vaisseau de 74 que l’expérience
               aurait fait reconnaître le meilleur par la réunion de ses qualités et en changeant l’échelle pour l’application du même plan
               aux bâtiments de tous les rangs6. Dans cet ouvrage, Missiesssy étendit aux vaisseaux de 80 et 116 canons les réflexions menées dans ses deux ouvrages précédents,
            et proposa de réduire l’équipage des vaisseaux pour se rapprocher des équipages anglais. En juillet 1803, Bonaparte le nomma
            préfet maritime du Havre. En 1804, il fut affecté à Rochefort et nommé commandant d’une escadre de 5 vaisseaux en cours d’armement :
            le Majestueux, 120 canons, le Magnanime, le Jemmapes, le Lion, le Suffren, tous armés de 74 canons ; 3 frégates de 44 canons : l’Armide, le Gloire, l’Infatigable complétées du Lynx et de l’Actéon, 2 bricks de 16 canons. Il avait mission de transporter 3 500 hommes de troupes, 5 000 fusils pour défendre les Antilles
            françaises mais également d’attaquer les îles et le commerce colonial anglais. Ayant appareillé le 11 janvier 1805, il déjoua
            le blocus anglais mais rencontra une tempête très violente qui dura douze jours, occasionnant de gros dommages dans la mâture
            du Suffren et de la Gloire. Il mouilla le 21 février à la Martinique, soit un temps assez court, compte tenu de la tempête affrontée. À peine arrivé,
            il débarqua sur l’île de la Dominique, rasa les défenses ennemies et s’empara de 22 navires. Il repartit après avoir levé
            une forte contribution sur les habitants. Il répéta cette manœuvre à Nièves, Montserrat et Saint-Christophe. Les prises furent
            vendues à la Guadeloupe et leur montant immédiatement partagé entre les soldats du général Lagrange et les marins.
         

      

      
         Avant de revenir en France, son escadre s’arrêta à Santo Domingo pour y débarquer les troupes du général Lagrange qui sauvèrent
            la capitale assiégée par les troupes noires de Dessalines. Missiessy se savait poursuivi par les forces anglaises ; il resta
            au mouillage sous voile, ce qui lui permit de repousser l’escadre anglaise et de s’échapper. Il rentra le 20 mai à Rochefort
            avec tous ses navires, donnant ainsi l’exemple de ce qu’aurait dû être la stratégie napoléonienne à la mer : disperser les
            escadres anglaises sur les océans et les obliger à protéger le commerce et les colonies anglaises. Napoléon, prétextant que
            Missiessy aurait dû attendre Villeneuve aux Antilles, alors que les instructions initiales de l’empereur disaient le contraire, refusa de lui accorder une promotion pourtant légitime. Missiessy demanda à être mis en
            congé. Napoléon le rappela le 18 février 1808 au commandement de l’escadre de l’Escaut forte de 8 vaisseaux. Le 30 juillet
            1809, suite du débarquement des forces de l’amiral Chatham, à Valcheren, de 40 000 hommes sur 400 transports escortés de 22 vaisseaux,
            Missiessy manœuvra avec habileté son escadre, empêchant qu’elle soit capturée et protégeant Anvers. En octobre, après avoir
            perdu 7 000 hommes et dépensé inutilement 3 millions de livres sterling, les Anglais renoncèrent.
         

      

      
         Napoléon récompensa Missiessy en le nommant commandant en chef des forces du Nord et le fit comte d’Empire sous le nom de
            comte de Burgues. Missiessy protégea à nouveau Anvers avec succès en 1814 mais il refusa de se rallier à Napoléon aux Cent
            Jours. À la restauration, Louis XVIII le confirma comme préfet maritime de Toulon7. Son rôle reste encore largement à étudier comme d’ailleurs l’histoire maritime de cette période. Il se révéla une nouvelle
            fois un brillant administrateur.
         

      

      
         De cette rapide biographie, plusieurs éléments se détachent. Missiessy est probablement l’officier supérieur français qui
            a le plus navigué de 1770 à 1815. Il était très brillant au combat, comme le montra son engagement contre l’Ulysse. Comme second, il commanda l’artillerie de la Surveillante qui mit le feu au vaisseau, preuve d’un tir à couler bas et non à démâter. Missiessy navigua dans toutes les mers européennes, de la Méditerranée à la
            Baltique, mais aussi dans l’Atlantique Nord et aux Antilles. C’était également l’« officier savant » des marines de Louis XVI,
            comme Borda ou le chevalier du Pavillon. Chargé de ramener du bois de mâture acheté aux Russes à Riga, il rédigea un rapport
            sur le commerce et l’économie de la Baltique qui le fit remarquer. Comme d’Estaing, Bougainville, Borda ou Sané, il accepta
            la Révolution mais rappelons que la majorité des officiers de Louis XVI partit en exil sans revenir. S’il s’enfuit sous la
            Terreur, il revint avec le Directoire, mais ne servit jamais dans l’armée des Princes ou sous les couleurs anglaises. Réintégré,
            il s’attacha immédiatement à essayer de corriger les problèmes dans la marine de guerre par son Traité sur l’installation… de 1797, tâche qu’il poursuivit par son ouvrage Moyens de procurer aux bâtiments… de 1802. Sa conduite d’une escadre à la mer en 1805 fut exemplaire, de même que sa défense d’Anvers et de l’Escaut. Il fut
            le grand responsable de l’échec anglais après le débarquement en 1809 dans l’île de Walcheren. Napoléon ne s’y trompa pas
            en le faisant comte d’Empire. Ce grand marin est paradoxalement un des plus oubliés, et ses ouvrages ne sont presque jamais
            signalés par les historiens. Napoléon se plaignit, à de nombreuses reprises, de ne pas avoir eu de brillants amiraux. À l’évidence,
            il n’en avait pas beaucoup, mais l’exemple de Missiessy montre que l’empereur n’aimait pas favoriser ceux qui avaient une
            forte personnalité.
         

      

      

         
            1 Édouard-Jacques Burgues de Missiessy, Arrimage des vaisseaux, Paris, Imprimerie royale, 1789, in 4°, 152 p.
            

         

         
            2 À noter que Missiessy inclut des pages blanches dans ce livre pour que le commandant puisse faire ses remarques et ses propositions.
            

         

         
            3 Édouard-Jacques Burgues de Missiessy, Installation des Vaisseaux. Imprimé par ordre du ministre de la Marine et des colonies, Paris, Imprimerie de la République, an VI, in 4°, 403 p.
            

         

         
            4 François Rosily-Mesros, né à Brest en 1748. Il s’était illustré au combat de la Belle Poule en 1778, puis sur la Cléopâtre aux Indes avec Suffren. Commandant de la marine à Rochefort en 1793, il fut également destitué comme noble et réintégré comme
               directeur du dépôt des cartes en 1795 et nommé vice-amiral en 1796. Aux côtés de Forfait, il étudia la création de l’arsenal
               d’Anvers puis de Gênes. Son parcours est très proche de celui de Missiessy. Après Trafalgar, Napoléon le chargea de rallier
               les débris de la flotte franco-espagnole.
            

         

         
            5 Édouard-Jacques Burgues de Missiessy, Installation des vaisseaux, op. cit., introduction, p. xii.
            

         

         
            6 Paris, 1802 (désormais Moyens de procurer aux bâtiments…).
            

         

         
            7 Service historique de la défense/Vincennes, département Marine, cote CC7, dossier personnel de Missiessy.
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      Chapitre XVIII

      Et si Trafalgar n’avait jamais existé ?

      
         L’histoire de la marine française sous la Révolution et l’Empire est encore largement à faire1. Cet inventaire devrait générer des recherches très positives, mais elles n’ont pas encore commencé car, soyons clair, il
            n’y a plus rien à apprendre sur la bataille de Trafalgar proprement dite. L’analyse de ces archives en revanche permettra
            de mettre en évidence le manque énorme de moyens financiers de la marine française, mais aussi de tout ce qui est nécessaire
            à une marine de guerre : arsenaux, canons, poudre, vivres, bois de construction, bois de mâture, voiles, et surtout les hommes. Une des premières allégations que l’on trouve dans la plupart des manuels ou traités d’histoire
            maritime consiste à écrire qu’il n’y avait plus de marine française après Trafalgar. Commençons par tenter de poser et de
            répondre à une question préalable : existait-il une marine de guerre française en 1803 ?
         

      

      
         En 1803, selon l’amiral Monaque, la marine française disposait de 16 vaisseaux disponibles, 15 indisponibles2 et 6 en constructions soit 37 au total. La marine anglaise en 1803 disposait de 95 vaisseaux disponibles, 77 indisponibles
            et 17 en constructions soit 189 au total3. La disproportion est encore plus grande pour les frégates avec 17 frégates françaises disponibles et 3 indisponibles, contre
            128 frégates anglaises disponibles et 60 indisponibles.
         

      

      
         
            
               	Vaisseaux de ligne
               	Marine française
               	Marine anglaise
            

            
               	Disponibles
               	16
               	95
            

            
               	Indisponibles
               	15
               	77
            

            
               	En construction
               	6
               	17
            

            
               	Total
               	37
               	189
            

            
               	Vaisseaux de 50 à 56 canons
               	
               	
            

            
               	Disponibles
               	0
               	24
            

            
               	Indisponibles
               	0
               	13
            

            
               	En construction
               	0
               	0
            

            
               	Total
               	0
               	37
            

            
               	Frégates
               	
               	
            

            
               	Disponibles
               	17
               	128
            

            
               	Indisponibles
               	3
               	60
            

            
               	En construction
               	0
               	9
            

            
               	Total
               	20
               	197
            

         

      

      
         Ainsi, il apparaît clairement qu’en 1803, après la rupture de la paix d’Amiens en mai, la marine française n’avait absolument
            pas rattrapé les pertes d’Aboukir. L’écart entre les budgets français et anglais était impressionnant, de 1 à 3 en 1800, il
            passa de 10 à 4 l’année suivante. Ce n’est qu’en 1801 et 1802 qu’il se réduisit de 1 à 2, mais l’écart se recreusa les années
            suivantes pour atteindre à de nouveau 1 à 4 à partir de 1806, avec un budget annuel de 120 à 140 millions. De Trafalgar à
            Waterloo, le budget de la marine anglaise se maintint à son niveau le plus haut et varia constamment entre 420 et 480 millions
            de francs germinal.

      

      
         Budgets comparés de la France et de l’Angleterre
 1799-1806

         
            
               	
               	Marine française
 (En millions de francs or)
               
               	
               	Marine anglaise
 (En millions de francs or)
               
            

            
               	Année
               	Dépenses
               	Année
               	Dépenses
            

            
               	An VIII
 (septembre 1799-septembre 1800)
               
               	55,4
               	1800
               	330,1
            

            
               	An IX
               	91,9
               	1801
               	401
            

            
               	An X
               	95
               	1802
               	286,8
            

            
               	An XI
               	140
               	1803
               	247,5
            

            
               	An XII
               	194,4
               	1804
               	299,4
            

            
               	An XIII
               	137
               	1805
               	364,6
            

            
               	1806
               	147,5
               	1806
               	452,6
            

         

      

      
         Plusieurs constats s’imposent à la lecture de ces chiffres : l’insuffisance criante du budget de la marine française et la
            suprématie écrasante de la Royal Navy. Une stratégie directe avec un affrontement de vaisseaux ne pouvait qu’avantager la
            Grande-Bretagne. Napoléon Bonaparte, considéré comme un des meilleurs stratèges de son temps, peut-il avoir méconnu une telle
            évidence ? On peut légitimement en douter car Bonaparte était venu une première fois à Boulogne, nommé par le Directoire « chef
            de l’armée d’Angleterre ». Après avoir inspecté les côtes et la modeste flottille de la Manche, il proposa de la garder comme
            leurre pour masquer la préparation de l’expédition d’Égypte. Après la paix de Lunéville, l’Angleterre restant à nouveau le
            seul ennemi, Bonaparte, alors Premier Consul, ordonna à Forfait, ingénieur et ministre de la Marine, de construire une nouvelle flottille de 250 bateaux et de réparer les unités encore utilisables
            de la flottille de 1798. Il est de bon ton de se gausser des navires construits par Forfait, notamment en reprenant les critiques
            de Ganteaume. C’est aller un peu vite en besogne. Forfait était un très bon ingénieur et ses bâtiments n’étaient pas des « loupés ».
            Rappelons cette évidence avec l’amiral Dupont : « Par temps calme à l’aviron face aux courants importants, la traversée de
            la Manche demanderait au plus neuf ou dix heures. » Cependant les soldats de la Grande Armée étaient particulièrement endurants
            et l’équipage des navires aurait également ramé. En outre, les bâtiments de Forfait avaient une bon coefficient de finesse :
            19,50 mètres de longueur pour 4,50 mètres de largeur et 1,30 mètre de tirant d’eau pour le bateau canonnier, un équipage de
            11 marins et 18 soldats pour 100 passagers. Les bateaux canonniers possédaient même des rampes de mise à l’eau pour débarquer
            chevaux et artillerie4. Si l’on veut utiliser le vent, le plus favorable serait celui de sud-est, peu fréquent en Manche, mais les vents de sud
            et sud-ouest pourraient également pousser la flottille, au moins une partie du trajet.
         

      

      
         L’amiral Dupont, grand connaisseur de cette marine et de ces projets, affirme que Napoléon aurait été inspiré par l’exemple
            romain et par celui de Guillaume Ier en 1066. C’est possible, mais les Archives nationales, fonds Marine, conservent l’ensemble des projets de débarquement élaborés de Louis XIV à Louis XVI5. Une notice y précise que ces documents ont été regroupés à la demande du Premier Consul. Le projet de débarquement de 1779
            y est particulièrement détaillé, reposant sur les recherches du comte de Broglie et les annotations de Fleurieu. Rappelons
            que ce débarquement aurait dû réussir si une épidémie de typhus communiquée aux marins par les troupes embarquées à Brest
            n’avait pas décimé les équipages des navires de guerre français. Cependant, il reste la question fondamentale : un débarquement
            de 10 000, 20 000 ou 50 000 hommes, voire plus, aurait-il suffit à faire capituler la Grande-Bretagne ? En 1779, cette dernière
            n’était pas épuisée comme elle l’était en 1782. On peut donc en douter. 
         

      

      
         De la même manière, un débarquement réussi par Napoléon aurait-il fait capituler l’Angleterre en 1803, en 1804 ou en 1805 ?
            Là encore, on peut en douter. L’Autriche ne signa-t-elle pas de 1798 à 1812 plusieurs traités de paix avec la France pour
            presque immédiatement les dénoncer et se lancer dans une nouvelle coalition ? Si celui de 1798 n’était pas crédible, celui
            de 1801 ne doit pas être écarté d’un revers de main. Si l’on se réfère à 1779, les conditions n’étaient pas réunies : au lieu
            d’une quasi-égalité entre les Franco-Espagnols et les Anglais, 80 vaisseaux contre 90 vaisseaux, la marine française disposait
            en 1798 d’une trentaine de vaisseaux véritablement opérationnels contre 120 pour les Anglais. Dès lors, ce qui était le dogme
            du comte d’Orvilliers : « vaincre la marine anglaise pour disposer de la supériorité en Manche », ne pouvait se produire en 1801. Dans ces conditions,
            le débarquement ne put et ne dut se faire qu’avec le soutien de la marine de guerre française. Était-ce possible ? Non, disent
            la plupart des auteurs ; oui, selon les marins de Boulogne, à condition de profiter du mauvais temps. Ainsi, le capitaine
            Broquant, un des plus célèbres corsaires de Boulogne, affirma avoir communiqué un plan à Napoléon, à la demande de ce dernier6. Ce rôle déterminant de la météorologie dans un débarquement pour tromper l’ennemi ne peut pas ne pas faire penser au 6 juin
            1944. En venant à Boulogne et en y séjournant, principalement dans le château de Pont de Briques, le Premier Consul s’était
            amplement informé, mais s’il avait écouté, avait-il entendu le point de vue des professionnels de la mer ? Broquant proposa
            également de « faire venir 25 ou 30 corsaires à Boulogne » pour débarquer chacun 200 hommes en renfort.
         

      

      
         À noter que beaucoup de corsaires de Boulogne reçurent des commandements des navires de la flottille. Quelque temps après cet entretien, Napoléon fit remettre la légion d’honneur à Broquant. Ainsi les navires de Forfait n’étaient
            plus aussi absurdes qu’on a voulu l’écrire. L’amiral Dupont était peu favorable à ces navires, tout en citant une lettre de
            ce même Decrès au Premier Consul en date du 17 juin 1803 après qu’il avait vu manœuvrer au Havre une chaloupe canonnière :
            « Cela marche bien médiocrement, mais avec un temps favorable ces bâtiments rempliront notre objet. » Débarquer un corps de
            troupes sans possibilité ultérieure de ravitaillement serait donc possible. Rappelons cette évidence, le désastre d’Aboukir
            n’empêche ni Bonaparte de triompher aux Pyramides, ni aux troupes françaises de rester en Égypte près de deux ans.
         

      

      
         Reste le troisième projet et la bataille de Trafalgar. Là encore, j’invite à lire l’amiral Dupont et son remarquable Decrès.
            Maurice Dupont y exprime largement ses doutes quant à la volonté réelle de Napoléon de vouloir débarquer en Angleterre7. Le premier grand dessein, celui du 25 mai 1804, reposait sur l’idée de concentrer les 45 vaisseaux en Manche en échappant
            aux blocus anglais et sans avoir préalablement combattu. Latouche-Tréville et les autres marins rappelèrent à Napoléon que
            toute la stratégie anglaise depuis Louis XIV consistait justement à empêcher une concentration de forces en Manche des flottes
            françaises. Ce que confirment les historiens anglais. Le 4 septembre 1804, pressentant que l’Autriche risquait de rallier la Russie à la suite de la rupture de ses pourparlers
            de paix avec cette dernière, Napoléon fit annuler tous les préparatifs : « Contremandez toutes nos affaires du Nord. » Le
            17 janvier 1805, après une nouvelle offre de paix à l’Angleterre, Napoléon déclara devant le Conseil d’État qu’il avait son
            armée prête à intervenir et qu’elle avait au moins vingt jours de mobilisation d’avance sur les autres armées européennes.
            La conséquence de ce stratagème est bien connue : c’est la prise d’Ulm puis la victoire d’Austerlitz.
         

      

      
         Une chose me semble certaine : à plusieurs reprises, Napoléon aurait pu prendre la décision de tenter le débarquement, or
            il ne l’a pas prise. Le Napoléon de 1804 ne serait donc plus le risque-tout du Pont d’Arcole ou de la campagne d’Égypte ?
            D’autres raisons peuvent être légitiment avancées. Comme nous venons de le voir, Napoléon crut à plusieurs reprises que la
            Grande-Bretagne allait signer la paix, notamment en septembre 1804 et en janvier 1805. Pourquoi dans ces conditions prendre
            le risque d’un débarquement ? Napoléon a dit à plusieurs reprises qu’il ne débarquerait en Grande-Bretagne que si l’opinion
            publique était prête à renverser le gouvernement : « Jamais je n’aurais été assez fou pour faire une descente en Angleterre
            avant qu’une révolution eût éclaté dans ce pays. L’armée rassemblée à Boulogne fut toujours destinée à agir contre l’Autriche…
            et vous avez pu savoir combien Boulogne est près de Vienne. » Or le sentiment nationaliste devenait de plus en plus fort en
            Grande-Bretagne en dépit de différents troubles ; Napoléon ne pouvait l’ignorer. Dès lors, on peut se demander si les préparatifs de Boulogne n’avaient
            pas un double but : moyen de pression contre les Anglais pour les inciter à demander la paix et surtout préparer l’armée pour
            une campagne d’hiver contre une coalition que tout le monde pressentait ? Telle est la thèse de Metternich dans ses Mémoires :
            « La Grande Armée fut créée par Napoléon sous le prétexte de descente en Angleterre, opération à laquelle il ne songea jamais.
            Son véritable but était de nous faire la guerre. Napoléon dans un de nos entretiens me fit lui-même cet aveu, ce qui ne m’étonna
            pas, ma conviction ayant toujours été qu’une opération aussi hasardée que douteuse au-delà des mers n’a jamais été projetée
            sérieusement par lui. »
         

      

      
         Tenons-nous en aux faits. Pour renforcer la crédibilité du projet de débarquement, il fallait tenter d’attirer hors de la
            Manche les forces anglaises. D’où l’idée des second et troisième projets : attirer les Anglais hors de la Manche par de fausses
            informations et envoyer une flotte dans l’Atlantique. Ce fut la mission de Villeneuve et de la flotte de Toulon. Dans un premier
            temps, Villeneuve accomplit ce qu’on lui avait demandé. Il réussit à sortir de Toulon sans combattre et à débloquer Cadix
            puis à arriver à la Martinique le 16 mai 1805. En revanche, Ganteaume n’arriva pas à sortir de Brest. Cornwallis fit un blocus
            très efficace. La flotte anglaise de la Manche, fidèle à ses instructions, ne se laissa pas duper. Les amiraux Calder et Stirling,
            en application de leurs instructions, livrèrent la bataille des Quinze-Vingt. Villeneuve manœuvra bien, mais la bataille lui
            avait fait perdre un temps précieux et, surtout, la longue traversée de l’Atlantique confirma l’état d’insuffisance des arsenaux et des équipages français. Au
            bout de deux mois de navigation, navires et équipages durent impérativement faire une escale alors que la flotte anglaise
            opérait le blocus sans discontinuer grâce à un système parfaitement rodé de ravitaillement à la mer de ses escadres. Là, encore
            Napoléon pouvait-il l’ignorer ? Le mois d’août 1805 vit Napoléon donner des ordres totalement contradictoires. Reprochant
            à Villeneuve sa lenteur, il lui ordonna le 13 août de remonter sur Brest et de livrer combat quel qu’en fût le prix pour permettre
            à Ganteaume de sortir. Plus grave, le 16 août, il envoya un ultimatum à l’Autriche. Napoléon savait évidemment que le courrier
            du 13 ne pouvait atteindre Villeneuve avant plusieurs jours et que, compte tenu des vents, la flotte française ne pouvait
            pas être devant Brest avant le début de septembre. 
         

      

      
         Le 22 août, il ordonna à Villeneuve de remonter directement en Manche avec les vaisseaux espagnols sans le renfort de Ganteaume.
            Decrès offrit alors sa démission que Napoléon refusa. Le lendemain, ce dernier écrivit à Talleyrand : « Je cours au plus pressé.
            Je lève mes camps. » La cavalerie quitta immédiatement Boulogne pour marcher vers l’Autriche. Le 2 septembre, apprenant l’entrée
            de Villeneuve à Cadix le 18 août, l’empereur entra dans une violente colère et voulut faire passer l’amiral en Conseil de
            guerre : « Villeneuve est un misérable qu’il faut chasser […] il sacrifierait tout pour sauver sa peau. » Cette incohérence
            s’accrut au mois de septembre. Le 17, Decrès trouva à Paris une lettre de Napoléon lui indiquant que Villeneuve devait sortir de Cadix pour aller à Naples débarquer 2 700 hommes. Sur le plan stratégique, l’idée
            était intéressante, mais remarquons qu’alors, il n’était plus question du camp de Boulogne ni d’un débarquement. Cette nouvelle
            mission donnée à l’escadre Villeneuve, attirer les Anglais en Méditerranée pour disperser leurs flottes, aurait été logique
            et correspondu à une stratégie périphérique. Cette nouvelle stratégie s’accompagnait cependant d’un mépris total vis-à-vis
            de la marine : « Quelle marine ! quel amiral ! » s’exclama l’empereur. La lettre du 27 septembre de Decrès adressée à Villeneuve
            confirme la fin d’une vision stratégique pour la marine : « Ne pas hésiter à attaquer des forces inférieures ou égales. »
            Villeneuve comprit parfaitement le caractère suicidaire d’un tel ordre : « Puisque Sa Majesté pense qu’il ne faut que de l’audace
            et du caractère pour réussir en marine, je ne laisserai rien à désirer… » La défaite de Trafalgar fut ainsi scellée. 
         

      

      
         Elle se serait produite contre n’importe lequel des autres chefs anglais : Cornwallis, Calder ou Stirling. Pire que tout,
            ce fut une bataille inutile. Ainsi, on doit s’interroger : Decrès, le ministre de la Marine de Napoléon, a-t-il jamais été
            écouté ? Napoléon ne communiquait pas ses desseins réels à ses marins alors que l’amirauté anglaise associait ses amiraux
            à ses plans stratégiques. Il le reconnaîtra lui-même : « Je ne pouvais être partout, j’avais trop à faire avec les armées
            du continent. » Comment reprocher aux amiraux français telle ou telle initiative, puis ensuite leur absence d’initiatives ?
            Quel contraste avec Louis XVI, Castries et de Grasse ! Après avoir fixé les buts lors d’une entrevue à Versailles, Louis XVI délégua à Castries et à de Grasse. De Grasse fut ainsi autorisé par le secrétaire
            d’État à la Marine à prendre la décision de soutenir Rochambeau et à mettre au point la campagne de la Chesapeake sans demander
            la moindre autorisation à Castries. Bonaparte paralysait ses marins. Ainsi Brueys fut-il incapable de prendre la décision
            de quitter le mouillage forain d’Aboukir pour aller dans un port ou surtout de revenir à Toulon ou à Malte. Pourtant, sa flotte
            revenue intacte à Toulon aurait paralysé les initiatives anglaises et il aurait soutenu paradoxalement bien plus l’armée d’Égypte.
            L’empereur paralysa aussi Villeneuve comme Ganteaume. Villeneuve à Cadix usait la flotte de Nelson et jouait le rôle essentiel
            de « fleet in being ». Il fallait lui laisser le choix d’un moment favorable pour appareiller.
         

      

      
         Le jour de Trafalgar, Napoléon enregistra la capitulation d’Ulm. Une victoire de Villeneuve n’aurait rien changé à la marche
            de Napoléon vers Austerlitz. Une défaite de Nelson, même humiliante, n’aurait coûté au plus qu’une vingtaine de vaisseaux
            à la Royal Navy, qui avait encore plus de 100 vaisseaux à la mer de Rochefort à Plymouth. Les arsenaux français, au contraire,
            étaient vides et incapables de fournir hommes, munitions et surtout bois de mâture indispensable pour rattraper les vaisseaux
            anglais qui avaient le monopole des mâts russes en sapin, les meilleurs du monde. À juste titre, Trafalgar n’a pas été immédiatement
            célébré en Angleterre comme une victoire déterminante. Au printemps 1806, l’Angleterre entama des pourparlers pour une paix
            éventuelle. Napoléon refusa d’assouplir sa position sur Naples et Le Cap, mais le véritable échec des négociations vint du tsar Alexandre
            Ier, qui prit la tête de la quatrième coalition. Pour des raisons de propagande, la victoire de Trafalgar fut alors seulement
            mise en avant par les Anglais. On ne le dira jamais assez, entretenir près de 200 vaisseaux et 200 frégates était financièrement
            une charge énorme pour l’Angleterre. Faire croire à l’opinion publique que le camp de Boulogne était sur le point de réussir
            était un moyen psychologique déterminant pour faire supporter le poids des impôts à une population réticente. Ni en 1806 ni
            les années suivantes, l’Angleterre ne diminua son effort naval. Elle continua plus que jamais sa politique de « closed blockade », alors que la marine française n’avait qu’une trentaine de vaisseaux plus ou moins opérationnels. 
         

      

      
         La Grande-Bretagne, qui avait pourtant la supériorité navale en Manche et en Atlantique, ne tenta aucun débarquement sur les
            côtes françaises de 1805 à 1815, et pour cause. Une supériorité navale n’a jamais donné la supériorité sur un ennemi continental.
            Elle doit être exploitée par des victoires terrestres. En revanche, l’Angleterre reconquit méthodiquement ce qui restait de
            l’empire colonial français : Martinique, Guadeloupe, île de France, élimina les corsaires français dans l’océan Indien, mais
            plus encore imposa sa supériorité commerciale dans l’empire espagnol d’Amérique latine et au Brésil, ce qui lui assura les
            exportations et les revenus financiers pour poursuivre la guerre. À l’Autriche et à la Russie de faire la part terrestre.
            Profitant des erreurs politiques colossales de Napoléon en Espagne, l’Angleterre utilisa sa marine comme un support amphibie aux troupes attaquant
            les troupes françaises à la périphérie de l’empire. Comme l’a rappelé Jean Tulard, c’est en Espagne puis en Russie que Napoléon
            perdit ses meilleurs généraux et ses meilleures troupes.
         

      

      
         Dans ces conditions, faut-il encore célébrer Trafalgar ? Sur le plan militaire, cette victoire n’a en aucun cas été décisive,
            pas plus que celle d’Aboukir. Dix ans se sont écoulés entre Trafalgar et Waterloo. La mort ou la vie de Nelson ne changea
            rien à la puissance de la Royal Navy. Sa force est bien connue depuis le livre fondateur de Daniel Baugh Naval Administration in the Age of Walpole8. Elle reposait fondamentalement sur une bureaucratie combinant le militaire et le secteur privé, modèle tempéré par un contrôle
            parlementaire et par le système très orignal des lords de la Mer qui alliait le patronage à une méritocratie indiscutable,
            comme le montra la rapide promotion de Nelson.
         

      

      
         Pour conclure schématiquement, dans le système anglais, le politique reconnaissait aux marins professionnels le soin de mettre
            au point les choix tactiques et stratégiques. Certes, Napoléon créa les préfets maritimes, mais il fallut attendre la fin
            du xixe siècle pour qu’en France il y eût un haut état-major qui établît et proposât au politique les choix et les moyens. Napoléon
            n’a selon moi jamais compris fondamentalement ce qu’était une marine de guerre, ce qu’elle pouvait faire, mais également quelles étaient
            ses limites. Homme dont le génie militaire est difficilement contestable, il était également fondamentalement un dictateur
            qui ne pouvait ni ne voulait écouter les conseils stratégiques ou tactiques d’un autre que lui. À Trafalgar, comme à Aboukir,
            la marine française aurait pu faire sienne le signal hissé par Nelson : « Britain Expects Every Man To Do His Duty9 ». Il n’y eut aucune défaillance chez les Français ni chez les Espagnols : comme l’avait dit Villeneuve, une marine n’a pas
            seulement besoin de vaillance. Arme technique par excellence, il lui faut un entraînement permanent. Pendant la brève paix
            d’Amiens, Napoléon n’a pas multiplié les escadres d’évolution qui auraient permis aux jeunes marins et officiers de la République
            d’acquérir une petite expérience à la mer, entraînement empêché par le « closed blockade » de 1794 à 1801. Du côté français, à l’exception des officiers et des officiers mariniers qui avaient connu la guerre d’Amérique,
            c’est en mois que l’on pouvait compter le nombre de jours de mer, alors que, du côté anglais, c’était le plus souvent en décennies.
            Si l’on veut tirer une leçon éventuelle de Trafalgar, c’est qu’une marine efficace se construit sur le long terme et qu’elle
            repose sur l’entraînement permanent à la mer.
         

      

      

         
            1 Les ouvrages de l’amiral Dupont sur Decrès (Amiral Maurice Dupont, L’amiral Decrès et Napoléon, Economica, Paris, 1992) et de l’amiral Rémi Monaque sur Latouche-Tréville (Rémi Monaque, Latouche-Tréville, l’amiral qui défiait Nelson, éditions SPM, Paris, 2000) ont la trop rare particularité de s’appuyer sur un véritable dépouillement d’archives. Grâce
               au travail titanesque de Philippe Henrat, conservateur du fonds Marine aux Archives nationales, est maintenant disponible
               l’Inventaire des campagnes de la Révolution et de l’Empire : fonds Marine campagne BB4.
            

         

         
            2 Indisponible veut dire qui « nécessite des travaux d’entretien de plusieurs mois ».
            

         

         
            3 Rémi Monaque, Latouche-Tréville, op. cit., p. 578.
            

         

         
            4 Amiral Maurice Dupont, L’amiral Decrès, op. cit., p. 153.
            

         

         
            5 Réunis sous une cote globale : Marine B4 297 à B4 300.
            

         

         
            6 « Sire, il arrive dix fois dans un an, et particulièrement en hiver, le vent commence par le sud pour venir mauvais temps,
               il vient gros vent sud et sud-ouest : la division anglaise qui est là n’y peut tenir et s’en va mettre à l’abri dans la rade
               des Dunes (Downs) […] Pour faire la descente, il faut que les préparatifs se fassent dans les mauvais temps, parce que du
               sud, le vent saute ensuite à l’ouest au nord-ouest ou au nord […] Vous qui avez tout à bord, vous profitez de ce vent du sud
               qui est vent arrière pour aller faire votre échouement [en Angleterre] qui va durer quatre heures environ. Vous ne trouverez
               personne qui puisse gêner. Quand on apprendra que vous êtes passé, il sera un peu tard et vous serez passé… »
            

         

         
            7 Philippe Masson affirme également que l’amirauté anglaise n’a jamais cru à un débarquement à partir de Boulogne. Cf. Histoire de la Marine, Paris, 1981, tome 1, p. 377-381
            

         

         
            8 Daniel A. Baugh, Naval Administration in the Age of Walpole, Princeton, 1965. En français, voir la thèse de notre ami Christian Buchet, La lutte pour l’espace caraïbe et la face atlantique de l’Amérique centrale et du Sud, Paris 1991, 2 vol., et ses nombreux articles sur l’amirauté britannique et ses bureaux.
            

         

         
            9 Le message de Nelson est donné par pavillon et obéit au Livre des signaux de la Royal Navy de 1805. Il sert encore de nos
               jours de pavois au HMS Victory à Portsmouth.
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